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A V A N T - P R O P O  S.

L rP apartient qiPà la liberté de connaitre la

ce qiCil doit à [es maitres, ou par ce qvCil doit ü 

fon cor ps, efi forcé uu flence. S'il eji fafcinè

des erreurs.

Ceux qui veulent s'injlruire de bonne foi fiir 

qnelque matière que ce puijfe être doivent écarter 

tons préjugés autant que le peut la faiblejfe hu~ 

maine. Ils doivent penfer qiC aucun corps , aucun 

gouvernement, aucun inflitut rfejl aujourddmi ce 

quil a été, qjCil changera comme il a changé, Çy 

que Pimmutabilité rí apartient point aux honimes. 

Vempire eft aujourddbui aujji diférent de celui 

de Charlemagne que de celui ^'Auguiie. VA?i~ 

gleterre ne rejfemble pas plus à ce qríelle était 

du tems de Guillaume le conquérant, que la 

Francene rejfemble à la Frauce de Hugues Capet > 

&  les ufages, les droits, la conflitution fous H u -

vérité, de la dire; quiconque eji gêné ou pa1r

par Pefprit de parti, il ne devient que Purgai, e

Hiít. du Pari. de Paris. A
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gues Capet rüont rien des tems de Clovis. Ainjz 

tout change d’un bout de laUerre à Pautre. Pref- 

que toute origine ejl cbfcure , prefque tout es les 

loix fe contredifent de fiécle en fiécle. La fcience 

de Phijloire ríeji que celle de Pinconjlance, &  

tout ce que mus favons bien certainement, P ejl 

que tout ejl incertain.

II y a bien peu de loix chez les peuples de PEu- 

rope , foit civiles , foit religieufes, qui ayent fub- 

fijlé telles qiCelles étaient dam le commencement. 

QtCon fouille les archives des premiers fiécles, &  

qu on voye Jl on y trouvera des évêques fouve- 

rains difant la mejje au bruit des tambours, des 

moines princes, des cardinaux égaux aux rois 

&  fupérieurs aux princes, principibus prseftant 

& regibus aequiparantur.

l l  falut toujours rendre la jujlice, point de 

■ fociété fans tribunal} mais qiCétaient ces tribu- 

71 aux ? Et comment jugeaient-ils ? T  avait-il 

une feule jurifdiãion, une feule forrnalité qui 

rejfemblât aux nòtres ?

Quand la Gaule eut été fubjuguée par Céfar9 

elle fu t foumije aux loix romaines. Le gouverne-
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ment municipal qui ejl le meilleur, parce qu il e,l 

le plus naturel, fut confervé dans toutes les vil- 

les. Elles avaient leur fenat que nous apellon-s 

confeil de ville , leur-s domaines-, leurs milic.es. Le 

confcil de la ville jugeait les procès des particn- 

liers, &  duns les afaires confidérables on apel- 

lait au tribunal du préteur, ou du proconful, 

ou du préfet. Cette injlitution J.ubfifie encor en 

Allemagne dans les villes nommées impériales, 

&  Fejl, je crois, le fenl momiment du àroit pu- 

blic des anciens Romains qui ríait point été co- 

rompu. Je ne parle pas du droit écrit, qui ejl 

lefondement de la jurifprudence dans la partie de 

VAllemagne ou Fon ne fuit pas le droit faxon i 

ce droit romain ejl reçu dans Fltalie &  dans 

quelques provinces de France au-delà de la Loire.

Lorfque les Sicambres ou Francs dans la déca- 

âence de Vempirc romain vinrent des mar ais dit 

Mein &  du Rhinfubjuguer une partie des Gaules , 

dont une autre partie avait été déja envahie par 

des Bourguignons, on fait ajfez dans quel état 

horrible la partie des Gaules nommée France fut 

alors plongée. Les Romains rí avaient pu la dé-

A 2,
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fendre í elle fe défendit elle-même très-mal, ^  

fut la proye des barbares.

Les tems depuis Clovis jufqu'à Charlemagne 

ve font qiinn tijfu de crimes, de majjacres, de 

dévajlations Çç? de fondations de monaftères qui 

font horreur &  pitié. Et après avoir bien exa

ra iné le gouvernement des Francs , on n'y tronve 

guère â̂ autre loi bien nettement reconnue que la 

loi du plus fort. Voyons, fi nous pouvons, ce 

que Eétait alors qu'un parlement.
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C H A P I T R E  PREMI ER.
Dei  anciens parlemens.

P R e fq u e  toutes les nations ont eu des aíTem- 
blées générales. Les Grecs avaient leur 
églife, donc la fociété chrétienne prit le 
nom, le peuple romain eut fes comices, les 
Tartares ont eu leur cour-ilté , & ce fut 
dans une de ces cour-ilté que Gengiskan pre
para la conquète de 1’ Afie. Les peuples du 
Nord avaient leur Wittenagemoth , & lorf- 
que les Francs, ou Sicambres, fe furent ren- 
dus maitres des Gaules, les capitaines francs 
eurent leur parliament , du mot celte par- 
ler ou parlier , auquel le peu de gens quiA 3



favaientjire & écrire joignirent une termi- 
naifon fatine; & de-là vint le mot parla- 
mentum dans nos anciennes chroniques aiiiH 
barbares que les peuples 1’eCaient alors.

On venait à ces aifemblées en armes , comme 
en ufent encor aujourd’hui les nobles Polo- 
nais , & prefque toutes les grandes afaires fe 
décidaient à coups de fabre. 11 faut avouer 
qu’entre ces anciennes aifemblées de guerriers 
faroUches , & nos tribunaux de juílice d’au- 
jourd’hui, il n’y  a rien de comrnun que le 
nona feul qui s’eft confervé.

Dans 1’horrible anarchie de la race Sicarn- 
bré de Clovis, il n’y  eut que les guerriers 
qui s’aifemblèrent en parlement les armes à 
la naain. Le major ou maire du palais fur- 
nornmé Pipinus, que nous nommons Pepin 
le Bref, fãt admeutre les évèques à ces parlia- 
mem, afin de ie fervir d'’eux pour ufurper 
la couronne. II fe fit faorer par un nommé 
Boniface auquel il avait donné 1’archevèché 
de Mayence, & enfuite par le pape Etienne, 
qui felon Eghinard, fecrétaire de Charlema- 
gne , dépofa lui-mème le roi legitime Çhilde- 
ric III , & ordonna aux Francs de reconnai- 
tre à jamais les defcendans de Pepin pour leurs 
fouverains.

On voit clairement par cette avanture, ce 
que c’étaitque k lo i des Francs, & dans quelle 
ítupidiré les peuples étaient enfevelis.

Charletnagne, fils de Pepin , tint plufieurs 
fameux paríemens, qu’on apellait auííi con- 
ciles. Les aíTemblces de ville prirent le nom

6  H i s t o i r I  d u  P a r l e m e n t



áe parlement, Sc enfin les univeríités s^flem- 
blèrent en parlement.

II exiíte encor une ancienne charte d’uit 
Raimond de Touloufe, raportée dans Du Cange, 
intitulée , “  ades de Touloufe , dans la maifon 
„  commune en parlement public. Athum Tolofá 
„  in domo comune , in publico parlamento

Dans une autre charte du Dauphiné, il eít 
dit que 1’univeríité s’aífembla en parlement au 
íon de la cloche.

Ain.fi le mème mot eft employé pour figni- 
fier des chofes très-diférentes. Ainll diocèfe , 
qui fignifiait province de 1’empire, a été depuis 
apliqué aux parodies dirigées par un évèque. 
Amlt empereur, imperator, mot qui ne déíl- 
gnait qu’un général d’armée, exprima depuis 
la dignité d’un fouverain d’une partic de l’Eu- 
rope, de TAÍie & de 1’Afrique. Ainfi le mot 
de bafileus, rex, roi, a eu pluíieurs acceptions 
diferentes; & les noms & les chofes ont fubi 
les mètries vicilhtudes.

Lorfque Hugues Capet eut détróné la race de 
Pepin, malgré les ordres des papes, tout tom
ba dans une confufion pire que ious les deux 
premières dinafties. Chaque feigneur s’était 
déja emparé de ce qu’il avait pú, avecle mème 
droit que Hugues s’était emparé de la dignité de 
roi. Toute la France était divifée en plufieurs 
feigneuries, & les feigneurs puiífansréduiíirent 
la plôpart des villes en fervitude. Les bour- 
geois ne furent plus bourgeois d’une ville, ils 
furent bourgeois du feigneur. Ceux qui rache- 
tèrent leur liberte s’apellèrent francs-bourgeois.

A 4
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8 J í l S T O l R E  D U  P . U L E M E K T
Cenx qui cntrèrent au confeil de ville furent 
nommés grands bourgeois, & ceux qui demeu- 
rèrent feris atachésà la ville, comme íes payfans 
à la glèbe, furent nommés petits-bourgeois.

Les rois de France ne furent longtems que 
les chefs très-peu puitfans dc feigneurs auifi 
puiíTans qu’eux. Chaque poífeíTeur d’un fief 
dominant établit chez lui des loix felon fon ca- 
price; de-là viennent tant de coutumes dife
rentes & cgalement ridicules. L’un fe donnait 
le droit de fiéger à Péglife parmi des chanoi- 
nes, avec un furplis, des bottes, & un oifeau 
fur le poing. Ldautre ordonnait que pendant les 
couches de fa femme tous fes vaifaux batraient 
les étangs, pour faire taire les grenouilles du 
voilinage. Un auíre fe donnait le droit de mar- 
quctte, de cuiiTage , de prélibation , c’eíl-à- 
dire de coucher avec toutes fes vaífales, la 
première nuit de leurs noces.

Au milieu de cette épaiífe barbarie les rois 
aíTemblaient encor des parlemens, compofés 
des hauts barons qui voulaient bien s’y trou- 
ver, des évêques & abbés. C’ctait à la vérité 
une chofe bien ridicule de voir des moines 
violer leurs voeux de pauvreté & d’obéi{Tance 
pour venir fiéger avec les principaux de 1’état; 
mais c’était bien pis en Allemagne ou ils fe firent 
princes fouverains. PIus les peuples étaient grof- 
fiers, plus les eccléfiaftiques étai-ent puiíTans.

Ces parlemens de France étaient les états de 
la nation, à cela près que le corps de la nation 
n’y avait aucune part: car la plíipart des villes,



& tous les villages fans exception étaient en 
efclavage.

L’£urope entière, excepté 1’empire des Grecs, 
fut longtems gouvernée fur. ce modele. On de
mande comment il fe putfaire que tant de na- 
tious diferentes femblalfent s’acorder à vivre 
dans cctte humiliante fervitude, fous environ 
foixante ou quatre-vingt tyrans qui avaient 
d’autres tyrans fous eux, & qui tous enfemble 
compofaient Ia plus déteftable anarchie. Je ne 
fais d’autre réponfe, fínon que la plüpart des 
hotnmes font des imbéciles, & qu’il était aifé 
aux fucceifeurs des vainqueurs Lombards, Van- 
dales, Francs, H uns, Bourguignons, étant 
poífeíieurs de cháteaux, étant armés de pied en 
cap , & montes fur de grands chevaux bardés 
de fer, de tenir fous le joug les habitans des 
villes & des campagnes qui n’avaient ni chevaux 
ni armes, & qui ocupes du foin de gagner 
leur vie, fe croyaient nés pour fervir.

Chaque feigneur féodal rendait donc juffice 
dans fes domaines comme il le voulait. La loi 
cn Allemagne portait qu’011 apellât de leurs 
arèts à la cour de 1’empereur; mais les grands 
terriens eurent bientôt le droit de juger fans 
apel, jus de non appellanâo j tous les éledleurs 
jouiífent aujourd’hui de ce droit, & c’e(l ce qui 
a réduit enfin les empereurs à n’ètre plus que 
les chefs d’une republique de princes.

Tels furent les rois de France jufqu’à Phi- 
lippe-AuguJie. Ils jugeaient fouverainement dans 
leurs domaines; mais ils n’exerçaient cette juf- 
tice fuprême fur les grands vaífaux que quand

A y
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ils avaient la force en main. Voyez combien il 
en couta de peines à Loitis le Gros pour fou- 
mettre feulement un feigneur du Puifet, un 
feigneur de Monthléri.

L ’Europe entière était alors dans 1’anarchie. 
L’Efpagne était encor partagée entre des rois 
mufulmans, des rois chrétiens & des comtes. 
L’Allemagne & 1’Italie étaient un cahos; les 
querelles de Henri IV  avec le pontife de Rome 
Grégoire VII donnèrent connnencement à un« 
jurifprudence nouvelle & à cinq cents ans de 
guerres civiles. Cette nouvelle jurifprudence 
fut celle des papes qui bouleverfèrent la chré- 
tienté pour y dominer.

Les pontifes de Rome profitèrent de 1’igno- 
rance & du trouble pour fe rendre les juges des 
rois & des empereurs; ces fouverains, toujours 
en guerre avec leurs vaflaux, étaient fo-uvent 
obligés de prendre le pape pour arbitre. Les 
évèques au milieu de cette barbarie établiíTaient 
une jurifdidion monífrueufej leurs oficiers ec- 
cléíiaftiques, étant prefque les feuls qui fuífent 
lire & écrire, fe rendirent les maitres de toutes 
les afaires dans les états chrétiens.

Le mariage étant regardé coranie un facre- 
m ent, toutes les caufes matrimoniales furent 
portées devant eux, ils jugèrent prefque toutes 
les contentions civiles, fous prétexte qu’elles 
étaient acompagnées d’un ferment. Tous les 
teftamens étaient deleur reífort, parcequ’ils de- 
vaient contenir des legs à 1’églife; & tout teíla- 
teur qui avait oublié de faire un de ces legs 
qu’on apelle picux était déclaré déconfès, c’eíi-

i o  H i s t o i r e  d u  P a r l e m e n t
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à-dire, à peu près fans religion; il était privé 
de la fépuiture, fon teftament était caíTé ; l’é- 
glife en faiíait un pour lui, & s’adjugeait ce 
que le mortaurait dú lui donner.

Voulait-on s’opofer à ces violences, il falait 
aller plaider à Rome ou l’on était condamné.

Les inondations des barbares avaient fans 
doute caufé des maux afreux; mais il faut 
avouer que les ufurpations de féglife en cau- 
fèrent bien davantage.

Ce n’eíi: pas ici le lieu d’entrer dans ces re- 
cherches dont toutes les hiíloires íont pleines ; 
contentons-nous d’examiner quels furent les 
pariemens de France, & quels furent les tri- 
bunaux de juífice.

C H A P I T R E  I I .

Des pariemens jufqtPà Philippe le Bel.

LEs pariemens furent touiours les aífemblées 
des hauts barons. Cette poiice iut celle 

de toute 1’Europe depuis la Villule jufqu’au 
détroitde Gibraltar, excepté à Rome qui était 
fous une anarchie diférente: car les empereurs 
prétendaient en être les fouverains, les papes 
y  difputaient 1’autorité temporelle , le peuple 
y  co.ubatait fouvent pour fa liberte; & tan- 
dis que les évèques de Rome profitant des 
troubles & de la fuperlfition des autres peu- 
pies donnaient des eouronnes avec des bul-
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les, & fe difaient les maitr-es des rois , ils 
rfétaient pas les maitres d’un fauxbourg de 
Rome.

L’Allemagne eut fes diètes, 1’Efpagne eut 
fes cortês, la France & 1’Angleterre eurent 
leurs parlemens. Ces parlemens étaient tous 
guerriers , & cependant les évèques & les abbés 
y  affilfaient parce qu’ils étaient feigneurs de 
fiefs, & par-là même réputés barons: & c’eft 
par cette raifon que les évèques íiégent encor 
au parlement d’Angleterre.

Dans ces aífemblées qui fe tenaient princi- 
palement pour décidej: de la guerre & de la 
paix, on jugeait auíli des caufes: mais il ne 
faut pas s’imaginer que ce fuílènt des procès 
de particuliers pour une rente, pour une mai- 
fon, pour des minuties dont nos tribunaux 
retentiirent, c’étaient les caufes des hauts ba
rons mêmes & de tous les fiefs qui relTortif- 
faient immédiatement à la couronne.

Nicole Gille raporte qu’en 1241 Hugues de 
Lufignan comte de la Marche , ayant refufé de 
faire hommage au roi faint Louis, on aifembla 
un parlement à Paris, dans lequel mème les 
députés des villes entrèrent.

Ce fait effc raporté très-obfcurément, il n’eft 
point dit que les députés des villes ayent donné 
leur voix. Ces députés ne pouvaient ètre ceux 
des villes apartenantes aux hauts barons , ils 
ne 1’auraient pas foufert. Ces villes n’étaient 
prefque compofées alors que de bourgeois, ou 
ferfs du feigneur , ou afrancbis depuis peu, & 
n’auraient pas donné probablement leur voix
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avec leurs maitres. C’étaient fans doute les de- 
putés de Paris & des villes apartenantes au 
roi j il voulait bien les convoquer à ces aífem- 
blées. Les grands bourgeois de ces villes 
étaient afranchis, le corps de 1’hôtel-de-ville 
était formé. Saint Louis put les apeller pour 
entendre les délibérations des barons alTemblés 
en parlement.

Les députés des villes étaient quelquefois en 
Allemagne apellés à Téledion de 1’empereur > 
on prétend qu’à celle de Henri VOifelcur les 
députés des villes d’Allemagne furent adrnis dans 
le champ d’éledion ; mais un exemple n’eft pas 
une coutume; les droits ne font jamais établis 
que par la néceílité, par la force, & enfuite par 
Pufagej & les villes en ces tems-là n’étaient ni 
aífez riches, ni aífez puiííantes, niaífez bien gou- 
vernées, pour fortir de 1’abaiiTement ou le gou- 
vernement féodal les avait plongées. Nous fa- 
vons bien que les rois & les hauts barons avaient 
afranchi pluíieurs de leurs bourgeois, à prix 
cTargent dès le tems des premières croifades , 
pour fubvenir auxfraix de ces voyages infenfés. 
Afranchir íignifiait déclarer franc, donner à un 
Gaulois fubjugué le privilège d’un franc. Fran- 
cus tenens, libere tenens. Un des plus anciens 
afranchiflemens dont la formule nous ait été 
confervée eft de 1185 > “  franchio manu &  ore, 
„  manumitto a confuetudine legis falte et Johannem 
3, Pithon de vico , hominem meum fuos legiü- 
53 mos natos, ff? ad fanum intelleclum reduco , 
,3 ita ut fu& fdi& poffmt fuccedere ; di&umque 
55 Johannem &  fuos natos conjlituo h o min es meos
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„  francos &  liberos, &  pro Inic franchefia habui 
„  àecem o&o libras Viennenfmm bouorwn.
„  J’atranchis de la main & de la bouche, je l 
„  delivre des coutumes de la loi falique Jean 
„  Piihon de vic ou de ce village, mon homme,
„  & fes fils legitimes, je les reintegre dans 
„  leurbonfens, de forte que fes filies puiíTent 
„  hériter , & je conftitue ledit Jean & fes fils 
„  mes hommes francs & libres, & pour cecte 
„ franchife , j ’ai requ dix-huit bonnes livres 
„ v ennoifes

Les ferfs qui avaient amaífé quelque argent 
avaient ainíi achçté leur liberte de leurs rois 
ou feigneurs , & la plúpart des villes rentraient 
peu à peu dans leurs droits naturels, dans leur 
bon fens , m fanum intelle&um. En éfet le bon 
fens cft opofé à fefclavage.

Le règne de faint Louis eft une grande épo- 
que j prefque tous les hauts barons de France 
étant morts ou ruinés dans fa malheureufe croi- 
fade , il en devint plus abfolu à fon retour , 
tout malheureux, & tout apauvri qu’il était.
II inflitua les quatre grands bailliages deVer- 
mandois, de Sens , de faint Pierre le Moutier,
& de Mâcon , pour juger en dernier reífort les 
apels des juftices des feigneurs qui n’eurent pas 
alfeíc de puiífance pour s’y  opofer: & au lieu 
qifauparavant les barons jugeaient fouverai- 
nement dans leurs terres, la plüpart furent 
obligés de foufrir qu’on apellât de leurs arèts 
aux bailliages du roi.

I! eft vrai que ces apels furent très-rares,
Jes fujets qui o&ient fe plaindre de leur feigneur
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dominantaufeigneur fuzerain , fe feraienttrop 
expofés à la vengeance.

St. Louis fit encor une autre innovation dans 
la féance des parlemens. II en alfembla quel- 
quefois de petits, ou il convoqua des clercs 
qui avaient étudié le droit canon; mais cela 
n ’arivaic que dans des caufes particulieres qui 
regardaient les droits des prélats. Ainíi en 1260, 
dans une féance d’un parlement on examina la 
caufe de 1’abbé de Benoit - fur - Loire : & les 
clercs maítre Jean de Troyes, & maítre Julien 
de Péronne , donnèrent leurs avis avec le con- 
nétable, le comte de Ponthieu, & le grand- 
maitre des arbalêtriers.

Ces petits parlemens n’étaient point regardes 
comme les anciens parlemens de la nation : on 
les apellait parloirs du ro i, parloirs au roi; 
G’étaient des confeils que le roi tenait quand 
il voulait, pour juger des afaires ou les baillis 
trouvaient trop de dificulte.

Tout changeabien autrement fous Philippe IV  
furnommé le bel, petit-fils de St. Louis. Com
me on avait apellé du nom de parlemens ces 
parloirs du roi, ces confeils, ou il ne s’agiífait 
pas des intérèts de 1’état j les vrais parlemens, 
c’eft-à-dire lesaífemblées dela nation, ne furent 
plus connus que fous le nom d’états-généraux j 
nombeaucoup plus convenable, puifqu’il expri- 
mait à la fois les repréfentans de la nation en- 
tière , & les intérêts publics. Philippe en 1302 
apella pour la première fois le tiers-étatà 
ces grandes aífemblées. II s’agiífait en éfet des 
plus grands intérêts du monde, de réprimer le
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pape Boniface VIII qui ofait meriacer le roi de 
France de le dépofer, & íurtout il s’agiflait d’a- 
voir de 1’argent.

Les villes commençaient alors à devenir ri- 
ches, depuis que plufieurs des bourgeois avaient 
aeheté leurs franchifes , qu’ils n’étaient plus 
ferfs main-mortables, & que le fouverainne íai- 
fiflait plus leur héricage , quaud ils mouraient 
fans enfans. Quelques feigneurs, à 1’exemple 
des rois, afranchirentaulfi lcuis fujets, & leur 
firent payer leur liberte.

Les communes fous le nom de tiers-état af- 
íiílèrent donc le 28 Mars 1302 par députés aux 
grands parlemens ou états - généraux, tenus 
dans 1’églife de Notre-Dame. Ò n ya va it éíevé 
un trône pour le roi, il avait aupres de lui 
le comte d'Evreux fon frère, le comte d'Ar- 
tois fon coufin , les ducs de Bourgogne, de 
Bretagne, de Lorraine, les comtes de Hainaut, 
de Hollanãe, de Luxembourg, de St. Po/, de 
Drenx, dela Marche > de Boulogne , de Mevers. 
C ’était une aífemblée de fouverains. Les évè- 
ques dont 011 ne nous a pas dit Ias noms étaient 
en très-petit nombre, foit qu’ils craignilfent 
encor le pape, foit que plutôt ils fuilent de 
fon parti.

Les députés du peuple ocupaient en grand 
nombre un des côtés de 1’églife. II eft triíle 
qu’on ne nous ait pas confervé les noms de 
ces députés. On fait feulement qu’ils préfentè- 
rent à genoux une fuplique au r o i , dans 
laquelle ils difaient. Cejl grande abomination 
íTouir que ce Boniface entende malement couime

bou-



bôügre , cette pxtrale d'efperitualité, ce que tu 
Heras en tcrre fera íié au ciei, comme fi cela 
jiguijiait que Pil mettait un homme en prifon 
temporelle, Dieu pour ce le mettr.út en prifon 
au cie/.

Au refte il faut que le ticrs-érat ait fait ré- 
diger ces paroles par quelque clerc , elles fu- 
rent envoyées à Rome en latiu: car à Rome 
t>n n’entendait pas alors le jargon groíner 
des Franqais , & ces paroles furenc fans doute 
traduites depuis en franqais thiois telles que 
nous les voyons.

Les conimunes entraient dès-lors au parle*, 
ment d’Angleterre: ainíi les rois de France ne 
firent qu’imiter une coutume utíle, déja éta- 
biie chez leurs voifins. Les aflemblées de la na- 
tion Ailglaife continuèrent toujours fous le 
nom de parlemens, & les parlemens de France 
continuèrent fous le nom d’états-généraux.

Le mèrae Philippe le Bel, en r 30̂  , établit 
ce quhl s’était déja propofé en 1302, que les 
parloirs au roi ( comme on diíàit alors )  ou 
parlamenta cúria rendraient julfice deux fois 
l’an à Paris j vers páques & vers la touífaint. 
C ’était une cour de juttice fuprème, telle que 
la cour du bane du roi en Angleterre , la 
chambre impériale en Allemagne , le confeil 
de Caítille; c’était un renouvellemeat de l’an- 
cienne cour palatine.

Aroici comme s’exprime Philippe le Bel dans 
fon .edit de 1302: “ propter commodum fubdi- 
„  torum nojfroruin &  expeditionem caufarmn 4 
s, proponimus ordin-are quod duo parlamenta Pa*

Hiít. du pari. de Paris. B
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„  rifiis, duo fcacaria Rotomagi, dies trecenfes 
„  bis tenebuntur in anno, &  quod pnrlaweutum 
3, Tülofa tenebitur ficut Jòlebat teneri temporibits 
„  retroa&is. Pour lc bien de nos fujets & l’ex- 
„  pédition des procès nous nous propofons 
3, d’ordonner , qu’il ie tienne deux iois l’an , 
3, deux parlemens à Paris, deux ícacaires ou 
„  échiquiers à Rouen, des journées (grands 
,3 jours ) à Troyes, & un pariement à Tou- 
„  loufe tel qu’il fe tenait anciennement

II eft évident par cet énoncé que ces tribu- 
naux étaient érigés pour iuger les procès, qu’ils 
avaient tous une jurifdiòtion égale , qu’ils 
étaient indépendans les uns des autres.

Celui qui préíida à la jurifditftion royale du 
pariement de Paris qui tint la place du comte 
Palatin, fut un comte de Boulogne, allillé d’un 
comte de Dreux. Un archevêque de Narbon- 
jie & un évèquc de Renties furent préfidens 
avec eux, & parmi les confeillers on comptait 
le connétable Gaucher de Châtillon.

Précifément dans le inême tems & dans le 
mème palais le roi Pbilippe créa une chambre 
des comptes. Cettecour, ou chambre, ou par- 3oir, ou pariement, eutaullí de hauts barons & 
des évêques pour préfidens. Elle eut íous Phi- 
lippe de Valois le privilège royal de donner des 
lettres de grace , privilège que la chambre de 
pariement n’avait pas: cependant elle ne pré- 
tendit jamaisrepréienter lesaíTemblées dela na- 
tion , les champs de Mars &  de Mai. Le parle- 
rnent de Paris ne lesa jamais repréfentées; mais 
il eut d’aüleuis de très hautes prérogatives.
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G H A P I T  R E I I I .

JDex barons fiégeaus eu pcirlement £5? amovi- 
b!es j r/ex c/em adjoints, Je /«írx , des 

•jugemens.

LEs féances du parlement duraíent environ 
fix femaines ou deux mois. Les juees étaient 

jtous des hauts barons. La nation ifaurait pas 
foufert d’ètre jugée par d’autres il n’y  avait 
point d'exemple qu’un ferf, ou un afranchi, 
ün roturier, un bourgeois eut jamais fiégé dans 
aucun tribunal, excepté quand les pairs bour
geois avaient jugé leurs confrères dans les 
caufes criminelles.

Les barons étaient doric feuls coufeillers ju- 
geurs, comme on parlait alors. lis fiégeaient 
íépée au côté felon 1’ancien ufage. On pouvait 
en quelque forte les comparer à ces anciens 
fénateurs romains, qui après avoir fait la 
fonétion de juges dans le íènat, alLaieiit fer- 
vir ou commander dans les armées.

Mais les barons français étant très peu inf- 
truits des loix & des coutume-s, la plúpart mè- 
me fachant à peiaie figner leur nom , il y  eut 
deux chambres des enquêtes , dans lefquclles 
on admit des eleres & des laiques apeiíé.s maí- 
tres ou licenciés èn droit; ils étaient confeil- 
lers raporteurs. Ils n’étaient pas juges , mais 
ils inílruifaient les caufes, les préparaient, &
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les lifaicnt cnfuite devant les barons confeillers 
jugcurs. Ccux-ci pour former leur avis n’écoil- 
taient quele bon fens naturel, l’efprit d’équité, 
& quelquefois leur capricc. Ces confeillers ra- 
porteurs, ces maítres furent enfuite incorpo
res avec les barons ; c’eft ainli que dans la 
chambre impériale d’Allemagne & dans le con- 
íeil aulique, il y  a des docteurs avec des gens 
d’cpée. De mème dans les conciles le fecond 
ordre fut prefque toujours admis comme le 
plus favant. II y eut prefque en tout état des 
grands qui eurent 1’autorité, & des petits qui 
en fc rendaut utiles finirent par la partager.

Les chambres des enquètes étaient préfidées 
aulfi par des feigneurs & par des évèqucs. Les 
eleres eccléfiaftiques & les eleres laiques fai- 
faient toute la procédure. On fait aíTez qu’on 
apellait eleres ceux quiavaient fréquentéleséco- 
les , quoiquhls ne fuífent pas du clergé. Les no- 
taires du roi s’apellaient les eleres du roi. IL 
avait dans fa maifon des eleres de cuifine, 
c’elt à dire des gens qui íachant lire & écrire 
tènaient les comptes de la cuifine; il y  en a 
encor chez les rois d’Angleterre qui ont con- 
fervé beaucoup d’anciens ufages entiérement 
perdus à la. cour de France.

La fcience s’apellait clergie, & de là vient 
le terme de mauclerc , qui fignifiait un igno- 
ran t, ou un-favant qui abufait de fon éru- 
ditioni

Les raporteurs des enquètes rfétaient donc 
pas tous des eleres d’églife, il y  avait des fécu- 
liers fitvans dans le droit civil & le droit canoai
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c’efl à dire un peu plus inftruits que les autres 
dans les préjugés qui régnaient alo-rs.

Le comte de Boulainvilliers & le célèbre Fé- 
nelon prétendent qu’ils furent tous tires de la 
condition fervile; mais certainement il y  avaic 
alors dans Paris, dans Orléans, dans Rheims , 
des bourgeois qui 11’étaient point ferfs; & c’é- 
tait fans contredit le plus grand nombre. Au- 
rait-on adrnis en éfet des efclaves aux etats- 
généraux, au grand parlement ou états-gé- 
néraux de France en 1302 & en 135$''

Ces commiifairesenquèteurs, qui brent bien- 
tôt corps avec le nouveau parlement, forcèrent 
par leur mérite & par leur fcience le monar- 
que à leur confier cet important miniílère , 
& les barons juges à former leur opinion fur 
leur avis.

Ceux qui ont prétendu que la jurifdidlion 
apellée parlement, s’aHemblant deux fois par 
an pour rendre la juftice, était une continua- 
tion des anciens parlemens de France, pa- 
raiíTent ètre tombes dans une erreur volontaire 
qui n’eft fondée que fur une equivoque.

Les pairs barons qui aííiftaient aux vrais par
lemens, aux états-généraux , v venaient par le 
droit de leur naiflance & de leurs fieis. í.es 
róis ne pouvaient les en empècher. Ils vcnaienc 
joindre leur puilTance à la fienne , & étaicnt 
bien éloignes de recevoir des gages pour venir 
décider de leurs propres intérèts au champ de 
Mars & au champ dcM aij mais dans íe nou
veau parlement judiciaire, dans cette cour qui 
fuccéda aux parioirs du r o i, aux confeils
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du roi , les eonfeillers recevaient cinq fous 
p. rifis chaque jour , ils exorçaient une com- 
n > n paííagère , & très fouvent ceux qui 
a\ r ■_ nt fiégé à pàques n’étaient plus juges à 
la loulíaint.

Philtppe le Long, en 1320, ne voulut plus 
que les évèques euíTent le droit de íiéger dans 
cs tribunal, & c’eft une nouvelle preuve que 
le nouveau parlement n’avait rien des anciens, 
que le nora 1 car li c’eüt été un vrai parlement 
de la nation , ce qui eft impoílible, le roi 
n’aurait pu en exclure les évèques qui depuis 
Pepin étaient en poílelíion d’aílifter de droit à 
ces alTemb'ées.

En un mut un tribunal érigé pour juger les 
afaires contentieufes ne reífcmble pas plus aux 
états - généraux , aux comices , aux anciens 
parlemens de la nation entière, qu’un préteur 
de Strasbourg ne reíTemble aux préteurs de la 
republique romaine ; ou qu’un conful de la 
juriídi&ion confulaire ne reíTemble aux con- 
íuls de Rome.

Le mème Philtppe le Bel établit, comme on a 
vu , un parlement à Touloufe pour le pays de la 
langue de oc comme il en avait établi un pour 
la langue de oui. Peut-on dire que ces jurift 
diélions repréfentaient le corps de la nation 
françaife? 11 eft vrai que le parlement de Tou- 
loufe n’eut pas lieu de longtems ; malgré Tor- 
donnance du roi on ne trouva point aiTez d’ar- 
gent pour payer les conieillcrs.11 y avait déja à Touloufe une chambre de 
parlement ou parloir fous le comte de Poitiers
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frère de St. Louis, nouvelle preuve que les 
mèmes noms ne íignifient pas les mêmes cho- 
fes. Ces comraiirions ctaient paífagères comme 
toutes les autres. Ce parloir du comte de Poi- 
tiers, comte & pair de Tou'oufe , eft apellé 
auíli chambre des comptes. Le prince de Tou
loufe , quand il était à Paris, faifait examiner 
fes finances à Touloufe. Or quel raport peut- 
il fe trouver entre quelques oficiers d’un comte 
de Touloule & les anciens parlemens franes? 
Ce ne fut que fous Charles VII que le parle- 
ment de Touloufe requt fa perfection.

Enfin les grands jours de Troyes, établis 
auíli par Philippe le Bel, ayant une jurifdidion 
auíli pleine & auíli entière que le parlement de 
Paris, achèvent de prouver démonthativement 
que c’elt une equivoque puérile, une logoma- 
chie , un vrai jeu de mots de prendre une cour 
de juítice apellée parlement pour les anciens 
parlemens de la nation francaife.

Nous avons encor 1’ordonnance de Philippe 
le Long au fujet des requètes du palais , de la 
chambre de parlement, & de celle des comp
tes du tréfor j eti voici la traduclion telle qu’el!e 
fe trouve dans Pafquier.

Philippe par la grace de Dieu roi de France 
de Navarre, faifons favoir à tons, que nous avons 
fait extraire de nos ordonnances, faites par notre 
gr and confeil, les articles ci-après écrits, &c. 
Or quel était ce grand confeil qui donnait ainíi 
des loix au parlement; & qui réglait ainíi ia 
police < Cétait alors les pairs du royaume , 
c’était les grands oficiers que le roi aífemblait.
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II avait íon grand coníèil & fon petit con- 
íeil. La chambre du parlement obéillàit à 
leurs ordres , donc ebe ne pouvait certaine- 
meut ètre regardée comme !es anciennes alPem- 
blées du chump de M ai, puifqu’el!e obéillàit 
à des loix émanées d’un confeü qui lui-mème 
n’etait pas Pancien , le vrai parlement de la 
nation.

-------

C H A P I T R E  I V .

Du procès des Templiers.

Orfque Philippe le Bel inftitua la jurifdic-. 
*sL*Z tiou fuprême du parlement de Paris, il 
ne parait pas qu’il lui acribuât la connaiílance 
des caufes criminelles; & en éfet òn n’en voit 
aucune jugée par lui dans ces premiers tcms. 
Le procès des templiers, cet objet éternel d’in- 
famie & de doute , eft une atlez forte preuve 
que lc parlement alors ne jugeait point les 
crimes : i! y  avait plus de clercs que de lal- 
ques dans cette compagnie; il y avait des che- 
valiers & des jurifconfultes. Rien ne lui man- 
quait donc pour ètre en état de juger ces tem- 
pliers qui étaient à la fois fujets du ro i, &
réputés un ordre eccléliaííique. Cependant ils 
ne furent jugés que par des commiííàires du 
pape Clément V.

D ’abord le roi, le 13 Odtobre 1307, fit arè 
íèt les templiers par les baillis & par fes fé 119
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cbaux. Le pape lui-mème interrogea dans la 
ville de Poitiers foixante & douze de ces cbe- 
valiers, parmi lefquels il elt à remarquer qu’il 
yavait des prètres: ils furent gardés au notn 
du pape $  du roi. Le pape délégua dans cha- 
que diocèfe deux chanoines , deux jacobins , 
deux cordeliers, pour condamner, fuivant les 
íaints canons , ces guerriers qui avaient verfe 
leur fang pour la religion chrétienne j mais 
qui étaient acufés de quelque débauche, & de 
quelques profanations. Leroi lui-même croyant 
faire un ade d’autorité qui éludait celle du 
pape, en fe joignant à lu i , fit cxpédier par 
íon confeil prive une commiilion à frère 
Guillaume Parifius , inquiíiteur du pape en 
France , pour aílifter à 1’interrogatoire des 
templiers ; & nomma auffi des barons dans 
la commiilion , comme Berírand de Agajfar 
chevalier, le fénéchal de Bigorre, le fénéchal 
de Beaucaire.

En 1308 le roi convoqua une grande aflem- 
blée à Tours, pour réfoudre en la préfence du 
pape & en la fienne , quel ufage 011 ferait du 
bien des templiers mis en féqueftre. Pluíieurs 
bauts barons envoyèrent des procurations. Nous 
avons encor à la bibliothèque du roi celle de 
Robert comte de Fíandre , de Jeanne de Pljle 
dame de Mailli, de Jean fils ainé du duc de 
Bretagne, d'Elie de Tallerand comte de Péri- 
gord , d'Artits comte de Richemont, preriant 
depuis le titre de duc de Bretagne , ‘ d’un Thi- 
baut feigneur de Rochefort, enfin de Hugnes 
duc de Bourgogne.

B ?
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A 1'égard du jugement prononcé contre les 
templiers, il ne le fut que par les commiíTaires 
du pape, Bernard, Etienne & Landulphe car- 
dinaux, quelques éveques & des moines inqui- 
íiteurs. Les arèts de mort furent portes eri 
I 3°y & non en 1307. Les actes efi font foi, 
& !a chromque de St. Denys le dit en termes 
exprès. On dit que Téglile abhore le fang ; 
elle 11’a pas aparemmont tant d’horeur pour 
les tíammes. Cinquante-neuf chevalisrs furent 
brulés a Paris a la porte St. Antoine, tous pro- 
teífant de leur innocence, tous rétradant les 
aveux que les tortures leur avaient arachés.

Le grand maitre Jaques Molay, égal par fa 
dignité aux fouverains, Gui frere du dauphin 
d’Auvergne, furent brulés dans la place vis à 
vis laquelle eít aujourd’hui la ftatue de Hen~ 
ri IV. lis prirent Dieu à témoin tant qu’ils pu- 
rent parler , & citèrent au jugement de Dieu 
le roi & le pape.

Le parlement n’eut aucune part à ce procès 
extraordinaire , témoignage éternel de la féro- 
cité 011 les nations chrétiennes furent plongées 
jufqu’a nos joursj mais lorfque Clément V, dans 
le concile general de Vienne, abolit en 1313 
1’ordre des templiers de fa feule autorité , & 
malgré la réclamation du concile entier, dans 
lequel il n’y  eut que quatre évèques de fon 
avis, lorfqu’il falut difpofer des biens-fonds 
des chevaliers, lorfque le pape eut donné ces 
biens aux-hofpitaliers de St. Jean de Jérufalem, 
le roi ayant accédé à cette douation , le par
lement mit en podeilion les hofpitaliers, pac
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un arèt rendu en 1312 1c jour de l’o<5tave 
de St. Martin,• aret dans leque! il rfeft paris 
que de l’ordre du roi , & point du tout dó 
celui du pape j il ne participa ni à Piniquirá 
des fuplices , ni à Padlivité des procédures 
íàcerdotales, il ne fe mela que de la tranílation 
des biens d’un ordre à un autre ; & 011 voit 
que dès ce tems il foutint la dignité du trône 
contre fautorité pontificale, maximc dans la- 
quelle il a toujours perfiité fans aucune inter- 
ruption.

vm i>--. , maa—m  1111
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C H A P I T R E  V.
J)u parlement devenn ajjentblée de jurifconful- 

tes , &  cornne ils furent ajjejjeurs en cour 
des pairs,

DAns les horribles malheurs qui afligèrent la 
France (bus Charles VI, toutes les parties 

de l’adminiftration furent également abandon- 
nées; 011 oublia mème de renouveller les com- 
milFions aux juges du parlement, & ils fe con- 
tinuèrent eux-mèmes dans leurs fonétions, au 
lieu de les abandonner. C’effc en quoi ils ren- 
dirent un grand fervice à l’état, ou du moins 
aux provinces de leur reiTort, qui iVauraicnt 
plus eu aucun recours po*ur demander juftice.

Ce fut dans ce tems-là nieme que les fei- 
gneurs qui étaient juges , obligés l’un après 
Fautre d’aller défendre leurs foyers à la tète de



leurs vaífaux, quitèrent le tribunal. Les jurif- 
confultes, qui dans la première inftitution nc 
fervaient qu’à les inftruire, fe mirent à leur 
place. Ceux qui devinrent préíidens prircnt 1’habit des anciens chevaliers. Les confeillers 
retinrent la robe des gradues qui était ferrée 
comme elle 1’effc encor en Efpagne, & ils lui 
donnèrent enfuite plus d’ampleur.

II eft vrai qu’en fuccédant aux barons , aux 
chevaliers , aux feigneurs qu’ils furpaífaient en 
fcience, ils ne purent participer à leur nobleffe. 
Nulle dignité alors ne faifait un noble. Les 
premiers préíidens Situou de Bitlji, Braq, Dnu- 
vet, les chanceliers mèmes, Guillamne de Dor- 
maus & Arnauã de Corbie , furent obligés de 
fe faire anoblir.

On peut dire que c’efl: une grande contra- 
diclion que ceux qui jugent fouverainement les 
nobles ne jouilfent pas des droits de la noblef
fe; mais enfin telle fut leur condition dans un 
gouvernement originairement militaire , & Re
ferais dire barbare. C’eft en vain qu’ils prircnt 
les titres de chevaliers ès lo ix, de bacheliers 
ès lo ix , à rimitation des chevaliers & des 
écuyers; jamais ils ne furent agrégés au corps 
de lanoblelfe; jamais leurs enfans n’entrèrent 
dans les chapitres nobles, ils ne purent avoir de 
féance dans les états-généraux, le baronage 
n’aurait pas voulu les recevoir; & ils ne vou- 
laient pas ètre confondus dans le tiers état. Lors 
mème qu’en 135  ̂ les états-généraux fe tinrent 
dans la grande falle du palais, aucun mem- 
bre du parlcmçnt, qui íiégeait dans la charru
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bre voifine, n’eut place dans cette falle. Si quel- 
que baron confeilier y  fut admis, ce fut com
me baron, & non comme confeilier. Marcei, 
prévot des marchands, était à la tète du tiers- 
etat; & c’eít encore une confirmation que le 
parlement, fuprètne cour de judicature, n’a- 
vait pas le moindre raport aux anciens parle- 
mens íxancais.

Losíopp Edouar d III difputa d’abord la régen- 
ce avant de difputer la couronne de France à 
Philippe de Valois , aucun des deux concurens 
ne s’adreífa au parlement de Paris. On 1’aurait 
certainement pris pour juge&pour arbitre, s’il 
avait tenu la place de ces anciens parlemens 
qui repréfentaient la nation. Toutes les chroni- 
ques de ce tems-là nous difent que Pbilippe s’a- 
drelfa aux pairs de France & aux principaux 
barons qui lui adjugèrent la régence. Et quand 
la veuve de Charles le Bel, pendant cette régen
ce , eut mis au monde une filie , Philippe de 
Valois fc mit en poífeffion du royaume fans 
confulter perfonne.

LoriqulEdonard rendit íi folemnellement 
hommage à Philippe, aucun depute du par
lement rfaffiíta à cette grande cérémonie.

Philippe de Valois, voulant juger Robert comte 
cVArtois, convoqua les pairs lui-même par des 
lettres fcellées de fon fceau, pour venir devaut 
nous eu notre cour fufifamment garnie de pairs.

Le roi tint fa cour au Louvre; il créa fon 
fils Jean pair de France , pour qu’il pútaffifter 
à cette aífemblée. Les magiftrats du parlement 
y eurent place comme alfelieurs verfés dans les
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lo ix ; ils obtinrent 1’honneur de juger avec le rdi 
de Bohème, avec tous les princes & pairs. Lé 
procureur du roi forma 1’acufation. Robert 
iVArtois n’aurait pu ètre iugé dans la chambre 
du parlement, ce n’était pas 1’ufage, & il ne 
pouvait fe tenir pour jugé íi le roi u’avait été 
préfent.

jeanne de Bourgogne, femme de Philippe le 
Long, Marguerite de Bourgogne femme de Louis 
J-íntin duc d’Alenqon, acufées précédemment 
d’adultère, n’avaient point été jugées par le par
lement; ni Enguerand de Marigni comte dè 
Lougueville, acufé de malverfations fous Louis 
Hutin , ni Fierre Remi general des finances fous 
Phiiippe de Valois, n’eurent la chambre de 
parlement pour joge ; ce fut Charles de Valois 
qui condamna Marigyii à mort, alliíté de queí- 
ques grands oficiers de la couronne, & de queL 
ques feigneurs dévoués à fes intérèts. II fut 
condamné à Vincennes en 13 i>\ Fierre Remi 
fut jugé de raeme en 132S par des commiífai- 
res que norama Philippe de Valois.

Le duc de Bourgogne fit arèter en 1409 
Montaigu , grand-maitre de la maifon de C/jtfr- 
les VI, Sc furintendant des finances. On lui 
donna des commilfaires juges de tyvanuie, com- 
rae dit la chronique, qui lui firent fubir la quef- 
tion. En vain il demanda à être jugé par le 
parlement, fes juges lui firent trancher la tète 
aux halles. C’eft ce même Montaigu qui fut 
enterre aux céleftins de Marcouíli. O11 fait la 
réponfe que fit un de ces moines kFrauçois l i  
quand il entra dans 1’églife, il vit ce tombeauâ

3o H i  s t  o i r e  d u  P a r l e m e n t



& comme il difait que Montaigu avait été con- 
damné par juílice; non fire , répondit le bon 
moine , il fut condamné par commiífaires.

II elt fúr qu’alors il n’y avait point encor de 
chambre criminelle établie au parlement de Pa
ris,,. On ne voit point qu’en ces tems-là il ait 
feul jugé perfonne à mort. Cétait le prévôt de 
Paris & le Chátelet qui condamnaient les mal- 
faiteurs. Cxda effc íi vrai que le roi Jean en 1350 
fit arêter fon connétable le comte d 'Eu , pair 
de France , par le prévôt de Paris. Ce prévôt le 
jugea, le condamna feul en trois jours de tems, 
& on lui trancha la tête dans la propre maifon 
du roi qui était alors 1’hôtel de Neíle, en pré- 
fence de toute la cour , fans qu’aucun des 
confeillers de la chambre du parlement y  fíit 
mandé.

Nous ne raportons pas ce trait comme un 
ade de jufticej mais il fert à prouver combien 
les droits du nouvèau parlement fedentaire à 
Paris étaient alors peu établis.

r:.- z,'.u i , , ,

C H A P I T R E  VI .
Comment le parlement de Paris devint juge du 

dauphin de France, avant qiiil ekt feul jugé 
aucun pair.

P Ar une fata-lité íingulière ,  le parlement de 
Paris, qui n’avait jamais dans fa chambre 

jugé aucun pair du royaume, devint juge du
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dauphin de France, héritier de la couronnèj 
en i’an 1420. Voici le détail de cette étrangâ 
avanture.

Luuis duc d’Orléans, frère du malheureux 
roí Charles V I , avait été aifaífiné dans Paris par 
ordre de Jean fans-penr, duc de Bourgogne , 
qui fut préfent lui-mèmeà Pexécution de ce cri- 
rpe eu 1417. II ne fe fit aucune procédure au 
parlement de Paris touchant cet aífolfmat du 
írère uuique du roi. II y eut un lit de juftice 
qui fe tiut au palais dans la grand’chambre; 
mais ce fut à 1’ocafion de la maladie ou retomba 
aíors le roi Charles VI. Ou choiílt cette cham
bre du palais de St. Louis pour tenir Palfem- 
blée , parce qu’ou ne voulait pas délibérer fous 
les. veux du roi mèrne dans fon hôtel de St. 
Paul, des moyeris de gouverner 1’état pendant 
que fa maladie 1’en rendait incapablej on mé- 
nageait fa faibleife. Tous les pairs qui étaient 
à Paris , tous les grands oficiers de la cou- 
ronne, le connétable à leur tète , tous les évè- 
ques, les chevaliers, les feigneurs du grand- 
confeil du ro i, les magiftrats des comptes, 
ues aides, les oficiers du tréfor, ceux du 
Chátelet, y  prirent tous féance; ce fut une af- 
femblée de notables, 011 l’on decida qu’en cas 
que le roi reftât malade ou qu’i! mourut, il n’y  
aurait point de régence, & que 1’état ferait 
gouverné comme il 1’était par la reine & par 
ics princes du fang, affiftés du connétable d 'Ar- 
tmguac, du chancelier, & des plus fages hom- 
mes du confeil; décifion, qui comme l’a très- 
bien remarqué un auteur de la nouvelle hiíloire

de
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de France, ne fervait qu’à augmenter les trou- 
bles dont on voulait fortir.

II ne fut nas ditun feul mot dans cette afTerru 
blée de 1’afláílínat da duc d’Orléans. Le duc 
de Bourgogne fon meurtrier, qui avait mis les 
Parifiens dans fon parti, vint hardiment fe juf- 
tifier, non pas devant le parlement, mais au 
palais du roi mème à fhôtel de St. Paul, devant 
tous les princes du fang, les prélats, les grands 
oficiers. Des députés du parlement, de la cham
bre des comptes, de Puniverlité de la ville 
de Paris, y iiégèrent. Le duc de Bourgogne 
s’ailit àfon rang de premier pair. II avait ainené 
avec lui ce cordelier normand nommé Jean Ve- 
t it , docteur de Puniverlité, qui juftifia le meur- 
tre du duc d’Orléans, & qui conclut: Qiie le 
roi devait en récompenftr le duc de Bonrjopne 
à l'exemple des réwiwérations que Dieu dumui à 
tuonfeigneur St. Michel archauge pour az o ir 
tué le diable, a Phinée pour avoir tué Zam- 
bri.

Le mème Petit répéta cette haranguc le len- 
demain dans le parvis de Notre-Dame, en pré- 
fence de tout le peuple. II fut extremement 
aplaudi. Le roi, qui dans fon état funeíte n’é- 
tait pas plus rnaitre de la France que de lui-mè- 
me , fut force de donner des lettres- patentes par 
lefquelles il declara, qilil ôtait de fon courage 
toute déplaifance de la mort de fon frère, &  que 
fon coufn le duc de Bourgogne demeurerait en 
fon fingulier antour. C’eft airiíl que ces paroles 
pronoivcées dans le jargon de ce tems-là furene 
traduites enfuite.

Hijt. du Pari. de Paris.
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La ville de Paris, depuis ce jour, refta en proie 
aux factions, aux conrpirations, aux meurtres, 
& à 1’impunité de tous les crimes.

En Pan 1419 les atnis .du jeune dauphin 
Charles , ágé alors de feize ans & demi, trahi 
par fa mere , abandonné par fon pere , & per- 
fécuté par ce mème Jecm fans-peur duc de 
Bourgogne, vengèrenc ce prince, & la mort 
du duc d’Orléans fon oncle fur 1c duc de Bour
gogne fon aífaílin. lis 1’atirèrent à une confé- 
rence fur le pont de Montereau, & le tuèrent 
aux yeux du dauphin mème. íl n’a jamais été 
avéré que le dauphin eut été informe du com- 
p lot, encor moins qu’il 1’eCit commandé. Le 
refte de fa vie prouve aíTez qu’ii ífétait pas fan- 
guinaire. II foufrit depuis qu’on aíTalIinât fes 
fivoris, mais il n’ordonna jamais de meurtre. 
On ne peut guères lui reprocher que de la fai- 
bleíTe; & li Tannegui du Chàtel & íes autres fa- 
voris avaient abufé de fon jeune âge pour lui 
faire aprouver cet aífailinat, cet âge mème poue 
vait fervir à 1’excufer d’avoir permis un crime. 
11 était certainement moins coupable que le duc 
de Bourgogne. On pouvait dire encor qu’il 
n’avait permis que la punition d’un traitre, qui 
venaic de figner avec le roi d’Angleterre un 
traité fecret, par lequel il reconnailfait le droit 
de Henri V à la couronne , & jurait de faire 
une guerre mortelle à Charles V I qui fe dit 
roi de Fratsce , ^  à fon fils. Ainfi , de tous 
les atentats comnlis en ce tems-là, le meur
tre du duc de Bourgogne était le plus par- 
donnable.
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Dès qu’on fut à Paris cet aflaílinat, prefque 
tous les bourgeois & tous les corps qui n’étaient 
pas du parti du dauphiii s’aflembièrcnt le jour 
mème; ils prirent 1’écharpe rouge qui était la 
couleur de Kourgogne. Le comte de St. Paul, 
de la maifon de Luxembourg, 6.c prêter fer- 
ment dans Phôtel-de-ville aux principaux bour
geois de punir Charles foi-difant dauphin. Le 
eomte de St. Paul, le chancelier de Laitre, 
& pluíieurs magiftrats allèrent, au nom de la 
ville, demander la protection du roi d’Ang!e- 
terre Henri V qui ravageait alors la France.

Morvilliers l’un des préíidens du parlement 
fut député, pour prier le nouveau duc Philippe 
de Bourgogne de venir dans Paris. La reine 
lfabelle de Bavière, ennemie dès loiigtems de 
íon fils, ne fongea plus qu’à le deshériter. Elle 
proíita de 1’imbécilité de fon mari pour lui faire 
ilgner ce fameux traité de Troyes, par lequel 
Henri V en époufant Catherine de France était 
declare roi conjointement avec Charles VI fous 
le vam nom de régentj & feul roi après la 
mort de Charles qui ne reconnut que lui pour 
fon fds. Et par le 29e. article le roi promet- 
tait de ne feíire jamais auciin c.cord avec Charles 
foi-difant dauphin de Vienne, fans /’ajfentement 
des trois ètats des deux royawnes de France &  
d' Angleterre.

II faut s’arêter un moment à cette claufe, 
pour voir qu’en éfet les trois états étaient le 
véritable parlement, puifque ces trois états 
Jpavaient point d’autre nom en Angleterre.

Après ce traité les deux rois & Philippe duc
C  2
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de Eourgogne arivèrent à Paris le premier No- 
vembre 1420. On repréfenta devant eux les 
myftères de la paffion dans les rues. Tous les 
capitaines des bourgeois virírent prêt'ér ieíment 
entre les mains du préíident Morvilliers de re- 
connaitre le roi d’Angleterre. On convoqua le 
confeil du ro i, les grands oficiers de la cou- 
ronne , & les oficiers de la chambre du par-, 
ltm ent, avec des députés de tous les autres 
corps, pour juger folemnetlement le dauphin ; 
on donna mème à cette aíTemblée le nom d’états- 
généraux pour la rendre plus auguíte. Philippe 
de Bourgogne, la ducheíTe fa mère, Marguerite 
ducheíTe de Guyenne, & les princelfes fes filies 
furetit les parties plaignantes.

D ’abord 1’avocat Ro/lin , qui futdepuis chan- 
cclier de Bourgogne , plaida contre le prince. 
Jean t  Archet député de 1’univerfité parla après 
lui avec beaucoup plus d’erriportement encor. 
Pierre Marigni, avocat pour Charles VI, donna 
fes conclnfions , & le chancelier Jeon le Clerc 
promit qu’à 1’aide du roi d’Angleterre , régent 
de France, héiitier dudit roi, il ferait fait bon- 
ne juftice.

Les Anglais rnalgré tous les troublcs qui ont 
agite leur pays, ayant toujours été plus foigneux 
que nous de conferver leurs archives, ont trou- 
vé à la tour de Londres Poriginal de 1’arèt pré- 
liminaire qui fut donné dans cette grande aílem- 
blée; en voici les articles principaux.

“ Oui auífi notre procureur-général, lequel
a prins fes conclufions pertinentes au cas,
avec requètes & fupiications à nous faites par
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55 notre chère & atnée filie 1’univerfité de Paris, 
„  par nos chers & amés les échevins , bourgeois 
„  & habitans de notre bonne ville de Paris, 
„  & les gens des trois états de plufieurs bon-
„  nes vilIes........nous, eue fur cc grande &
„  mure délibération , vues en notre confeil & 
„  duement vilitées en notre confeil les alliances 
„  faites entre notre feu coufin le duc de Bour- 
„  gogne, & Charles foi-difant dauphín, acor- 
„  dées & jurées fur la vraie croix & Sts. Evan-
„  giles de Dieu........... & que néanmoins notre
„  dit feu coufin de Bourgogne, lequel était de 
„  notre maifon deFrance notre coufin fi prou- 
„  chain, comme coufin germain, doyen des 
„  pers, & deux fois pers de Frauce, qtii tant 
„  avioit toujours amé le bien de nous & de no-
3, tre royaume....... & afin d’entretenir la paix
„  était allé à Montreau foulé acome , acompagné 
„  de plufieurs feigncurs, à la prière & requè- 
„  te de la partie defdits crimineux, avait été 
„  mortri & tué audic licu de Montreau nvauvai- 
„  fement traitreufement & damnablement, non- 
„  obílant les promeifes & ferrements faits & 
„  renovellés audit Montreau par lui & fes
„  complices..... par 1’avis & délibération des
„  gens de notre grand-confeil, & gens lais de 
„  notre parlement, & autres nos confeillers en 
„  grand nombre, avons déclaré & déctarons 
,3 tous les coupables dudit damnable crime, 
„  chacun d’eux avoir commis crime de lèze- 
„  majelté, & conféquemment avoir forfait en- 
„  vers nouscorps & biens , & ètre inhabiles & 
3, indignes de toutes fuccelTions & allaceaux
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( * )  II eft ciair que le préíident Hénault fe trompe en niant ce fait dans fon abrége chronologique. 11 n’a- vait pas vü cet arêt. Confultez !’hiftoire de France dg l ’abbé Ve Ui.
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„  ( collatéral) & de toutes dignités , honneurs, 
„  prérogatives, avec les autres peines & pugni- 
„  tipns contre les commetteurs de crime de lèzc- 
„  majefté, & leur lignedepoftérité... fí donnons 

en mandement à nos amés & féaux confeillers 
les gens de notre parlement, & à tons nos au
tres jufticiers, que au regard des conclufions 
des complaignants & de notre procureur, ils 
faíTent & adminiftrent juftice aux parties , & 
procèdent contre lefdits coupables par voie 
extraordinaire , ce befoin eft, & tout ainíi
que le cas requiert...... Donné à Paris le 23
jour d-e Décembre l’an de grace 1420, & de 
notre régne le 41. Par le roi en fon con- 
feil, & plus bas, Millet 
II eft évidetit que ce fut en vertu de cet arêt 

prononcé au nom du r*oi que la chambre du 
parlement de Paris donna fa fentence quelques 
jours après, & condamna le dauphin à ce ban- 
niiTement.

Jean Juvenal des Urfins avocat ou procureur 
duroi, qui fut depuis archevèque de Rheims, 
a laiífé des mémoires fur ce tems funefte ; & 
voici ce qu’on trouve dans les annotations fur 
fes mémoires.

cç Du parlement commenqant le 12 No- 
„  vembre 1420, le 3 Janvier fut ajourné à trois 
„  briefs jours ( * )  en ças de banniífementàfon



„  de trompe fur la table de marbre, meffire 
„  Charles de Valois dauphin de Viennois & feul 
„  fãls du roi j à la requète du procureur general 
„  du ro i, pour raifon de 1’homicide fait en la 
„  períonne de Jean duc de Bourgogne & après 
„  toutes folemnités faites en tels cas, fut par 
„  arêt convaincu des cas à lui impofés, & com- 
„  me tel banni & exilé à jamais du royaume; 
„  & conréquemment déclaré indigne de fuccé- 
„  der à toutes feigneuries venues & à venir; 
„  duquel arèt ledit Valois apella , tant pour 
„  foi que pour fes adhérens, à la pointe de 
„  fon épée, & fit voeu de relever & de pour- 
„  fuivre fadite apellation, tant en France qu’en 
„  Angleterre , & par tous pays du duc de Bour- 
„  gogne” .

Ainli le malheur des tems fit que le premier 
arèt, que rendit la chambre de parlementcon- 
tre un pair, fut contre le premier des pairs, 
contre 1’héritier néceífaire de la couronne, con
tre le fils unique du roi. Cet arèt violait en 
faveur de 1’étranger & de 1’ennemi de 1’état, 
toutes les loix du royaume & celles de la nature. 
11 abrogeait la loi falique auparavant gravée 
dans tous les coeurs.

Le favant cornte de Boulainvilliers dans fon 
traité du gouverneniesit de France apelle cet 
arèt, la Imite, éternelle du parlement de Paris. 
Mais c’était encor plus la honte des généraux 
d’armée qui n’avaient pu fe défendre contre le 
roi Henri V, celle des faclions de la cour , 
& furtout celie d’une mère implacable, qui fa- 
crifiait fon fils à fa vengeance.
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Le dauphin fe retira dans les provinces au- 
delà de la Loire; les pays de la langue de Oc 
prirent fon parti avec d’autant plus d’empref, 
íement que les pays dela langue dc Omlui étaient 
abfnliiment contraires. II y avait alors une gran
de averfion entre ces deux parties du royaume 
de "rance, qui ne parlaient pas la mème lan
gue , écqui vfavaient pas les mêmes loix, toutes 
les villes de la langue de Oiú fe gouvernant par 
les coucumes que les ^rancs & les feigneurs 
féodaux avaient introduites, tar.dis que les 
villes de la langue de Oc qui furvaient le droit 
romain fe croyaient très-fupérieures aux autres.

Le dauphin, qui s’était déja déclaré régent 
du royaume pendant la maladie du roi fon père, 
établit à Poitiers un autre parlement compofé 
dequelques jurifconfultesenpetit nombre. Mais 
au milieu de la guerre qui défolait toute la Fran- 
çe, ce faible parlement refta longtems fans au- 
cune autorité, & il n’eut guères d’autres fonc- 
tions que celle de caífer inútilement les arêts 
du parlement de Paris & de déclarer Jeanne 
d'Arc pucelle.
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De la condamnation ãn duc eVAlençon.

JL parait qu’il n’y avait rien alors de bien 
clairement établi fur la manière dont it falaic 

jugerles pairs du royaume quand ilsavaient le 
malheur detomber dans quelque crime , pinique 
Charles VII dans les dernières années de fa vie , 
en 1458 1 demanda au parlement qui tenait des 
regiftres, comment il falait proceder contre 
JeanII duc d’ Alençon , acufé de haute trahi- 
íon. Le parlement répondit que le roi devaic 
le juger en perfonne acompagné des pairs de 
France & autres feigneurs tenant en pairie , & 
autres notables de fon royaume, tant prélats 
que gens de fon confeil qui en doivent connaitre.

On ne conçoit guères comment le parlement 
prétendait que des prélats devaient aílifter à uu 
confeil criminel; aparemment qu’ils devaient 
aífifter feulement comme témoins, & pour 
donner au jugement plus de folemnité.

Le roi tint fon lit de juftice à Vendôme. Sur 
les banes de la droite étaient placés le dauphin 
qui n’avait que douze ans, les dues d’Orléans 
& de Bourbon, les comtes d’ Angoulème, du 
Maine, d^Eu , de Foix, de Vendôme & de Lavai. 
Au deífous de ce bane étaient allis trois préfL 
dens du parlement, le grand-maitre de Gha-
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bannes, quatre maítres des requètes, le bailli 
de Senlis, & dix-fept confeillers.

Au hautbancde lagaúche, vis-à-vis les prin- 
ces & pairs iaiques était le chancelier de France 
de Trenel, les Gx pairs eccléfiaítiques, les évè- 
ques deNevers , de Paris, d’Agde, & 1’abbé de 
St. Denys. Au detfous d’eux, fur un autre bane 
íiégeaientles feigneurs de la Tour d’Auvergne, 
deT orci, deVauvert, le bailli de Touraine, 
les Gres de Prie & de Précigni, le bailli de Rouen 
& le Gre d’Efcarts.

Sur un bane à côté étaient quatre tréforiers 
de France, le prévôtdes marchands, & le pré- 
vôt de Thôtel du roi, & après eux dix-fept au- 
tres confeillers du parlement.

II faut remarquer que c’eft dans cette aífem- 
bléeque les chanceliers précédèrent pour la pre
mi ère fois les évèques , & que depuis ils ne cé- 
dèrent point le pas aux cardinaux pendant plu- 
Geurs années.

Nous n’avons aucun monument qui apren- 
ne G le duc d’Alençon fut interroge & répon- 
dit devant cette aífemblée; nous n’avons point 
la procédure ; on fait feulement que fon arèt 
de mort lui avait déja été notifié dans la pri- 
fon par Thoret préGdent du parlement, Jean 
Boitlanger confeiller, & Jean Bureau tréforier 
de France.

Enfuite Guillaume Juvenal des Urfins chan
celier de France lut 1’arêt en préfen-ce du roi. 
Et Jean Juvenal des Urfins archevèque de 
Rheims exhorta le roi à faire mifériçorde. Le  ̂
pairs eccléGaftiques & les autres prélats aGlftè-
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rent à cet arêt qui eft du io  O&obre 14^8- 
II parait qu’ils donnèrent tous leur voix , mais 
qu’aucpn d’eux n’opina à la mort.

Le roi lui fit grace de la vie, mais il le com- 
fina dans une prifon pour le refte de fes jours, 
Louis XI fen retira à fon avénement à 1-a cou- 
r.onnc j mais ce prince mécontent enfuite de 
Louis XI fe ligua contre lui avec les Anglais. 
II rfapartenait pas à tous les princes de faire de 
telles alliances. Un duc de Bourgogne , un duc 
de Bretagne étaient aífez puiífans pour ofer faire 
de telles eutreprifes , mais non pas un duc 
d’AJenqon.

Louis X I  le fit arèter par fon grand-prèvôt 
Trifian Vhernnte011 rechercha fa conduite, on 
trouva qu’il avait fait d-e la fauífe motinaie dans 
fes terres, & qu’il avait ordonné 1’aifailiiiat d’un 
de ceux qui avaient trahi le fecret de fa confpi- 
ration fous Charles VIL

Enferme au chàteau de Loches en 1472, il 
y  fut interrogé par le chancelier de France 
Guillaume Juvenal des Urfins, aífifté du comte 
deDunois, de Guillaume Coufineau chambellan 
du roi, de Jean le Boulanger premier préfident 
du parlement, de plufieurs membres de ce corps, 
& de ceux du grand- confeil. Toutes ces for- 
malités furent toujours arbitraires. On voit un 
évêque de Bayeux patriarche de Jérufalem , un 
bailli de Rouen, un coredteur de la chambre 
des comptes , confifquer au profit du roi le 
duche d’Alerrçon , & toutçs les terres du coupa- 
ple avant mème qu’il foit jugé.

On continua fon procès au Louvre par des
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commidaires, & il fut enfin jugé définitivement 
le 18 Jui 11 et 1474 par les chambres aíTemblces , 
par le comte de Dunois qui rfétait pas encor 
pair de France , parun fimple chambellan , par 
des confeillers du grandconfeil ; formalités qui 
certainement ne s’obferveraient pas aujourd’hui.

Ce fut en ce tems-là que l’on commença à 
regarder le parlement comme la cour des pairs, 
parce qu’il avait jugé un prince pair, conjoúi- 
tement avec les autres pairs.

Les tréforiers de France 1’avaient jugé auíTi, 
& cependant on ne leur donna jamais le nom 
de cour des pairs. Ils n’ctaient que quatre, &  
n’avaient pas une jurifdiétion contentieufe. La 
volonté feule des rois les apellait à ces gran
des aflemblées. Leur décadence prouve à quel 
point to-ut peut changer. Des compagnies s’élè- 
vent, d’autres s’abailíént & enfin s’évanouif- 
íent. II en eft de mème de toutes les dignités. 
Celle de chancelicr fut longtems la cinquiè- 
me, & devint la première, celles de grand-fé- 
néchal, de connétable, n’exi(lent plus.

Comme la cour du parlement recut alors la 
dénomination de cour des pairs, non par au- 
cune conceíTion particulière des rois , mais par 
la voix publique & par 1’ufage, c’eft ici qu’it 
faut examiner en peu de mots ce qui concerne 
les pairs de France.

rVífe/s
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Des pairs , &  quels furent les pairs qui jugèrent 
à mort le roi Jean fans-terre.

P Airs ,  pares, compares ,  ne lignifie pas feu- 
lement des feigneurs égaux endignité, il 

íignifie toujours des hommes de mème profef- 
íjo n , de mème état. Nous avons encor La 
charte adrelfée au monaftère nommé Anizola 
par Louis le pieux, le débonnaire , ou le faible , 
raportee par fía/uze ; vos pairs, d it - i l ,  iríont 
trompé avec malice j c’eft amli que les moines 
étaient pairs.

Dans une bulle d'Innocent II à la ville de 
Cambrai, il eft parle de tous les pairs habitans 
de Cambrai.

II eft inutile de raporter d’autres exemples , 
c’eft un fait qui n’admet aucun doute. Le droic 
d’ètre jugé par fes pairs eft auifi ancien que les 
fociétés des hommes. Un Athénien était jugé 
par fes pairs athéniens, c’eft-à-dire par des ci- 
toyens comme lui. Un Rornain 1’était par les 
centumvirs , & fouVentparle peuple aflemblé. 
Et quiconque fnbiífait un jugement pouvaic de- 
venir juge à fon'tour. C’eft une forte d’efcla- 
vage , íi on peut s’exp-rimer ainíi, que d’êrre 
íoumis toute fa vie à la fentence d’autrui, fans 
pouvoir jamais donner fa fentence. Ainíi au- 
jpurd’hui ensor en Angleterre, celui qui a cem-



paru devant douze de fes pairs ncmmés jures 
eít bientôtnommé juré lui-mème. Ainfi ie no- 
ble Polonais eft jugé par fes pairs nobles dont 
il eft également juge; il n’y  avait point d’au- 
tre jurifprudence chez tous les peuples du 
nord.

Avant que toutes ces nations répandues au- 
delà du Danube, de 1’Elbe, de la Viftule, du 
Tanais, du Borifthène, euflent inondé 1’empi- 
re romaiti, elles faifaient fouvent des aííem- 
blées publiques , & le petitnombre de procès, 
que pouvaient avoir ces hommes qui ne poíle- 
daient rien , fe décidaient par des pairs , pav 
des jutés.

Mais on demande quels étaient les pairs de 
France ? On a tant parle des douze pairs de 
Charlemagne , tous les anciens romans qui fonE 
en partie notre hiftoire , citent fi fouvent ces 
douze pairs inconnus, qu’il y  a fürement quel- 
que véritc dans leurs fables. Ií eft très-vrai- 
femblable que ces douze pairs étaient les douze 
grands-oficiers de Charlemagne. II jugeait avec 
eux les caufes principales , de mème que dans 
chaque ville les citoyens étaient jugés par dou
ze jurés. Ce nombre de douze femblait être con- 
facré chez les anciens Francs; un duc avait 
fous lui douze comtes, un comte commandait 
à douze oficiers fubalternes. *On fait qtie ccs 
dues, ces comtes dans la décadence de la fa- 
mille de Charlemagne, rendirent leurs gouver- 
nemens & leurs dignités héréditaires •, ce qui 
n’était pas bien mal - aifé. Les grands-oficiers 
des Othons & des, Fréderics en ont fait autanfc
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en Allemagne; ils ontfaitplus, ils fe font con- 
fervás dans le droit d’élire fempereur. Ce font 
de véritables pairs qui ont continue & fortifié 
le gouvernement féodal, aboli aujourd’hui en 
France, ainfi que toutes les anciennes coutumes.

Dès que tous les feigneurs des terres en 
France eurent aífuré 1’hérédité de leurs fiefs, 
tous ceux qui relevaient immédiatement du roi 
furent également pairs5 de forte qu’un fimplc 
baron fe trouva quelquefois juge du fouverain 
d’une grande province; & c’e(t ce qui ariva 
lorfque Jean fans - terre, roi d’Angleterre & 
vaífal de Phijippe-Augujle, fut condamné àmort 
par le vrai parlement de France, c’eft-à  - dire 
par les feuls pairs aífemblés en 1203.

II eft bien étrange que nos hiftoriens ne nous 
ayent jarnais dit quels étaient ces pairs qui ofè- 
rent juger à mort un roi d’Angletcrre. Un évé- 
nement íi coníidérable méritait un peu plus 
d’atention. Nous avons été , généralement par- 
lant, très-peu inítruits de notre hiftoire. Je 
mefouviensd’un magiftratqui croyaicque Jean 
Jans-terre avait été jugé par les chambres af- 
femblées.

Les juges furent fans dificulte les mêmes 
qu’on voit quelques mois après tenir la même 
alfemblée de parlement à Villeneuve - le - roi , 
le 1 Mai 1204. Eudes duc de Bourgogne, 
Hervé comte de N evers, Renanã somte de 
Boulogne , Gaucher comte de St. Paul, Gui de 
Datnpierre , aíiiftés d’un très-grand nombre de 
barons, fans qu’il y  eut aucun clerc, aucun 
légifte, aucun homme qualifié du nom de
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maitrc. CetteaíTemblée quifut convoquéepour 
afermir rétabliifcment des droits féodaux , Jla- 
bilinrentum feudorum, fut fans doute la mème 
qui avait fait fervir ces loix féodales à la con- 
damnation de Jtan fans - tens & qui voulut 
juftifier fon jugement.

Les ducs & pairs , les comtes & pairs , 
étaient fans doute de plus grands feigneurs que 
les barons pairs, parce qu;ils avaient de bien 
plus grands domaines ; tous les ducs & comtes 
étaient en cfet des fouvcrains qui relevaient du 
roi, mais qui étaient abfolus chez eux.

Quand les pairies de Normandie & de Cham- 
pagne furent éteintes, la Bretagne & le comté 
d’Àrrois furent eriges en pairies à leur place 
par Philippe le Bel.

Ses fucceífeurs érigèrent en pairies Evreux, 
Beaumont, Etampes, Alençon, Mortaing , Cler- 
mont, la Marche, Bourbon, en faveur des 
princes de leur fang*, & ces princes n’eurent 
point la préféance fur les autres pairs ; ils fui- 
vaient tous 1’ordre d’inftitution de pairie ; cha- 
cun d’eux dans les cérémonies marchait fui- 
vant 1’ancienneté de fa pairie, & non pas de 
fa race.

Ceft ainíi qu’aujourd’hui en Allemagne les 
coulins, les írères d’un empereur , ne difpu- 
tent aucun rang aux éledeurs, aux princes de 
1’empire.

On ne voit pas qu’aucun de ces pairs foit 
jamais venu fíéger avant Francois I au parle- 
ment des pairs; au contraire, la chambre du 
parlement aliait à ía cour des pairs.
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Les juges du parlemcnt toujours nonimcs par 
le ro i, toujours payés par lu i, & toujours 
amovibles, n’avaient pu étre réputés du corps 
des pairs du royaume. Un jurifcourulte aux 
gages du roi , qu’on nommait & qu’on callàit 
à volonté , ne pouvait certainement avoir rien 
de cornmun avec tm du-c de Bourgogne, ou 
avec un autre prince du fang. Louis X I créa 
duc & pair le comte Jaques d'Armagnac duc 
de Nemours, qu’il Et depuis coadamner à 
mort, non par un fimple arêt du parlement, 
mais par le chancelier & des commiflaires , 
dont pluíleurs étaient des confeillers.

Le premier étranger qui fut duc & pair en 
France fut un feigneur de la maifon de Clèves 
créé duc de Nevers; & le premier gentilhom- 
me franqais qui obtint cet honneur fut le 
connétable de Montmorenci en 15^1.

II y  eut toujours depuis des gentilshommes 
de la nation , qui furent pairs du rovaume; 
leur pairie fut atachée à lcurs terres relevan
tes immédiatement de !a couronne. Ils prirent 
féance à lagrand’ chambre du parlement; mais 
ils n’y  vont prefque jamais que quand les rois 
tiennentleur litde julíice., & dans les ocaEons 
éclatantes. Les pairs, dans les aíTemblées des 
états-généraux, ne font point 1111 corps féparé 
de la noblelfe.

Les pairs en Angleterre font depuis long- 
tems des gentilshommes comme en France; 
mais ils n’ont point de pairie , point de terre à 
laquelle ce titre foit atachc ; ils ont confervé 
une bien plus haute prérogative, colle d’ètre le

íliji. du purl. de Paris. D
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fcul corps de lanoblelfe, en ce qu’ils repréfen- 
tent tout le corps des anciens barons, relevans 
autrefois de la couronnc; ils fbnt non feule- 
meat les juges de la nadou, mais les légis- 
laceurs conjointement avec le roi.

^  ■■ ;>■ ■ ■■ - fo

C H A P I T  R E I X .

Pourquoi le parlement de Paris fut apellé la conr 
des pairs.

LA chambre du parlement à laquelle la cham
bre des enquètes & celle des requètes pré- 

fentaient les procès par écric, étant dans fon inf- 
titudon compofée de barons , il était bien na- 
turel que les grands pairs, les dues & comtes 
y  puííènt entrer, & euífent voix délibérative 
quand ils fe trouvaient à Paris. Ils étaient de 
plein droic confeillers-nés du roi , ils étaient 
à la tète du grand-confeil; il falait bien qtfils 
fuíTent auíli confeillers-nés d’une cour com
pofée de nobieífe. Ils puuvaient donc entrer 
dans la chambre depuis apellée grand’ cham
bre , parce que tous les juges y étaient originai- 
rement des barons. Ils avaient en éfetcedroit 
quoiqu’ils ne fexerqalTent pas, commeilsont 
celui de íiéger dans tous les parlemens de pro- 
vince ; mais jamais ils n’ont été aux chambres 
des enquètes; la plupart des oficiers de ces 
chambres ayant été originairement des jurif- 
coníultes íàrrs dignité & fans noblelfe.
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Si les pairs purcnt fiéger à Ia chambre du 
parlement lorfque les évèques des provinccs & 
les abbés en furent exclus, ce fut parce qu'oit 
ne pouvait ôter a un duc de bourgogne, à im 
ducde Guienne, à un comte d’Artois, une 
prérogative dont on dépouillait aiíement un 
cvèque fans puiifance; & íi on leur ôta ce prL 
vilege , ce fut parce que dans les démèlés fré- 
quens avec les papes, il était à craindre que 
les évèques ne priifent quelquefois le parti de 
Romecontre les intérèts de 1’état. Les íix p?ir£ 
eccléliaítiques avec 1’évèque de Paris confer- 
verent fèulenient le droit d’avoir féance au 
parlement: & il faut remarqucr que ces íix 
pairs eccléfiaífiques furent les feuls de ieur 
ordre qui eurent le nom de pairs dppuis Lotus 
lejetme, par lafeule raifun que fous ce púnce 
ils étaient les feuls évèques.qui tinflent degrands 
fieis immédiatement de Ia couroiinè.

11 n’y  eut longtems rien de réglé.ni de cer- 
tain fur la manière de proceder dans les juge- 
mens concernant les grandespairies; maisfan- 
cicn ufage était qu5un prince pair ne. fut ]ugé 
que par les pairs. Le roi pouvait convo.qt.er 
les pairs du royaume ou il voulait, tantót dans 
une ville , tantôt dans uneautre, dans ía ;»i o- 
pre maifon, dans celle d’un autre pair , deus 
la chambre ou s’aíTemblaient les conLillers ju- 
geurs du parlement, dans une églife,'. en im 
mot dans quelque lieu que le roi vòulut choiíir.

C ’était amfi uu’en ufaient les * ois dbAngie- 
terre, imitateurs Sc cor.fervateurs des ufagcsde 
Francei ils airemblaient les pairs dfAngieterrc
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ou ils voulaient. Philippe de Valois lcs convo- 
qua d’abord dans Paris en 1341 , pour décider 
de la grande querclle entre Charles de Blois & 
Jeande Montfort qui fe difputaient le duche de 
Bretagne. Philippe de Valois, qui favorifait Char
les de Blois, fit d’abord pour la forme exami- 
ner la tarife par des pairs , des prélats, quel-

?ues confeillers chevaliers, & quelques con- 
eillers clercs; & Parêtfutrenduà Conflans dans 

une maifon de campagne par le ro i, lcs pairs, les 
hauts barons, les grands- oficiers , aililfés d-e 
confeillers chevaliers , & de confeillers clercs.

Le roi Charles V, qui répara par fa politique 
les malheurs que les guerres avaient caufés à la 
France, fit ajourner à fa cour des pairs, en 
1368 le 26 Janvier, ce grand prince de Galles 
furnommé le prince N oir , vainqueur de fon 
père & de fon aieul, de Henri de Tranjlaviare 
depuis roi de Cattille , & enfin de Bertrand du 
Guefclin. II prit le tems oii ce héros commen- 
cait à être ataque de la maladie dont il mou- 
r u t , pour lui ordonner de venir répondre de- 
vant lu i, comme devant fon feigneur fuzerain. 
II eft bien vrai qu’il ne Pétait pas. La Guienne 
avait été cédée au roi d’Angleterre Edouard III 
en toute propriété & fouveraineté abfolue par 
le traité de Bretigni. Edouard 1’avait donnée 
au prince Noir fon fils pour prix de fon cou- 
rage & de fes viítoires.

Charles V lui écrivit ces propres mots : „  De 
„  notre majefté royale & feigneurie, nous 
„ vous commandons que vous viengniez en 
,, notre cité de Paris en propre perfonne , &
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„  vous montriez & préfentiez devant nous en 
„  notre chambre des pers , pour ouir droitfuç 
„  lefdi-.escomplaintes & griefs émeus par vous, 
„  à faire fur votre peuple qui clame à avoic 
„  & ouir reífort cn notre cour

Ce mandement fut porté non par un huif- 
fier du parlement de Paris , mais envoyé par 
le roi lui-même au fénéchal de Touloufe com- 
mandant & juge de la nobleífe. Ce fénéchal 
fit porter'ra']ournement par un chevalier nom* 
jné Jean de Chaponval, aífifté d’un juge.

Le roi Charles V , pour colorer cet étrange 
procédé, manda au pays de la langue de Oc 
que le roi fon père ne s’était engagé à céder 
la fouveraineté de la Guienne que jufqu’à 1’an- 
née 1361.

P.ien n’était plus faux. Le traité de Bretigni 
eft du 8 Mai 1360. Le roi Jean 1’avait figné 
pour fortir de prifon, Charles V Pavait rédi- 
gé, figné & confommé lui-mème comme dau- 
phin régeut de France pendant la prifon de 
Jean fon père. C’était lui qui avait cédé en 
fouveraineté au roi d’Angleterre la Guienne, 
le Poirou , 'a Saintonge , le Limoufin , le Pé- 
rigord , le Querei, le Éigorre, 1’Angoumois , 
le Pouergue &c.

II eft dit par le premier article de ce traité 
célèbre : „  Que le roi d’ Angleterre & fes fuc- 
„  ceífeurs poíféderont tous ces pays, de la 
„  mème manière que le roi de France & fon 
„ fils ainé & fes ancêtres rois de France Pont 
„  tenu“ .

Comment Charles V pouvait-il écrire qn’il
D 3
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ifavait cédc a fon vainqueur la fouveraineté 
de toutes ces provinces que pour une année ? 
II voulait fans doute faire croire facnufejuf- 
te, & animer par-là fespeuples à ladéfendre.

Quoi qu’il en fo it, il eít certain que ce 
fut le roi lui-même au nom des pairs de fon 
royaume, qui cita le prin-ce de Galles, ce fut 
lui qui figna la confifcation de la Guienne » 
Vineennes le 14 Mai 1370; & pendant que 
le prince Noir fe mourait, le connétable Du 
Guefclin mit 1’arèt à exécution.

r~!— ------- 1 " ------------- ------ 1- = = *
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Du ■ parlement de Paris rétabli par Charles VIL

ue Charles VII eut rcconquis fon ro-
rae par les fervices prefque toujours 

graruits de fa nobleílè, par le ílngulier en- 
touíiafme d’une payfane du Barois , & fur- 
tout par les divifions des Anglais & de Phi 
lippe le Bon duc de Bourgogne, tout fut ou- 
büé, tout fut pacifié; il réunit fon petit par-, 
lement de Poitiers à celui de Paris. Ce tribu
nal prit une nouvclle forme. II y eut dans 
la grand’ chambre trente confeillers tous ju- 
rifconfultes , dont quinze étaient laiques , & 
quinze eccléfiaftiqucs. Charles en mit quatante 
dans la chambre des enquétes. La chambre 
de ia Tournelle fut inftituée pour les caules 
crinaineiles ; mais cette Tournelle ne pouvait
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pas alors juger à mort ; il falait, quand le 
crime était capital, porter la caule à la gr and’ 
chambre. Tous les oficiers eurent des gagcs. 
Les plaideurs ne donnaient auxjugesque quel- 
ques faibles préfens d é̂picerie-s & de bouteil- 
les de vin. Ces épices furent bientôt un droit 
eonverti en argent. C ’ett ainíi que tout a 
changé , & ce n’a pas été toujours pour le 
mieux.

d e  P a r i s , Chap. X. ^

C H A P I T R E  X I .

De Puf age (P enregiflrer les édits au parlement, 
&  des premiêres remontrances.

LA cour du parlement devint de jouren jour 
plus utile en nlétant conipofée que d’hom- 

mes verfés dans les loix. Un de fes plus beaux 
droits était depuis longteins renregiftrement 
des édits & des ordonnances des fouverains, 
& voici comment ce droit s’était établi.

Un confeilier du parlement , nommé Jean 
de Montluc, qui vivait fous Philippe le Bel, 
avait fatcpour íbn ufage un regiltre des anciens 
édits, des principaux jugemens & des chofes 
mémorables dtmt il avait eu connaiJÍance. On 
en fit quelques copies. Ce recueil parut d’une 
très-grande utilité dans un tems d’ignorance, 
ou les coutumes du royaume 11’étaient pas íeu- 
lement écrites. Les rois de France avaient per- 
du leur chartrier, ils fentaient la néceííité d’a.
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voir un dcpôt d’archives qu’on püt confulter 
aiíément. La cour prit infeníiblement 1’ulage 
de dépofer au gréfe du parlement fes édits & 
fes ordonnances. Cet ufage devint peu à peu 
une formalité indifpenfable j mais on ne peut 
favoir quel íut le premier enregiftrement, une 
grande partie des anciens regiftres du parlement 
ayant été brulés dans 1’incendie du palais en 
16 j8-

Les premières remontrances que fit jamais 
le parlement furent adreíTees à Louis XI en 
1461 fur cette fameufe pragmatiqus promulguée 
par Charles VIII & par le clergé de France 
aílemblé à Bourges. C’était une digue opofée 
aux vexations de la cour de Rotne ; digue trop 
íaible qui fut bientôt renverfée. On avait de
cide dans cette aífemblée avec les ambailadeurs 
du concile de Bàle que les conciles étaient fupc- 
rieurs aux papes, & pouvaient les dépofer. La 
cour de Rome depuis longtems avait impo fé 
fur les peuples , fur les rois & fur le clergé , 
un joug étonnant dont on ne trouvait pas la 
fource dans la primitive églife des chrètiens. 
Elle donnait prefque partout les bénéfices: &  
quand les colíateurs naturels en avaient conféré 
un, le pape difait qu’il favait réfervédans fon 
coeur inpetto, il le conférait à celui qui le payait 
le plus chérement; & cela s^pelfait une réferve. 
11 promettait aulli les bénéfices qui ífétaientpas 
vacans , & c’étaient des expedatives. Avaic-on 
enfm obtenu un bénéfice, il falaitpaj^er au pape 
la première année du revenu , & cetabus qu’on 
nomme les annates fubíllle encor aujonrd’hui.
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Dans tòutes les caufes que 1’égli'fe avait fú atirer 
à elle, onapellait immédiatementau pape, & 
il falait qu’un Français allát à trois cent lieues 
fe ruiner pour la validité de fon mariage, ou 
pour le teílament de fon père.

Une grande partie de ces inconcevables tyran- 
nies fut abolie par la pragmatique de Charles 
VIL Lonis XI voulut obtenir du pape Pie II  le 
royaume de Naples pour fon coufin germain 
Jean et Alijou., duc titulaire de Calabre. Le 
pape encor plus fin que Louis X I , parcequ’il 
étatt moins em-porté , commenqapar exiger de 
lui 1’abolition de la pragmatique. Louis n’héííta 
pas à lui facrifier Poriginal mème ; on le traína 
ignominieufement dans les rues de Rome j on en 
triompha comme d’un ennetni de la papauté; 
Louis XI fut comblé de bénédidtions Sc de re- 
merciemens. L’évèque d’ Arras qui avait porte la 
pragmatique à Rome requt le mème jour le bon- 
net de cardinal. Pie II envoya au roi une épée 
bénite ; mais il fe moqua de lu i, & ne donna 
point à fon couíin le royaume de Naples.

Louis XI avant de tomber dans ce piége avait 
demande 1’avis de la cour de parlement, elle 
lui préfenta un mémoire en quatre-vingt-neuf 
articles intitule , remou trances touchant les pri- 
vilèges âe Péglife gallicane : elles commencent 
par ccs mots , en obéijjant comme de raifon au 
bon plaiftr du roi notre fire. Et il eft à remar- 
quer que dans 1’article 73 jufqifau 80 , le par
lement compte quatre millions íix cent qua- 
rante-cinq mille huit cents écus extorqués à la 
France par la chambre apoliolique depuis l’in-
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vcntion de ces monopoles. Obfervons ici qu’il 
n’y. avait pas trente ans que Jean X X I I , refugie 
dans Avignon , avait invente ces exactions qui 
le rendirent le plus riche de tous les papes , 
quoiqu’il n’eüt prelque aucun domaine en italie.

Le rol Louis X I, s’étant depuis racommodé 
avec le pape, lui íacrifia encor la pragmati- 
que en 1469, & c’eft alors que le parlement 
íòutenant les intérèts de 1’état fit de fon pro- 
pre mouvement de très-fortes remontrances que 
le roi n’écouta pas ; mais ces remontrances étant 
le voeu de la nation entière, & Louis XI s’étant 
encor brouillé avec le pape , la pragmatique 
traínée à Rome dans la boue fut en honneur 
& en vigueur dans toute la France.

C’eft ici quenous devons obferver que cette 
compagnie fut dans tous les tems le bouclier 
de la France coiírre les entreprifes dc la cour 
de Rome. Sans ce corps la France aurait eu l’hu- 
miliation d’ètre un pays d’obédience. C’eít à lui 
qu’on doit la reílource desapels comrae d’abus, 
relíource imitée de la loi p-dmunire d’ Angle- 
terre. Ce iut en 1329 que Pierre de Cunières 
avocat du roi avait propufé le premier ce re- 
mede contre les ulurpations de Fégliíe.

Qtielque defpotique que fut Louis X I , le 
parlement proceita contre les aliénations du do
maine de la couronne ; mais 011 ne voit pas qu’il 
fit de remontrances. II en fit en 1482 au fujet 
de la cnerté du bled, elles ne pouvaicntavoir 
que le bien public pour objet. II fut donc en 
pleine poiíeiíion de faire des repréfentations 
fous le plusabfolu de tous les rois 3 mais il n’eti
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d e  P a r i s , Chap. XL f 9
fit nifur Padminiftration publique, nifur cello des finances. Ceüe qu’il fit au fujet du blçd 
n’était qu’une afaire de police.

Son arèt au fujet de Pimprimerie fut caíle 
par Louis X I, qui favait faire le bien quand il 
11’était point defou intérèt de faire le mal. Cot 
art admirable avait été invente par des Alie- 
mands. Trois d’entreeux en 147o avaient apor
te en Franee quelques épreuves de cet artnaif- 
ía n t; ils exercèrent mème leurs talens fous les 
yeux de la Sorbonne. Le peuple alors très- 
groííier, & qui Pa été très-longtems, les prit 
pour des forciers. Les copiftes, qui gagnaient 
leur vie àtranfcrire le peu d’anciens manufcrits 
qu’on avait en Franee , préfentèrent requeteau 
parlement contre les imprimeurs; ce tribunal fit 
faifir & confifquer tous leurs livres. Le roi lui 
défendit de connaítre de cette afaire , 1’évoqua 
à fon confeil, & fit payer aux Allemands le prix 
de leurs ouvrages ; mais fans marquer d’indi- 
gnation contre un corps plus jaloux de confer- 
ver les anciens ufages que foigneux de s’inf- 
truire de 1’utilité des nouveaux.

C H A P I T R E  X I I .

Du parlement dam la minorité de Charles V III, 
Çfi commeut il refufa de fe tnèler du gouver- 
nement £5? des finances.

APrès la mort de Louis X I ,  dans Pextrème 
jeuneífe de Charles VII I , qui entrait dans



fa quatorziéme année, le parlement ne fit au- cune démarche pour augmenter fon pouvoir. Au milieu des divifions & des brigues de mada- xne de Bourbon Beaujeu, filie de Louis X I , du duc d’Orléans héritier préfomptif de lacouron- ne, quifut depuis Louis X II , &duducde Bour
bon, frère ainé du prince de Bourbon Beaujeu, le parlement refta tranquile , il ne s’ocupa que du foin de rendre la juftice , & de donner au peiiple 1’exemplede PobeilTance & de lafidélité.Madame de Beaujeu, qui avaitPautoritéprin- cipale quoique conteftée , aíTembla les états-gé- nérauxen 1484- Le parlement ne demanda pas feulement d’y ètre admis. Les états donnèrent le gouvernement de la perfonne du roi à madame de Beaujeu fa foeur felon le teftament de 
Louis XI. Le duc d’Orléans, ayant leve des trou- pes , crut qu’il mettrait la ville de Paris dans fon parti, íl le parlement fe déclarait en fa faveur. II alia au palais le 10 Janvier 1484. II repré- fenta aux chambres alfemblées, par la bouche de Denis le Mercier, chancelier de fon apa- nage, qu’il falait qu’on ramenát à Paris le roi qui était alors à Melun , & qu’il gouvernãt par lui-mème avec les princes.

Jean dela Vaquerie, premier prélident, ré- pondit au nom des chambres ces propres paro! es : le parlement ejl pour rendre jujlice au 
peuple $ les jinances , laguerre, le gouvernement 
du roi ne font point de fon rejjort. II 1’exhorta pa- tétiquement à demeurer dans fon devoir, & à ne point troubler la paix du royaume.Le duc d’Orléans Jailfa fes demandes par écric,
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le parlement ne fit point de réponfe. Le pre- 
mier ppéíident, acompagnéde quatre confeillers 
& de Pavocat du r o i , alia recevoir à Melun 
les ordres de la cour qui donna de juftes élo- 
ges à fa conduite.

Cette conduite íi refpe&able ne fe déraentit 
ni dans la guerre que le duc d’Orléans fit à 
fon fouverain, ni dans celle que Charles VIII 
fit depuis en Italie.

Sous Charles VIII il ne fe mêla des finan- 
ces du rovaume en aucune manière ; cette par- 
tie de Padminiftration était entiérement entre 
les mains de la chambre des comptes & des 
généraux des financesj il ariva feulement que 
Charles VIII en 1496, dans fon expéditionbril- 
lante & malheureufe d’Italie, voulut emprun- 
ter cent mille écus de la ville de Paris : cha- 
que corps fut invité à prèter une partie de la 
fomme; 1’hôtel-de-ville prèta cinquante mille 
francs; les corps des métiers en prètèrent auíli. 
cinquante mille. On ne fait pas ce que prêtè- 
rent les oficiers de la chambre des comptes, 
fes tegiftres font brulés. Ceux qui ont échapé 
à 1’autre incendie , qui confuma une partie du 
palais , portent, que le cardinal du Maine, le 
íire êCAlhret, le fire de Clérieux gouverneur 
de Paris, le íire de Graville amiral de France , 
vinrent propofer le 6 Aoút aux oficiers du 
parlement de prèter auíli quelques deniers au 
roi. II falait que Charles VIII & fon coníeil 
euflent bien mal pris leurs mefurefi dans cette 
malheureufe guerre pour ètre obligés de fe fer- 
v'ir d’un amiral de France , d’un cardinal, d’un
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prince, comtne de courtiers de cliange pour 
cn-nrumer de 1’argent d’une compagnie de 
magiítrats qui n’ont jamais étc riches. Le par
lement ne preta rien; „ il remontra aux com- 
5, milfaires lanécejjité &  indigence du royaume , 
3, & le cas íi piteux que , non indiget marni 
3, fcnbentis, qui fera caufe d’ennui & atédia- 
5, tion aux lifang, qui nec talia legendo tempe- 
3, rent à lacrimis. On pria les commilfaires 
3, cotíime grands perfonnages, qu’ils en fiifent 
3, remontrance au ro i, lequelelt bon prince 
liref, le parlement garda fon argent. C’eít 
Une afaire particulière, elle n’a de raport à 
1’intérè.t public que la nécejjlté &  indigence du 
royaume, alléguée par ie parlement comme la 
caufe de fon refus.

■ « = f i @ a = = = =.-rr. ■

C H A P I T R E  X I I I .

Du parlement fous Louis XII.

TjT E regue dc Louis XII ne produiíit pas la 
mo.indre dificulte entre la cour & le par

lement de Paris. Ce prince en répudiant fafenj- 
me filie d o Louis X I , aveclaquelle il avait habi
te vingt années , & en époufant Anne de Breta- 
gue, ancien objet de fes inclinationsne s’â  
dreífa point au parlement, quoiquhl fütPinter- 
prète <St le modérateur des loix du royaume. 
Ce corps était compofé de jurifconfultes fécu-
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iicrs & eccléfiaftiques. Les pairs du royaume 
repréfentant les anciens juges de tuute la nation 
y  avaient féance; il eüt été naturel dans tons 
les états du monde, qu’un roi dans une pareille 
conjon&ure n’eüt fait agir que le premier tri
bunal de fon royaume; mais le préjugé, plus 
fort que la légillation & que 1’intérèt des nations 
entières , avait dès longtems acoutumé les 
princes de 1’Europe à rendre les papes arbitres 
de leurs mariages & du fecret de leur lit. On 
avait fait un point de religiou de cette cautu- 
me bizare, par laquelle ni un particulier, ni 
vm fouverain ne pouvait exclure une femme 
de fon lit & en recevoir une autre fans la per- 
miílion d’un pontife étranger.

Le pape Alexandre VI, fouillé de débauches 
& de crimes , envoya en France ce fameux 
Céfar Borgia , 1’un de fes bátards , & le plus 
jméchant homme de la chrétienté , chargé d’une 
bulle qui caífait le mariage du roi avec Jeamie 
filie de Louis X I , & lui permettait d’epoufer 
Anne de Bretagne. Le parlement ne fit d’au- 
tre démarche que celle d’aller en corps au de- 
vant de Céfar Borgia.

Louis XII donna la duché-pairie de Nevers 
à un étranger, à un feigneur de la maifon de 
Clèves i déíait le premier exemple qu’on en euC 
en France. Ni les pairs, ni le parlement n’en 
murmurèrent. Et lorfque Henri II fit duc & 
pair un Montmorenci, dont la maifon valaft 
bien celle de Clèves , il falut vingt lettrt-s de juf- 
fion pour faire enregiífrer les lettres de ce duc 
de Montmorenci. Ceitcpfiil n’y  eut aucunlevain
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de fermentation du tems de Louis X I I , & que 
du tems de Henri II tous les ordres de 1’état 
commenqaient à être échaufés & aigris.

--- l,—

C PI A P I T  R E X I V .

Des grands clmngetnens faits fòus Louis X IT, 
trop négligés par lapiupart des hijioriens.

Í Ouis XII acheva d’établir la jurifprudence 
du grand - confeil fédentaire à Paris. II 

donna une forme au parlemcnt de Normandie 
& à celui de Provence, fans queceluide Paris 
fut confultc fur ces établiiremens , ni qu’il 
en prit ombrage.

Prefque tous nos hiftoriens ont négligé juf- 
qu’ici de faire mention de cette barière éter- 
nelle que Louis XII mit entre la nobleíTe & 
la robe.

Les baillis & prévôts , prefque tous che- 
valiers, étaient les fucceífeurs des anciens com- 
tes & vicomtes. Ainíl le prévôt de Paris 
avait été fouverain juge à la place des vi
comtes de Paris.

Les quatre grands-baillis établis par&. Louis 
étaient les quatre grands juges du royaume. Louis 
X II  voulut que tous les baillis & prévôts ne 
puífent juger s’ils n’étaient lettrés & gradues. 
La nobleíTe, qui eüt cru déroger íi elleeíit fú 
lire &  écrire , ne profira pas du réglement de

Louis
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Lotus XII. Les baillls coilfervèrent leur dignité 
^ leilr ignoraiice. Des lieütenan-s lettrés juu 
gèrent cn leur noní, & leur ravirent tome 
leur áutorité.

< Çopions ici im prtíTage entíer d’un auteur 
eélebté. “  On payáit quarante fois moius d’é- 
„  pices qu'aujourd’hui. 11 n’y  avaitdans le bail- 
„  iiagede Paris que quarante-neuf íergens, Sc 
» a préíent il y en a píus de ciiiq cent. ll efb 

,, vrai que Paris n’etaic pas lá ciriquiême partie 
„  de ce qu’í 1 eíl de nos jdurs; mais lfe íiombre 
„ des obciers de jultice s’eíl acru darls une 
„  bien plus grande proportion que Paris; Sc 
» ,es n-iáux iníeparables des grandes villes ont 
„  augmeilté plüs que le nombre des habitans.„ II maintirit Puíágé oú étaient les pnrlemens 
33 du royaume de thoiífr trais ílijers polir rem- ,, plir une place vacante; le roi nomm*ait ua ,, des trois. Lés dignites de la fobe ri’étaíenü „ données alòrs qidatix avocats: Elles étaient s, 1’éfet du mente, bu de ia réputátión qui fupofe le mérite. ixm éditde 14.99 étehielle- j, rnent memorable, té que nos hittoriens n’au- raient pas dò oublier, a rendii fa mémoire chèreà tbus ceux qui tendem lá juíti-ce, & )5 à ceux qui 1’aiment. II òrdohne par cet édit, 
5, quon [uive tóujours Ia loi malgré les br Ares con- 
33 tinires à la loi, que Pimpòrtunité pouráii 
,, aracber du monarque ” ,
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C H A P I T R E  X V .

Cornrnent le parlerncnt fe cónduiftt dam Vafaire 
dn concordai.

LE régne de Frcwçois I fut un tems de pro- 
digalité & de malheurs. S’il eut quelqae 

éclát, ce fut par la renailíance des letlres jufqu’a- 
lors méprifées. L’encouragernent que Charles- 
Quint, François I & Léon X  donnèrent à Pen- 
vi l’un de 1’autre aux fciences & aux beaux- 
arts, rendit ce fiécle mémorable. La France 
commença pour lors à fortir pour quelque tems 
de la barbarie; mais les malheurs, caufés parles 
guerres & par la mauvaife adminiftration , fu- 
rent beaucoup plus grands que Pavantage de 
commencer à s’inífruire ne fut confidérable.

La première afaire dans laquelle le parlement 
entra avec une fermeté fage & refpe&ueufe fut 
celle du concordat. Loiús XI avait toujours 
J-aifle fubfiíter la pragmatique après 1’avoir im~ 
prudemment facrifiée. Louis XII trabi par le 
pape Alexandre VI, & violemment outragé par 
Jules I I ,  avait rendu toute fa vigueur a cette 
foi du royaume qui devait ètre la loi de toutcs 
les rations chrètiennes. La cour de Rome do- 
minait dans toutes les autres cours, ou du 
moins négociait toujours à fon avantage.

L’empereuç Frcderic I I I , les éledteurs & les 
princes d’A'Uemagne avaient fait un çencorcfot



avcc Nicolas V cn 1448, avant que Lonis X I 
eút renoiicé à Ia pragmatique & l’eíit enfuite 
Favòrifée. Ce Concordai: germanique fublille 
encor; lé pape y a beaucoüp gagné) il eíl 
vrai qu’il ne vend point dVxpediáfiVes ni de 
refcrves; mais il nbmme la plupart des cano- 
nicats íix mois de 1’ánnée; il eft vrai qu’bn ne 
lui paye point d’arinates; mais 011 lui paye un-e 
taxe qui en tienr íieu : tout a été vendu dans 
régliíe fous des noms diféreus. Fréderíc 111 
requt des reproches des états de Pempire , &  
íbn concòrdat demeura en vigueur. Francòis I  j 
qui avait befoirí da pape Léon X  comme Lonis 
XI avait eu befoiii de Pie fit à Pexemple de 
Fréderic III un concordat, dans lequel on dit 
que le roi & le pape avaient pris ce qui ne 
leur apartenait pas, & dcJnné ce qu’ils ne poü- 
vaient dohner ; rriais il eít très-vrai que le roi, 
en reprenant par ce traité le droit de rioinmer 
aux évèchés & aux abbayés de fon royaume , 
ne reprenait que lá prérogãtive de tous les pre- 
miers rois de France. Les éledions caufaienc 
fouveiit des troublcs, & la nómiríation du roi 
n ’en aporte pás. Les rois avaient Fondé tous 
les biéns de 1’égliíb , ou avaient luccédé aux prin- 
fces dont Péglife avait requ ces terres. II était 
juile qu’iis cònferaíTcnt les bénéfices fbndés par 
e u x , iauf aux feigneurs defcendanS recònnus 
des premiers fondareurs, de nomrfter dans leurs 
terres à ces bieiis de Léglife donnés par leurs 
ancêtrès, comnle le roi devait conférer les 
biens donnés par les rois Les aieux.

Mais il n’ctait ni dans Ia loi naturelle; ni
E 2,
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dans celíe de Jéfus-ChriJl, qu’un évêque ultrc- 
montain reqút en argent comptant la premièré 
année des fruits que ces terres produifent, que 
la promotion d’un évêque d’un fiége à un autré 
valüt encor à ce pontife étranger une année 
des revenus des deux évèchés, qu’un évêque 
égal en tout aux autres évèques n’ofât sfintitu- 
ler pafteur de fon troupeau que par la per- 
miffion du faint fiége de Rome.

Cependant, les droits des eccléfiaftiques grn- 
dués étaient confervés; de trois bénétices vacans 
ils pouvaient par la pragmatique en poftuler un , 
& par le concordat on leur acordait le droit 
dfimpétrer un bénéfice pendant quatre mois de 
1’année; ainfi 1’univerfité n’avait point à íe 
plaindre de cet arangement.

Le concordat dcplut à toute la France. Le 
roi vint lui-mème au parlement, il y  convo- 
qua plufieurs évèques, le chapitre de la cathé- 
drale de Paris & des députés de Puniverfité. 
Le cardinal de Boifi, à la tête du clergé convo- 
qué , d it, qifon ne pouvait recevoir le concordat 
fáns ajfentbler toute 1'églife gallicane. François I 
lui répondit, allez donc à Rome contejter avec 
le pape.

Le parlement, après plufieurs féances, coti- 
clut à rejetter le concordat jufqu’à Pacceptation 
de Péglife de France. L’univerlité défendit aux 
libraires, qui alors dépendaient d’elle , d’im- 
primer le concordat , elle apel-la au futur 
concile.

• Le confeil du roi rendit un édit par lequel 
il défendait à Puniverfité de fe mêler des afai-
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rcs d’état fous peine de privation de fes privi- 
lèges. Le parlement refufa d’enregiíi:rercetédit; 
tout fut en confuílon. Le roi notnmait-il uii 
évèque, le chapitre en éliTait 1111 autre, il fa- 
lait plaider. Les guerres fatales de François I 
ne fervircnt qu’à augmenter ces troubles. II 
ariva que le chancelier Duprat, premier auccur 
duconcordat, & depuis cardinal, s’étant fuit 
nommer archevèque de Sens par la mère du 
roi regente du royaume pendant la capcivité 
de ce monarq-ue, on ne voulut point le recc- 
voir; le parleinent s’y  opofa, on ntendit la 
délivrance du roi. Ce fut alors que François I  
atribua à la jurifdidion du grand-confeil la 
connailTance de toutes les afaires qui regardcat 
la nomination du roi aux bénéfices.

II eft à propos de dire que ce grand-confeil 
avait fiiccédé au vcritable confeil des rois, 
compofé autrefoisdes premiers du royaume, de 
même que le parlement avait fuccédé aux qua- 
tregrarids-baillis defaint Lotus, aux parloirs du 
roi. On ne peut faire un pas dans 1’hiftoire 
qu’on ne trouve des changemens dans tous les 
ordres de 1’état, & dans tous les corps.

Cc grand-confeil fut fixé a Paris par Char
les VIII. II n’avait pas la confidération du par- 
lement de Paris; mais il jouidàit d’un droit qui 
le rendait fupérieur en ce point à tous les par- 
lemens , c’eft qu’il connaiífait des évocations des 
caufes jugées par les parlemens mèmes; il réglait 
quelle caufe devait reífortir à un parlement ou 
à un autre; il réformait les arèts dans lefquels 
il y  avait des nullités; il faifait en un mot co

E 3
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que fait le confeil d’Etat qu’on apelle le con- 
feil des parties. Les parlemens lui ont toujours 
eontefté fa jurifdidion. Les rois trop fouvenç 
ocupes de guerres malheureufes , ou de trou- 
Lles inteftins plus malheureux encor, ont pu 
rarement fixer les bornes de chaque corps, & 
établir une jurifprudence certaine & invariable. 
Toute autorité veut toujours croitre tandis que 
d’autres puilíances veulent la dinrinuer. Les 
établiíTemens humains reíTemblent aux fleuves 
dont les uns enflent leur cours & les autres 
íe perdent dans des fables.

L— I r--7-rr~ -  
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De la vénalité des charges, des remontrances 
Jous Franqois I.

Epuis 1’extindlion du gouvernement féodal
en France, onne combatait plus qu’avec 

de 1’argent, furtout quand on faifait la guerre 
en pays étrangevs. Ce n’était pas avec de 1’ar
gent que les Francs & les autres barbares du 
Norçl avaient combatu ; i!s s’étaient fervis de 
fer pour ravir Pargent des autres nations. C’était 
tout le contraire quand Louis XII & Fnmçois I 
palTèrent en Italie. Lotas XII avait acheté des 
Sullles, & ne les avait point payés. Ces Suilfes 
demandèrent leur argent 1’ópée a lamain, ils 
alficgèrent Dijon. Le faible Louis XII eut beaur
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çoup de peine à les apnifer. Ces mêmes SuiíTes 
fe tournèrent contre Frunçois I.

Le pape Léon X , qm n’avait pas encnr figné 
le coneordat avec le r o i, animaic contre !ui 
les cantons; & ce fut pour refilter aux Suiíles 
que le chancelier Diiprat, auparavanr premier 
préíident, prolf.itua la magiítrature au point de 
ia vendre. II raie a 1’eucaii vingt charges 
nouvelles de confeillcrs au parlemcnt.

Louis X ll  avait auparavant rendu dans 1111 
mème befoin les charges des généraux des fi- 
nances vénales. Ce mal étaitbien moins grnnd, 
& bien moins honteux; mais vendre des char
ges de juges au dernier enchérilfeur, c’ctait uti 
oprobre qui confterna le parlement. II fit de 
très-fortes remontrances *, mais Duprnt les 
ayant éludées , il falut obeir ; les vingt confeil- 
lers nouveaux furent requs , on les diltribua, 
dix dans une chambre des enquetes, & dix 
dans une autre.

La mème iuuovation fe fit dans tous les au- 
tres parlemens du royaume, & c’eft depuis ce 
tems que les charges furent prefque toutes vé
nales en France. Un impôt également reparti, 
& dont les corps-de-ville Sc les financieis 
mèmes auraient avance les deniers, eútété phjs 
raifonnable & plus utile j mais le minillère 
comptait fur l’empreiícment des bourgeois , 
dont la vanité achéterait à 1’envi ces nouvel
les charges.

Ce trafic ouvrit le fanéluaire de la juítíce 
à des gens quelquefois íi indignes d’y entrei*, 
eue dans i’afaire de Swnblancey furintendant

£ 4
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ides finances, trahi, dit-on, par un de fes corrt- 
mis nommé Genti, jugé par commiífaires, con
dam né à èfre pendu au gibet de Montfaucon j 
ce Genti qui lui avait volé fes papiers juitifica- 
tifs, & qui craignait d’ètre un jour recherché, 
achetapour fe mettreà)’abri une chargedecon- 
fciller au parlement; de confejller il devint 
préíident; mais ayant continue íes malverfa- 
tions, il fut degrade, condamné.à la potence 
par le parlement mème ; on 1’exécuta fous le 
gibet de Montfaucon pii fon infidélité avait 
conduit fon maitre.

L^argent provenu de la vente de vingt char- 
ges de magiftrature à Paris , & d’environ trente 
autres Jaus le reiie du royaurne, ne fufifant pas 
à François I pour fa malheureufe expédition 
d’Italie , il acheta la grille d’argent dont Lotus 
XI avait orne PégliTe de faint Martin de Tours. 
Elle pefáit ílx mille íept ccnt foixante & feize 
mares ueux onces moins un gros; il prit auíH 
des ornemens d’argent dans d’autres égiifes ; 
faible fecours pour conquérir le Milanais & le 
royaurne de Naples qu’il ne conquit point.

Le payement de cette argenteríe fut aílígné 
fur fes domaines; il y en avait pour deux cent 
cinquante mille franes. Líès moines & les cha- 
noiues pour fe mettre à 1’pbri des cenfures de 
Rome, & encor plus pour allurer leur paye- 
ment fur le domaine du ro i, voulurent que ce 
marche lüt enregiltré au parlement.

Lc roi envoya le capitaine Fréderic, com- 
mandant de la garde ccoífaife, porter au par
lement lc 20 Juin 1^22, les lettres-paten-



tes pour 1’enregiftrement. L’avocat du roi 
Jean le Liévye parla, ü expofa les cas oii ce 
rfétait pas la coutume de prendre Pargent des 
églifes, & le cas ou il était permis de le pren
dre. II fut arêté que la cour écrirait au roi les 
raifons pour lefquelles icelles letcres-pacentes 
ne pouvaient ètre pubhécs.

C’eít le premier exemple que nous avons des 
remontrances du parlement iur un objet de fi- 
nances. II s’agilfair proprement de prevenir 
viu. procès entre le domaine du roi & les gens 
tféghfe.

Le roí renvoya le 27 Juin le mème capi- 
taine F/cderic avec une iettre, laquelle fiuiiiait 
par ces paroles.

,, Lbinpoiiible ferait de prendre les treiliis 
„  de faint Mártir de Tours& autres joyauxdes 
„  églifes qui ne font que trois ou quatre, qu’ il 
„  ne vienne à la connaiíiance publique d’uu 
,3 chacun, & y eu aura plus grand nombrequi 
„  le fauronc par la pufe que par la publication 
„  dudit édit v pourquoi vous mandons derechef 
„  & três expreiiémcnt, & d’autant que crai- 
„  gnez la rupture de nos afaires qui font telâ , 
M & de tclle importance que chacun iait, que 
,3 vous procédiez à la publication & vérffication 
,3 de notre dit édit: car ceux de ladite églife 
3, de faint Martin deniandent ledit édit en cette 
„  forme, íl n’y  faices plus de diíiculté pour 
J3 autanc que nos afaires nous preiíent de li 

pres que la longueur elt plus préjudiciable 
à nous & a notre toyaume que ne le vous

”  V r
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„  pourions écrire. Donnc à Lyon lc23 Juin,
„  Sic Jignatum , Franqois

Le parlement ordonna que les lettres-paten- 
tcs du roi feraient lucs, publiées & enregiF- 
trees , quiutd douianiwn dumtaxat, c’eft-à-dire? 
feulement pour ce qui regarde le domaiue du 
roi; plus , la conr a ordonné, que le chancelier 
arivé eu cette ville, la cour le mandem venir 
ceans pour lui faire remontrances que la cour 
avifera pour le bien de la jujlice &  cbofes pu
bliques de ce royaume.

Le parlement de Paris mander un chancelier 
qui eít ítm chef & celui de toutes les cours de 
juftice! lui que le parlement apelle monfci- 
gaeur, tanclis qu’il ne donne que le titre de 
moníieur au premier princc du fang! mais 
nous avons déja vu combien tous les ufages 
changent. DLilleurs, le chancelier Duprat, au- 
teur du concordat & de tant de vexations , 
était en horreur, & la haine publique nc con- 
nait point de règle.

La mème année 1^22 il y eut auíTi des re
montrances du parlement au fujet du dqmaine 
aiiéné par !e roi à 1’ liôtel-de-ville de Paris pour 
le payement d’un impôt fur le vin & fur le 
pi-ed iòurché, impôt dont 1’hôtel-de-ville avaic 
avance les deniers. Ces remontrances font 
Poriginc de celles qui ont été faites fous toüs 
les règnes íuivans.
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JDu jugement de Charles duc de Bourbon, pairt 
gnmd-chambrier &  conuétable de France.

CE fameux Charles de Bourbon qui avait 
tant contribué à la gloire de la France à 

Ia bataille de Marignan, quifitdepuis fon roi 
prifonnier à la bataille de Pavie , & qui mou- 
rut en prenantRome d’aiíaut , ne quita la Fran
ce , & ne fut lacaufe de tant de malheurs que 
pour avoir perdu un prucès. II cít vrai qu’il s’a* 
giílait de prefque tous fes biens.

Louife de Savoye mère de François I, rfayant 
pu obtenir de 1 ui qu’il Pépoufat en fecondes 
nôces, voiílut le ruiner; elle était BIle d’une 
Bourbon, & confine germaine de Sufanne de 
Bourbon hmmc du conuétable, laquelle venait 
de mourir.

Non-feulement Sufanne avait laiíTé tous fes 
biens par tellament à fon m ari; mais ií en était 
héritier par d’anciens pades de famille, obfer- 
vés dans tous les tems. Le droit de Charles de 
Bourbon était encor plus inconteftable par fon 
contrat de mariage , Charles & Sufanne s’étant 
cédé mutuellement leurs droits , & les biens 
devant apartenir au furvivant. Cet ade avait 
été folemnellement confirme par Louis X II , & 
paraidait à l’abri de toute conteílation. Mais la 
mère du roi, regente du royaumependant que
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fonfils allait à la guerre d’Icalie, étant outragéa 
& toiite-puiíTante , confeillée par le chancelier 
Ditprat, ce grand auteur de plus d’une infortune 
publique, intenta procès au parlement de Paris, 
& eut le crédit de faire mettre en féqueítre tou> 
les biens du connétable.

Ce prince, d’ailleurs maltraité par Franrois /, 
ne réfifta pas aux follicitations de Cbarles- 
Qiiint i il alia commander les armées de l’em- 
pereur, & íut le fléau de ceux qui Pavaient 
perfécuté.

Aux nnuvelles de ladéfedtion du connétable, 
le roi difera fon voyage d’Ifalie. 11 donna com- 
milfion au marechal de Chabannes, grand-mai- 
tre de ía maifon, au premier préíident du par
lement de Normandie, & à un maitre des re- 
quètes , d’aller intorroger les confidens du con
nétable, qui furent d’abord mis en prifon.

Parmi ces confidens ou complices étaient 
deux évèques, celui d’Autun & çelui du Puy. 
Un fecrétaire du roi íervit de gréfier. C’eft en- 
cor ici une marque évidente que les formalités 
changeaient felon les tems & íelon les lieux.

Le reíte de Pinftrudlion fut fait par de nou- 
veaux commiiraires, Jean de Selve premier pré- 
lident du parlement de Paris , Jean Salat maitre 
des reqriètes, François de Loyne préíident aux 
enquètes, Jean Papillon confeiller.

Le roi ordonna par des lettres réitérées dui 
20 Septembre, du i f  & 20 Odobre de Pan- 
née i 522 , de faire le procès au connétable 
abfent, & à fes complices emprifonnés.

Les quatre commilTaircs confeillcreiit au roi
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de renvoyer 1’afaire au parlement de Paris , 
& le roi par une lettre du premier Novem- 
bre leur témoigna qu’il défaprouvait beaucoup 
ce confeil.

Ces commiílaires inftruiíirent donc le pro- 
cès des prifonniers à Loches. Mais enfin, le 
roi incertain de la manière dont il falait juger 
deux évêques , & craignant de fe commettre 
avecRom e, renvoya 1’afaire au parlement de 
Paris. II nè fut plus queftion des deux évêques, 
on n’en parla plus, les laiques feuls furent con- 
damnés; ils furent jugés au mois de Janvier 
1523 , les uns à mort, les autres à d’autres pei
tes. Le feigneur de St. Vallier, entre autres , 
fut condamné à perdre la tête le 16 Janvier 
2^23. C’eft lui dont on prétend que les che- 
veux blanchirent en peu d’heures après la lec- 
ture de fon arêt. La tradition ajoute que Fnw- 
cois 1 ne lui fauva la vie que pour jouir de 
*Diane de Poitiers fa filie. Cette tradition ferait 
bien plus vraifemblable que 1’autre, fi Diane 
n’avait pas été alors un enfant de quatorze ans 
qui n’avait pas encor paru à la cour.

Quantau connétable de Bourbon, le roi vint 
le juger lui-tnême au parlement le 8 Mars 1^23, 
acompagné feulement de deux nouveaux pairs, 
un duc d’ Alenqon , & un duc de Bourbon- 
Vendôme j lês évèqües de Langres & de Noyon 
furent les feuls pairs eccléíi.iBiques qui s’y 
trouvèrent. Ils fe retirèrent , ainfi que tous 
les confeillers clercs, quand on alia aux opi- 
nions. II Rh feulement ordonné qu’en ajour- 
nerait k  connétable à fon de tròtnps,
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Cette vaine cérémoliie fe fit à Lyon, parce 
que cètte ville paifáit pour ètre la dernière du 
toyaume du côté de Pltãlie; le Dauphiné qui 
apartenait au dauphin n’étant pas regârdé com- 
me province u royaume.

Pendant qu’on faifait ces procédures, le con- 
nétable commahdait déja Parmée ennemie, il 
entrait en Provence pour répondre à fon ajour- 
nement , & còmparailfait en alliégeant Mar- 
ífeille. Le rol itité que le parlement de Paris 
rfeüt paS jdgé à more tous les complices de ce 
prince nornrna Un prélldent de Touloufe avec 
cinq confeiílers, deux pfdfidens de Bordeaux 
& quàtre confeiílers, deux confeiílers du grand- 
confeil , & ütl préíidént de Bretagne , pour 
juger avec le parlement dc Paris le refte des 
acufés, auxquels ou ifávait pas èh-còr fait le 
procès. Nouvel exemple bien firapaiit de ia 
■ variété des ufages & des formes ( a ) .

Cepeiidant on pouPfuivit lenternent le pro
cès cóiitte le còilnétable ; il falait trois défauts 
de comparaitre pour qu’on jugeât, cdmme on 
dííait alors, en prõjit de défaiit ; mais toutes ces 
pourfuites ceíferent quand le roi fut vaincu & 
pris à Pávie par Parmée dans laqüelle un des 
chefs était ce mème Charles de Bourbon. II 
falut j au lieu de lui faire fon procès , lui ref-
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préíident De Dttti , le comte de BoutiúnviUua St toar 
íes hiftoriejK.



d e  P a r i s , Chap. XVII. *79
titner par le traité de Madrid toutes fes terres, 
tous fes biens meubles & immeubles , dans 
Pefpace de ílx femaines , iui lailfer le droit 
d’exercer fes prétentions fúr la fouveraineté 
de la Provence , & promettre de ne faire au- 
cune pourfuite contre fes amis & fes fervi- 
íeurs. Le roi figná ce traité.

II crut, quand il revint en France, que la 
politique ne lui permettait pas de tenir la pa- 
role à fes vainqueurs; & après la mort du 
connétable tué en prenant Rome, François I 
le condamna le 26 Juillet 1^27 dans la grand* 
chambre du parlement , aífiílé de quelques 
pairs. Le chancelier Duprat prónonqa 1’arêt 
qui damnait &  abolijfait fa mémoire &  renom- 
inée a perpítuité, & qui confifquait tous fes 
biens , meubles & immeubles.

Pour fes biens, on en rendit une partie à 
fa maifon , & pour fa reno-mmée elle a tou- 
jours été celle d’ un héros qui eut le malheuf 
de fe trop venger d’une injuítice qu’on lui 
avait faite.
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T)e Pajfemblée ilans la grande [alie du galais 
à PoicdJjon du duel entre Charles V £5? Fran- 
çois 1.

APrès que Trançois 7, mal conféíílé par fon 
courage & par 1’amiral Bomiivet, eüt pcr- 

du la bataille de Pavie, ou il fie des aclions de 
héros, & oü il fut fait prifonnier; après qu’il 
eut langui une a.nnée entière en prifon , il fa- 
lut exécuter le fatal traité de Madrid, par le- 
quel il avait prornis de ceder au viclorieux Char
les V la Bourgogne, que cet empereur regar- 
dait comme le patrimoine de fes ancêtres ; il né 
confulta fur cette aíaire d-élicate ui le parlement 
de Paris, ni lé parlement de Bourgogne établt 
par Louis X I, mais il fe fit repréfenter à Co- 
gn'ac oh il était par dês déptités des états de 
Bourgogne, qu’il n’avait pu ;>!iéncr fon domai- 
ne, & que s’il períidait à céder la Bourgogne à 
Pempereur, ils en apelkraient aux états-géné- 
raux à qui feuls il apartenait d’en juger.

Les députés des états dé Bourgogne favaient 
bien que les états-généraux de Pempire avaient 
autant de droit que les états de France de iuger 
cette queílioh, ou pluvôt qifelle n’ótait que du 
reífort du droit de la guerre. Le vainqueur 
avait impofé la lo.i au vaincu , falait-il que le 
vaincu acomplit ou violát fa promelfe ?

L ’empe-



L’empereur, eu reconduifant fon prifonnier 
\ au-dela de Madrid, 1’avait conjuré de lui dire 

V françhcment & fur fa foi de gentilhomme, s’il 
était dans la réfolution d’acomp!'ir le traité, & 
ay/iit même ajouté, qu’en quelque difpofition 
qu’il fút, il n’en ferait pas raoins libre. Fran- 
çois I avait répondu qu’il tiendrait fa parole. 
Uempereur repliqua, je vous crois i mais fi vous 
y manquez, je publierai partout que vous ríen 
a vez pas ufé eu homme d’homieur. L ’empereur 
était donc en droit de reprocher au roi que 
s’il avait combatu en brave chevalier à Pavie, 
il ne íe conduifait pas en loyal chevalier en 
manquant à fa promelPe. II dit aux ambaiTa- 
de urs de France que le roi leur maitre avait 
procédé de mauvaife foi, & que quand il vou- 
drait il le lui foutiendrait feul à feul , c’ell-à- 
dire dans un.combat íingulier.

Le roi, àqui on raporta ce difcours public, 
préfenta fa réponfe par écrit à Tambaíladeur de 
Pempereur, qui s’excufa de la lire , parce qu’il 
avait déja pris congé. Vous Fentendrez au 
moins, dit le roi, & il lui fit lír.e 1’ecrit iigné 
de fa main & par Robertet fccrétaire d’état. Cet 
écrit portait en propres mots;

„  Vous íaifons entendre que íi vous nous 
„  avez voulu, ou voulez nous charger , que 

jamais nous ayons fait cliofe qu’un gentil- 
,5 homme aimant fon honneur ne doive faire, 
35 nous difons que vous avez menti par la gor- 
3, ge, & qu’autant de fois que vous le direz 
„  vous mentirez; étant délibéré de défendre 
„  notre honneur jufqifau dernier boutdenotre 

Hiji. duparl. de Paris. F
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n vie, pourquoi puifque contre vérité vous nous 
„  avez voulu charger, deformais ne nous écrivez 
„  aucune chofe, mais nous aiiurezle camp, & 
„ nous vous porterons les armes, proteltant que 
„  laprescette déclaration, en autreslieuxvous 
„  écrivez, ou dites paroles qui foient contre no- 
„  tre honneur, que la honte du délai en fera 
„  votre, vu que venant au dit combat, c’eft la 
„  fin de toutes écritures. Fait en notre bonne 
„  ville & cité de Paris le 28 jour de Mars de 
n 1’an 1 127 avant pâques. François

Le roi envoya ce carteia Pempereur par un 
héraut d’arnies. Charles V envoya fa réponfe 
par un autre héraut. Le roi le recut dans la 
grande fabe du palais le 10 Septembre 1^28. 
II était fur un trône elevé de quinze marches 
devant la table de marbre. A fa droite fur uri 
grand échafaud étaient aííis le roi de NaVarre, 
le duc d’Alenqon , le comte de Foix, le duc 
de Vendôme, le duc de Ferrare de la maífon 
à'Ejl, le duc de Chartres, le duc d’Albanie 
fégent d’Ecoífe. De 1’autre côté étaient le car
dinal Salviati légat du pape , les cardinaux 
de Bóurbóh , Duprát, de Lorraine, 1’archevê- 
que de Narbonne.

Au déífous des princes étaient les préíidens & 
les confeillers du parletnent, & au dellous du 
bane des prélats, étaient les ambaífadeurs. Ce 
fut la première fois que le parlement en corps 
prit place dans une alfemblée de tous les grands 
& de tous les miniftres étrangers , & il y  tint la 
place la plus honorable qu’on pút Iui donner.

II eít vrai que ee grand apareil fe réduiüs



à rieii j le roi ne voulut écouter le héraut dd 
Pempereur qu’eil cas qu’il aportát la fureté dit 
camp, c’eft-à-dire Ia déilgnation du licu ou 
Charles V voulait combatre. En vain le hcraue 
voulut parler, le roi lui impofa lilence.

Nous ne raportons ici cette illuftre & vainè 
céréinonie que pour faire voir dans quelle con- 
íidération était alors le párlement de Paris. 
Les maitres des requètes & les confeillers du 
grand - confeil furent placés derrière les évè- 
ques pairs de France & les autres prélats ; 
les membres de la chambre des comptes n’eu- 
rent point de íeance , quoique d’ordinaire ils 
en ayent une égale à celle du párlement dans 
toutes les cérémonies publiques.

L ordre des cérémonies a changé en France 
comme tout le refte. A Pentrée du roi LouiS 
XII les proce/fions des paroiíTes marchèrcnt les 
premières; les quatre urdres mendians ies le- 
condes: elles furent fuivies de la chambre des 
comptes, enfune parut 1’hôtel-de-viiie, il fut 
fuivi du chátelet; apres le chátelet vcnait le 
párlement en robes rouges ; Les chevãlicis de 
rhòtel du roi & deux cents hornmes d’armes 
fuivaient à cheval, & le prévôt de Paris á che- 
val avec douze gardes fermaient la marche. 
L ’univerfité ne parut point , elle atendit Le 
roi à la porte de notre-dame.

Le cérémonial obíervé à Pentrée de Fran
çais I fut tout diférent ; & il y  eut encor des 
changemens a celle de Henri Jf & de Char
les IX , tant Pinconftance a rigné dans les pe- 
tites choíès comme dans les grandes ; & dans

F 3)
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la forme de Papareil comme dans la forme du 
gouvernement.

En 1537 le parlement Et une nouvelle céré- 
monie, à laquelle on ne pouvait donner un au- 
trenom j ce fut de condamner juridiquement 1’empereur Charles-Qiiint. II faifait toujours la 
guerre à François 1 , & 1’acufait devant toute 1’Europe d’avoir violé fa parole , & d’avoir 
apellé les Turcs en Italie. Le roi le Et ajourner 
comme fon vadal pour les comtés de Flandre 
& d’Artois. 11 faut être bien fur d’ètre le mai- 
tre chez foi pour faire de telles procédures. II 
oubliait que dans le traité de Madrid il avait 
racheté fa liberte par la ceifion de toutes fes 
prétentions fur ces fiefs.

II vint donc ^u parlement avec les princes 
& les pairs ; 1’avocat- général Capei Et un ré- 
quifitoire contre Charles-Qiãnt. O11 rendit arêü 
par lequel on citerait Charles empereur à fon 
de trompe fur la frontière ; & 1’empereur
ifayant pas répondu le parlement confilqua la 
Flandre, 1’Artois & le Charolois dont 1’empe
reur refta le maitre.
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Des fiiplices infligés aux proteftans, des majfa- 
cres de Merindol &  de Cabrières, &  du par- 
lement de Provence jugé crimineÜement par 
le parlement de Paris.

A coutume horriblc de juger & de condam- 
ner à rnort pour des opinions religieufes 

fut introduite chez les chrétiens dès le quatriè- 
me íiécle de l’ère vulgaire. Ce nouveau fléaa 
qui afligea la nature humaine fut aportée d’Ef- 
pagne par deux évêques nommés Itace 8i Ida- 
ce , comme depuis un autre Efpagnol introdui- 
íit 1’horreur de Finquifition.

Un nommé Prifcillien avait inftitué une fo- 
ciété de dévots contemplatifs, telle que celle 
des anciens thérapeutes, & des premiers gnof- 
tiques. II y  eut toujours de pareilles fociétés 
chez les hommes; 1’Egypte, la Syrie en étaient 
pleines longtems avant la naiííance du chrif- 
tianifme. Cette fociété fit beaucoup de progrès 
en Efpagne & en Aquitaine. Pluíieurs évèques 
fe mirent à la tète de cette congrégation. Les 
évêques Itace & Idace eurent avec eux de vio
lentes querelles.

Maxime, qui difputait 1’empire à Théodofe I „ 
était alors à Trèves. Ce Maxime, à la vérité , 
était chrétien; mais il était à la tête du parti 
de 1’ancienne religion romaine. 11 avait détryné
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& fait atTaifiner Fempereur Gratien, & depuis 
il fut aíToíiiné à foa tour par 1’empereur Théo~ 
do e. Ce fut devant ce Maxime que les deux 
éveques traduifirent Prifcillien, deux prètres & 
deux iaiques, & demandèrent leur fuplice.

i.e célebre St. Martin évèque de Tours fe 
trouvait alors à Trèves, il avaitles moeurs dou- 
ces de fa patrie , il obtint la grace de Prifcillien. 
& de íès adhérens: mais des qu’il fuc parti de 
Trèves , la faétion contraire obtint leur mort. 
Maxime gagné foit par argent, foit par intri
gue, leur fit trancher la tete. Ce fut le premier 
meurtre juridiquefollicité par des évèques pour 
caufe de religion.

Les chrétiens s’étaient mutuellcment égorgés, 
dès longtems auparavant, mais ils ne s’étaient 
pas encor avifés de fe fcrvir du glaive de la 
juftice.

Cette nouvclle barbarie s’étant donc intro- 
duite chcz les chrétiens , le roi Robert, le mê- 
mc que le pape Grégoire V avait ofé excommu- 
nier pour avoir époufé fa commère, le mème 
qui avait quité fa femme fur ce pretexte, & 
qm étant fi's' d’un ufurpateur malafermi, cher- 
chait a fe concilier le íiége de Rome , voulut lui 
comp.aire en faifant bruler dans Orléans en fa 
préfence plufieurs chanoines acufés d’avoiir 
confervé les anciens dogmes dePancienne égli- 
fe di s Gau es, qui ne connaiflait ni le culte des 
imagcs, ni la tranfubílantiation , ni d’autres 
inítitutions. On les apellait manichéens, nom 
qu’on donnait alors à tous les hérétiques.

Le çonfeiieur de la nouvelle reine ConJIançe.
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était du nombre de ces infortunés. Sa péaitence 
dans un mouvement de zèle lui creya un oeil 
d’uu coup de baguette loiTqiTil allait au fupli- 
ce. Tous fes compagnons & lui, fe jettèrent 
dans les flammes en chantant des pfaumes, & 
crurent avoir la couronne du martire.

Ceux qu’on apella Vaudois & Albigeois vin- 
rent enfuite : tous voulaient rétablir la primi
tive églife; & cotnme un de leurs principaux 
dogmes était la pauvreté, ou du moins la mé- 
diocrité évangelique à laquelle lis vaulurent ré- 
duire les prélats & les moines, les archevèques 
de Narbonne & de Lyon en firent bruler quel- 
ques-uns par leur íeule autorité Les papes 
ordonnèrent contre eux une croifade comme 
contre les Turcs & les Sarraíins ; on les exter
mina par le fer & par les flammes , & cent 
lieues de pays furent défolées.

Enfin les débauches, les alfalfmats & les era- 
poifonnemens du pape Alexandre VI, 1’ambi- 
tion guerrière de Jules I I , la vie voluptueufe de 
Léon X , fes rapines pour fournir à fes plaiíirs, 
& la vente publique des indulgences foulevè- 
rent une partie de 1’Europe. Le mal était ex- 
trèmc, il falait au moins une reforme, elle fut 
commencée, mais par une defedion entière en 
Alie nagne , en Suilfe & à Genève.

François I lui meme , en favorifant les let- 
tres , avait fait naítre le crépufcule a la fueur 
duquel on commengait à voir en France tous les 
abus de 1’églifes mais il était toujours dans la 
néceflite de ménager le pape, ainfique leT u rc, 
pour fe foutenir contre 1’empereur Charles-íhiint,



Cette politique 1’engagea, malgré les fuplica- 
tions de fa feeur la reine de Navarre déja calvi- 
niíte . à f a ire bruler ceux qui feraient convain- 
cus d’adhérer a la prétcndue reforme. II fit in- 
diquer mème au commencement de 1^3  ̂ , par 
Jean Du Beiley évèque de Paris, une proceíTion 
générale à laquelle li aíTTlTa une torche à la main , 
conime pour faire amende honorable des profa- 
riations des feétaires. L’évèque portait Peucha- 
riftie ; le dauphln , !es dncs d’Orléans, d’ An- 
goulème & de Vendôrne tenaient ks cotdons 
du dais ; tons les ordres religieux & tout le 
clergé précédaient. On voyait les cardinaux , 
les évèques , les ambaffadeurs, les grands ofi- 
ciers de la couronne, immédiatement àprès le 
roi. Le parlenVent, la chambre dés compres , 
toutes les autres compagnies fermaient la mar
che. On alia dans cet ordre à Péglife de Notre- 
Dame, après quoi une partie de la proceíTion 
Le fépara pour aller à 1’eflxapade voir bruler à 
petit feu fix bourgeois que la chambre de la 
tournelle du parlement avait condamnés le ma- 
tin pour les opinions nouvelles. On les fufpen- 
dait au bout d’une lougue poutre pofée fur une 
poulie au deífus d’un poteau de vingt pieds de 
haut , & on les faiftit defcendre à plufieurs 
reprifes fur un large bucher enflammé. Le Trí
plice dura deux heures & laífa jufqu’aux bou- 
reaux & au zèle des fpedateurs.

Les deux jéfuites Maimbourg & Daniel rapnr- 
tent après Mézerai, que François I fit drelfer 
pendant cette exécution un trône dans la falle 
de révêché, & qu’il y declara dans un difeours
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patétique , que fi fes enfans étaient a [fez mal- 
heureux pour tomber duns les mentes erreurs , 
il les facrifierait de même. Daniel ajoute que 
ce difcours atendrit tous les alliítans & leur 
tira des larmes.

Je ne Pais ou ces auteurs ont trouvé que 
Francois 1 avait pronóncé ce difcours abomina- 
ble. La vérité eíL que dans ce tems-là mème il 
écrivait à Mélanchton, & qu’il le priait de venir 
à fa cour. II follicitait les luthériens d’Al!enia- 
gne & les foudoyait contre 1’empereur ; il fai- 
faitune ligue avec le fultan Soliman qui fut en- 
tiérement conclue deux ans après; il livrait PI- 
talie aux Turcs, & les mufulmans eurent une 
rnofquée à Marfeille, après que des chrétiens eu
rent été brulés dans Paris & dans les provinces.

II íe paila quelques années après une fcène 
bien plus tragique. II y avait fur les confins de 
la Provence & du comtat d’ Avignondes redes 
de ces anciens Vaudois & Albigeois qui avaient 
conferve une partie des rites de 1’églife des Gau- 
les, foutenus par Claude évèque de Turin au 
huitième iiécle , & perpetues jufqu’a nos jours 
dans les fociétés protedantes. Ces peuples habi- 
taient vingt-deux bourgs dans des valléesentou- 
rées de montagnes peu fréquentées , qui les 
rendaient preíque inconnus au rede du monde. 
Ils rultivaient ces délerts depuis plus de deux 
cémsans, & les avaient rendus fertiles. Le vé- 
ridique préfident De Thou , qui fut un des juges 
de Pafaire dont nous parions , rend judice à 
Pinnocence de leur vie laborienfe, il les peint 
patiens dans les plus grands travaux , jujíes, /#-
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br es, ayant les procès e n horrtur, libéraux en~ 
vers lespauvres, payantles tributs avec allégrejfe, 
ríayant jamais Jait atendre leurs feigneurs pour 
leurs rentes , ajjidus anx prieres , ignorant tuute 
efpèce de coruption , mais ne fe prollernant 
point devant des images, ne faifant point le 
ílgne de la croix , & quand il tonnait fe bor- 
nant à lever les yeux au ciei &c.

Le vice-légat d’Avignon, & le cardinal de 
Tournon réfolurent d’exterminer ces infortunés. 
Ils ne fongeaient n ifun ni 1’autre qu’ils allaient 
priver le roi & le pape de lujets utiies.

Mayniers baron d Oppède, premier préfident 
du parlement de Provence, obtint des lettres 
de François I , qui portaient ordre d’agir felon 
les loix contre ces hommes agreftes, quibus 
in eos legibus agatur, dit De Thou.

Le parlement de Provence commenqa par con- 
damner dix-neuf habitans de Mérindol, leurs 
femmes & leurs enfans, à ètre brulés fans ouir 
aucun d’euxi ils étaient errans dans les campa- 
gnes voilines. Cet arèt allarma tout le canton. 
Qtielques payfans prirent les armes, &piilerent 
iin couvent de carmes fur les terres d’ Avignon.

Le préíident d 'Oppède demanda des troupes. 
L ’evèque de Cavaiilon fujet du pape commenqa 
par amener quelques foldats; il fe mit a leur tète, 
facagea quelques maifons & tua quelques per- 
fonnes. Ceux qu’il pourluivait fe retírèrent fur 
les terres de France. ils y trouvèrent trois mille 
foldats conduits par le premier préíident ddOp- 
pede qui commandait dans la province en l’ab- 
fence du gouverneur. L’avocat-général faiiait
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1 Pofice de major dans cette arrnée. C e íl à cet 
I avocat c]u’on amenait les priíbrmiers. II leur 
I íaifait réciter le pater vojier & Vave maria, 
y pour juger s’ils étaient hérétiques ; & quand 
8 ils récitaient mal ces prieres , il criait tolle &  
I trucifige, & les faifait arquebufer à fes pieds. 
I Le foldat franqais eft quelquefois bien cruel, 
8 & quand la religion vient encor augmenter 
I cette cruauté, il n’y  a plus de bbrrtes.

II fut prouvé qu’en brulant íos vil les de \íé- 
ij rindol & de Cabrières avec les vill ,-es d’alen- 
I tour, les exécuteurs'violèrent jufqu’à des filies 
I de huit à neuf ans entre les bras de leurs mères, 
I & maílàcrèrent enfuite les mères avec leurs fil- 
I les. Ou enfermait pèle-mèle hommes, femmes,
I enfans da is des granges auxquelles on mettait 
| le feu, & tout était réduit en cendres. Le peu 
j qu’on épargna fut vendu par les foldats à des 

capitaines ue galères comme des efciaves. Tou- 
te la contrue duneura délerte & la terre arofée 
de fang reíta fans culture.

Cet événement ariva en i 54C Pluficurs fei- 
gneurs de ces domaines fanglans & dévaftcs, fe 
trouvant prives de leurs biens par cette exé- 
cution , préfentèrent requètc à Heuri II contre 
le préíident d'Oppéde, le préiident Lafond, les 
confeillers Tnbuti, Badef, & Pavocat-géiiéral 
Guerin.

La caufe fut portée fous Heuri II en 15ÇO 
au tribunal du grand-confeil. II s’agiíTait d’a- 
bord de favoir s’il y  avait lieu de plaider con- 
íre le parlement d’Ãix. Le grand-confeil jugea 
au’on devait évoquer la caufe, & elle fut reíi-
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voyce au parlement de Paris, qui par - là fé 
trouva pour la première fois juge criminei d’un 
autre parlement.

Les deux préfidens provenqaux, 1’avocat du 
roi Guerin furent emprifonnés. On plaida pen- 
dant cinquante audienees ; le vice-légat d’Avi- 
gnon intervint dans la caufe au nom du pape, 
&  demanda par fon avocat Renard, que le par
lement eut à ne point juger des meurtres com- 
mis dans les terres papales. On n’eut point 
d’égard à la réquiíition de maítre Renard.

Enfin le 13 Février 1^52 1’avocat - général 
Guerin eut la tête tranchée ( a). Le préíident 
De Thou nous aprend que le crédit de la mai- 
íon de Guife fauva les autres du fuplice qu’ils 
méritaient; mais que Mayniers d'Oppède mou- 
rut dans des douleurs caufées par Les remords, 
& pires que le fuplice.

**=■

C H A P I T R E  X X .

Du parlement fous Henri II.

LE commencement du règne de Henri II  fut 
fignalé par ce fameux duel que le roi eu 

plein confeil ordonna entre Jarnac & La Ch/itai- 
gneraye le ir  Juin 1^47. II s’agillait de favoir 
íi Jarnac avait avoué à La Châtaigueraye, qu’il

( <z) Le préíident Hfaaiilt dit que 1’avocat-général fut 
pendu en 1554 5 il fe trompe fur le genre du fuplice & 
ftir la date.
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vait couché avec fa bellc-mère. Ni les em- 
ereurs ni le fénat de Rome n’auraient ordon- 
é un duel pour une pareille afaire 5 1’honneur 
liez les nations modernes n’était pas celui des 
.omains.

Le parlement ne fit aucune démarche pour 
révenir ce combat juridique. Les cartéis furent 
artes par des hérauts d’armes, & íignifiés par- 
svant notaires. Le parlement lui - mème en 
/ait ordonné plufieurs autrefois ; & ces mè- 
ies duels regardes aujourd’hui comme un cri

me irrémiffible, s’étaient toujours faits avec la 
fan&ion des loix. Le parlement avait ordonné 
celui de Carouge & de Le Gr is du temsde Char~ 
les VI en 1386,  & celui du chevalier Archon 
&  de Jean Picar d fon beau-père en

Tous ces combats s’étaient faits pour des 
femmes. Carouge acufait Le Gris d’avoir viole 
la fienne , & le chevalier Archon acufait Jean 
Picará d’avoir couché avec fa propre filie. 
Non-feulement les juges eccléfiaftiques perrni- 

■ rent auiíi ces combats j mais les évèques Sc les 
í abbés combadrent par procureurs , & fon 

trouve dans le vrai théâtre d^honneur de 
chevalerie , que Géofroi Du Maine évèque d’An- 
gers , ayant un diférend avec 1’abbé de St. 
Serge pour la tedevance d’un moulin, le pro- 
cès fut jugé à coups de batons par deux cliam- 
pions qui ífavaient pas le droit de fe tuer avec 
1’épée parce qifils n’étaient pas gentilshommes.

Cette ancienne jurifprudence a changé avec le 
tems comme tout le relte. On vit bientôt fous 
Henri II  un théàtr© de carnage rnoins hono-
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rabie & plus terrible. Lesimpôtscréés par FratÜ 
çois 1 , & furtout les vexations fur le 1'el exer- 
cées par les exacteurs, foulevèrent le peuple 
en plubeurs endroits du royaume. On acuf$ 
ie parlement de Bordeaux de s’ètre joint a la 
populace au lieu de lui réíilter, & d’avoir été 
cauíe du meurtre du feigneur de Monins cora- 
mandant de Bordeaux , que les fédideux maf. 
làcrèrent aux yeux des membres du parlement 
qui marchaient avec eux habiliés en matelots. 
Le connétable Anne de Montmorenci, gou verneur 
du Languedoc , vint avec un rnaitre des requè- 
tes nommé Etiemie de Neuilli, interdire le par
lement pour un an , il Et exhumer le corps du 
feigneur de Monins par tous les oÊciers du 
corps-de-ville , qui furent obligés de le déter- 
rer avec leurs ongles, & cent bourgeois paíie- 
rent par les mains du boureau.

Ce traitement indifpofa tous les parlemens du 
royaume, celui de Paris déplut à la cour plus 
que les autres. Le roi en 15Ç4 fe rendit fe- 
meílre , & augmenta le nombre des charges. II 
en vendit foixante & dix nouvelles. Les édits 
n’en furent point véxifiés ; mais ils furent exe
cutes pendantfefpace d'une année , après quoi 
le parlement ne fut plus femeftre; mais il de- 
meura furchargé de foixante & dix membres 
inutiles qui avaient acheté leurs otices; abus 
que le préíident Jciques-Augujte De Thou deplo
re avec beaucoup d’éloquence.

Le règne de Henri II ne fut guères plus 
heureux que celui de fon père. Les défaites de 
St. Quentin & de Gravelines afaxbiufaient 1®
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refpeét public pour le trône, les impôts aliénè- 
rent Pafedtion, & tous les parlemens étaient 
mécontens.

L eroi, pour avoir plusailement de Pargent, 
convoqua une grande airemblée dans la cham
bre du parlement de Paris en 1^ 8- Quelques- 
uns de nos hiíloriens 1 ui ont donné le nom 
d’états- généraux , mais c’était une afíemblée 
de notables, compoiee de grands qui fe trou- 
vèrent à Paris , & de quelques députés de pro- 
vinces. Pour aíTembler de vrais états-généraux 
il eut falu plus de tems , plus d’apareil , & la 
grand’chambre aurait été trop petite pour les 
contenir.

Les tréforiers - généraux des finances y  eu- 
rent une íeánce particulière; ni eux , 111 le par
lement n’y furent confondus aveç le tiers-état. 
íl  n’étãít pas poifible que le parlement, cour 
des pairs , n’eut pas une place diítinguée dans 
le lieu mème de fa réfidence.

Le roi y parla lui-mème, la convocation ne 
dura que huit jours ; le feul objet était d’obte- 
nir trois millions d’écus d’o r , le clergé en paya 
un tiers, & le peuple les deux autres tiers j 
jufques-là tout fat paiíible.
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C H A P I T R E  X X I .

Du fuplice d^Anne Du Bourg.

LE duc François de Guife, & le cardinal de 
Lorraine (on rrère commenqaient agouver- 

neiTétát (ous Hetiri IL François de Guife avait 
été déclaré lieutenant-genéral de 1’etat, & en 
cette qualicé il préccdait le connétable & luí 
ecrivait en fuperieur. Le cardinal de Lorraine> 
qui avait Ia premieie place dans le cònfeil, 
voulut , pour le rendre encor plus néceilaire , 
ctablir en France 1’inquiíition, & il y parvint 
raême enfin a quelques égards.

ü n  nbnftitua pas à la vérité en France ce 
tribunal qui ofenfe à la fois la loi naturelle , 
toutes cellcs de 1’état, la liberte des hommes 
& la religion qu’il deshonore en la fouténantj 
riais on donna le titre d’inquiíiteurs a qdelques 
eçcléíiaítiques qu’on admit pour jugès dans les 
procès extradrdiiiaires qü’on faifait à ceux de 
la religion prétendiie réforitiée; tel Fut ce fameux 
Moucbi qu’on apellait Démocbarès , recteur de 
1’univerfité. C’était proprement un délateur & 
im efpion du cardinal de Lorraine ; c’eít pour 
lui qu’on inventa le fobriquet de Afouchards , 
pour défigner les efpions ; fon nom íeul ett 
devenu une injure.

Cetinquiliteur luborna deux jeunesgens pour 
dcpofer que les prétendus réíòrmés avaient fait

le



le jeudi faint une aíTemblée , dans laquelle 
après avoir mange un cochon en dériíion de 
1’ancien fabbat, ils avaient éteint les lampes , 
& s’étaient abahdonnés hommes & femmes à 
une proftitution générale.

C’cíf une chofebien remarquablc qu’une telle 
calomnie ait toujours été intentée contre toutes 
les nouvelles fedes, à commencer mèmepar le 
chriftianifme auquel on imputa des abomina- 
tions pareilles.Les fedtaires nommés huguenots, 
reformes , proteftans , évangéliques, furent 
pourfuivis partout. O11 en condamna plufieur3 
aux flammes. Ce fuplice ne parait pas propor- 
tionné au délit. Des gens qui n’étaient convain- 
eus que d’avoir prié Dieu dan.' leur langue natu- 
relle, & dbavoir communié avcc du pain levé 
& du vin , femblaient ne pas mériter un íi 
afreux fuplice ; mais dès longtems 1’églife 
s’était fervie des buchers pour punir tous ceux 
qui avaient le malheur de ne pas penfer comme 
elle. On fupofait que c’était à la fois imiter 
& prevenir la juílice divine qui deftine tous 
les ennemis de Téglife au feu éternel. Le bu- 
cher était regardé comme un commencement 
de 1’enfer.

Deux chambres du parlement prirent éga- 
lement connaiifance du crime d’héréíie , la 
grand’ chambre & la tournelle , quoique de- 
puis la grand’ chambre fe foitbornée aux pro- 
cès civils quand elle juge feule. Le roi donnait 
auíli des commiííions particulières pour juger 
les délinquans. On nommait ces commiffions 
chambres-ardentes. Tant de 1‘uplices excitè-

Hijl. du pari. dc Paris. G
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rent enfia la pitié ; & plufieurs membres du 
parlement s’étant adonnés aux lettres, pen- 
fèrent que 1’églife devait plutôt réformer fes 
moeurs & fes loix, que verfer le fang des hom- 
mes , ou les faire périr dans les flammes.

II arriva au mois d’avril 1559 dans une af- 
femblée qu’on nomme mercuiiule que les pius 
favans & íes plus modérés du parlement pro- 
pofèrent d'ufer de moins de cruauté, & de 
chercher à réformer 1’églife. Ce fut 1’avis du 
préíident Riwçonet, d’ Arnaud Ferrier, d'‘Antoine 
Fumée , de Paul ele Foix , de Nicolas Duval, 
de Çlaude Viole , d'Eujlacloe ele la Porte , de 
Lotus du Fator, & du célebre Anns Du Bourg.

Un de leurs confrères les dénonça a.u roi. 
II violait en cela fon ferment de confeiller , 
qui eíl de tenir les délibérations de la cour 
fecretes. II violait encore plus les loix de l’hon- 
neur & de Péquité.

Le roi excné par les Guifcs, & féduit par 
cette mailieureufe politique qui Faic croire que 
la liberte de penfer détruit 1’obcilfance , vint au 
parlement le 15 juin 155-9fans ètre atendu. II 
était acompagné de Bertrand, ou Bertrandi, 
cardinal, garde des fceaux, autrefois premier 
préíident du parlement, homme tout dévoué 
aux maximes ultramontaines. Le connétable de 
Montmorenci & pluíieurs grands-oficiers de 
la couronne prirent féance.

Le roi , qui favait qu’on délibérait alors fur 
la mème matière , voulut qu’on contkiuât à 
parler en liberté , pluíieurs tombèrent dans le 
piége qu’on leur tendait. Le coníeiller Claitde
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Viole & Louis du Faur recommandèrent élo- 
quemment la reforme des moeurs & la tolérance 
des religions. Le confeiller Du Bourg s’expliqua 
avec encor plus de force 5 il montra combien ii 
était afreux de voir régner à la cour la dé- 
bauche, 1’adultère , la concuifion , 1’homicide, 
tandis qu’on livrait aux tourmens & à la mort 
des citoyens qui fervaient le roi felon les loix 
du royaume, & Dieu felon leur confcience.

Du Bourg , neveu du chancelier de ce nora , 
était diacre ; fa cléricature 1’avait engagé à étu- 
dier nlus qu’ un autre cette funeíte théologie 
qui eít depuis tant de fiécles un amas d’opinions 
contraíres. La fcience Pavait fait tomber dans 
1’opinion de ces réformateurs ; d’ailleurs juge 
integre , homme d’une vie irréprochable , & 
citoyen zélé.

Le roi ordonna au connétable de faire arrê- 
ter fur le champ Du Bourg , Du Faur , De Foix , 
Fumée, La Porte: les autres eurent le tems de 
fe fauver. I lyavaitdans le parlement beaucoup 
plus de magiftrats atachés à la nraifon de Guife 
qu’ aux fciences.

St. André & Minará préíidens aux enquêtes 
pourfuivirent la mort d'Aune du Bourg. Com- 
nle il était dans le facerdoce il fut d’abord jugé 
par révèque de Paris Du Belley , aiíilté de l’in- 
quifiteur Mouchi: il apella comme d’abus de 
la fentence de 1’évèque, il reclama fon droit 
d’ètre jugé par fes pairs , c’eít à-dire , par les 
chambres du parlement aifemblées ; mais l’ef- 
prit de parti & PaíTervilfement aux Guifes 1’ayant 
emporté au parlement fur une de les plus gran-
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des prérogatives, Du Bourg fut jugé fucceííive- 
ment à Poficialité de Paris, à celle de Sens & à 
celle de L yon , condamné dans toutes les trois 
à être degrade & livre au bras féculier comme 
hérétique. On le mena d’abord à Poficialité, là 
étant revètu de fes habits facerdotaux on les 
lui aracha Pun après Pautre. On fit la céré- 
monie de paífer légérementun morceau de verre 
fur fa tonfure & fur fes ongles, après quoi il 
futramené àla baltille & condamné à ètre étran-" 
glé & brulé par des commiflaires du parle- 
rnent que fes perfécuteurs avaient nommés. II 
requt fon arêt avec réfignation & courage: 
éteignez vos feux , dit-il à fes juges , renoncez 
à vos vices , convertiífez-vous à Dieu. II fut 
pendu & brulé dans la place de Grève le 19 
odtobre 1 ç Ç9.

Gui du Faia- fut condamné par les mèmeb 
commiflaires à une interdi&ion de cinq ans, à 
une amende de cinq cents livres. Son arêt porte : 
„  Pour avoir témérairement avancé qu’il n’j 
„  a pointde meilleur remède pour finir lestrou- 
„  bles de Péglife, que Palfemblée d’un concile 
„  écuménique, & qu’en atendant on doit fuf- 
„  pendre les fuplices. ct

Une grande partie du parlement s’éleva con- 
tre cet arêt & accepta la proteftation de Dh 
Faitr i tout le parlement fut longtems partagé , 
les efprits s’échaufèrent, & enfin le parti de la 
raifon Pemportant fur celui du fanatifme&de 
la fervitude , le jugement des commiflaires con- 
tre Du Faur fut rayé & bifé à la pluralité des 
voix.
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Cependant , le confeiller Arme Du Bourg 
ayant declare à !a potence qu’il mourait ferviteur 
deDieu & ennemi des abus de Péglife romaine, 
fon fuplice fit plus de profélites en un jour 
que les livres & les prédications n’en avaient 
fait en plufieurs années. Le nom catholique 
devint en horreur aux proteftans, & les fac- 
tions furent íl animées , que depuis ce terns 
jufqu’aux années paiíibles & trop courtes oíi 
Henri IV  reftaura le royaume, c’eft-à-dire pen- 
dant plus de quarante années , il ne fe palLa 
pas un feul jour qui liefút marqué par des que- 
relles fanglantes, par des combats particuliers 
ou généraux, ou par des aíTaíIinats , ou par 
des emprifonnemcns , ou pa-r des fuplices. 
Tel fut 1’état ou les difputes de religion rédui- 
íirent le royaume pendant un demi-fiècle, tan- 
dis que la mèrne caufe eut à-peu-près les mê- 
meséfets dans PAngleterre, dans 1’Allemagne, 
& dans lesPays-Bas.

■S ir.."..,f. , 6•
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C H A P I T R E  X X I I .

De la conjuration tfAmboife, &  de la condam- 
nation à mort de Louis de Bourbon , prince 
de Conde.

S>I Arme Du Botirg ne fut pas jugé par fes 
pairs aíTemblés, un prince du fang ne le fut 
pas non plus par les fiens. François de Guife 
& le cardinal de Lorraine fon frère tous deux
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étrangers, mais tous deux devenus pairs du 
royaume , )’un par fon duche de Guife, 1’autre 
par fon archevèché de Rheims, étaient les mai- 
tres abfolus de 1’état fous le jeune & faibie 
Frimçois II qui avait époufé leur niéce Marie 
Stuart.

Les princes du fang écartés & humiliés , ne 
purent fe foutenir contre eux qu’en fejoignant 
fecrétement aux proteítans qui commencaient 
à faire un parti coníidérable dans le royaume, 
Plus ils étaient perfécutés, plus leur nombre 
croiíTait ; le martire dans tous les tems a fait 
des proféliíes.

Lotus de Conde, frère d'Antoine de Bourbon roi 
de la Bafle-Navarrc, entreprit d’6ter aux Gui~ 
fes un pouvoir qui ne leur apartenait pas , & 
fe rendit cri minei dans une juíte caufe par la 
fameufe confpiration d'Amboife. Elle fut tra- 
mée avec un grand nombre de gentilshommes 
de toutes les provinces , les uns catholiques, 
les autrcs proteftans; elle fut íi bien conduite, 
qu’après avoir été découverte elle fut encor 
formidable. Sans un avocat nommé Davenel 
qui la découvrit , non par zèle pour fétat, 
mais par intérèt, le fucces était infaillible les 
deux princes lorrains étaient enleves ou tués 
dans Amboifc. Le prince de Condé chefdefen- 
treprife employait les conjurés d’un bout de la 
France à 1’autre fans s’ètre découvert à eux. ja 
mais confpiration ne fut conduite avec plus d’art 
& plus d’audace.

La plüpart des principaux conjurés mouru- 
rentles armes à la main. Ceuxqui furent pris
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auprès d’ Amboife expirèrent dans les fuplices, 
& cependant il íe trouva encor dans les pro- 
vincesdes gentilshommesaífez hardis pour bra- 
ver les princes de Lorraine victorieux & tout- 
puiífans : entre autres , le feigneur de Mouvans 
demeura en armes dans la province ; & quand 
le dnc de Guife voulut le regagner, Mouvans 
fitàfes émiíTaires cettre réponfe ; dites auxprin
ces lorrains que tantqiCils perfécuteront les prin
ces du fang , ils nnront dans Mouvans un enne- 
mi irrécvnciliable. Tout pauvre qu il eft , il a des 
amis gens de cceur.

Le prince de Condé qui atendit dans Am- 
boife auprès du roi la vi&oire ou la défaite 
de fes partifans , fut arrété dans le chàteau 
d’Amboife par le grand-prévot de Phôtel Antoi- 
sie Duplejfis Richelieu , tandis qu’ on faifait moti- 
rir fes complices par la corde ou par la hache; 
mais il avait íl bicn pris fes mefures , & il 
parla avec tant d’alfurance qu’il fut mis en 
liberte.

La confpiration découverte & punie ne fervit 
qu’à rendre François de Guife plus puiífant. Le 
connétable Anne de Montmorenci, réduit à rece- 
voir fes ordres & à briguer fa íavcur , fut en- 
voyé au parlement de Paris cornme un fimple 
gentilhomme de la maifon du r o i , pour ren-i 
dre compte de la journée d’Amboife , & pour 
intimer un ordre de ne faire aucnne graceaux 
hérétiques.

Le véridique de Thou raporte en propres 
mots , que les préfidens &  les confeillers com- 
blèrent à Fenvi les princes de Lorraine ddéloges *
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le parlement eu corps viola Vufage, fy abaijfa fa 
àignité  ̂ dit-il, jvfqiCà écrire au ãuc de Grife, 
&  à Papeller par une làche fiaterie le conferva- 
teur de la patrie. Ainfi, tout fut faible ce jour- 
là » lc parlement & le connétable.

La même année le prince de Coudé
échapé d'Amboire, & s’étant retire dans le 
Béarn , s’y  declara publiquement de la religion 
xéformée; & Pamiral de Coligni préfenta une 
requète au roi au nom de tous les proteftans 
du royaume pour obtenir une liberte entière 
de l’exercice de leur religion; ils avaient déja 
deux mille deux cents cinquante églifes , foit 
publiques foit fecrètes, tant le fang de leurs 
frères avait cimente leur religion. Les Guifer 
virent qu’on allait leur faire une guerr.e ouverte. 
Les proteftans voulurent livrer la ville de Lyon 
au prince de Coudé, ils ne réullirent pasj les 
catholiques de la ville s’armèrent contre eux , 
& il y  eutautant de fang répandu dans laconf- 
piration de Lyon que dans celle d’Amboife.

On ne peut concevoir comment après cette 
a&ion , le prince de Condé & le roi deNavarre 
fon frère ofèrent fe préfenter à la cour dans 
Oríéans, oú le roi devait tenir les états. Soit 
que le prince áeCondé crüt avoir conduit fes def- 
feins avec alfez d’adreife pour n’ètre pas con- 
vaincu, foit qu’il penfât être aífez puiflant pour 
qu’on craignit de mettre la main fur lui , il 
fe préfenta & il futarrèté par Philippede Maillè 
& par Chavigni-le-roi capitaine des gardes. Les 
Guifes cro3raient avoir aífez de preuves contre lui 
pour ie condamner à perdre la v ie ; mais n’en
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ayantpasaífezcontre le roi Antoine de Navarre, 
le cardinal dzLorraine réfolutde lefaire alTaííi- 
ner. II y  fit confentirle roi François II. On de- 
vait faire venir Antoine de Navarre dans la cham
bre du r o i , ce jeune nvonarque devait lui faire 
des reproches , les témoins devaient s’écrier 
qu'Antoine manquait de refpeét au roi, & des 
aífaifins apoftés devaient le tuer en préfence du 
roi même.

Antoine, mande dans la chambre de François 
I I ,  fut averti à la porte par un des fiens, du 
complot formé contre fa vie. Je ne puis recu- 
ler , dit-il, je vous ordonne feulement, li vous 
m’aimez, de porter ma chemife fanglante à mon 
fils qni lira un jour dans mon fang ce qu’il 
doit faire pour me venger. François II n’ofa 
pas commetre Ge crime, ii ne donna point le 
íignal convenu.

On fe contenta de proceder contre le prince 
de Condé. II faut encor obferver ici qu’on ne 
lui donna que des commiíTaires , le chancelier 
de PHopital, Chviftophe de Tbou, préíident du 
parlement, père de rhiftorien , les confeillers 
Faye & Viole. Ils 1’interrogèrent, & i!s de
vaient le juger avec les feigneurs du confeil- 
étroic du roi , ainíl le duc de Guife lui-même 
devait être fon juge. Tout était contre les 
loix dans ce procès. Le prinee apellait en vain 
au roi: en vain il repréfentait qu’il nc devait 
être jugé que par les pairs ailemblés , on décla- 
rait íes apels mal fondés.

Le parlement intimide ou gagnépar les Gui- 
fes ne fit aucune démarche, Le prince fut con-
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damné à la pluralité des voix dans le confeil 
da roi , ou l’on fit entrer le préfident Chrif- 
íophe De Tbou , & les deux confcillers du par
lement.

François 11 fe mourait alors ; tout allait chan- 
ger, le connétable de Montrnorenci était en che- 
min & allait reprendre fon autorité. L’amiral 
Coligm neveu du connétable s’avanqait, !a reine- 
rnère Catherine de Méâicis était incertaine & 
acablée ; le chancelier de VHòpital ne voulait 
point ílgner 1’arrètj les deux princes de Guife 
ofèrent bien la prcífer de faire exécuter le 
prince de Coudé déjà condamné, & le roi de 
Navarre fon frère à qui on pouvait faire le 
procès en un jour. Le chancelier de PHupital 
ioutint la reine chancelante contre cette ré-, 
folution défefpérée. Elle prit un parti fage , 
le roi fon fils touchait à fa fin , elle profita 
des moraens ou elle étaic encor maitreife de 
la vie des deux princes pour fe réconcilier avec 
eux , & pour confcrver fon autorité malgré 
la maifon de Lornüne. Elle exigea d'Antoine 
de Navarre un écrit par lequel il renonçaità la 
régence, & fe faíTura à elle-même dans fon ca- 
bi net , fans confuiter ni le confeil ni les dépu- 
tés des états-généraux qu’on devait tenir à Or- 
léans , ni aucun parlement du royaume.

François II fon fils mourut le 5 décembre 
âgé de dix-fepc ans & dix mois ; fon frère 
Charles IX  n’avait que dix ans & demi. Cathe
rine de Médicis fembla maitreife abfolue les pre- 
miers jours de ce régne. Elle tira le prince de 
Coudé de prifon de fa feule autorité i ce prince
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& le duc de Guife fe rcconcilièrent & s’embraf- 
fèrent en fa préfencè, avec la réfolution deter
mines de fe détruire l’un 1’autre , & bientôt 
s’ouvrit !a carière des plus horribles excès oú 
1’efpric de iaclion , la fuperftitfon, 1’ignorance 
revêtue du nom dc théologie, le fanatifme & la 
démence ayent jamais porte les hommes.

Pendant que Frnuçois II touchait à fa fin , 
le parlement de Paris reprima autant qu’il le 
put par un arèt autentique, des maximes ultra- 
montaines, capables d’augmenter encor les trou - 
bles de 1’état. Les aípirans au dodlorat foutien- 
nent en Sorbonne des thèles théologiques, igno- 
rées pour 1’ordinaire du reíte du monde 5 mais 
alors clles excitaient 1’atention publique. On 
foutint dans une de ces thèfes, que le pape fou- 
verain monarque de Féglife peut dépouiller de 
leurs royautnes les princes rebelles à fes dècrets. 
Le chancelier de 1'Hèpital envoya des lettres- 
patentes au préíident Cbrijlopbe De Tbou , & 
à deux confeillers, pour informer fur cette 
thèfe auífi criminelle qifabfurde. Tauquerelqui 1’avait foutenue s’enfuit. Le parlement ren- 
dit un arèt, par lequel la Sorbonne aífemblée 
abjurerait Terreur de Tauquerel. Ledodeurí.? 
Goujl demanda pardon pour Tauquerel au nom 
de la Sorbonne le I2décembre 1^60. ü n  eut 
dans la fuite des maximes plus afreufes à ré*, 
futer.
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C H A P I T R E  X X I I I .

Des premiers tronbles fous la régence de Cathe- 
riae de Médicis.

ÍL^ E s que le faible François II eut fini íbn 
inutile vie , Cntherine Médici que nous nom- 
mons de Médicis alfembla les états dans Orléans 
le 13 décembre 1^60. Le parlement de Paris, 
ni aucun autre n’y  envoyèrent de députés. 
A pcine dans ces états parla-t-on de la ré
gence; on y confirma feulement au roi deNa- 
varre la lieutenance - générale du royãume ; 
titre donné trois fois auparavant à François 
duc de Guife.

La reine ne prit point le nom de régente , 
foit qu’elle erút que le nom de reine mère du 
roi düt lui fufire, foit qu’elle voulút éviter 
des formalités ; ellene voulaitquePeíTentiel du 
pouvoir. Les états mème ne lui donnèrent point 
le titre de majefté; les rois alors le prcnaient 
rarement. Nous avons encor beaucoup de let- 
tres de ce tems-là oú l’on dit à Charles IX  
& à Henri I I I , votre altefle. La variété & l’in- 
conftance s’étendent fur les noms & fur les 
chofes.
t Catherine de Médicis était intérelTée à rabaif- 
fer les Guifes qui l’avaient humiliée du tems 
de François //; & dans cette idée ellc favorifa 
d’abord des calviniftes. Le roi de Navarre 1’était,



mais il craignait toujours d’agir. Le connétable 
de Montmoreuci 1’homme le plus ignorant de la 
cour , & qui à peine favait íigner fon nom, fut 
longtems indécis ; mais fa femme Magdelaine 
de Savoye, auffi bigote que fon mari était ígno- 
rant, Pemporta fur les Coligni, & détermina 
fon mari à s’unir avec le duc de Guife. Le 
marechal de St. André fe joignit à eux , & on 
donna à cette union le nom de triumvirat, 
parce qu’on aime toujours àcornparer les peti- 
tes chofes aux grandes. St. André était en tout 
fort au deifous de Francois de Guife & de Mont~ 
morenci, il était le Lépide de ce triumvirat*. 
d’ailleurs plus connu par fes débauches & par 
fes rapines que par fes adlions.

Ce fut-là le premier íignal des divifions au 
milieu des états d’Orléans. La reine-mère en- 
voya d’abord un ordre au nom du roi fon 
fils à tous les gouverneurs de provinces de pa- 
sifier autant qu’ils le pouraient les troubles de 
religion. Cette déclaration défendait aux peu- 
pies de fe fervir des noms odieux de hugue- 
nots & de papiftes. Elle rendait la liberte à tous 
les prifonniers pour caufe de religion ; elle ra- 
pellait ceux que la crainte avait fait retirer hors 
du royaume depuis le tems de Francois I. Rien 
n’était plus capable de ramener la paix , íl les 
hommes euífent écouté la raifon.

Le parlement de Paris après beaucoup de dé- 
bats fit des remontrances. II allégua que cette 
ordonnance ( célebre édit de juillet 1561 )de- 
vait ètre adreífée aux parlemens du royaume, 
& non aux gouverneurs des provinces. II fe
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IIO H ISTO IRE D U TARLEMENT
plaignit qu’on donnâttrop de liberte aux nova- teurs. La reine mena fon fils au parleraent au mois de juillet. Jamais il n’y eut une plus grande aifemblée. Le prince de Condé y était lui-même. Ony fit enregiftrer 1’édit qu’on nora- me de juillet , édit de concorde & de paix , beaucoup plus détailié que Pordonnance dont on fe plaignait édit qui recommandait à tons les fujets la tolérance , qui défendait aux pré- dicateurs les termes injurieux fous peine de la vie , qui prohibait les aíTemblées publiques , & qui en réfervant aux eccléfiaftiques feuls la con- naiflànce de 1’hérélie, prefcrivait aux juges de ne prononcer jamais la peine de mort contre ceux-mêmes que 1’églife livrerait au bras fé- culier.Cet édit fut iuivi du colloque de Poilü temí au mois d’aoút 1^61. Cette conférencene pou- vait ètre qu’inutile entre deux partis diamétra- lement opofés. D’un côté on voyait un -cardinal de L o rr a in e , un cardinal de T ourn on , des évèques comblés de richeflés, un jéfuite nom- mé Lainez & des moines , défeníéurs opiniá- tres de 1’autorité du pape: de 1’autre étaient de fímples miniftres protelians, tous pauvres, tous voulant qu’on fut pauvre comme eux , & tous ennemis irréconciliables de cette puilfance papa- le qu’iis regardaient comme 1’ufurpation laplus cyrannique.Les deux partis fe féparèrent très-mécon- tens l’un de 1’autre, ce qui ne pouvait ètre autrement.

Jaqnes A im ifte  De Thoii r a porte que le cnr-



III
dinal de Tournon ayant reproché vivement à 
la reine d’avoir mis au hazard la religion ro- 
maine en permettant cette difpute publique, 
Catherine lui répondit : Je ríai rienfait que de 
Vcivis du confeil &  duparlemeni de Paris.

II paraít cependant que la majorité du parle- 
ment était alors contre les réformateurs. Apa- 
remment la reine entendait que les principales 
tètes de ce corps lui avaient coníeille le collo- 
que de Poiili.

Après cette conférence dont on íortit plus 
aigri qu’on n’y était entre, la cour pour preve
nir les troubles aííembla dans St. Germain-en- 
Laye leiyjanvier is62des deputes de tous les 
parlemens du royaume. Lechancelier de /’Hcpi- 
tal leur dit que dans les divifions & dans les 
malheurs de 1’état il ne felait pas imiter Caton , 
à qui Cicéron reprochait d’opiner dans le fein de 
la coruption , comme il eút fait dans les tems 
vertueux de la rénublique.

On propofa des tempéramens qui adouciíTaient 
encor Pédit de juillet. Par ce nouvel édit , 
longtems connu íous le nom d’édit de janvier , 
il fut permis aux reformes d’avoir des temples 
dans les fauxbourgs de toutes les villes. Nul 
magiftrat ne devait les inquiéter; au contraire, 
on devait leur prèter main forte contre toute 
infulte, &condamnerà mille écus d’ov d’amen- 
deceux qui troubleraient leurs aflemblées; mais 
auffi ils devaient reifituer les églifes, les mai- 
íbns, les terres, les dixmes dont ils s’etaient 
empares. Ils ne pouvaient par cet édit convo- 
quer aucun fynode qu’en préíence des magif-
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tratsdu lieu. Enfin on leur enjoignait d’ètre en 
tout des citoyens foumis, en fervant Dieu felon 
leur confcience.

Quand il falut enregiftrer ce nouvel édit , 
le parlement fit encor plufieurs remontrances. 
Enfin après trois lettres de jullion, il obéit le 
6 mars 1562, en ajoutantla claufe qu’il cédait à 
la volonté abfolue du roi ; qu’il n’aprouvait 
pointla religion nouvelle , & que 1’edit ne fub- 
íãlterait que jufqu’à nouvel ordre. Cette claufe, 
di&ée par le parti des Guifes & du triumvirat, 
infpira la défiance aux reformes , & rendit les 
deux édits de pacification inutiles.

Les querelles d’état & de religion augmentè- 
rent par les moyens mèmes qu’on avait pris 
pour les pacifier. Le petit triumvirat, la fac- 
tion des Guifes & celle des prètres menaqaient 
& choquaient dans toutes les ocafions le parti 
des Conâé, des Coligni & des reformes : on 
était encor en paix, mais on refpirait la guer- 
re civile.

Le hazard qui caufa le maíTacre de Vaífi fit 
enfin courir la France entière aux armes , & 
fi ce hazard n’en avait pas été la caufe , d’au- 
tres étincelles auraient fufi pour allumerfem- 
b rafem ent.

Le duc de Guife en allant de fa terre de 
Joinville à la cour, & marchant comme tous 
les grands feigneurs de ces tems-là , acompa- 
gné de grand nombre de gentilshommes , & de 
valets armes, entendit de loin dans une grange 
auprès de Vaííi des huguenots qui chantaient 
des pfeaumes j fes domeftiques qui étaient auffi

info-
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infolens que leur maitre était hautain, crurent 
que c’était manquer de refped: à leur maitre , 
& voulurent les íairetaire; la querelle s’échau- 
f a , on en tua près de foixante & 011 en bleila 
pres de trois cent.

La -renommée qui groííít tout porta dans 
la France & dans l’Furope la nouvelle du car- 
ttage lc plus horrible & le plus prémédité. Tous 
les réformés du royaume s’armèrent à ce li- 
gnal, & la guerre civile commenqa dans tou- 
tes les villes , & dans toutes les campagnes.

Le prince de Conde s’empara de la ville d’Or- 
léans, ( Avril 1 ^62) & fe fit déclarer par Fon 
partí protecteur du royaume de France; foit 
-qu’il empruntàt ce titre des Anglais, coinrae 
il ell très-vraifemblable, foit que les circonítan- 
ces préfentes le fournilFent d’elles-mêmes.

Au lieu d’apaifer cette guerre civile naif- 
fante , le parlement, ou le parti des Guifes 
dominait toujours, rendtt au mois de Juillet 
1562 pluíieurs arèts par lefquels il profcrivait 
les proteftans, ordonnait à toutes les commu- 
nautés de prendre les armes , de pourfuivre 
&  de tuer tous les novateurs qui s’aiiem.b!e- 
raient pour prier Dieu en franqais.

Le peupledéchaíné par la magiílrature exerça 
fa cruauté ordinaire partout oú il Fut le plus 
fort; il étrangla à Ligueil en Touraine pluíieurs 
habitarrs , aracha les yeux au paíteur du tem- 
p!e & le brula à petit feu. Cormeri, Loches , 
Fllle-Bouchard, Azai, Véndôme íurent laca- 
gés, les tombeaux des ducs de Vendôme mis 
en pieces, leurs. cor ps exhumés, dans 1’eFpé-

Hijt. du Pari. de Parir. H
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rance d’y trouver quelques joyaux, & leurs cen- 
dres jettées au vent. Ce fut le prélude de cette 
St. Barthelemi qui éfraya 1’Europe dix années 
après, & dont le fouvenir infpirera une hor- 
reur éternelle. i

>*=-k— - - - — .■ ■ —  -x=»̂

C H A P I T R E  X X I V .

Du chancelier de PHòpital. De /’ajfajjinat de 

François de Guife.

N  croit bien que toutes ces cruautés ne
furent point fans repréfailles; les protefl 

tans firent autant de mal qu’on leur en faifait, 
& la France fut un vaíte théâtre de carnage. 
Le parlement de Touloufe fut partagé. Vingt- 
deux confeillers tenaient encor pour les'édits 
de pacihcation, les autres voulaient que les 
proteftans fulfent extermines. Ceux-ci fe retran- 
chèrent dans rhôtel-de-vilie j on fe batit avec 
fureur dans Touloufe , il y  périt trois à qua- 
tre mille citoyens, & c’eft-là 1’origine de cette 
fameufe proceílion qu’on fait encor à Touloufe 
tous les ans le io  Mars , en mémoire de ce 
qu’on devrait oublier. Le chancelier de YHôpi- 
toa, fage & inutile médecin de cette frénéíie 
univerfelle, caíla vainement 1’arêt qui ordon- 
nait cette funeite cérémonie annuelle.

Le prince de Condé cependant faifait une 
véritable guerie. Son propre frère le roi de



Navarre, longtems flotant entre la cour & le 
parti proteftant, ne fachant s’il était calvínifte 
ou papiíle, toujours incertain & toujours faible, 
fuivit le duc de Guife au íiège de Rouen, dont 
les troupes du prince de Condé s’étaient empa- 
rées i il y  fut blelfé à mort en vifitant la tran- 
chée le I  ̂ Octobre 1^62. La ville fut prife , 
livrée au pillage. Tous les partifans du prince 
de Condé qu’on y trouva furent maiíàcrás, ex-* 
cepté eeux qu’ou réferva au fuplice. Le chan- 
celier de VHòpital au rnilieu de ces meurtres 
fit encor publier un édit par lequel le roi & 
la reine fa mère ordo.nnaient à tous les parle- 
mens du royaume de fufpendre toute procédu- 
re criminelle contre les hérétiques, & propo- 
faient une amniltie généraie à ceux qui s’en 
rendraient dignes.

Voila le troilième arèt de douceur & de paix 
que ce grand-homme fit eu moins de deux ans: 
mais la rage d’une guerre à la fois civile & reli- 
gieufe 1’emporta toujours fur la tolérance du 
chancelier.

Le parlement de Normandie, malgré 1’édit, 
fit pendre trois confeillers de ville , & le pré- 
dicant ou miniftre Morlarat avec plufieurs ofi- 
ciers.

Le prince de Condé à fon tour foufrit que 
dans Orléans dont il était maitre , le confeil 
de ville fit pendre un oonfeiller du parlement 
de Paris noramé Sapin , & un prètre, qui avaient 
été pris en voyageant; il n’y avait plus d’autre 
droit que celui de 1-a guerre.

Cette «ierae anuée fe dvima la première ba-
H a
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taille rangée entre les catholiques & les hugue- 
nots, auprès de la pqtite ville de Dreux , non 
loin de ces campagnes d’Ivri, lieu òu depuis le 
grand Henri IV  gagna & mérita fa couronne.

D ’un côté on vovait ces trois triuravirs , 
le vieux & malheureux connétable dc Montmo- 
renci, François de Guije qui n’était plus lieu- 
tenant-général de Pétat, mais qui par fa répu- 
tation en était le premier homme, & le mare
chal de St. André qui commandait fous le con
nétable.

A la tête de 1’armée proteftante était le prin- 
ce Lónis de Condé, Pamiral Coligni <Scfon frère 
d'Andelot: prefque tous les ohciers de Pune 
& de Pautre armée étaient ou parens ou alliés, 
& chaque parti avait ameaé des troupes étran  ̂
géres à fon fccours.

L’armée catholique avait des SuiíTes, Pau
tre avait des Reítres. Ce n’eft pas ici le lieu de 
décrire cette bataille. Elle fut comme toutes 
celles que les Français avaient données, fans 
ordre , fans art, fans reífource prévue. II n’y  
eut que le duc de Guife qui iut mettre im 
ordre certain dansle petit corps de rélerve qu’il 
commandait. Le connétable fut envelopé & pris 
comme il.Pavait été à la bataille de St. Quentiru 
Le prince àe Condé eut le mème lort. Le mare
chal de St. André abandonné des liens fut tué 
par le fils du gréfier de 1’hôtel - de-ville de 
Paris nommé Baubigni. Ce maréchal avait em- 
prunté de Pargent au gréfier, au lieu de payer 
le père il avait maltraité le fils. Celui-ci jura de 
s’en venger, tint parole, & eu délivra la France»
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Lc duc de Guife voyant les deux chefs opo- 
fés prifonniers, & tout en confulion, fit mar- 
cher a propos fon corps de réferve, & gagna le 
champ de bataille. C efutle20 Décembre 1562. 
François de Guife alia bientôt après faire le 
íiege ifürléans. Ce fut là qu’il fut aífaffiné le 
18 Février 1563 par Foltrot de Merey, gentil- 
homme Angoumois. Ce n’était pas le premier 
aíTalfinat que la rage de religion avait fait com- 
mettre. 11 y en avait eu plus de quatre mille 
dans les provinces; mais celui - d  fut lc plus 
Lgnalé par le grand nom de PaíTaífiné & par le 
fanatifme du meurtrier qui crut fcrvir Dieu en 
tuant Pennemi de fa fede.

J anticiperai ici un peu le tems, pour dire 
que quand Charles IX  revint à Paris après f* 
maiorité, la mère du duc de Guife Antoinette 
de Bourbon, fa femme Anned'Eji, & toute fa 
famille vinrent en deuil fe jetter aux genoux 
du r o i, & demander juftice contre 1’amiral de 
Coligni qu’on acufait d’avoir encouragé Foltrot 
à ce crime.

Le parlement condamna Foltrot le 18 Mars 
à ètre déchiré avec des tenailles ardentes, tiré à 
quatre chevaux & écartelé , fuplice réfervé aux 
ailallins des rois. Le criminel variatoujours à la 
queítion, chargeànt tantôt Pamiral de Coligni 
& d'Andelot fon frère , tantôt les juftifiant. II 
demanda à parler au premier prélident Chrijio- 
fhe de Thou avant que d’aller au fuplice. II 
varia de mème devant lui. Tout ce qtfon put 
enhiuconjedurer de plus vraifemblable, c’eíl 
qu’il n’avait d’autre complice que la fureur du
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íanatifme. Tels ont été prefque tous ceux à qui 
Tabus de Ia religion chrétienne a mis dans tous 
Jos tems le poignard à ]a rnain , tous aveuglés 
parles exemples de Jae7, tfAod, de Judith & 
de Màtathias, qui tua dans le temple l’o£cier 
du roi Antiochus, dans le tems que ce capitaine 
voulaitexécuter les ordies de l'on maitre, & fa- 
criiàer un cochon íur Pautei. Tous ces aflàlíinats 
étant malheureufement confacrés, íl n’t'ft pas 
étxmnant que des fana.iques ignorans , ne clif- 
tinguant pas les tems & les lieux, ayent imite 
des atentats qui doivent inípirer ÍTiorreur , 
quoique raportés dans un livre qui inipire du 
reipedt.

.... . ,

ri8 Hi s t o i r í  du Pa r l e me n t

De la majorité de Charles I X  &  de fes fuites. 

Près la prife de Rouen & la bataille de
Dreux , le ehancelier de YHòpital réuílit à 

donner à la France quelque ombre de paix. On 
pofa les armes des deux côtés, on rendit tous les 
prifonniers. 11 y eut un quatrieme édit de pa- 
cification figné & ícellé à Amboife le 19 Mars 
1563 , publié & enregiftré au parlement de Pa
ris & dans toutes les cours du royaume.

Le roi fut enfuite déclaré majeur au parle- 
jnent de Normandie; it n’avait pas encor qua
torze ans acomplis; né le 27'Juin 1^504 Fade 
de fa majorité eft du 14 Aoftt 1563. Ainíi il
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£tait âgé de treize ans un mois & dix-fept jours. 
Le chancelier de YHòpital dit dans ílm dif- 
cours que c’était pour la premiere fois que les 
annces commencées pailaiént pour des années 
acompües. II eft dificile de démeler pourquoi 
il parlait ainíi: car Charlèi VI fut facré a Rhcims 
eu i 38o âgé de treize ans & quelques jours. Ce 
fut plutôt la première fois qu’un roi fut declare 
majeur daus un parlement. Charles IX  s’ailít 
fur un trône ; la reine fa mère vint lui baifcr la 
main à genoux, elle fut fuivie d 'Alexandre duc 
d’Orléans, qui fut depuis le roi Henri III; du 
prince de Navarre , c’eít le grand Henri I V > 
puis Charles cardinal de Bourbon , le prince de 
Condé , le prince Louis de Montpen/ler, François 
fon fils, nommé le dauphin d’Auvergne, Char
les de la Roche-fur-Ton , rendirent le mèmehoin- 
mage, & tous vinrcnt enfuite fe ranger auprès 
du roi.

Le cardinal de Lorraine, & le cardinal Odet 
de Chíitillon, frère de 1’amiral , fuivirent les 
princes. II etl à remarquer que le cardinal de 
Chàtillon s’était déclaré proteílant j il s’était pu- 
bliquement marjé à 1’héritière de Péquigni, & il 
n’en alfiíla pas moins en habit de cardinal à 
cette cérémonie. Eléonnr duc de Longueville, 
defcendant du fameux Dunnis , baifa la main du 
roi après les cardinaux; enfuite vint le conné- 
table de Montmorenci, 1’épée nue à la main; le 
chancelier Michel de 1'Hòpital , quoique fxls 
d’unmédecin, & n’étant pas au rangdesnobles, 
fuivit le connétable, il précéda les maréchaux 
de Brilídc, de Montmorenci, de Bourdillon. Le
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marquis de Gonjier de Boife grand-écuyer parufr' 
apres les maréchaux de France.

L’édit fut porte par le marquis de St. Gelais 
de Lanfac, au parlement de Paris , pour y èrre 
enregiltré j mais, dit le prélident de Thou, ce 
parlement le refufa j il députa Chriftophe d? 
Thou jon père, Nicolas Prévôt préfident dei 
enquetes, le confeiller Guillaume Viole, pour 
repréjenter qiCaucun édit ne devait pajfer en 
aucun parlement du royaume, fans avo;r été au- 
paravant vérijié à cclui de Paris j que Pédit Jur 
la majorité du roi portait que les huguenots au- 
raient liberté de confcience ,• mais qiCen France il 
ne devait y avoir qiiune religion ,• que le mime 
édit ordonnait à tout le monde de pofer les armes, 
mais que la vdle de Paris devait être toujours 
armée , parce qiéelle était la capitale zv la for- 
tcrejfe du royaume.

Le roi, quoique jeune, mais inftruit par fa 
mère , répondit: je vous ordonue de ne pas agir 
avec un roi majeur comme vous avez jqit pen- 
dant fa minqrité ,• ne vous mélez pas des afaires 
dont il ne vous apartient pas de connaUre j (ou- 
venez-vous que votre compagnie ria été établiepar 
les rois que pour rendre la jujlice fuivant les or- 
donnances du fouverain. Laijjez au roi &  à Jòn 
confeil les afaires ddétat s défaites- vous de Per- 
reur de vous regar der comme les tuteurs des rois, 
comme les âéfenfeurs du royaume, comme les 
gardiens de Paris.

Les députés ayant rnporté à la compagnie 
les intencions du ro i, le parlement delibera , les 
fentimens furent partagés. Pierre Seguier pré-
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íident qu’on nomme à mortier, cdefEà-díre , 
préíldent de la grand’chambre du parlemeat,
& François d'Ormi préíldent des enquètes, allè- 
rent rendre compte de ce partage au roi qui 
était alors à Meulan. Le roi cada le 24 Septem- 
bre cet arèt de partage, ordonna que la mi
nute ferait bifée & lacérée, & enfia, le parle- 
ment enregiftra 1’édit de la majorité le 28 Sep- 
tembre de la mème année.

d e  P a r i s , Chap. XXV. 121 ’

N  íhit atfezque 1’Efpagnol Igimce de Loyo-
Li s’étant déclaré le chevalier-errant de

Ja vierge Afane , & ayant fait la veille des 
armes en fon honneur , était venu aprendre 
un peu de latin à Paris à 1’âge de trente-trois 
ans, que n’ayant p u y  réuflir, il fit voeuavec 
quelques-uns de fes compagnons d’aHer con- 
vertir les Turcs, quoiqu’il ne fút pas plus 1& 
turc que le latin. Enfin, n’ayant pu paíTer en 
T urquie, il fe confacra lui & les fiens à en- 
feigner le catéchifme aux petits enfans, & à 
faire' tout ce que voudrait le pape ; mais peu 
de gens fkvent pourquoi il nomma fa congre- 
gation naiífmte la fociété de Jéfus.

Les hiltoriens de fa vie raportent que fur le 
grand chemin de Rome il fut ravi en extafe, 
que le pèfe étemel lui aparut avec fon fils char-.

saem*#
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gé d'ime longue croix, & fe plaignant de fes 
douleurs ; le père cterne' recommanda Ignace 
à Jéfus, & Jéfus à Ignace. Dès ce jour i! apella 
fes compagnons jéfiiit^s, ou compagnie de 
Jéfus. II ne faut pas s’étonner qu’une compa
gnie à laquelle on a reproché tant de politique 
aitcommencé par le ridicu'e. La prudenceachè- 
ve fouvent les édifices fondés par le fanatifme.

Les difciples d'Ignuce obtinrent de la protec- 
tion en France. Guillaunie Ditprat évèque de 
Clermont, fils du cardinal Duprat, leur donna 
dans Paris une maifon qu'i!s apellèrent le col- 
lège de Clermont , & leur légua trentc-fix 
mille écus par fon teíbament.

Ilsfe mireut auflí-tôt à enfeigner. L’univer- 
ílté de Paris s’opofa à cette nouveauté en 1^ 4 . 
L ’évèque jEu/tuche Du Belley, à qui le parlement; 
renvoya les plaintcs de 1’univeríité, declara que 
Pinftitut était contraire aux loix, & dangereux 
à Pétat. Le cardinal de Lorretine, qui les proté- 
geait, obdnt le 2S Avril 1560 des lcttres de 
Frauçois II au parlement de Paris, portant or- 
dre d’enregi(trer la bulle du pape & la patente 
du roi qui établiífaient les jéíuites. Le parle
ment au lieu d’enregiftrer les lettres renvoya 
Paraire à 1’alfemblée de Péglife gallicane. Cétait 
précifément dans le tems du colloque de Poiifi, 
Les prélats, qui y  étaient alfemblés en grand 
nombre, aprouvérent Pinftitut fous le nom de 
fociété, & non d’brdre religieux, à condition 
qu’ils prendraient un autre nom que celui de 
jéfuites.

L'univerlité alors leur intenta procès au par-
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lement, après avoir confulré le célebre Charles 
Du Moulitj. Pierre Verforts plaida pour eux , 
le favanc Etienne Pajquier pour 1’univerlké. Le 
parlement rendit le <; Avril un arêt, par lequel 
en fe remettanc à délibérer plus amplement íur 
leur inlhtut il leur permettait par proviíion 
d’enfeigner la jeunelfe ( a) .

Tel fut leur étabUífement, telle fut l’origine 
de toutes les querelles qu’ils eíTuyèrent & qu’Lls 
íufcitèrent depuis, & qui enfin les ont chafles 
du royaume.

&  ..... — —l- —  — ---- . -i'—

C H A P I T R E  X X  V I L

Du chancelier de 1’Hôtpital &  de fes loix.

Llntrodu&ion des jéfuités en France ne fer- 
vit pas à éteindre les feux que la religion 

avait allumcs. Ils étaient par un voeuparticulier 
dévoués auxordres du pape , & 1’Efpagne étant 
le berceau de leur inititut, les premiers jéfuités 
établis à Paris furent les émilTaires de Philip- 
fe  II qui fotvdait une partie de fa grandeur 
{ur les miferes de la France.

Le chancelier de 1'Hòpital était prefque le feul 
homme du confeil qui voulíit la paix. A peine 
avait-il donné un édit de pacilication que les 
prédicateurs catholiques & proteílans prè-

( a) Le préfident Hénaidt dit qu’ils n’oxivrirent leur 
«çllège qu’en IJ74- Cett® méprife eft peu importante.
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chaient le meurtre dans plulleurs provinces 
& criaient aux armes.

VHòpital, pour dernière reíTource, imagina 
de faire. voyager le jeulie roi Charles IX  dans 
toutes les provinces de fon royaume. On le 
montra de ville en ville comme celui qui devait 
guérir tant de maux. A peine avait-on dequoi 
iubvenir aux fraix de ce voyage ; 1’agriculture 
était négligée, prefque toutes les manufactures 
étaient tombées, la France était auiii pauvre 
que turbulente.

Cefutdansce voyage que le légiílateur VHò
pital fit la célebre ordonnance de Moulins en 
i s66. On vit les plus fages loix naítre des p!us 
grands troubles. II venait d’étab!ir la jurifdidtion 
confulaire à Paris & dans plufieurs villes, Sc 
par-là il abrégeait des procédures ruineufes qui 
étaient un des malheurs des peuples. L’édit de 
Moulins ordonne la frugalité & la modeíHe 
dans les vètemens, que la pauvreté publique 
ordonnait aífez, & que le luxe des grands 
n’obfervait guères.

C’e(l; depuis cette ordonnance qu’il n’efl: plus 
permis de redemander en juíiice des créances 
au deífus de cent livres, fans produire des bil- 
lcts ou des contradls. L’ufage contraire n’avait 
été établi que par 1’ignorance des peuples, chez 
qui l’art d’écrire était très-rare. Les anciennes 
fubftitutions faites à 1’infini furent limitées au 
quatrieme dégré. Toutes les donations fu
rent enregiítrées au gréfe le plus voilin pour 
avoir une autenticité certaine.
" Les mères qui Le remariaient n’eurent plus le
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pouvoir de donner leurs biens à leur fecond 
mari. La plupart de ces utiles réglemens íont 
encor en vigueur. II y  en eut un plus falu- 
taire que tous les autres, qui n’eíFuya que les 
murmures publics 5 ce fut 1’aboliílèment des 
confréries. La fuperftition les avait établics 
chez le bourgeois, la débauche les coufervaic, 
ou faifait des proceifions eu faveur d’un faint 
donton portait 1’image groífière au bouc d’uu 
báton, après quoi on s’enyvrait, & la fureur 
de 1’yvrelfe redoublait celle des fa&ions.

Ces confréries fervirent beaucoup à former 
la ligue dont le cardinal de Lorraine avaic fait 
dès longtems le projet.

Cet article & quelques autres empêchèrent le 
parlement de Paris d’enregiítrer 1’édit de Mou- 
lins; mais après deux remontrances il fut v é -156$. 
rifié le 23 Décembre 1^66.

Ce qui rendait le parlement difkile était la 
manière un peu dure dont le chancelier s’était 
exprime devant raflèmblée des notables convo- 
quée à Moulins pour y  publier ces loix. Elle 
était formée de tous les princes du fang, de 
tous les grands-oficiers du royaume , & de 
pluíieurs évêques. On avait apellé à ce con- 
feil le premier préfident du parlement de Paris 
Chrijlophe de Thou, & Pierre Segnier préfident, 
Jetm cTAffis premier préfident du parlement de 
Touloufe, Jaques Benoit de Largebajion de celui 
de Bordeaux, Jean Truchon de celui de Gre- 
noble , Louis Le Févre de celui de Dijon, & 
Henri Fourneau préfident au parlement d’Aix.

UHüpital commenqa fa harangue en difunt
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De
Thou.

Hift. d\i ehancel. de L'Hó-„ 
fitai.

que prefque tous les maux de 1’état avaienÊ 
leur origine dans la mauvaife adminillration de 
la juftice; qu’on avait trop foufert que des ju- 
ges réfignallent leurs ofices à des hommes in- 
capables; qu’il falait diminuer le nombre inu- 
tile des confeillers, fuprimer les épices, & 
foumettre les juges à la cenfure. II parla bien 
plus fortement dans le lit de juílice que le roi 
tint à Bordeaux dans ce voyage.

„  Meílíeurs, dic-il, le roi a trouvé beaucoup 
de fautes en ce parlement, lequel étant com- 
me plus dernièrementinllitué: car il y a cent 
& deux ans, vous avez moindre excufe de 
vous départir des anciennes ordonances , & 
toutefois vous êces autíi débauchés que les
vieux , par avariture pis........Enfin , voici
une maiíon mal réglée. La première faute 
que je vous vois commettre, c’eft de ne gar- 
der les ordonnances , en quoi vous défobéiilez 
au roi. Si vous avez des remontrances à 1 ui 
faire, faites-les, & connaítrez après fa der- 

, niirc volonté. Celt votre faute auffi à vous, 
, préíidens & gens du ro i, qui devez requérir 
} l ’obfervation des loixj mais vous cuidez être 
, pius fages que le ro i, & eftimez tant vos arèts 
, que les mettez par deífus les ordonnances, 
, que vous interprètez comrae il vous plait. 
, J’ai cet honneur de lui ètre chef de juílice ; 
5 mais je ferais bien mari de lui faire une in- 
5 terprétation de fes ovdonnances de moi- 
j mème, fans lui communiquer.

„  On vous acufe de beaucoup de violences; 
„  vous menacez les gens de vos jugemens, &
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J3 plufieurs font fcandalifés de la manière dont 
„  faites vos afaires, & furtou? vos mariages; 
K quand on fait quelque riche héritière, quant 
„  & quant,’ c’elt pour moníieur le confeiller ,
„  & on padè outre........

„  I! y  en a entre vous lefque’s pendant des 
„  troubles fe font faits capitaines, les autres
„  commiifaires des vivtes........  Vous baillez
33 même votre argent à intérèt aux marchands, 
„  & ceux-là devraient lailfer leur robe & fe 
„  faire marchands. D’ambition, vous en ètes 
33 tous garnis. E h! foyez ambitieux de ]a grace 
„  du ro i, & nou d’autte

Cette inflexible févérité du chancelier de 
VHòpital, qui femblait íi opofée à fon efpric 
de tolérance, nuifit phis que fes bonnes loix ne 
fervirent. 11 eât dü faire des réprimandes aux 
particuliers coupables , & ne pas outrager les 
corps entiers; il les indifpofait, il était caufe 
lui-mème de la réíiífance aux édits de paix, 
& détruifait fon ouvrage. Les catholiqucs 
ataquèrent impunément les proteftans , & 
bientôt la guerre recommença plps violente 
qu’auparavant.
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C II A P I T  R E X X V I I I .
*

Suite des guerres civiles. Retraite du chance- 
lier de L’Hôpital. Journee de la Jaint Bar- 
thelemi. Conduite du parlement.

A '
[XJgufte De Thou contemporain, qui fut 

long-tems le témoin des malHeurs de fa 
De ThouPatr ê ’ qui voulut en vain les adoucir , & qui les 
liv/ 42 :: racontés avectant de vérité, nous áprend que 
au com- !’inobfervation des édits, les fuplices, les ban- 
■ ventC' uillemens, le dépouillementdesbiens, lesmeur- 

tres réitérés & toujours impunis, déterminèrent 
enfin les proteftans à fe défendrè. Ils étaient 
alors au nombre de plus d’un million qui ne 
voulaient plus être perfécutés par les quatorze 
ou quinze autres dont la France était compo- 
fée. Ils étaient perfuadés que daíis ’e voyage 
de Charles I X  par toutes les provinces de la 
France, le roi & la reine I’a mère avaient vii 
íecrettement le duc AAlbe à Bayonne, & qu’ex- 
cités par le pape & par le cardinal de Lorrnine, 
ils avaient pris des mefures fanglantes avec ce 
duc d'Albe pour exterminer en France la rcli- 
gion qu’on apellait la réformée & la íeule 
véritable.

vembre" ^onna d’abord íous les murs de Paris
1566. bataille de faint Denis, ou le connétable de 

Montmorenci requt fept bleflures mortelles. Le 
cliancelier de UHòpital après cbaque bataille.

trouv ait



trouvait le moyen de íhire rendre un édit de 
pácification. Ils étaient auífi néceífaires qu’ils 
devinrent inutiles; celui-ci qui était très-ample, 
& qui acordait la plus grande liberte de conf- 
cience fut enregiílré au parlement de Paris le 27 
Mars mais quand le roi eut fait porter
cec édit au parlement de Touloufe par un gen- 
tilhomme nommé Rapin, qui avait apartenu au 
prince de Conde, le parlement de Touloufe, au 
lieu de faire vérifier Tédit , fit couper la tete à 
Rapin. On peut jugeríi une telle violence fervit 
à concilier les efprits. Elle fut d’autant plus fu- 
neíte qu’elle demeura impunie. Le meurtre de 
l\ené de Savoye, comte de Cipierre, aífalliné 
dans la ville de Fréjus avec toute fa fuite , 
pour avoir favorifé la religion proteftante qui 
ifétait pas la íienne , fut un nouveau fignal de 
guerre.

Pour comble de malheur, précifément dans 
ce tems-là, le pape Pie V , Guijlen, autrefois 
dominicain , violent perfécuteur d’une religion 
ennemie de fon pouvoir, envoya au roi une 
bulle qui lui permettait d’aliéner le fonds de 
cinquante mille écus de rente de biens ecclé- 
íiadiques à condition qü’il exterminerait les 
huguenots dans fon royaume.

VHòpital s’opofa fortement dans le confeil 
à cette bulle qui trafiquaitdu fang desFrançais, 
mais le cardinal de Lorraine 1’emporta. L'Hò- 
pitai fe retira dans fa maifon de campagne, & 
fe démitde fa place de chancelier. 11 eíèa croire 
que s’il eút gardé cette place, les calamités 
de la France auraient été moins horribles, &

Hijl. du Pari. dt Paris. I
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Í|u’on rfaurait pas vu ariver la jouniée de ía 
aint Barthelemi.

Dès que le feul homme qui infpirait des fen- 
timens de douceur Fut forti du confeil, la 
cour fut entièrement livrée au cardinal de 
Lorraine & au pape; on révoqua tous les édits 
de paix , on cn publia coup íur coup qui défen- 
daient fous peine de la vie toute> autre religion 
que la cathobqne romaitie. On ordonna à tous 
les prédicans ou rriiniftres calviuiítes de íortir 
du royaunie quinze jours après la publication. 
Les proteftans furent prives de leurs charges & 
de la magiftrature. Le parlement de Paris en 
publiant ces edits y ajoUta une claufe, ce qui 
ne s’était jamais fait auparavant. Cette claufe 
était qu’à 1’avenir, tout homme requ cn char- 
ge feraic ferment de vivre & de mourir dans la 
religion datholique romaine, & cette lol a ful>- 
fifté depuis dans coute fa force.

Ces édits , qui ordonnaient a des milliers de 
citoyens de changer de religion, ne pouvaient 
produire que la guerre : toute la France fut 
encor un théatre de carnage.

La bataille de Jarnac fuivie de plus de vingt 
i^MarsCombacs llgnala 1’année 1569, qui finit par la 
1S6?. bataille de Moncontour la plus meurtrière de 

toutes. L’amiral de Coligni était alors le clief 
le plus renommé des proteftans. Le parlement 
de Paris le condamna à la mort le 13 Septern- 
bre 1^69, & 1’arèt promettait cinquante mille 
ccusà quiconque le livrerait vivant. Le 28 Sep- 
tembre, le procureur-général Bourdin requit 
qu’on donnât ia mème íominc à quiconque Paf-
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faiTinerr.it, & quequand mème Paflaflin ferait 
coupahle de crime de l.èze-rnajelté 011 lui don- 
nát fa grace. L’arêt fut ainfí réformé fuivant 
le réquiíitoire. O11 donna un pa;eil arèt cou- 
tre Jean de Ferrière vidatne de Chartres , & 
contre le comte de Mmtgouieri; leurs éfigies 
avec celle de 1’amirai furent traimces datis un 
tombereau, & pendues a une potence; mais 
les tètes de Ferrière & de Montgomeri ne 
furent point nrfes à prix.

Cefut-là lepremier exemple des profcriptions 
demiis celles du triumvira*t roniain. Le car
dinal de Lorraine fittraduire, ervlatin, en ade
rnam! , en italien & eri anglais , cet arèt dq 
profcription.

Un des valets-de-chambre de Coligni, nom- 
iné Domiwqne dIAIbe, crut pouvoir mériter 
les cinquante mille ccus en einpoifonnant fon 
maitre i mais il eut été douteux qu’un empoi- 
fonnement, dificile d’ai'leurs à prouver, lui 
eút valu la fomme promife. II fut reconnu 
fur le point d’exécuter fon crime, & pendu 
avec cet écriteau, traitrs envers Dien, Japa- 
trie , Çff fon maitre.

Le parti proteftant, malgré les pertes de Jar- 
nac & de Moncontour, faifait de grands pro- 
gvès dans le royaume , il était maitre de la 
Rochelle, & de la moitié du pays au-dela de 
la Loire. Le jeune IIenri rol de \  a varre, c’eft 
le mème que Henri IV , &. le prince Henride 
Cnndé fon couíin , ava;ent fuccédé au prince 
Lonisde Conde tné à la bar ;i!ede farnac. Jearme 
de Navarre avait elle mem-e préfetité ion fils
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aux troupes & aux deputes des églifes proteíl 
tantes qui le reconnurent pour leur chef, tout 
jeune qu’il était.

Les proteftans reprenaient de nouvelles for
ces , & de nouvelles cfpérances. La cour man- 
quait d’argent malgré les bulles du pape. LUe 
fut obligée d’envoyer demandêr la paix à Jeanne 
de Navnrre mère de Henri IV. L’amiral Co- 
ligni, chefdu parti au nom de ceprince, était 
très-laíié de la guerre : la cour enfin 1'e crut 
heureufe de revenir au fyftème du chancelier 
de YHôpitalj elle abolit tous les édits nouveaux 
qui ôtaient aux calviniftes leurs emplois & la 
liberte de confcience ; on leur lailfa tous leurs 
temples dans Paris & à la cour. On leur pcr- 
mit raème dans le Languedoc de ne plus dé- 
pendre du parlement de Touloufe qui avait 
fait trancher la tète au calviniite Riipin envové 
du roi lui - mème. Ils pouvaient porter tou- 
tes leurs caufes des jurifdidions lubalternes 
du Languedoc aux niaítres dcsrequètes de Tliô- 
tel. Ils pouvaient dans les parlemens de Rouen, 
de Dijon , d’Aix, de Grenoble. de Reunes» 
récufer à leur choix íix juges , foit préfiilens» 
foit confeillers, & quatre dans Bordeaux. On 
leur abandonnait pour deux ans les villes de 
la Rochelle, Montauban , Cognac & la Cha- 
rite j c’était plus qu’on n’avait jamais fair pour 
eux, & cependant 1’édir fut enregiltré au par
lement de Paris & par tous les autres fans au- 
cune repréfentation.

La mifère publique , caufée par la guerre & de- 
venue extrème, fut la caufedece confentemenfc
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general. Ccttepaix, qu’on apelle mal-afliTe 011 
boiteufe, futconcluele 1 Ç Aoút IS70. Lacour 
de Rome ne murmura point; fon (Ilence fie 
penfer c]u’elle était inftruite des delfeius fecrets 
de Catherine de Médicis & de Charles IX  fon 
fi!s. La cour acordait des conditions trop fa- 
vorables aux proteftans pour qu’elles fuHent 
fineéres. LedelTein était pris d’exterminer pen- 
dant Ia paix ceux qu’on rfavait pu détruire 
par la guerre. Sans cela, il n’eút pas été na- 
turel que le roi preííat 1’amiral Coligni de venir 
à la cour, qu’on Pacablàt de graces extraor- 
dinaires , & qu’on rendit fa place dans le cou- 
feil au mème homme qu’on avait pendu eri 
éfigie, & dont la tète était profcrite. Ou lui 
permit mème d’avoir auprès de lui cinquante 
gentilshommes dans Paris; c’était probable- 
ment cinquante viétimes de plus qu’on faifait 
tomber dans le piége.

Enfin ariva la journée dela St. Barthelemi, 24Aotfb- 
préparée depuis deux annces entières; jour-lç72. 
née dans laquelle une partie de la nation maf- 
facra 1’autre , ou Pon vit les aíTaUins pour- 
fuivre les profcrits jufques fous les lits & dans 
les bras des princelTes qui intercédaient en vain 
pour les défendre, ou enfin Charles IX  lui- 
mème tirait d’une Fenètre de fon Louvre fur 
ceux de fes fujets qui échapaient aux meur- 
triers. Les détails de ces maíTacres que je dois 
omcttre ici feront préíens à tous les efprksjuL 
qu’à la dernière poftérité.

Je remarquerai feulement que le chancelie.s
I 3
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de Birague, ( * )  qui érait garde des íceaux 
cette année, fut ainlj q\BXlhert de Gotidi, de, 
puis maréchal de Retz, u> de ceux qui prépa, 
rèrent cette journée. Ils t * icnt tons der.x Ita- 
liens. Rí rogue avait dit fouvent, que pour ve, 
Bir à bout des hu,guenots i1 falait employer 
de-s cwiiluue-rs & mm pas des íoldats. Ce n’é, 
tait pas Ia le chancelier de l'Hcf:tal.

La jou nce de ia St. Barthelemi fut ce qu’il 
y a ja is eu de plus horrible. La manière 
juridique dont !a cour voulut foutenir & juí- 
tifcer ces malia. hit ce qu’on a vu jamais de 
plus lache. Charles IX alia lui mème au pur- 
lement le troiliéme jour des malincres <St pen
dam qu’ils diíraient encor. II préíupofa que 1’anairal de Coligai, & tous ceux qu’on avait 
égorgés, & dont on continuait de pomfuivre 
la v ie , avaient Lait une conípiration contre fa 
perfonne & contre la famille royale, & que 
cette Conípiration ceait prète d’éclater , quand 
on íe vit obligé de 1’étoufer dans le íang des 
complices.

II 11’était pas poílible que Coligai aíTaíIiné 
trois jours avant pa-r Maurevert prefque íous 
les ycux du roi , & b’elié très - dangereüfe- 
ment, eút fait dans íon lit cette conípiration 
prétendue.

Cctait le tems des vacances du parlement; 
onníiembla exprès une chambreextraordinaire. 
Cette chambre condamna le 27 Septembre 1572

( ¥ } II cft omis ccmme "arde des fccaax (lans 1’abré^é chro- nolpgiçjue du juéfiueut Éénwlt,
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1’smiral Coligni, déja mort & mis en piéces , à 
êtrs trainé fur la claye, & pendu à uti gibcc 
dans la placc de grève, d’oà il ferait porte 
aux fourches patibulaires de Montfaucon. Par 
cetarèt fon chàteau de Chátilloiufur Loing fuc 
rafé, les arbres du pare coupésj on fema da 
fel fur le territoire de cette feigneurie ; on 
croyait par làrendrece terrain Uérile , comme 
s’il n’y eút pas eu dans ces tems deplorares 
aífez de terres en friche en France. Un ancieu 
prejugé faifait penfer que le fel ôte à la terre 
fa técon.hté ; c’ett précifément tout le contrni- 
re, mais Pignorance des hommes égalait alors 
leur férocité.

Les eníans de Colgui, quoique nés du làng 
le p us iliuítre , furenc declares roturiers, pri
ves non-feulement de tous leurs biens , mais 
de tous les droies de citoyen , & incapables de 
telter. Enfin le parlement ordonna qu’on ferait 
tous les ans i Paris une proceiíion , pour ren- 
dre graces à Dieu des madacres , & pour en 
célébrer la mémoire. Cette proceiíion ne fe fit 
point, parce que les tems changèrent , & cette 
honte fut du moins épargnée a la nation.

Par un autre arèt du mème jo u r, deux 
gentilshommes amis dePamiral , Bviqueqiiemaut 
&. Cavagnes, échapésaux alfalfins de la St. Bar- 
thelemi, furent condanmés à etre pendus com
me complicesde la prétendue confpiracion; iis 
furent trainés le mème jour dans un tombereau 
à la grève, avec 1’éfigie dePamiral. De Thou 
ailure que le roi & Catherme fa mère vinrenc 
jouir de ce fpe&acle à 1’h ôtel-d e-ville , &



qu’i!s y  trainèrent le roi de Navarre, notrs 
Hsnri IV.

La cour avait d’abord écrit dans plufieurs 
Çrovinces, que ies maflacres de Paris rdavaient 
eté qidnn léger tumulte paiíager, excite par la 
confpiration de 1’amiral. Mais par un fecond 
courier, on envoya dans toutes les provinces 
un ordreexprès de traiter les protellans comme 
on les avait traités à Paris.

Les peuples de Lyon & de Bordeanx Furent 
ceux qui imitèrent la fureur des Pariflens avec 
le plus de barbarie. Un jéfuite nomnfé Edmond 
Ogier excitait le peuple de Bordeaux au carna- 
ge , un crucifix à la main. II mena lui-mème 
les aifailins cliez deux confeillers au parlement 
dont il croyait avoir à fe plaindre, & qu’il 
fit égorger fous fes yeux ( * ).

Le cardinal de Lorraine était alors à Rome. 
La cour lui dépècha un gentilhomme pour lui 
portfer ces nouvelles. Le cardinal lui fit íur le 
champ prcfent de milleécus d’or. Le pape Gré- 
goire XIII  fit incontinent tirer le canon du 
château St. Ange; on alluma le foir des teux de 
joye dans toute la ville de Rome. Le lende- 
main le pape acompagné de tous les cardinaux 
alia rendre graces à Uieu dans 1’églife de St. 
Marc & dans celle de St. Louis , il y  marcha à 
picd en proceííion ■, 1’ambaíTadeur de 1’empereur 
lui portait la queue, le cardinal de Lorraine 
dit la meiFe, on frapa des médailles fur cet 
événement, on fit faire un grand tableau dans
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lequel les maífacres de la St. Barthelemi étaient 
pcints. On lit d an s une banderolle au hau»-du 
tableau ces mots , povtifex Colignii necemprobat.

Charles IX  ne furvécut pas longtems à ces 
horreurs. II vit que pour comble de tnalheurs, 
el!es avsient été inuriles. Les proteftans de fon 
royaume, n’ayant plus d’autre reífource que de 
vendrc chérement leur vie , furent encouragés 
par leur défefpoir. L’atrocité de la St. Barthe- 
lemi fit horreur à uu grand nombre de catho- 
liques q u i. ne pouvant croire qu’une religion (í 
fanguinaire pút ètre la véritable, embraifèrent 
la proteftante. ,

Charles I X , dévoré de remords & d’inquiétu- 
de , tombadaus une maíadie mortelle. Son fang 
s’al!uma & fe corompit, il i ui fortait quelquefois 
parles pores; le fommeil le fuyait; & quand il 
goutait un moment de repos, il croyait voir 
les fpeétres de fes fuiets égorgés par fes ordres; 
il fe réveillaitavec des cris afreux ; tout trem pé 
de fon propre fang , éfrayé de celui qu’il avait 
répandu, n’ayant pour confolatiou quefanou- 
rice, & lui difant avec des fanglots : ah ! ma 
nourice, que de fang ! que de meurtres ! qiíai -je 
fait ! je fuis perdii.

II mourut le 30 mai 1^74, ifayant pas en~ 
cor vingt-quatre ans. Le préíident Hénault a 
remarque que le jourde fes obfeques à St. Denis, 
le parlement étant à table envoya un huüFier 
commander au grand-aumônier Amiot de ve- 
nir lui diregraces comme au roi deFrance. On. 
croit bien que le grand-aumônier refufa de ve- 
nir à cette cérémonie.

I í
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C H A P I T R E  X X I X .

Seconde règence de Catherine de Medieis. Tre
mí ers êtats de B/ois. Empoifonnement de Henri 
de Condé. Lettre de Henri IV , & c.

C Harles IX  , douze jours avant fa m ort, 
fentant ia fin aprocher , remit le gouver- 

nement entre les mains de Catherine fa mère !e 
18 Mai. Le 19 on dreifa les patentes qui la 
déclaraient regente jufquV farivée de fon frère 
Henri qui était alors en Pologne. Ces patentes 
ne furent enregiíirées au parlement de Paris 
que le 3 Juin. L’ade porte : que la reine a 
bien voulu accepter !a régence aux injtantes priè- 
res du duc d' Alençon , du roi de Navarre, du 
cardinal de Bourbon &  des préfidens &  conjeil- 
lers à ce députés. Ce fut alors feulement qu’elle 
prit le titre de reine regente.

Henri III roi de Pologne s’échapa bientôt 
de Varfovie pour venir tenir d’une main fai- 
b le , quoique fanguinaire, les rènes du plus 
malheureux état , & du plus nvauvais gouver- 
nement qui fíit a'ors au monde.

Leduc Henri de Guife, furnomméle Balafré, 
prit la place de François fon père , & fon frère 
Louis cardinal, ceile du cardinal de Lorraine. 
Tous deux fe mirent à la tète de 1’ancien parti 
toujours opofé aux princes de la maifon de 
Bourbon.



Le cardinal de Lorraine avait imagine le pro- 
jet de la ligue , Je duc de Guife & í011 frere 
Pexécutèrent. Elle commençn en Picardie en 
l ’)~6 au milieu mème de la paix que Heiiri III  
venait d’acorder à fes fujets. II avait déclaré 
dans 1’ailemblée de Moulins quhl défavouait la 
St. Barthelemi à laquelle il n’avait eu quetrop 
de part. II réhabilitait la mémoire de Culigni 
& de tous fes amis que le parlement avait con- 
damnés ; il donnait des places de fureté au 
parti proteftant, & mème il 1 ui donnait dans 
chacun des huit parlamens, qui partageaient 
alors la jurifdi&ion de tout le royaume, une 
chambre mi-parcie de catholiqucs & de pro- 
teltans , pour juger leurs procès faus partialité. 
Les G-iijes prirent ce tems pour faire cette 
fameufe & longue confpiration fous le nom de 
fainte ligue.

Le préíident Hennequin, un confeiller au 
chatelet nommé la Bruière , & fon père , par- 
fumeur fur le pont-au-change, iurent les pre- 
miers quiailumèrent rembrafement dans Paris. 
Le roi le trouva au bouc de trois mois entouré 
d’un parti formidable dépendant des Guifes & du 
pape.

Cette confpiration de la moitié du royaume 
n’avait rien qui annonçât la rcbelliou &  la dé- 
fobéiííànce au roi. La religion la rendait ref- 
pedlable , elle n’en ctait que plus dangereufe. 
Henri III crut s’en reudre le maitre en s’eu 
déclarant le chef - mais il n’en fut querefe'ave, 
& enfuite la vidlime. II fe vit obiigé de révo- 
quer tous fes édits & de faire la guerre au roi
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de Navarre , qui fut depuis heureufement fon 
íuccelfeur, & pour trop peu de tems , & qui 
feu! pouvaitètre fon défenfeur. II allembla d’a- 
bord les premiers états de Pdois le 3 Décem- 
bre 1576. Le tiers-état y  fut aífis auífi bien 
que le clergé & la noblelfe. Les princes du 
fang y prirent place fuivant 1’ordre de leur 
naiiTance, & non pas fuivant celui des pai ri es 
comme il fe pratiquait autrefois; la proximité 
de la couronne régia leur rang , & ils prirent 
le pas fans dificulte fur tous les autres pai rs 
du royaume. On en fit une déclaration qui fut 
enregiftrée le 8 Janvier 1577. Le parlement 
n’eut de place à ces états ni en corps, ni par 
deputes; mais le premier préfidentde la chanr- 
bredes comptes , Antoine Nicolai, vint y pren- 
dre féance & y parler, & chacun des trois 
ordres nomma des commiifaires pour examiner 
avec lui les befoins de 1’état ( *).

Ces premiers états de Blois ne donnèrent 
point d’argent au roi qui en avait un extrème 
befoin ; mais le clergé demanda la publicatiou 
du concile de Trente, dont plus de vingt- 
quatre décrets étaient diredement contraíres 
aux loix du royaume & aux droits de la cou
ronne. La nobleífe & le tiers-état s’y opofè- 
rent avec force. Les trois ordres ne fe réuni- 
rent que pour laiífer le roi dans findigence 
ou fes profuíions & une guerre malheureufe 
contre fonhéritier préfomptif 1’avaient réduit.

Le père Daniel ne parle d’ancun de ces faits : c’eft 
(511’il aprenait l ’hiltoire de France à mefure ^u’il l ’écrivait.
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On a prétendu qu’à ces premiers états dc 
Blois les députés des trois ordres avaient été 
chargés d’une inftrudtion aprouvée du roi por- 
tant que les conrs des parlemens font des états- 
génértiux aupetitpied. Cette anecdote fe trouve 
dans Yexamen d’unè hiftoire de Henri IV  alfez 
inconnue, corapofée par un écrivain nommé 
jnoníieur de Bury. Mais 1’auteur de Pexamen fe 
trompe. II eft très-faux & il n’eft pas poifible que 
les états-générauxayent ordonné à leurs députés 
de dire au roi que les parlemens font des états- 
généraux. L’inftrudion porte ces propres paro- 
les : il faut que tons édits foient vérijiés £=? com- 
me controllés ès cours de parlement, lefquelles 
combien qiCelles ne foient quhine forme des trois 
états racourcie aupetit pied , ont pouvoir defuf- 
fendre, rnodifer efj refufer lefdits édits. Voyez 
les mémoires de Nevers pag. 449 du I volume. 
Ainli les premiers états de Blois ont dit à-peu- 
près le contraire de ce qu’on veutleur faire dire. 
Ilfau t, en critiquant une hiftoire , citer jufte & 
fe mettre foi-même à 1’abri de la critique : il 
faut furtout coníidérer quec’étaitalorsun tems 
de troubles & de faétions.

Le r o i, qui dans la décadence de fes afaires 
fe confolait par les plaifirs, permita des co- 
médiens italiens , dont la troupe fe nommait 
Li Gelofi, d’ouvrirun théâtre à 1’hôteí de Bour
bon. Le parlement leur en fit défenfe fous pei- 
ne de dix mille livres d’amende. Ils jouèrent 
jnalgré 1’arèt du parlement cn Avril 1577 avec 
un concours prodigieux. On ne payait que qua- 
tre fols par place. Un faic íi petit ferait iu-
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digne dePhiftoire s’il ne fervait à prouver qu V  
lors Pinfluence de la cour de Romc avait mis 
ia iangue italienne à la mode dans Paris ; que 
l ’argent y était extrêmement rare, & que la 
íimple volonté du roi fufifait pour rendre un 
arèt du parlement inutile.

Heari III jouait alors une autre comédie. II 
s’etait enrôlé dans la confrérie des flagellans. 
On ne peut mieux faire que de raporter les 
parolesd'Aitgujh De Thnu. „ Ces pénitens, dit-il, 

ont donné un fensdétourné à ce padage des 
pia um es , oúDavid dit qu’il eft lòunus aux 
fléaux de la colère du feigneur , quomam ego 
in jiagella paratus fum ,• & dans leur mafcara- 
de ils allaient fe fouettant parles rues 
Le parlement ne rendit point d’arèt contre 

cet abus dangereux, autorifé malheureufement 
par le roi mèrne. Le cardinal de Lorraine , qui 
avait aííifté corame lui pieds nuds à la première 
procelLon des flagellans en 1^74, en avait rem- 
porte une maladie qui Pavait mis au tombeau. 
Le roi fe crut oblígé de dònner cette farce au 
peuple pour impofer lilence à la ligue qui com- 
mençait à Le former, & au peuple qui le croyait 
proteâeur Lecret des hérétiques; mais corame 
ií mèlait à cette dévotion ridicule des débau- 
theshonteufestrop connues, il fe rendit mépri- 
iableau peuple mème qu’il voulait féduire. II 
crut, lorfque la ligue éclata, qu’il la contiendrait 
en íè mettant lufmème à la tète ; mais il ne vit 
pas que c*était la confirmer folemnellemetit & lui 
donner des armes contre lui-méme. Toutes ces 
démarches fervirent à creufer fon précipice.
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La ligue Pobligea à tourner contre Hsnri de 
Navnrre les armes qu’il aurait voulu employer 
contre elle. ,

Ce fut pendant cette guerre & après la ba- 
taille de Coutrus, que le prince Henri de Cmdé 
mourut emjjoifonné à St. Jean d^ngeli enSaia- 
tonge le  ̂ Mars 1 88- I! faut voir fur cetem- 
poilonnement avérè la lettre de Henri IV  à 
la cnmtcire de Grammont Corifhnde d'Andouin} 
c’e(t un des monumens les plus précieux de ces 
tems horribles.

............ „ II fe leva le famedi matin . dina
debout, & puis joua aux échecs ; Í1 fe leva 
de Ca chaife, fe mit à fe promener par fa 
chambre, devifant avec !’im & 1’autre. Tout 
d’un coup il dit : baillez moi ma chaife , je 
fcns une grar.de Faibleíle ; il ne fut pas allis 
qu’il perdit la parole, & foudain après il ren- 
dit l’ame affis. Les marques du poifon for- 
tirent foudain. II iPell pas croyable 1’éton- 
nement que cela a porte en ce pays - là. Je 
pars dès Paube du jour pour y aller pourvoir 
en diligence. Je me vois bien en chemin d’a- 
voir de la peine. PriezDieú hardiment pour 
moi i fi penéchape, il faudra bien que. ce 
foitlui qui me gardait, dont je fuis peut-ètre 
plus pres que je ne petife ; je vous demeurerai 
fidèle efclave. Bon foir , mon ame, je vous
baife un million de fois les mains....... Voila
ce qu’on a fait jufqifà cette heure. Je ne me

d e  P a r i s , Chap. XX IX .  143

55
„  trompe gueres en mes jugemens; c'eft une 
„  dangereufe bètc qifune mauvaife femme, 
3J Tous ces empoifonneurs font tous papiftes j



„  voila les inílru&ions de la dame. J’ai décou- 
„  vert un rueur pour moi; Dieu m’en gardera , 
3, & je vous en manderai bientót davantage.

3, Le diable eíl déchaíné , je Pujs àplaindre , 
,3 & eft merveille fi je ne Pucombè Pous le Paix. 
„  Si je n’étais huguenot je me ferais turc. Ah! 
„ les violentes épreuves par ou l’on Ponde ma 

cervelle. Je ne puis faillir d’ètre bientót Pol 
ou habilehomme; cette annéeferama pierre 
de touche , c’eft un mal bien douloureux que 
le domeltique. Toutes les gehennes que peut 
recevoir un efprit Pont Pans ceife exercées 
Pur le mien , je dis toutes enPemble. Piaignez- 
moi, mon ame, & ne portez point vocre eP- 
pèce de tourment , c’eftcelui que j’apréhen- 
de le plus. Je pars vendredi & vais à Clérac. 

„  Je retiendrai votre précepte de me taire w.
Le grand-prévôt de St. Jean d’AngeU fit ti- 

rer à quatre chevaux lenommkAncellin Brillant 
( *  ) ancien avocat au parlement de Bordeaux, 
& maitre - d’hôtel ou contrôleur du prince , 
convaincu d’avoir Pourni le poiPon. On exe
cuta en efígie Belcajiel, page dela princeílede 
Condéj on mit en priPon la princeíle elle-mème , 
elle en apella à lacour des pairs. EllePut long- 
tems priPonnière, & ce ne fut que Pous le ré- 
gne de Henri IV  que le parlement Pans ètre aiPiíté 
d’aucun pair la declara innocente.

5 4 4  H i s t o i r e  d u  p a r l e m e n t

w

(  * )  C’elt ainfi que le iiouune Henri I V  ilans fa lettre.
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C H A P I T R Ê  XXX.
AjfaJJinat des Guifes. Procês clrimhiel commencé 

contre le roi Henri III.

LE 9 Mai r 8̂8 fut la journée qu’on nomme 
des baricades, qui eut de (I étranges fui- 

tés. Le duc de Guife était arivé dans Paris mal- 
gré les ordres du r o i , en prétexeant qu’il ne 
les avait pas requs. Henri I I I , dont les gardes 
avaient été défarmées & arètées , fortit de Paris , 
& alia tenir les leconds états de Blois. II n’y  
eut aucun député du parlement de Paris, pref- 
que tout ce qui compofait les états était ata* 
ché aux Guifes.

Le rui fut d’abord obligé de renouveller le 
ferment d’union dc la fainte ligue , triíte cé- 
rémonie dont il s’était lui-mème impofé la né- 
ceílité. Cette démarche enhardit le cicrgéàde- 
mander tout d’une vuix que Henri de Navarré 
fut déclaré exclus de tout droit a la couronne. 
II fut fecondé par le corps de la nobletíe, & 
par celui du tiers-état.

L ’archeveque d’Embrun Gnillaume d'Aven. 
çon, fuivi de dou2e députcs de chaque ordre 
vint fuplier le roi de confirmer leur réfolution. 
Cet atentat contre la loi fondamentale du royau» 
me était encor plus folemnel que le jugement 
rendu contre le roi Charles V II , puifqu’il était 
fait par ceux qui repréfentaient le royaume err- 
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tier; mais Henri III commenqait déja à rouler 
dans fon efprit un autre atentat tout diférent.

II voyait le duc & le cardinal de Guife mai- 
tres de la délibération des états ; on le for- 
çait à faire la guerre à Henri de Ncivarre, & 
on lui refufait de 1’argent pour la Idutenír. II 
réfolut la mort dc ces deux frères. Le mare
chal d' Aumont lui confeilla de les mcttre entre 
les mains de la juílice , & de les faire punir 
comme criminels de lèze-maiefté. Ce parti eut 
été le plus juíle <Sc leplus noble , mais il était 
impoflible. Une grande partie des pairs & des 
oficiers du parlement étaient de la ligue. On 
n’aurait pu d’ailleurs rien prouver contre le 
duc, déclaré par Ie roi mème général de la 
fainte union. II s’était conduit avec tant d’art 
àla journée des baricades , qu’il avait paru ré- 
primer le peuple au lieu de 1’exciter á Ja re
volte. De plus, le roi avait donné une am- 
niílie folemnelle, & avait jure íur le faint-fa- 
crement d’oublier le paííe.

Eníin dans 1’état des chofes, au milieu des 
fuperftitions qui régnaient, les juges féculiers 
n’auraient pas ofé condamner àla mort le car
dinal de Gnife. Rome, encor toute-pyiífante par 
les préjugés des peuples, donnait à un cardi
nal le droit d’etre criminel de lèze-majefté im- 
punément; & il eut été plus dificile, mème 
felon les loix, de prouver les délits du cardi
nal que ceux du duc fon frère.

Henri III fit allalliner le duc par neuf de 
fes' gentilshommes, de ceux qu’on nommait les 
quarante - cinq. II falut préparer cette ven-
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geance par beaucoup de perfidie; elle ne pou- 
vaít s’exécuter autrement. Le duc de Guife Lut 
tué dans l’apartement du ro i; mais cette iroupe 
des quarante-cinq , qui avait trempé fes maws 
dans le fang de leur général, n’ofa pas le char- 
ger du meurtre d’un prètre. On trouva quacre 
malheureux foldats moius fcrupuleux, qui le 
tuèrent à coups de hallebardes.

Ce double ailaílinat faifait efpérer au roi 
que la ligue coníternée ferait bientôt diifipée; 
mais il s’aperçut qu’il n’avait commis qiFune 
acrocité imprudente. Le duc de Mayenne, írère 
des deux princes égorgés , arma pour venger 
leur mort. Le pape Sixte - quint excommunia 
Henn III. Paris tout entier íe fouleva, & cou- 
rut aux armes.

Le véridique De ThoU nous inftruit que Henri 
de Navarre, ce mème Henri IV  dont Ia mé- 
moire nous elt íi chère , avait toujouts rejetté 
avec horreur les olres que plulieurs gentils- 
liommes de fon parti lui avaient faites d îifaf- 
íiner Henri de Guife. Cependant il avait plus 
à fe plaindre du duc de Guife que Henri III. 
C ’était à lui précilement que Guife en voulaitj 
c’étaic 1 pi que G afe avait fait déclarer par les 
états indigne de polféder jamais la couronne 
de France j c’était lui que la fadion de Guife 
avait fait prolcrire a Rome par une bulle oii 
il était apellé génération bâtarde &  détejtable 
de la rtmifon de Bourbon; c’était lui qu’en éfet 
le duc de Guife voulait faire déclarer batard. 
fous prétexte que fa mère Jeanne de Navarre 
avait été autreíuis promiíe en mariage au duc
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de Clèvss. Malgré tant de raifons Henri IV  re- 
jetta conftammentune vengeauce honteufe, & 
Henri III Pexerça d’une manière qui devait ré- 
volter tous les efprits. p

Toute la France, excepté la cour du roi, 
difait que 1’aííailxnat écait un aulli grand crime 
dans un fouverain que dans un autre hommej 
crime mème d’autantplus odieux qu’il n’eít que 
trop facile, & que de íl afreux exemples iont 
capables de porter une nation à les imiter.

Anne d'EJi, mère des deux princes aflaílinés, 
& Catherine de Clèves veuve du duc de Guife, 
préfentèrent requete au parlement de Paris con- 
tre les aífaffins. Le parlement répondit:

„  Vú par la cour, toutes les chambres af- 
„  femblées, la requète à elle préFentée&c. tout J3 coníidéré , ladite cour a ordonné & ordonne 
„  commiiTion d’icelle ètre délivrée à ladite fu- 
„  pliante” .

Par un fecond arêt, maítres Pierre Michon 
& Jean Courtin furent nommés commilfaires 
le dernier Janvier 1589 pour informer. Henri 
111 avait ordonné qu’on fit le procès à la mé- 
moire du duc ; il expedia une commiffion à 
Blois. Le parlement í’ur une nouvelle requète 
rendit 1’aret fuivant.

„  Vü par la cour, toutes les chambres af- 
w femblées , la requète à elle préíentée par dame 
„  Catherine de Clèves duchelfe- douairière de 
„  Guife &c. qui avertie que ceux qui ont pro- 
w ditoirement meurtri les corps (des Guifes ) 
„  s’éforcent de difamer injurieufement leur mé- 
x  moire.par une forme de procès, ayant à cette.

148 H i s t o i r e  d u  P a r l e m e s t



d e  P a r i s , Chap. XXX.  149

fin député certains pretendas commiíTaires, 
„  au préjudice de la jurifdiétion qui en apar- 
„  tient notoirement à ladite cour par les loix 
„  deFrance, privativement àtous autres juges, 
„  quels qu’ils puiíient ètre : au moyen de quoi 
„  icelle fupüante a apellé & apelle de Podtroi 
„  & exécution de ladite commiiíion, requé- 
„  rant en etre reque apellante, & de tout ce 
„  qui s’en eíb enfuivi & poura enfuivre, ccm- 
„  mede procédures manifeífement nulles & fai- 
„  tes par des juges notoirement incompétens; 
„  & ordonne commiíiion lui etre livrée pour 
„  intimer fur ledit apel, tant ceux qui ont 
„  expédié & délivré ladite commiíiion que les 
„  commiiraires, & néanmoins ordonner que dès 
„  à préfent défenfes leur foient faites , fur pei- 
„  ne d'ètre déclarés intraéteurs des loix ccrtai- 
„  nes & notoires de France, & oomrae tels 
„  punis extraordinairement, de palíer outre, 
„  ni entreprendre aucune cour de jurifdiétion 
„  ou connaiíTance Scc. Tout coníidéré, ladite 
„ cour a requ & reqoit ladite de Clèves apel- 
„  lante de ladite commiíiion, exécution d’icelle 
„  & de tout ce qui s’en elt enfuivi & poura
„  enfuivre......& cependant, fait inhibitions
„ & défenfes particuliérement aux commiflai- 
„  res & tous autres , de pailbr outre &c. Fait 
„  en parlement ie 1 Février 15̂89- Du Tillet

Ou raporte encor une autre pièce imprimée 
chez Denis Binet avec permiíüon 1589.
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A V E R T I S S E M E N T  AU  P R O C E S ,

Eílíeurs lesdéputés du royaume deFran-
ce , demandeurs felon Pexploit & li- 

„  belle de monfieur Pierre Dufour Pévèque , eu 
„  date du 12 janvier l^89> d’une part, & le 
„  peuple & conforts auili joints demandeurs 
„  d’unc part , contre Henri de Valois , au nom 
„ Si en laqualité qu’il procede déíendeur d’au- 
„  trc part; difent par-devant vous meflieurs Ies 
„  oficiers & coníeillers de la couronne de Fran- 
„  ce , tenans la cour de parlement à Paris, que 
„  pour les caufes, raifons & moyens ci-après 
„  déduits.

„ Ledit Henri de Vnlois pour raifon de meur- 
„  tre & alladinat, commis ès iiluíFr!fRines per- 
„  fonnes de melfieurs le duc & cardinal de Grti- 
„  fe, à faire arnende honorable nud enchemifc, 
„  la tète nue & pieds ntfds , la corde au col, af- 
„  lilté de 1’exécuteuraíe la haute-jullice , tenant 
„  en fa main une torche ardente de trente li- 
„  vres ; lequel dara & déclarera à 1’aíTemblée des 
„  états, les d/iix genoux en terre, qu’à tort 
„  & fans cacife il a commis , ou fait conimettre 
„  ledit aira-ffinat aúx dedus dits duc & cardinal 
„  de Gnijk duquel il demandera pardonàDieu, 
„  à la/jurtice & aqx états, Que dès à préfent 
„  comme criminel°& teldéclaré, il fera démis 
„  & declare indigne de la couronne de Franje , 
,/renonqantà touttel droit qu’il y  pourait pré- 
„  tendre s & ce pour les cas plus à plein men-



„  tionnés & declares au procès, donc il fe trou- 
55 vera bien & duement ateint & convaincu ; 
j, outre qu’il fera banni & confiné à perpétuité 
„  au couvent & monaftère des hiéronimites 
5, alíis près du bois de Vincennes, pourlà jeíi- 
„  ner au paiu & à l’eau le rede de fes jours. 
5, Enfembie condamné aux dépens, & à ces 
„  fins difent &c. par ces moyens & aucres que 
„  !a cour de gtace poura trop mieux fuplécr i 
„  concluent les demandeurs avec dépens. Pour 
„  1’abfence de 1’avocat, íigné Chicot

Cette picce ett plus qiie íuípede. fí.ry/e, eu 
la citant à Particle Hcnrt de Guife, aurait du, 
ce me femble, faire réflexion qu’elle n’elt poinc 
tirée des regidres du parlement, qu’elle iveít 
poiut íígnée d’un avocat, qa’oii' la fupofe d- 
gnée par Chicot, c’ed le meine nora que celui 
du fou du roi. 11 n’y  ed poinc fait mention 
de la mère & de la veuve des princes aflaílinés. 
II ifiétait pointd’uíage de fpéciber au parlement 
les peines que la jultice peuc infliger contre un 
coupable. Enfin cette requète doit être plutôc 
conGdérée comme un libelle du tems , que cora- 
me une pióce judiciairp. Elle íert feulement à 
faire voir quel était 1’emportement des efpiics 
dans ccs tems déplorables.
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C H A P I T R E  X X X I .

Parlement traíné a la Bajlille par les fa&ieux. 
Décret de la Sorbonne contre Henti III. Meur~ 
tre dc ce monarque.

N peut avec jufte raifon ne pas regnrder
comme le parlement de Paris celui qui 

fiégeait alors dans cette ville. C’eft ici qu’il faut 
foigneufement obferver les dates. Le duc de 
G.'dfe avait été aífaíliué le vendredi 23 Décem- 
bre 1588 , & le cardinal le 24.

La ligue était à Paris toute-puidante ; la fac- 
tion nommée des feize compofée de bourgeois , 
& vendue à 1’Efpagne & au pape , était maitreiíe 
de la ville.

Le lundi \6 Janvier 1^89, Jean le Clerc, 
autrefois procureur au parlement, & devenu 
gouverncur de la Baftille , fe tranfporta à la 
grand’chambre, fuivi de trente fatellir.es cou- 
verts de cuiraífes & le piliolet à la main; il 
ordonna au premier préíident de Harlai, aux 
préfidens De Thou. & Potier de le fuivre. 11 alia 
ainli de chambre en chambre fe failir des ma- 
giftrats qu’il foupqonnait ètre atacliés au roi. 
Tous furent conduits à la Eaftiile àtravers deux 
hayes de bourgeois.

Qnelques membres de la chambre des comp- 
tes, du grand confeil, & de la cour des aides 
furent nus dans d’autres prifons.



.Le Darlement^était alors compofé d’environ 
çent quatre vingt membres. II y  en" eut cent 
vingt-lix qui firent ferment fur lc crucifix de 
ne jamais ié départir de la ligue, & de pour- 
fuivre la vengeance de la mort du duc & du 
cardinal de Guife, contre les auteurs & les 
compliees. Les gréüers, les avocats, les pro- 
cureurs, les notaires Brent le meme ferment au 
jiombre de trois cent vingt-lix.

Le mardi 17 Janvier qui était le lendemain 
de Pempriíbnnement des cinquante magiftrats , 
le parlement tint fes féances comme à l’ordi- 
naire. L’audience fut tenue par le préfideut 
Barvuibé Brijfon qui accepta ce dangereux pofte. 
II crut fe prénarer une reflTource contre 1’indi- 
gnation du roi en proteftant fecrettement par- 
devant les notaires Luçon <Sc Le N oir , quec’était 
malgré lui qu’il prélldait à ce parlement, & 
qu’il cédait à la violente : proteftation qui fert 
rarement d’excufe , & qui ne décèle qu’un ef- 
prit faible.

Le premier préfident Achille de Harlai, plus 
courageux, aima mieux reíler à la Badille que 
de trahir fon roi & fa confcience. Brijjon crut 
ménager les deux partis, & fut bientôt la vic- 
time de fa politique malheureufe.

Ce fut dans ce mème mois de Janvier que 
laforbonne,s’étantaiIemblée extraordinairement 
au nombre defoixante & dix dodeurs, declara 
que le peuple était libre du ferment de fidélité 
prèté au roi , populus hujus regni folutus efi , &  
(iberatus àfacramento jidelitatis &c. Un tel ade 
n’aurait été dans d’autres tems qu’un crime de
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lèze-majefté au premier chefj mais alors c’était 
unarèt d’une cour fouveraine de confcience , 
arèc qui favorifant 1’opinion publique était exé- 
cuté avec zele.

Le jeudi 26 Janvier le héraut Anvergne , 
envoyé de la part du roi, fe préfenta aux por
tes de Paris pour interdire le parlement & les 
autres cours fupérieures. On le mit en prifon , 
il fut menacé dela corde & renvoyé fans répôn- 
fc Le roi avait indique que fon parlement fe 
tiendrait à Tours, comme Charles VII avait 
tenu le fien à Poitiers, mais il ne réuflit pas 
mieux que Charles VII. II cráa quelques con-- 
feillers nouveaux ; ceux qui pouvaient lui ètre 
afedlionnés dans le parlement de Paris n’eu- 
rent pas la liberte d’aller à Tours ; & cette 
cour continua fes fonclions fans dificulte.

Le 13 Mars 1^89 ■> le duc de Mayenne preta 
dans la grand’chambre le fermcnt de lieute- 
nant - général de 1’état royal & couronne de 
France. Le prélident BriJJon lifait le ferment, 
& le duc de Mayenne répétait mot à mot après 
lui.

Le même efprit de fédition avait gagné preL 
que toutes les villes du royaume. La popula- 
ce de Fouloufe égorgea le premier prélident 
Duranti & Pavocat-géiiéral Rajjis, deux magif- 
trats connus par leur fidélité pour le roi, & 
par Pintégrité de leur vie. On pendit le cada- 
vre de Duranti a une potence. Les autres mem- 
bres du parlement de rouloufe, dont deux con- 
fedlers, comme le remarque De Thou, avaient 
les mains encor teintesdu fang de leur premiet
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préíident, embralíerent le parti de la ligue. 
Henri III fut pendu en éfigie dans la place pu
blique par le peuple furieux; on vendait une 
mauvaife eílampe de lu i , & on criait, à ciyq 
fous notre tyran,

Henri III qui s’était atire tant de malheurs 
pour n’avoir pas voulu s’unir avec Henri de- 
H«varre , & pour s’ètre imagine qu’il pouralc 
tiiompher à la fois de la ligue & de ce brave 
prince , fut enfin obligc d!avoir recours à lui. 
Les deux rois joignirent leurs armées & vin- 
rent fe camper à St. Cloud devant Paris. La 
ducheife de Montpenfier , focur du duc de Guife 
& du cardinal de Lorraine , animait avec fu- 
reur les Parifiens a foutenir toutes leshorreurs 
du ílége.

II elu raporté dans le iournal de Henri III 
que le roi lui fit dire qu’il la ferait bruler vive: 
à quoi elle répondit: le feu ejt pour des fodomG 
tes ttls que lui.

Trois jours après ce difcours , le moine J i-  
ques Clément jacobin , que le préíident De Thou 
ne fait ágé que de vingt - deux ans , airailina 
Henri 111 dans St. Cloud.

On trouve dans les mémoires de ce tems- 
là que La Guejle procureur-général, qui avaic 
trouvé le moyen de s’évader de Paris, & qui 
malheureufement préfenta lui-mème le moine 
au ro i, ne fut point apellé pour faire le pro- 
cès au cadavre du meurtrier tué de plufieurs 
coups de la main des gardes , immédiatement 
apres avoirconunis fon crime. II dépofacomme 
un autre dans le procès criminel fait au cada-
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vre par le marquis de Richelieu grand-prévôt 
de France, &ce fut Henri IV qui porca lui-mè- 
me Parèt le 2 Aoíit 1^89? & condamna le corps j 
dy moine à être écartelé & brulé. Le mètne 
prince condamna deux jours après un corde- 
lier nommé Jean Le Roi à être jetté vivant dans 
un làc au fond de la Seine, pour avoir tué un 
de fes ferviteurs.

A Pégard du moine Juques Clêment, il avait 
été incite à ce paricúle par fon prieur nommé 
Bourgoin , & par la ducbeiTe de Montpenfeer.
Les mémoires du terns difent que cette prin- 
ceíTe s’était abandonnée à lui pour le mieux 
encourager ■, mais ce f.iit c(t bien douteux. Ja~ 
ques Ctiment n’eut pas le tems de s’en vanter ,
& fans doute la princeíTe n’en £t pas Paveu; il 
faut s’en tenir aux faits publics & conftatés.

-■-- ■ ----------------- ----------I

C H A P I T R E  X X X I I .

Arèts de pltifieurs parleinens après la mort de 
Henri III. Le premier préfident Brilíon penda 
par lafa&ion des Seize.

APrès la mort de Henri III il ne parut pas 
que Henri I V  diit être jamais roi de 

France. Pluíieurs feigneurs catholiqties 1’aban- 
donnèrent fous pretexte qu’i! était hérétique ; 
mais dans le deíTein réel de démembrer le royau- 
me, & d’en failir quelques ruines. Les prédi-
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»i eateurs remercièrent Dieu dans Paris de la mort 
de Henri de Valois.

Dès le 7 Aoíit 1589 le duc de Mayenne fit 
publier dans le parlement & enregiftrer un édit 
par lequel on recontiailTait pour roi le cardi- 

I nal Charles de Bourbon qu’on íiomma Charles X, 
On fit fraper de la monnaie en íon nom. Ce 
Charles X  était un vieillard peu capable du rôle 
qu’on lui faifait jouer, &qui de plus était alors 
prifonnier d’état à Chinon. Henri IV  avait été 
obligé de s’ailurer de fa perfonne , & la ligue 
ne le regardaic que comme un fantôme, au 
nom duquel elle s’arogeait la fuprême puifi- 
Lance.

Le parlement de Bordeaux ne reconnut ni 
Henri IV  ni Charles X j mais celui de Touloufe 
donna un étonnant exemple; voici comme 
il s’exprima le 22 Aoút 1589*

„  La cour, toutes les chambres aíTemblées, 
5J avertie de la miraculeufe, épouvantable &  
5J fanglante mort de Henri III  advenue le pre- 
35 mier de ce mois, a exhorté & exhorte tous 
5J les évèques & paíleurs.... de faire chacun 
„  en leurs églifes, rendre graces à Dieu de la 
3, faveur qü’ü nous a faite de la délivrance de 
33 la ville de Paris & autres villes du royaume , 
33 a ordonné & ordonne que tous les ans le 
33 ier. d’ Aoüt, 1’on fera procelfion & prières 33 publiques en reconnailfance des bénéfices 
33 qu’il nous a fait ledit jour.

Cetétrange arèt ajoutait défenfe , fous peine 
de m ort, de reconnaitre Henri de Bourbon , 
foi-diíant roi de Navarre , & enjoignait d’ob-

d e  P A r í s,  Chap.XXXIÍ. i



1^3 Hl  S TOIRE d'u P a r l e m è n t
ferver exa&ement la bulle d’excommunicatioil 
lancée contre ce prince par le pape Sixte-quint * 
en vertu de laqueile bulle la cour le déclare 
une feconde fois indigne & incapable de fuc- 

77.o?i céder à la couronne deFrance, comme ateint 
U-II7'&  convaincu de pluíieurs crimes notoires , 

mentionnes dans ledit arèc.
C ’eft ainli qu’on foulait aux pieds tomes les 

loix divines & humaines fous le nora de la 
juftice & de la religion.

Tandis que Henri IV  à peine à la tète de 
trois mille hommes batait au combat d’Arques 
près de Dieppe le duc de Mayenne qui en avait 
environ dix mille , tandis que nuit & jour 
fous les armes il regagnait une partie de fon 
royaume par fa valeur & par celle de la nobleífe 
atachée à fa fortune, le cordelier Perriti deve- 
nu pape fous le nom de Sixte V envoyait ua 
légat à Paris, & lui donnait une jurildi&ion 
entière fur les laiques dans prefque tous les cas 
qui font elfenciellement de la jurifdiélion royale. 
Ce légat était le cardinal Caletan , de la mème 
maifon que ce Bnniface VIII dont la memoire 
était encor fi odieufe en France. Ses lettres 
de créance & les provifions de fa jurifdi&iort 
fuprême furent enregiftrées fans dificulte au 
parlement de Paris le 20 Février 1590, à la 
requète du procureur-général.

IoFe' Dans le mème tems , la Sorbonuí-omrtinuait 
içyo’ à feconder cette démence autant qu’il était en 

elle. File declarait férieufement que ie pape elt 
en droit d’excommunier & de dépofer lesrois, 
qu’il n’etait pas mème perruis de traiter avec



Jlenri de Biarn hérétique & relaps ; que ceux 
qui le reconnaiíTaient pour roi étaient en péehé 
snoríel, & aífurait au nom de la Ste. Trinité 
que quiconque ofait parler de paix ètait déjo- 
béijfant à 1'églife notre fainte mère , &  en dc~ 
vait êtrs retranché comuie un membre pouri &  
gangrené.

Le <) Mars dela mème année, le parlement 
£t publier un nouvel arèt , par lequel il était 
défendu , fous peine de m ort, d’avoir la moin- 
dre corefpondance avec Henri IV , & ofdonné 
dc reconnaítre le fantôme Charles X  pour r o i,
& le duc de Mayenne lieutenant-général de Te
ta t royal pour maítre.

Henri IV  réponduit aux parlemens & à laiaMars 
Sorbonne en gagnantla bataille d’ívri. Lecardi- 
nal de Bourbon, Charles X ,  reconnu roi dans 1Ç9o. 
Paris & dans une partie de ia France , mou- 
rut quelque tems après au chateau de Chàtenai 
en Poiíou , ou Henri IV  1’avait faittransférer.
La ligue ne s’ocupa qu!à faire élire un nou- 
veau roi. L’intention de Philippe II était de 
donner le royaume de France à fa filie Claire 
Eugénie qui dcvait époufer le duc de Guije, 
fils du balafré aíTalliné à Blois.

On faiíait toujours rendre des arèts par le 
parlement, & ce qu’on apelle des décrets par 
la Sorbonne. Celle-ci par ion décret du 7 Mai 
1^90 promettait la couronne du martyreà qui
conque avait le bonheur de mourir en comba- 
tant contre Henri IV.

Ce fut en vertu de ce décret que fefit certe çjrin 
fameufe proceílion de la ligue en prefence du I?9°‘
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cardinal Caietan légat du pape, de pluíieurs 
évèques italiens, & du jéfuite Bellarmin de- 
puis cardinal, qui tous avaient fuivi le légat.

L’évèque de Senlis Guillaurne Roje était à la 
tète, portant un crucifix d’une main, & une 
hallebarde de Pautre. Après lui venait le prieur 
des chartreux fuivi de tous fes moines , 1’habit 
retroulfé, le capuchon abatu , un cafque en tète : 
les quatre ordres mendians; les minimes , les 
capucins marchaient dans le raème équipage, 
portam tous de vieux moufquets avec un air 
menaçant, les yeux enflammés , en grinqant 
les dents , commele dit le prélident De Thou, 

Le cure de St. Côme faifait Pohce de fer~ 
gent, il ordonnait la marche, les haltes, les 
falvesde moufquetterie. Les moines défilant de- 
vant le coche du légat, 1’un d’eux tua fon au- 
mônier d’un coup de fufil chargé à baile. Cet 
accident netroubla point la cérémonie. De Thou 
raporte que les moines crièrent que cet aumô- 
nier était fauvé puifquhl était mort dans une 
íi fainte cérémonie , & le peuple ne pi it feule- 
ment pas garde à la mort de Paumónier.

Cependant, on pendait fans miléricorde tous 
ceux qui parlaient de traiter avec le roi. Ce 
prince victorieux à Ivri était déjà devant les por
tes de Paris avec des troupes plus formida- 
bles que la proceííion des moines, 

tembre ^ préparer une efcalade du côté du faux- 
1590. bourg St. Jaques pendant une nuit fort fombre. 

Cette entreprife allaitréuffir. Quicroirait qu’un 
libraire , un avocat & un jéfuite empèchèrent 
Henrl IV  de fe rendre maitre de fa capitale ?

Le
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Le jéfuite, d’une vicille haehe, conpa la main 
d’ ua foldat qui avait déja le poignet apuyé fur 
la muraille; on jetta de la paille allumée dans 
le folie ou les royaliftes étaient defcendus, l’al- 
larme fut donnée partout, & Heuri IV  fut obli- 
gé de fe retirer.

La guerre continua de tous côtés. Les Pari- 
fiens redoublaient tous les jours leur ferment 
de ne point reconnaítre le roi.

Le nouveau pape Grégoire X IV  envoyait des 
troupes au fecours de la ligue ; il fourniflàit 
aux fadieux de Paris quinze mille livres par 
rnois du tréfor que Sixte V avait amalfé. Ces 
troupes marchaient avec un archevèque nom- 
mé Mateucci qui faifait la fon&ion de commif- 
faire-général de 1’armée. La ville de Verdun 
était 1’on rendez-vous. Le jéfuite Jouvenciavowe 
dans fon hiftoire de la compagnie de Jéfus, 
que le fupérieur des novices de Paris , nom- 
mé N igri, raifembla tous les novices de fordre, 
& les mena à Verdun à 1’armée papale , dans Ja- 
quelle ils furent incorporés. Ce trait qui peuc 
paraitre incroyable ne Peft point après touc ce 
que nous avons vu.

Au milieu de tant d’événemens, les uns horri- 
bles, les autres ridicules, la fadion qu’on nom- 
mait des feize, qui avait dans Paris beaucoup 
plus d’autorité que le parlement, & qui balan- 
qait mèrae celle du duc de Mayenne, donna 
un nouvel exemple des excès d’atrocité ou les 
guerres civiles entraínent les hommes. Ces feize 
ayant découvert qu’un procureur de la ville 
nomraé Brigard avait envoyé une lettre à St.

Hifi. du Pari. de Paris. L
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i6  Xo- vembre 
t syi-

Denis, ocupé alors par les troupes royales, le 
déférèrent au parlement pour lui faire fon pro- 
cès. Le premier préfident Barnabé Brijfon fauva 
la vie à ce malheureux. Les feize foupqonnèrent 
Brijfon d’ètre dans le coeur du parti du roi, 
& voici comme ils s’en vengèrent.

Bujji le Clerc gouverneur de la Baftille , ce- 
lui-1 à mème qui avait déja emprifonné une par- 
tie du parlement, comménqa d’abord par exi- 
ger un blanc íigné de dix des principaux fac- 
tieux , en leur difant que c’était pour couíul- 
ter la Sorbonne. Dès qu’il eut leur fignature i! 
remplit le papier d’une fentence de mort con- 
tre le premier préíident. On épia le moment 
ou il avait 1’imprudence d’aller à pied dans les 
rues. II íut faifi, conduit au petit-chàtelet; 
& dès qu’il y  fut entre , Cromé confeiller au 
grand-confeil fe préfenta à lui revètu d’une 
cotte d’armes , le Êt mettre à genoux, lui lut 
la fentence qui lecondanuiaità ètre pendu pour 
crime de lèze-majeíté divine & humaine.

C ’eft une chofe alfez íingulière que BriJJon 
dans ce moment terrible, 1’efprit encor rem- 
pli des formalités des loix dans lefquelles il avait 
été élevé, demanda à ètre* confronte avec les 
téraoins qui 1’acufaient. Cromé ne lui répondit 
que par un grand éclat de rire. Brijfon eut la 
faibleífe de demander qu’on tíiférât 1’exécution 
}ufqu’à ce qtvil eüt fini un ouvrage de jurif- 
prudence qu’il avait commencé, on rit encor 
davantage, & il fut pendu à une poutre.

Une heure après , le iieutenant du grand- 
prévót, nommé ChoUiliier, alia faiíir dans le
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palais Larcber confeiller de la grand’chambre, 
Fous-doyen des confeillers , vieillard feptuagé- 
naire, acufé auíli d’ètre partifau du roi. 11 fut 
mené au rtíème eildroic ou était le corps de 
[ou. Dès que Larcber aperqtit ce fpeélacle , il 
demanda lui-mème à mourir , & on le pendit à 
la rnème poutre.

Le curé de St. Côme dans le même tems , 
fuivi d’une troupe de prètres & de ftlpôts de 
1’univerfité, était allé prentíre dans fon lit le 
confeiller au cliátelèt Tardif dangereufement 
malade , & qui venait d’ètre faigné ; il le pré- 
fenta lui-mème au boureau, & le fit périr de 
la rnème manière.

C eít encor une des horreurs de la nature 
humaine quhl fe trouve des hommes qui faifent 
de ces exécutions , & dont le mltier foit d’a- 
racher la vie à d’autres hommes, fans s’infor- 
mer feulement ni íi cette mort eít jufle, ni queí 
elt le droit de celui qui la commaude.

Le lendemain on expofa ies trois corps dans 
la place de Grève , pendus à une potence avec 
des écriteaux qui les déclaraienc traítres, enne- 
mis de Dieu & hérétiques. Le duc de Mayeme 
était alors abferit de Paris, & les feize qui fe 
croyaient les maítres de la ville prirent ce tems 
pour écrire au roi d'Efpagne Us lui dépechè- 
rent le jéfinte Claiule MatthieH pour le fuplier 
de leur donner fa filie pour reine en la ma- 
riant au jeune dúc de Guife. La lettre que 
Mattbieu portait fut interceptée & portée au roi. 
11 ne manqua pas d’en faire tomber une copie 
entre les mains du duc- de Mayenne i c’était 1®

L a



feul moyen de divifer la ligue en femant Ia ja. 
louíle entre ce duc & fon neveu.

Mayenne arivé à Paris commença par ôter 
à BuJJi le Clerc fon gouvernement de la Baftil- 
le; il fit pendre fans forme de procès quatre 
des fcélérats qui avaient fait mourir les magif- 
trats. Le même boureau fervit pour eux tous, 
& fut cnfuite pendu lui-mème.

Cromé le plus coupable échapa ; le parle
ment reprit fes fondlions ordinaircs, & le pré- 
íident le Maitre prit la place de Brijfon, fans. 
être intimidé par la cataftrophe de fon prédé- 
eeífeur.

C H A P I T  R E X X X I I I .

Ls royaume âémembré. Le feul parlement fcant 
auprès de Hcnri IV  pent montrer fa fidélité. 
11 décrète de prife de corps le nonce du pape.

PEndant que le parlement de Paris était 
ainíi tour à tour 1’organe & la vi&ime de 

la ligue , il faut voir ce que faifaient alors 
les autres parlemens du royaume. Celui de 
Provence avait envoyé au duc de Savoye Phi- 
libert■ Emanuel gendre de Philippe II une dépu- 
tation folemnelle compofée de Chajlel évèque 
de Riez , du baron ÜAmpus, & d’un avocat 
nommé Fabregues.

Le duc ariva dans Aix le i4Novembre 1^91. 
On lui préfenta le dais comme au r o i , tous
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les membres du parlement lui baifèrent la main. 
Honoré du Laurent porta la parolc pour touta 
la compagnie, ou le reconnut pour protedeur 
de la province & on lui prèta fcrment de fi- 
délité.

Le parlement de Grenoble était alors par- 
tagéj ceux qui étaient fidèles au roi s’étaientí 
retires au Pertuis ; mais Lefdiguières qui fut 
depuis connétable, ayant pris la ville, le par
lement fe réunit, & n’adminiftra plus la juf- 
tice qu’a« nom du roi.

Le parlement de Rouen fe trouvait dans une 
fituation toute íemblable à celle qiféprouvait le 
parlement de Paris, entiérement domine par 
la fadion de la ligue, & à la merci des trou- 
pes efpagnoles, il eut le malheur de rendre 1’arèt fuivant le premier Janvier 1592.

“  La cour a fait, & fait très-cxpreífes in- 
„  hibitions & défenfes à toutes perfonnes, de 
„  quelque état, dignité & condition qu’clles 
„  foient, fans nul excepter , de favorifer en 
„  aucun ade & manière que ce fo it , le parti 
„  de Henri de Bourbon ,• mais s’en déíifler in- 
„  continent à peine d’être pendus & étranglés. 
„  Ordonne ladite cour que monition généra- 
„  le fera odroyée au procureur-général, nemine 
„  dempto, pour informer contre ceux qui fa- 
„  voriferont ledit Henri de Bourbon & fes ad- 
„  hérens.. . .  eft ordonne que par les places 
„  publiques feront plantées potences pour y 
„  pendre ceux qui feront íi malheureux que 
„  d’atenter contre leur patrie

II ny  eut que le parlement du roi féant
t  3
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tantôc à Tours, tantôt à Chálons, qui pdt 
donner un libre cours à fes íentimens patrio- 
tiques. Le pape Grégoire XIV  à fon avénement 
au pontiHcat avait cTabord envoyé un nonce 
à la ligue pour feconder le cardinal Caietim 
qui faiíait à Paris les fonclions de légat ; ce 
nonce s’ape)lait Landriano ; il aportait des 
bullesqui ren.ouvellaient les excommunications 
ív íce> 1 omtoires contre Henri III & Henri IV.

i e it parlement de Chalons, qui n’avait 
pv.s : . ilois de prélldent à fa tète, déploya
tome vtgueur que 'es autres auraíent mon- 
trce sils avaient été ou plus libres ou moina 
féduics. II décréta de prife de corps Landriano, 
l'< i-difanc nonce du pape, qui avait olé en- 
trer dans le royain.ie fans la permiffion du roi* 
le tit citer trojs jouis de marche à fon do 
trompe , acorda dix mille livres de récom- 
penfe a qui le livrerait à la juílice, défendit 
aux archeveques & évèques de publier fes 
bulles fous peine d’ètre declares criminels de 
lèze- majeíté, & enfin apella au futur con- 
cile de réledticvi de Grégoire XIV.

Cette démarche qui étonna toute la France 
était rçgu iere & firnple. C’était en éfet une 
inlulte a toutes les loix & à la raifon humai- 
ne , qu’un évèque étranger ofât décider du 
droK des couronnes. La religion qui lui fer- 
vait de pretexte condamnait elle-mème ç.ctte 
audace , & le bon fens en faiíait fentir le ri- 
dicule •, mais depuis Grégoire V II , 1’opinion qui 
fait u ut avait enraciné ces funeíles idées dans 
toutes les têtes ccdéliaítiques qui avaient verfé
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ce poifon dans celles des peuples. L’ignorance 
recevait ces maximes, la fraude les apuyait,
& le fer les foutenait. Un moine fufifak alors 
parmi les catholiques pour perfuader que l’a- 
pôtre Pierre qui n’alla jamais à Rorne, & qui 
ne pouvait favoir la langue latíney avait íiégé 
vingt-cinq ans fous Tibère ^jTous d’autres 
empereurs, dans un tems ou fe titre d’évè- 
que n’était afedé à aucun lieu , & que de ce 
prétendu íiége il avait tranfmis à Grégoire XIV , 
qui vint quinze cents ans après lui, le droit de 
parler en maitre à tous les foríverains & à 
toutes les églifes. II falait être ligueur éfréné 
ou imbccile pour croire de tclles fables, & 
pour fe foumettrê à une tellc tyrannie.

II fe trouva pour 1’honneur de la France , 
deux cardinaux & huit évèques qui fecondè- 
rent la fermeté du vrai parlement autant que 
le permettait leur caraélcre. Les cardinaux 
étaient celuide Bourbon coufin-germain du roi,
& Lenonconr , quoique Lorrain. Les pfélats 
étaient de Beaune archevêque de Bourges , 
du Bec evêque de Nantcs , de Thou évèque 
de Chartres , Fumée de Bcauvais , Sourdis de 
Maillefais ( * )  , tV/lngeues du M ans, Cltinjfe de 
Chàlons , d'Aillon de Bayeux. Leurs noras mé- 
ritent d’ètre confacrés à la poftérité.

Ils firent enfemble un mandement à Char- 21 Sep- 
tres , adreífé à tons les catholiques du royau-^r̂ re 
me. “  Nous fommes informes, difent-ils, que

( ¥) Evêché qui ne fubfifte plus, &  qui eft transfere 
3 la Rochelle dès l ’année 1649.

L 4
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„ Grégoire XIV  mal inftruit, & trompé par 
„  les artífices des ennemis de 1’état, a en- 
„  voyé des bulles & des monitoires pour in- 
„  terdire & excommunier les évêques , les 
„  princes & la noblelfe qui ne font pas rebel-
3, les à leuw rois.............  après une mure dé-
„ libération ,f^pus déclarons ces excommuni- 
„ cations nulTes dans la forme & dans le fond , 
„ injuftes, diíflées par les ennemis de la Fran- 
3, ce---- fans préjudicier à 1’honneur du pape”.

Le parlement du roi féant à Tours íit rnieux j 
il fit bruler par la main du boureau les bulles 
du pape , & declara Gre^o/refoi-difant pape, per- 
turbateur du repos public , & complice de 1’aC- 
faílinat de Henri III puifqubl 1’avait aprouvé.

Le parlement de Paris de fon côté , prefle par 
les ligueurs, fit bruler Parèt de celui de Tours 
au pied du grand efcalier, & lui donna les qua- 
lifications & exécrable & d’abominable.

Le parlement de Tours traita de même l’a- 
rèt du parlement de Paris. II falait que la vic- 
toire jugeát de ces difputes; mais Henri IV, à 
qui le duc de Parnre avait fait lever le fiège 
de Paris & de Rouen , n’était pas encor en 
état d’avoir raifon.

( * )  Le premier préfident Achille de Harlai 
était alors auprès du ro i; c’était lui qui fou- 
tenait la dignité du parlement de Tours & de 
Chàlons. II s’était enfin racheté de la prifon

j

( ¥) Daniel fuptime on étrangle tons ces faits raportés 
par de Thou. Ce n’cft pas la peine d’écrire l ’hiftoire de 
Fraace pour onblier des chofes fi capitales.
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ds la Baftille, & avait trouvé le moyen de fe 
rendre auprès de Henri IV. II conçut le pre- 
mier l’idée de fecouer enfin pour jamais le joug 
du pape, & de créer un patriarche. Le cardi
nal de Lenoncour & 1’archevèque de Bourges 
entraient dans ce deífein; mais il était impra- 
ticable. II eut falu changer tout d’un coup l’o- 
pinion des hommes qui ne change qu’avec le 
tems, ou avoir aflez de troupes & alíez d’ar- 
genc pour commander à 1’opinion.

Cèpendant ce parlement ítatua des régle- 
mens dignes de la liberte de 1’églife gallicane. 
Toutes les nominations du roi aux évêchés 
& aux abbayes devaient être confirmées par 
1’archevèque de la métropole fans recourir à 
une bulle du pape; tout le clergé conferve- 
rait fes droits, indépendamment des ordres 
de Rome ; les évêques acorderaient la mè- 
me difpenfe que le pape. Ce réglement était 
auíli fage que hardi; il réprimait 1’ambition 
d’une cour étrangère, & flatait le clergé na- 
tional; & cependant à peine eut-il lieu quel- 
ques mois ; 1’églife était auíli déchirée que 
1’état; la mème villc était prife tour à tour par 
des catholiques & par des proteítatis; 1’ordre 
& la police ne íontpas le partage d’une guerre 
civile.
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Ĵ O HI S T O I R E D U PARLEMEST

C H A P I T  R E X X X I V .

États-généraux tenus à Paris par des Efpagnols 
&  des Italiem. Le parlemeut foutient Ia loi 

fali que. Abjuration de Henri IV.

AU milieu de tous les reflux orageux de la 
Fortune de Henri IV , le tems était arivé 

ou Phdippe II croyait donner un rnaitre à la 
France. L)u fond de 1’Efcurial il faifaít tenir 
les états-généraux à Paris, convoques par les 
menées de fon ambaífadeur & par celles du 
cardinal légat plus encor que par les ordres du 
duc de Mayenne. Paris avait une garnifon ef- 
pagnole , Pbilippe promettait une armée de 
vingt-quatre mille hommes, & beaucoup d’ar~ 
gent. Henri IV  n’en avait point, & fon armée 
était peu coníidérable. II était campé à St. De- 
nis, d’ou il pouvait voir ariver dans Paris les 
députés de ces états-généraux qui allaient don
ner fon patrimoine à un autre.

Le pape Clérnent VIII , qui avait fuccédé à 
Grégoire XI V,  envoya le 15 Avril 1 ^ 2  un 
bref au cardinal légat, par lequel il lui ordon- 
nait de procéder à Péledion d’un roi. Le bref 
ne fut enregiltré que le 28 O&obre. Le par- 
lement de Châlons fignala fon zele ordinaire 
contre cette infolence; mais il ne décréta point 
de prife de corps le légat comme il avait dé- 
crété Landriano. Ce titre de légat en impo-



fait encor, & il y  a de; préjugés que !a fer, 
mete Ui plus grande n’olé que^u.dois ataquer,

Cet arèt du parlemeni de Chalons fut en
cor brulé par celui de Paris le 24 Décembre. 
Ces deux parlemens fe faifaient la guerre par 
leurs boureaux , & to-ute Ia France en armes 
atendait quel roí les états opoferaieut au roi 
legitime.

Le parlement de Paris n’eut point de féance 
dans ces états. Lis s’ouvrirent le 25 Janvier 
1^93 dans le louvre. On y voyait un Jenn 
Boticher curé de .st. Benoir, feditieux, em- 
poné |ufqu’a la démenee, un curé de St. Ger- 
main-PAuxerrois , un Cueilíi doéleur de for- 
bonne; mais !e préiident De Neuiili, le préíi- 
dent Le Maitre & le confeiller Guillaume Du 
Vair y avaient place au nom du parlement, 
Les harangues qui furent prononcées étaient 
aulli ridicules que celles de la Jatire Ménippée, 
Ce ridicuie n’empèchait pas qu’on ne fe dif- 
pofát à nommer un roi. L’or de 1’Efpagne & 
les bulles de Rome pouvaient beaucoup. Des 
troupes efpagnoles s’avanqaient encor. Le duc 
de Feria ambaifadeur d’Efpagne admis dans ces 
états y parlait comme un proteéleur parle à 
des peuples malheureux & défunis qui ont 
befoin de lui. Enfin il declara qu’il falait élire 
1’infante d’Efpagne , & qu’on lui donneraic 
pour mari le jeune duc de Guife, ou le duc 
de Nemours deSavoye fon frere uteriti; mais 
c’était £ur le duc de Guife que le choix de- 
vait tomber.

Trois Efpagnols dominèrent dans ces états-
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généraux de France, le duc de Féria ambaíls- 
deur extraordinaire , don Diego dTbarra & 
Taxis ambaíTadeur ordinaire , & le licencie 
Mendoza. Taxis & Mendoza firent chacun urc 
long difcours contre la loi íalique. On 1’avaib 
déja foulée aux pieds du tems de Charles VI. 
El le avait reçu auparavant de rudes ateintes; &  
íi les Efpagnols fecondés du pape avaient réufli, 
cette loi n’était plus qu’une chimère, Henri IV  
était perdu mais heureufement le duc de 
Mayenne était aufli intéreffé que Henri IV  à pre
venir ce coup fatal. Eéle&ion d’une reine ef. 
pagnole le faifait tomber des degrés du trone 
oú i! était alíis le premier. 11 fe voyait lc fujet 
du jeune Guife fon neveu , & tl n’était pas 
poíTible qu’il confentit à ce double afront.

Le parlement de Paris dans cette extrèmité 
fecourut à la fin Henri IV  & le duc de Mayen
ne , & fauva la France.

Le Maitre, que le duc de Mayenne avait créé 
premier préíident, aíFembla toutes les cham
bres le 29 Juin 1^93. On déclara la loi falique 
inviolable, on protefta de nullité contre 1’élec- 
tion d’un prince étranger, & le préfident Le 
Maitre fut chargé de íignifier cet arèt au duc 
de Mayenne, & de lui faire les repréfentations 
les plus fortes. Le duc de Mayenne les reçut 
avec une indignation fimulée: car pouvait-il ètre 
afligé que le parlement rejettât une éledion 
qui lui aurait ôté fon pouvoir ? Ces remon- 

Me Thou trances mème le flataient beaucoup. Le parle- 
Liv. io6.ment lui difait avec autant d’adreífe que de fer- 

meté : imitez le roi Louis XII votre bifayenl, que
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fo)i amour pour la patrie a fait fnrnommer k  
père âu peiiple. Ces paroles faifaient aífez enten- 
dre qu’on ne le regardait pas comme un prince 
étranger, & tant qu’on éloignait le choix de 
1’infante, il demeurait revètu de Fautorité fu- 
preme fous le titre de protedeur & de lieute- 
aiant-général de 1’état royal de France.

Dans cette incertitude des états-généraux , 
il fe formait pluíleurs partis j celui d’Efpagne 
& de Rome était encor le plus coníidérable i 
mais les meilleurs citoyens, parmi lefquels on 
«omptait pluíieurs' membres du parlement, 
étaient en fecret pour Henri I V , & penchaienc 
à le reconnaitre pour ro i, de quelque religiou 
qu’il pút être ; ils croyaient qu’il tenait fon 
droit à la couronne de la nature , qui rend 
tout homme héritier du bien de fes ancètres. 
Si on ne doit point demander à un citoyen ce 
qu’il croit de 1’euchariftie & de la confellion 
pour qu’il jouille des biens de fon père , à plus 
forte raifon ne devait-on pas demander cette 
condition à rhéritier naturel de tant de rois. 
Henri IV  n’e.\igeait point des ligueurs qu’ils fe 
fiífent proteftans , pourquoi vouloir que Hen
ri IV  fe fit catholique '( Pourquoi gèner la 
«onfcience du meilleur des hornmes & du plus 
brave des princes qui ne gènait la confcience 
de perfonne ?

Tels étaient les fentimens des gens raifonna- 
bles, & c’elt toujours le plus petit nombre.

Une grande partie du peuple, qui fentait fa 
niifère & qui ne raifonnait point, fouhaitait 
ardemment Henri IV  pour r o i , mais ne le
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Voulait que catholique. Preifé à la fois paf 
1’équité qui tôt ou tard parle au coeur de 
1’horame, mais encor plus domine par la for~ 
bonne & par les prètres, partagé entre la fu- 
perftition & fon devoir, il n’eút jamais recon- 
jiu un roi qui priait Dieu en français , & qui 
communiait fous les deux eípeces.

Henri IV  prit enfin le feul parti qui conve- 
nait à fa íituatiou & à fon caradère. II falait 
fe réfoudre , ou à pafler fa vie à mettre la 
France à feu & à fang , & hazarder fa cou- 
ronne, ou ramenerles efprits en changeant de 
religion. Des princes d’Orange , des Gujiave- 
Adolphe, des Charles XII n’auraient pas pris ce 
dernicr parti. II y  aurait eu plus d’héroifme à 
être inflexible; mais il y  avait plus d’humanité 
8i plus de politique dans fa condefcendance, 
Cette négociation qui coutait à fon coeur, mais 
qui était néceflaire , avait commencé dès la pre- 
mière tenue des états. Les -vèques de fon 
parti avaient eu de frequentes conférences à 
Surenue avec les évêques du parti contraire en 
dépit de la Sorbonne, qui avait eu 1’infolence 
& la faibleífe de déclarer ces conférences il li
cites & impies; mais dont les décrets méprifés 
pár tous les bons citoyens commenqaient à 
1’être par la pòpulace même.

On tint donc ces conférences pendant une 
trève acordée par le roi & le duc de Mayenne. 
Les deux principaux chefs de ces négociations 
était Renaud évèque de Bourges du côté du 
r o i, & d'Efpinac archevêque de Lyon pour la 
ligue) lepreirier refpedable par fa ver tu cou»
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yageufe, 1’autre difame par fon incefte avec fa 
foeur, & odicux par fes intrigues.

Quelques détours que d‘ Efpinac püt prendre 
pour s’opofer à la concluíion, quelques éforts 
qu’il tentát avec fes collègues pour intimider les 
évêques royaliftes, quelques menaces qu’il fit 
de la part du pape, il ne put empècher les pré- 
lats du parti du roi de recevoir fon abjuration. 
L ’£fpagne, Rome, le duc de Mayennc & la 
ligue, combataient pour le papifme, & tout 
ce qu’ils craignaient était que Henri IV  ne fe 
fit catholique. II franchit ce pas le 2f Juillet 
1593 dans 1’églife de St. Denis.

Ce ífeft pas un trait indigne de cette hiftoire 
d’aprendre qu’un cure de St. Euftache avec llx 
de fes confrères , ayant demande au duc de 
Mayenne la permiífion d’aller à St. Denis voir 
cette cérémonie, le duc de Mayenne les ren- 
voya au légat de Rome, & ce légat les me.n.aqa 
de les excommunier s’ils ofaient être témoins 
de la converíion du roi. Ces bons prètres 
méprifèrent la cérémonie du légat italien, ils 
fortirent de Paris à travers une foule de pcuple 
qui les bénilfait; ils aílillèrent à 1’abjuration, 
& le légat n’ofa les excommunier.

II n’eft pas néceifaire de lacrer un roi qui 
l ’eft uniquement par le droit de fa naiílance. 
Le facre n’eít qu’une cérém oniem ais elle en 
impofe au peuple, & elle était indifpenfable 
pour un roi à peine réuni à Péglife dominante: 
Henri ne pouvait ètre facré à Rheims, cette 
ville était poifédée encor par fes ennemis. On 
propofa Chartres. On fit voir que ni Fepin,

d ê  P a r i s , Chap. XXXIV. 17?



fi

ni Charlcmagne, ni Robert fils de Hugues Capet 
tige de la maifon régnante, ni Lotus le Gros , 
ni pluíleurs antres rois n’avaient été facrés à 
Rheims. La bouteille d’huile nornmée fainte am- 
poule, révérée des peuples, faifait naitre quel- 
que dificulte. II fut aifé de prouver que fi un 
ange avait aporte cette bouteiile d’huile du haut 
du ciei, St. Remi n’en avait jamais parle ; que 
Grégoire de Tours qui raporte tant de miracles 
avait gardé le íilence fur cette ampoule. S’il fa- 
lait abfolument de 1’huile aportée par un ange 
on en avait une bonne phiole à Tours, & cette 
phiole valait bien mieux que celle de Rheims a 
parce que longtems avant le batème de Clovis, 

ir Thou un ange 1’avait aportée pour guérir St. Martin 
iv. 108. d’un rhumatifme. Enfin 1’ampoule de Rheims 

n’avait été donnée que pour le batème de Clo
vis , & non pour le íàcre. On emprunta donc 
la phiole de Tours. Nicolas de Thou évèque de 
Chartres , oncle de 1’hiltorien, eut 1’honneur 
de facrer le plus grand roi qui ait gouverné la 
France, & le feul de fa race à qui les Franqais 
ayent difputé fa couronne.
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Henri IV  reconnu dans Paris.

W TEnri IV  converti & facré n’en était pas plus 
M- JL maitre de Paris ni de tant d’autres villes 
ocupées par les chefs de la ligue. C ’était

beau-



\

beaucoup d’avoir leve 1’obftacle & détruit le 
préjugé des citoyens catholiques qui haiífaient 
fa religion. & non fa peiTonne. Õétait encor 
plus d’avoir réulli par fon changement à divi. 
fer les états; mais fa converílon nifon ondion 
ne lui donnaient ni troupes ni argent.

Le légat du pape , le cardinal Pellevé, tous 
les autres prélats ligueurs combataient dans 
Paris la converlion du roi par des proceííions 
& par des libelles ; les chaires retentiífaient 
d’anathèmes co.ntre ce mème prince devenu 
catholique, 011 traitait fon changement de fi- 
mulé, & fa perfonne d’apoftat. Des armes pius 
dangereufes étaient employées contre lu i , on 
fubornait de tous côtés des aífaílíns. On en 
découvrit un entre plufieurs nommé Pierre 
Barrière, de la lie du peuple, bigot & intré- 
pide , employé autrefois par le duc de Grife le 
balafré pour enlever la reine Marguerite fem- 
me de Henri IV  au chateau d’Uifon.' II fe con- 
felfa à un donrinicain, à un carme , à un ca- 
pucin, à Aubri curé de St. André-des-Arcs 
ligueur des plus fanatiques , & enfin à Varade 
redeur du collège des jéfuites de Paris. II 
leur communiqua à tous le deífein qu’il avait 
de tuer le roi pour expier fes pécliés , tous 
1’encouragèrent & lui gardèrent le fecret, e:c- 
cepté le dominicain. C’étak un Florentin ata- 
ché au parti du roi, & efpion de Ferdinand 
grand-duc de Tofcane.

Si les autres fe íervaient de la confeflion pour 
infpirer le paricide , celui-ci s’en fervit pour 
1’empècherj il révéla le fecret de Barrière. On
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dit que c’elt un facrilège ; mais un facrilège? 
qui enipèche un paricide eíl une aétion ver- 
tueufe. Le Florentin dépeignit íi bien cet hom- 
me, qu’il fut arèté à Melun lorfquril fe pré- 
parait à commettre fon crime.

Dix commiífaires nommés par le roi le con- 
s? Aoút damnèrent à la roue. 11 declara avant de mou- 
isy3- rir que ceux qui lui avaient confeillé ce crime 

Pavaient afluré, que Jon ame ferait portée par 
les anges à la béatitude éternelle ŝ il venait à 
bout de fcti entreprife.

Ce fut là le premier fruit de la converfion 
de Hemi IV. Cependant les négociations de 
Bnjfac créé marechal de France par le duc de 
Ma.yetive, 8i le zèle de quelques citoyens de 
Paris, donnèrentà Henri IV  cette capitale que 
la ■ vidoire d’Tvri , la prife de tous les faux- 
bomgs & 1’efcalade aux murs de la ville n’a- 
vaient pu lui donner.

Le duc de Mayenne avait quite la ville, & 
y  avait laiíle pour gouverneur le marechal de 
Bi-iffac. Ce feigneur au milieu de tant de trou- 
blcs avait conçu d’abord le deííein de faire de 
la France une republique; mais un échevin 
nommé La7iglois, homme qui avait beaucoup 
de crédit dans la ville, &  des idées plus faines 
que le marechal de Binjfac, traitait déja fecret- 
tement avec le roi. Vhuillier prévôt des mar- 
chands entra bientôt dans le mème deíTein; ils 
y  entraínèrent Brijfac i plufieurs membres du 
parlement fe joignirent lecrettement à lui. Le 
premier préíident Le Maitre était à la tète, le 
procureur général M olé, les confeillers Pierrs
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&Amours & Guiílmme du Vair , s^ífemblaient 
íecrettement a 1’arleilal. Le relte du pajdement 
11’était point dans le íecret; il rendít mème un 2I Márs 
arêt par lequel il défendalt toure forte d’aif:n 1594- 
blées & d’amas d’armes. L’aret portait que les 
maifons ou ces aifemblces fecrettes auraient été 
tenues feraient rafées ; toute entreprife, tout 
diícours contre la fainte ligue était réputé 
crime d’état.

Cet arèt calmait les inquíétudes des ligueims.
Le légat & le cardinal Pellevé qui faifajant 
promener dans Paris *a chàlfe de fainte Gene- 
viève, les ambaífadeurs d’ Efpagne, la faítion 
des feize, les moines, la forbonne ér • nt raf- 
furés & tranquilles , lorfque le lendemain 22 
Mars i^94àquatre heures du matin, un bruit 
de moufquetterie & des cris de vive le roi les 
réveillerent.

Le prévôt des marchands Vhuillier , 1’éche- 
vin Lang/ois avaient paffé la nuit fous les ar
mes avectous les bourgeois qui étaient du com- 
plot. On ouvrit a la tois la porte des Tuile- 
ries , celle de St. Denis , & la porte-neuve, les 
troupes du roi entraient par ces trois cótés 
&  vers la Baítille. II 11'en couta la vic qu’à 
foixante foldats de troupes étrangères, poltées 
au-delà du louvre, & Hcnri IV  était déia 
maítre de Paris avant que le cardinal légat 
fíit éveiilé.

On ne peut mieux faire que de ranorter íci 
les paroles de ce refpcdtable Franqais Aunjle  
de Thou. “  On vit prefque en un moment 
j, les ennemis de 1’état chaíiés de Paris, les
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„  fadions éteintes , un roi legitime afermi 
n fur fon trône , 1’autorité du magiítrat , la 
„  liberté publique & les loix rétablies ” .

Henri IV  mit ordre à tout. Un de fes pre- 
miers foins fut de charger le chancelier Chi- 
verni d’aracher & de déchirer au gréfe du par
lement toutes les délibérations, tous les arèts 
ntentatoires à 1’autorité royale produits par ces 
tems malheureux. Le lavant Pierre Pitbou s’a- 
quita de ce miniftère par 1’ordre du chance
lier. C’était un homme d’une érudition pref- 
que univerfelle ; il étaic, dit De Tbou, le con- 
leil des miniítres d’état, & le juge perpetuei 
des grandes afaires fans magiftrature.

Le 28 Mars 1^94, le chancelier vint au par
lement acompagné des ducs & pairs , des 
grands oficiei s de la couronne , des confeillers 
d’état &. des maítres des requètes. Ce mème 
Pierre Pitbou , qui n’était point magiflrat, fit 
les fondions de procureur-général. Le chan
celier aportait un édit qui pardonnait au par
lement , qui le rétabliilàit , & qui faifait en 
mème tems 1’éloge de l’arèt qu’il avait donné 
en faveur de la loi lalique, malgré le légat & 
les ambaílàdeurs d’Efpagne; après quoi tous 
les membres du corps prèterent ferment de fi- 
dclité entre les mains du chancelier.

Les oficiers du parlement de Châlons & de 
Tours revinrent bientôt après. Ils reconnu- 
rent ceux de Paris pour leurs confrères, & leur 
feule diflindion Fut d’avoir le pas fur eux.

Le mème jour, le parlement rétabli par le 
roi annulla tout ce qui avait été fait contre

J 8o H i s t o i r e  du  P a r l e m e n t -



Henri III 8c Henri IV. II caíTa les états de la 
ligue; il ordonna au duc de Mayenne fous pei- 
ne de lèze-majeíté d’obéir au roi; il inltitua 
à perpétuité cecte proceífion à laquelle il alíifte 
tous les ans le 22 Mars en robes rouges, pout 
remercier Dieu d’avoir rendu Paris à Henri IV, 
& Henri IV  à Paris. Dès ce jour il palia de la 
rebellion à la fidélité, & reprit furtout fes an- 
ciens fentimens de patriotifine qui ont été 1» 
plus ferme rempart de la France contre les 
entreprifes de la cour de Rome.

/-=........... ■ '---- v?A-r-rrr

C H A P I T R E XXXVI .
Hetiri IV  ajfaffiné par Jean Châtel. Jéfuites 

chajfés. Le roi maudit à Rome, &  piás abfous.

LE roi était maitre de fa capitale , 8c il était 
prèt de 1’ètre de Rouen; mais la moitié de 

la France était encor à la ligue & à 1’Efpagne; 
il était reconnu par le parlement de Paris , 
mais non parles moines; la plúpart des curés 
de Paris refiilaient de prier pour lui. Dès 
qu’ il entra dans la ville il eut la bonté de faire 
garder la maifon du cardinal légat de peur 
qu’elle ne fút pillée; il pria ce miniftre de ve- 
nir le vo ir; le légat refufa de lui rendre ce 
devoir; il ne regardait Henri ni comme roi , 
ni comme catholique , & fa raifon était que 
ce prince n’avait point été abfous par le pape. 
Ce préjugé était enraciné che.z tous les prêtres,
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excenté dans le petit nombre de eeux qui fe 
íouvenaien: qifils étaient Franqais avant d’etre
çccieiiaÜiques.

h’i ; ne lufit pas de fe repentir pour obtenir- 
dc Di. i. miiéricorde, s’il eft nccedaire qu’un 
horru. loit abfous par un autre homme, Hen- 
r1 IV 1’avait été par Parchevèque de Bourges. 
On ne v<>it pas cc que Pabfolutiond^n Italien 
pouvait ajüLiter à celle d’un Franqais , à moins 
que cet U.uien ne fut le maitre de toutes les 
confcitnc s de ‘'univers. Ou 1’archevèque de 
Bourges avait le droit d’ouvrir le ciei à Hen
ri IV. ou le pape ne 1’avait pas; « quand ni 
l’un ni Pau re ipaurait eu cette puiifance , 
Henri IV  n’était pas moins roi par fa naiííance 
& par la valeur. C ’ctait bien là le cas d’en 
apeller comme d’abus. Henri IV  afermi fur le 
tròne 11’aurait pas eu befoin dc Ja cour de 
Rome, & tous les parlemcns Pauraient déclaré 
roi legitime & bon catholique lans confulter 
le pape; mais 011 a déja vu ce que peuvent 
ies préjugés.

Henri IV  fut réduit à demander pardon à 1’évèque de Rome AUobranãin, nommé Clé- 
ment VIII,  de s’être fait abloudre par 1’évè- 
que de Bourges, alléguant qu’il n’avait com- 
mis cette faute que prelié par la néceífité & 
par le tems , le fupliant de le recevoir au 
nombre de fes enfans. Ce fut par le duc de 
Jslt vers, fon ambaíladeur qu’il íit porter ces pa- 
roles; mais le pape ne voulnt point recevoir le 
di c ile Nevers comme ambaíladeur de Henri IV. 
II Padmit à lui baiíèr les pieds comme un
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particulier. Aldobrcmdin par cette dureté faifait 
valoir fon autorité pontificale, & montrait en 
mème tems fa faiblelfe. On voyait duns toa- 
tes fes démarches fa crainte de déplaire à Phi- 
lippe II autant que la fierté d’un pape. Le duc 
de Nevers ne recevait de réponfe à fes mé- 
moires que par le jéfuite Tolet, depuis peu 
promu au cardinalat.

II n’eft pas inutile d’obferver les raifons que 
ce jéfuite cardinal alléguait au duc de Nevers;
Jéfus - Cbrijl , lui difait-ll, rtejl pas obhgé de De Thou 
remettre les errans dans le bon chemin; il l e u r Io8* 
a commandé de ŝ adrejfer à fes difciples; c*ejl 
ainfi que St. André en ufa avec les Gcntils.

Le bon homme Tolet ne favait ce qu’il di- 
fa it, il prenait André pour Pbilippe, lequel 
Thilippe ayant rencontré 1’eunuque de Candace 
reine d’Ethiopie, lifant dans fon chariot un 
chapitre Ülfaíe aparemment traduit en éthio- 
pien, & n’yentendant rien du tout , Pbilipps 
qui fans doute était favant lui expliqua le 
palfage , le convertity le ba tifa , après quoi il 
fut enlevé par Fefprit-

Mais quel raport de cet eunuque à Henri IV ,
& de Pbilippe au pape Clément VIII; & pour- 
quoi Renaud de Baume archevèque de Touloufe 
ne pouvait-il pas reífembler au juif Pbilippe 
auíli bien que Clément ? C’était fe joucr étran- 
gement de la religion que de vouloir foutenir 
par de telles allégories la conduite de 1’évêque 
fouverain de Rome qui expofait la France à 
retomber dans les horreurs des guerres civiles.
Le duc de Nevers fortit de Rome en colère,
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& tandis que Du Perron & d'Offat allaient re- 
nouveller cette íuigulière négociation , le mème 
efprit qui avait diété les refus de Clément VIII 
aiguifait les poignards leves fur Henri IV.

Un jeune infenfé nommé Jean Chutei, fils d’un 
gros marchand de drap de Paris, & aífez bien 
aparente dans la ville, oú la famille de fa fem- 
me eít encor aífez nombreufe, ayant étudié 
aux jéfuites, avait été admis dans une de leurs 
congrégations , & à certains exercices fpiri- 
tuels qu’on faifait dans une chambre apellée la 
chambre des médirations. Les murailles étaient 
convertes de repréfentations afreufes de 1’enfer, 
& de diables tourmentans des damnés. Ces ima- 
ges, dont 1’horreur était encor augmentée par 
la lueur d’une torche allumée , avaient troublé 
íon imagination. II était tombe dans des excès 
monürueux , il fe croyait déja une viétime de 
Penfer. Ou prétend qu’un jéfuite lui dit dans 
la confellion qu’il ne pouvait cchaper aux chà- 
timens éternels qu’en délivrant la France d’un 
roi toujours hérétique. Ce malheureux, ágé de 
dix-neuf ans , fe perfuada que du moins s’il 
aflaílinait Henri IV  il rachéterait une oartie des 
peines que Penfer lui préparait. je  fais bieu que 
je ferai datnné , difait-i!, mais f  ai mieux aimé 
Pètre comme quatre que comme huit. II y  a tou
jours de la démence dans les grands crimes; il 
voulait mourir; Pexcès de fa fureur alia au point 
que, de fon aveu mème, il avait réfolu de 
commettre en public le crime de beftiaüté, s’i- 
maginant que fur le champ on le ferait mourir 
dans les fupiices. Enfuite ayant changé d!idée,
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& déteftant toujours la vie , il reprit le deíTein
d’alfaffiner le roi.

II fe mèla dans la foule- des courtifans dans 
le raornent que le roiembraífaitle fieurde Mon- 
tigni i il portait le coup au cceur, mais le roi 
s’étant beaucoup bailíe le requt dans les lèvres. 
La violeuce du coup était íi forte qu’elle lui calía 
une dent, & le roi fut fauvépour Mtte fois.

On trouva dans la poche de ce malheureux 
un écrit contenant fa confeffion. II était bien 
horrible qu’ une inftitution auffi ancienne, inf- 
tituée pour expier ou pour prevenir les crimes, 
fervit (I fouvent à les faire coinmettre. Ceffc 
un malheur ataché à la confeffion auriculaire.

Le grand-prévôt fe faiílt d’abord de ce mi- 
férable; mais Augufte De Tlmi rhiflorien ob- 
tint que le parlement fut fon juge. Le coupa- 
ble ayant avoué dans fon interrogatoire qu’il 
avaic étudié chez les jéfuites , qu’ il fe confef- 
fait à eux , qu’il était de leur congrégation, le 
parlement fit faffir & examiner leurs papiers. 
On trouva dans ceux du jéfuite Jean Guignard 
cesparoles: on a fait une grande faute à la St. 
Barthelemi de ne point Jaigner lavehie bafilique: 
baíilique veut dire royale , & cela fignifiait qu’on 
aurait dâ exterminer Henri &. le princede Condé. 
Enfuite on trouvait ces mots: faut-il donner 
le mm de roi de France à un Sardanapale , à 
un Néron, à un renard de Béarn ? L\iEle de 
Jaques Clément efi héroique. Si on peut faire la 
guerre au Bearnois, il faut le guerroyer, finon, 
quou !ajjih/jine.

Châtel fut écartelé j le jéfuite Guignard fut
M f
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pendu; Sc, ce qui eft bicn étrange, Jouveuci 
dans fon hiftoire des jéluites le regarde comme 
uumartyr, & le compare à Jéfus-Chrijl. Le 
régent de Chàtel nommé Guéret, & un autre 
jéfuite nommé Hay , ne furent condamnés qu’à 
un banniflement perpetuei.

Lesjéfuites avaient dans ce tems - là même 
un grand procès au parlement contre la Sor- 
bonne, qui avait conclu àles chafler du royau- 
me ( * ) .  Le parlement les chatía en éíet par 
un arèt folemnel qui fut exécuté dans tout 
le reíTort de Paris, & dans celui de Rouen & 
de Diion. Cette exécution ne devait pas plaire 
au pape que Du Ferrou Sc FOJfat folicitaient 
alors de donner au roi cette ablolution li long- 
tems refufée ; mais ce prince remportait tous 
les joursde li grands avantages, & commençait 
à reunir avec tant de prudence les membres 
de la France déchirés , que le pape ne pou- 
vait plus ètre intlexible. D'OJfut lui mandait, 
jaites bien vos afaires de par-delà, & je  vous ré- 
ponds de celles de par-deçà. Henri IV  iuivait par- 
faitement ce confeil. Clément VIII  pourtant 
mettait d’abord à la prétendue grace qu’il fai- 
fa it, des conditions qu’il était impollible d;ac-

( * )  II faut lire avec beaucoup de défiance tont ce qui 
regarde les jefnites dans les remarques de l’al>bé de l 'E -  
c lu ft fur les numoires du duc de Sulli. Non-feulement 
FE clufe a falfifié les métnoircs de Sulli en plufieurs en- 
droits; mais comme il imprimait en 1740, & que les jé -  
íuites étaient alors fort puifians, il les flatait láchement. 
II cite toujonrs mal à propos en fait de finances le tef- 
tament atrlbué au cardinal de Richelien , ouvrage d’un fauf.. 
íaire ignorant qui nc lavait pas meme 1'arithmetique.
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cepter. II voulait que le roi fit ferment da 
renoncer à tous fes droíts à la couronne, íi 
jamais il retombait dans 1’erreur , & de faire 
la guerre aux Turcs au lieu de la faire à 
Philippe II. Ces deux propoíitions extravagan
tes furent rejettées; & eníin le pape fe borna 
à exiger qu’il réciterait fon chapelet tous les 
jours , les litanies le mecredi, & le rofaire de 
la vierge Marie le famedi.

Clément pretendit encor inférer dans fa bulle 
que le roi, en ver tu de 1'cibfolution papale , 
était réhabilité dans fes droíts au royawne. Cette 
claufe qu’on glillait adroitement dans l’ade était 
plus férieufe que 1’injondion de réciter le ra
iai re.

UOffat, qui ne manqua pas de s’en aperca- 
voir, fit reformei la bulle i m aisnilui, ni Dit 
Perron ne purent fe foultraire à la cérémonie 
de s’étendi e le venere a terre , & de recevotr 
des coups de baguettes lur le dos au nom du 
roi, pendant qu’on chantait le mifeyere.

La fatalité des événemens avait mis ainíi aux 
pieds d’un autre pape un autre Henri IV , il 
y  avait (ix cens ans.

L’empereur Henri IV  reífemblant en beau- 
coup de chofes au roi de France, valeureux , 
gaiant, entreprenant, & fachant plier comrne 
lui, s’était vti dans une poílure encor plus 
humiliante j il s’était profterné , pieds nuds & 
couvert d’un cilice, auxgenouxde Grégoire VII. 
L ’un & 1’autre prince furent La vidime de la 
fuperftition , & moururent de la manière la 
plus déplorable.
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C H A P I T R E XXXVII.
Ajjemblée de Rouen. Adminijhration des finances.

O N ne regarde communément Henri IV  
que comme un brave & loyal chevalier , 

valeureux comme les Dh Guefclin, les Bayards, 
les Crillon , auílí doux , autfi facile dans la fo- 
ciété qu’ardent & intrépide dans les combats, 
indulgent à fes amis, à les ferviteurs, à fes 
maitreíTes , le premier foldat de fon royaume , 
& le plus aimable gentilhomme; mais quand 
on aprofondit fa conduite, on lui trouve la po- 
litique des d'OJJat & des Villeroi.

La dextérité avec laquelle il negocia la red- 
dition de Paris, de Rouen, de Rheims , de 
pluíieurs autres viltes, marquait 1’efprit le plus 
íouple & le plus exerce dans les afaires, dé- 
mèlant tons les intérèts divers des chefs de la 
ligue opofés les uns aux autres, trairant à la 
fois avec plus de vingt ennemis , employant 
chacun de fes agens fuivant leur caradlère , 
domptant à tout moment fa vivacité par fa 
prudence , allant toujours droit au bien de 
1’état dans cet horrible labyrinrhe. Quiconque 
examinera de près fa conduite avouera qu’il 
dut fon royaume autant à fon efprit qu’a fon 
courage. La grandeur de fon ame plia fous la 
nécelíité des tems. 11 aima mieux acheter l’o- 
béilfance de'la plúpart des chefs de la ligue



que de faire couler continuellement le fang de 
fon peuple. II fe fervit de leur avarice pour 
íubjuguer leur ambition. Le vertueux duc de 
Sulli, digne miniítre d’un tel maítre , nous 
aprend qu’il en couta trente - deux millions en 
diverstems pour réduire les reftes de la ligue.

Henri ne crut pas devoir íe difpenfer de 
payer exaétement cetje fomme immenfe dans le 
cours de fon régne , quoiqu’au fond ces pro- 
meífes euílènt été extorquées par des rebelles ; 
il joignit à beaucoup d’adrelfe la bonne foi la 
plus incoruptible.

II n’était point encor reconcilie avec Rome; 
il regagnait pied à pied fon royaume par fa 
valeur & par fon habileté , lorfqifil convoqua 
dans Rouen une efpèce d’états - généraux fous 
le nom d’alfemblée de notable-s. On voit aifez 
par toutes ces convocations diferentes qu’il n’y  
avait rien de fixe en France. Ce n’était pas lá 
les anciens parlcmens du royaume oii tous les 
guerriers nobles alhílaient de droit. Ce n’était 
ni les diètes de 1’empire, ni les états de Suède , 
ni les cortes d’Efpagne, ni les parlemens d’An- 
gleterre, dont tous les membres font fixés par 
les loix. Tous les hommes un peu confidéra- 
blcs qui furent à portée de faire le voyage de 
Rouen furent admis dans ces états. Alexandre 
de Alédicis légat du pape y fut introduit, & 
y  eut voix délibérative. L’exemple du cardinal 
de Plaifance qui avait tenu les états de la ligue 
lui fervait de pi étexte , & le roi qui avait befoin 
du paye dérogea aux loix du royaume fans crain- 
dre les coniequences d’une vaine cérémouie.
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L’ouverture des états fe fit le 4 Novembre 1^95 dans la grande fade de 1’abbaye de St- 
Guen: car il elt a remarquer que ce n’eít guè- 
rrs que chez les moines que fe trouvent ces 
bafiliques immenfes, ou l’on puiífe tenir de 
grandes allembiécs. Le ciergé de France netient 
íes féances à Paris que chez les moines au- 
guttins. Le parlement meme d’Anglererre ne 
iiége que dans 1’abbaye de "Weltminfter.

Le roi étaic fur un trône. Au deifous de 
lui étaient a droite & à gaúche les princes du 
fang , le connétable Henri de Montmorenci duc 
& pair; il n’y  avait que deux autres ducs , 
d'Fpernon, & Albert de Gondi, avec Jaques de 
Marignon marechal de France. Les quatre fe- 
crétaires d’érat étaient derrière eux. Le légat ] 
avait un iiége vis-à-vis le trône du roi; il 
était entouré d’un gratrd nombfe d’évêques; oií 
eut cru voir un autre roi qui tenait fa cour 
vis à-vis de Henri IV. Au dedbus de ces évè- | 
ques était Achille de Harlcli premier préfident 
du parlement de Paris, & Pierre Segnier pré- 
íident a morder. I!s n’auraient point cédé aux 
évèques ; mais le cardinal légat leur en irn- 
pofait. Un préfident de Touloufe , un de Bor- 
deaux, des maítres des comptes , des con- 
feillers des cours des aides, des tréforiers de 
France , des juges , des maires de provinces 
étaient'ranges en très-grand nombre fur ces 
mèmes banes dont Achille de Harlai ocupait 
le milieu.

Ce fut-là que Henri IV  prononqa ce difeours 
célebre , dont la mémoire fubliftera autant qu«
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ja France; on vit que lavéritable éloquenceeft 
dans la grandeur de l’ame.

„ je  viens, dit-il, demander vos confeils, 
„ les croire & les fu iv re , me mettre en tutelle 
„ entre vos mains , c’eft une envie qui ne 
„ prend guères aux ro is, aux barbes grifes 
„ & aux vi&orieux; mais mon amour pour 
„ mes fujets me fait trouver tout poiTible & 
n  tout honorable”.

La grande afaire était 1’arangement des fi- 
nances; les états très peu inílruits de cette 
partie du gouvernement imaginèrent des ré- 
glemens nouveaux , & fe trompèrent en tout. 
Xis fupofèrent d’abord que le revenu du roi 
allait à trente-millions de ce tems-là par année. 
Ils propofèrent de partager cette fomme en 
deux, 1’une ferait abfolument à la difpofition 
du ro i , & 1’autre ferait perque & adminiítrée 
par un confeil que les états établiraient. C’é- 
tait en éfet mettre H e n r i I V  en tutelle. II 
accepta par le confeil de S u lli cette propofition 
peu convenable, & crut ne devoir en confon- 
dre les auteurs qu’en les chargeant d’un far- 
deau qu’ils étaient incapables de porter. Le 
cardinal de (?o«ií'archevèque de Paris, qui avait 
le premier ouvert cet avis, fut mis à la tète 
du nouveau confeil des finances, qui devait 
recouvrer les prétendus quinze m illions, la moi- 
tié des revenus de 1’état.

G on d i était originaire d’Italie. II gouvernait 
ía maifon avec une économie qui aprochait de 
1’avarice j ces deux raifons le firent croire ca- 
pable de gérer la partie la plus dificile des íi-
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nances d’un grand royaum e; les états & lui 
oublièrent combien il était indécent à un ar- 
chevêque d’ètre financier.

S u lh  ( * ) ,  le plus jeuue du confeil des fi
nances du ro i , mais le plus capable , comme 
il était le plus honnète homrne, recouvra eu 
peu de tems , & par fon infatigable induftrie , 
la partie des finances qui lui était confiée. Le 
confeil de Parchevéque, qui s’était donné le 
titre de confeil de raifon, ne p u t, dit S u l l i , 
rien faire de raifonnable. Les femaines , lcs 
mois s’écoulèrent íàns qu’ils puiTent recouvrer 
lin denier. I!s furent enfin obligés derenoncer 
à leur adminiftration , de demander pardon au 
ro i, & d’avouer leur ignorance. Ce fut cette 
avanture qui determina H e n r i I V  à donner á 
S u lli la furintendance des finances.

■■ .1 .-uf

C H  A P I T  R E X X X V I I I .
Henri IV ne p e u t obtenir de V argent p o u r re- 

p re n d r e  A m ie n s , £5? s 'e n p a jfe , &  lerep ren d .

L’Article des finances jetta quelquefois de 
Ponfbrage entre le roi & le parlement. Ce 

prince, comme on l’a d it, n’avait pas rega- 
gné tout fon royaume par 1’épée, il s’en falait 
beaucoup. Les chefs de la ligue lui en avaient 
vendu la moitié. S u lli commençait à peine à dé-

brouil-
( ¥)  Il n’était alers que marquis de Rofni.
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ferouiller le cahos des revenus de 1’é ta t , le roi 
faifait la guerre à P h ilp p e  I I  lorfqu’un acci- 
dent imprévu mit la Fcance dans le plus grand 
danger.

L’archiduc E r n e jl , góuverneur des Pays-Ras 
pour leroi P hilip p e  I I ,  s’empara de la ville d’A- 
miens avec des lacs de noix par une furprife 
j»eu honorable pour les habitans. Les troupes 
efpagnoles pouvaient íàire des courfes depois 
Amiens jufqu’uux portes de Paris, il é td itd ’une 
nécelíité ablolue de reprendre par uri long íiége 
oe que 1’archiduc avait pris en un momcnt.

L’argent, quieít toujours ce qui manque dans 
de telles ocations, était le premier rellbrt qu’il 
falait employer. S u lli , en qui le roi comnren- 
qait à prendre uíie grande confiance, fiten hàte 
un  plan qui produiíit les deniers nécellaires. 
Lui feul mit le roi en état d’avoir promtement 
une armée & une artillerie formidable ; lui feul 
établit un hôpital beaucoup mieux fervi que ne 
l ’a jamais été celui de Paris ; & ce fut peut-ètre 
pour la première Pois qu’une armée franqaife 
íe trouva dans Pabon dance. Mais pour four- 
nir tout Pargent deltiné à cette entreprife, 
S u lli fut obligé d’ajüuter aux reifources de 
fon géniequelques impôts & quelques créations 
de charges qui exigeaient des édits , &ces édits 
demandaient un enregiflrement au parlement.

Le roi avant de partir pour Amiens écrivit 
au premier préiident de Harlai , qtüon d ev a it  
n o u rir  ceu x  q u i ã efen â en t F éta t. QtCón m e don~ 
fte une arm ée &  je  d on n era i g a im e n t m a v ie  , 
p o u r  vous fa u v e r  &  p o u r  r e k v e r  la  France,, Les
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édits furent rejettés , il n ’eut d’abord au lien 
d’argent que des remontrances. Le premier pré- 
fident avec plufieurs députés vint lui repréfen- 
ter les befoins de Pctat. L e p lu s  g r a n d  befoin , 
lui répondit le r o i , eji de chajfer les ennem is de  
l 'é ta t  i  vous étes com m e ces fo u s  d^Am iens qui 
ir ía y a n t re fu fé  d eu x  m ille  écus eu on t p e r d u  un  
m illion . J e  v a is à l'arm ée mc fa ir e  donner quel- 
ques coups de p ijlo let à la tê te , &  vous v errez  
ce que c 'eji que d 'a v o ir  perd u  v o tre  roi. Harlai 
lui répliqua : nous fon im es obligés ddécouter la  
ju jiic e  , D  i eu nous La baillée en m ain ,• d  eji a 
m o i , dit le r o i , que D ie u  La baillée &  non à 
vous. II fut obligé d’envoyer plufieurs lettres 
de juííion , &  d’aller lu i-m êm e au parlemeut 
faire enregiftrer fes édits.

Avant d’aller au parlem ent, il avait cru devoir 
faire fortir de la ville le préfident Seguier & le 
confeiller La Riviere, les plus opofés à la vé- 
rification mais ce boil prince révoqua 1’ordre 
immédiatement après 1’avoir donné. II tin t 
fon lit de juftice avec la hauteur d’un ro i, & 
avec la bonté d’un père. On vit le vainqueur 
de Coutras, d’Arques , d’I v r i , d’Aumale , de 
Íontaine-Françaife, au milieu de fon parlement 
comme s’il eüt été dans fa famille , parlant fa- 
milièrement à ces mèmes magiftrats qui trop 
ocupes de la forme s’étaient trop opofés à un 
fonds dont le falut public dépendait; louant 
ceux qui avaient les intentions droites , répri- 
piandant doucement les jeunes confeillers des 
enquètes , & leur d ifa n t: jeunes gens , aprenez 
de ces bons vieillards a modérer votre fougue.
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On peut connaítre Pextrême befoin ou il était 
par un feul trait. II fut obligé en partant pour 
le camp d’Amiensd’em prunterquatre milleécus 
de fa maítrelfe Gabrielle d^Etrées , qu’il fit du- 
cheíTe de Beaufort , & que le fot peuple apelia 
!a ducheiTe d’ordure. T out 1’argent qu’on lui 
donnait était pour fes oficiers & pour fes fol- 
d a ts , il ne lui reíta rieti pour fa perfonne Les 
commilfaires de fes finances,qui étaient au carrip, 
le laiífaient manquer du nécelfaire. On fait qu’il 
mandait au duc de Sulli, que fa niàrmite était 
renverfée , fes pourpoints percés par le coude, fes 
chemifes troüées; & c’était le plus grand roi de 
1’Europe quiécrivait ainfi.

C H  A P I T  R E X X X IX .
D'une fameufe dèmoniaquCi

J_vE parlemerit de Paris renferrtié dans lesbor- 
fies de fon devoir n ’en fut que p lusrefpedéj 
& il eut beaucoup plus de réputation fous Hen- 
Iri IV  que fous la ligüe. II rendit un très-grand 
íèrvice à la France en s’opofant toujours à 
1’acceptation du concile de Trente. II y avait en 
éfet vingt-quatre décrets de ce concile fi opo- 
fés aux droits de la coüronne & de la natiori, 
que fi on les eut foufcrits , la France aurait eu 
la honte d’être un pays d’obédieiice.

L’afaire eccléfiaítique dam laquelle il fi^na- 
Ja le plus fa prudence fut celle qui fit le moins

N %

£> e P a r i s , chap. XXXVIIL 19$



d’honneurà quelques eccléílaftiques encor en» 
netnis fecrets du roi qui avait embrafíe leur re- 
ligion. Ils s’imaginèrent de produire fur la fcène 
une démoniaque pour confondre les proteftans 
dont le roi récompenfait les fervices fidèles 
& dont plufieurs avaient un grand crédit à la 
cour. O n prétendait exciter les peuples catho- 
liques, en leur faifant voir combien Dieu les dif- 
tinguait des huguenots. Dieu ne faifait qu’à eux 
la faveur de leur envoyer des polTédés ; on con- 
traignait les diablesparles exorcifmes àdéclarer 
que le catholicifme était la vraie rejigion ; & re- 
noncer au proteftantifme c’était renoncer au 
diable.

Ce font prefque toujours des filies qu’on ch^oi- 
fit pour jouer ces comédies; lafaiblelTe de leur 
fexe les foumet plus aifément que les hommes 
aux íédudlions de leurs directeurs ; & acoutu- 
mées par leur faibleífe même à caolier leurs fe
crets , elles foutiennent ces rôles linguliers avec 
plus de conftance que les hommes.

Une filie de Romorantin , dont le corps était 
d’une fouplelfe extraordinaire , jouale rôle de 
poiTédée duns une grande partie t̂ e la France. 
Des capucins la promenaient de ditycèfe en dio- 
cèfe. Un nommé D u v a l dodteur de Sorbonne 
acréditait cette farce à Paris; un évèque de 
C lerm ont, un abbé de S. Martin , voulurent 
rjiener cette filie en triomphe à Rome.

Le parlement proceda contre eux tous. On 
aííigna D u v a l & les capucins; ils répondirent 
par écrit que la bulle in e m a  dom iui leur défen- 
dait d’obéir aux juges royaux. Le parlement
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fit bruler leur réponfe, condamna la bulle in  1999. 
cana d o m in i, & interdit la chaireaux capucins.
Cette feule interdidion eút en d’autres tems at- 
tiré ce qu’011 apelle les íòudres de Rome fur 
le roi & fur le parlement ; mais la fcène fe 
palfait en 1 ^99 , tems ou le roi était maítre ab- 
folu de fon royaume. P h ilip p e  I I  qui avait tant 
gouverné la cour de Rome n’était plus, & le 
pape commençait à refpedter H e n r i I V .

II ne faut pas omettre la réponfe fage & plai- 
fante du>premier préfident de Harlaik desbour- 
geoifes de Paris. Madame Catherine focur du 
r o i , qui n’avait pas été obligée comme lui de 
fe faire catholique , tenait un prèche public 
dans fon palais. II n’était pas permis d’en avoir 
dans la ville ; mais la rigueur desloix comme la 
volonté du prince pliait fous de juftes égards. 
T rente ouquarante devotes, excitées par leurs 
confelfeurs, marchèrent en tumulte dans les 
rues , demandant juítice de cet a tte n ta t; armées 
de crucifix & de chapelets, elles faifaient des 
itations aux portes des églifes, ameutaient le 
peuple, couraient chez les magiftrats. Elles al- 
lèrentchez le premier préíident, & le conjurè- 
ren t de remplir les devoirs de fa cliarge: Je ler 
remplirai, d it-il, racfâames , envoyez - ntoi vor 
maris, je leur ordor.nerai de mus faire enfermar\
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C H A P I T R E  XL.
De Vèdit de N a n tes. D ifco n rs de Henri IV au 

■ parlement. P a ix  de V ervins.

jlL áE s proteftans du royaume étaient afliges 
d’avoir vú leur religion abandonnée par H e n r i. 
Les p!us fages lui pqrdonnaient une politique 
nécelíaire & iui furent toujours fidèles j les 
autres murmurèrent longtems ; ils tremblè- 
rent de fe voir la vi&ime des catholiques, & 
demandèrent fouvent au roi' des luretés contre 
leurs enneniis. Les ducs de Bouillon  & de la  
Trj.m m nlle étaient à lq tète de cette fa&ion ; le 
roi contint les plus mutins , encoyragea les plus 
fidèles, & rendit juftice à tous.

11 traita avec eux comme ilavait traité avec 
les ligueurs, mais il ne lui en couta ni argent 
ni gouvernemens comme les ligueurs lui en 
avaient extorqué. II fe íouvenait d’ailleurs qu’il 
avait été longtems leur chef, qu’il avait gagné 
aveç eux des batailles, & que s’il avait prodi- 
gué fon fang pour eux , leurs pères & leurs frè- 
res étaient morts pour lui,

II délégua donc trois commiflaires plénipo- 
tentiaires pour rédiger avec eux-mèmes un édit 
folemnel & irrévocable qui leur aíTurát le repos 
& la liberte d’une religion íi longtems perfécu- 
tée , afin qu’elle ne füt déformais ni oprim ée, 
ni oprimante,



U édit fut figné le dernier avril IS98- N on- 
fculement 011 leur acordait cette liberte de 
confcience qui femble être de droit na tu re l; 
mais 011 leur laiííait pour huitannées les places 
de fureté que H e n r i III leur avait données au- 
delà de la Loire , & furtout dansle Languedoc. 
lis pouvaieut poíféder toutes les charges comme 
les catholiques. O n établiííait dans les parle- 
mens des chambres compofées de catholiques 
& de proteftans.

Le parlem entrenditalors ungrandfervice au 
roi & au royaume en fe joignantaux évêques , 
pour remontrer au roile dangerd’un article de 
1’édit que le roi avait figné avec une facilité 
trop précipitée. Cet article portait qu’ils pou- 
raient sW embler en tel lieu & en tel tems qu’ils 
voudraient, fans demander permiífion ; qu’ils 
pouraient admettre les ctrangers dans leurs fi- 
nodes, & aller hors du royaume aux fino- 
des étrangers.

H e n r i I V  v itq u ’il avait été furpris, & fuprima 
cette conceílion qui ouvrait la porte aux conf- 
pirations & aux troubles. Enfin il concilia fi 
bien ce qu'il devait de reconnaiiíance aux protef
tans , & de ménagemens aux catholiques , que 
tou t le monde dut être fatisfaitj & il prit fi 
bien fes mefures que de fon tems la religion 
proteftante ne fut plus une fa&ion.

Cependant le parlem ent, craignant les fuites 
de la bonté du ro i, refufa longtems d’enregiftrer 
l’édit. II fit venir deux députés de chaque cham
bre au louvre. II eft trifte que le préfident D e  
T h ou  dans fon hiftoire écrite avec tant de can-
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deur , n ’ait jamais raporté les véritables dii- 
cours de H en ri IV . Cet hiítorien écrivant en 
la tin , non-feulement ô tait ayx paroles du roi 
cette naiveté famihère qui en fait le charme & 
qu’on ne peut traduire; mais il imitait encor 
les anciens auteurs latins qui mettaient leurs 
propres idées dans la bouche de leur perfon- 
nage, Fe piquant plutôt d’ètre orateurs élégans 
que narateurs fidèles. Voici la partie la plus 
eflentielle du diTcours que tin t H e n ri I V  au 
parlement.

„ Je prends bien les avis de tous mes fervi- 
„ te u rs ; lorfqu’on m’en donne de bons , je' 
55 les embraífe, & li je trouve leur opinion 
,5 meilieure que la mienne je la change fort 
„  volontiers. II n’y a pas un de vous que x 
,5 quand il me voudra yenir trouver & me dire x 
55 ílre , vous Faites telie choFe qui eft injuíle à 
55 toute raiFon , que je ne Fécoute Fort volon- 
„ tiers. II s’agit maintenant de Faire celTer tous 
55 Faux bruits; il ne Faut plus Faire de diftinc- 
,5 tion de catholiques & de huguenots; il Faut 
„ que tous foient bons Franqais , & que les 
„ catholiques convertiíFent les huguenots par 
5, Texem ple de leur bonne vie j mais il ne Faut pas 
„ donner ocaíion aux mauvais bruits qui cou- 
55 rent par tout le royaume j vous en etes la cau- 
55 fe pour n’avoir pas promtemenc vérifié 1’édit.

,5 j ’ai reçu plus de biens & plus de graces 
3, de Dieu que pas un de vous ; je ne déílre 
,5 en demeurer in g ra t; mon naturel n’eít pas 
,5 difpofé à 1’ingratitude , çombien qu’envers 
j, Dieu je ns puiífe être au tre , mais pour le
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moins j’efpère qu’il me fera Ia grace cTavoir 
toujours de bons deífeins. Je fuis catholi- 
que , & ne veux que perfonne en m onroyau- 
me afede d’être plus catholique que moi. 
Etre catholique par intérèt c’eft ne valoir rien. 
„ O n dit que je veux favorifer ceux de la 
religion, & on veut entrer en quelque mé- 
fiance de moi. Si j’avais envie de ruiner la 
religion catholique je ne m’y conduiraisde la 
façon; je ferais venir vingt mille homrnes, 
je chaiferai-s d’ici ceux qu’il me p laira it; & 
quand j’aurais commandé que quelqu’un for- 
t i t , il faudrait obéir. Je dirais , melíieurs 
les juges, il faut vérifier 1’édit, ou je vous 
ferais m ourir ; mais alors je ferais le tyran. 
Je n’ai point conquis ce royaume par tyran- 
me , je Pai par nature & par mon travail. “
„ J ’aime mon parlement de Paris par deíTus 
tous les autres, il faut que je reconnaiíTe la 
vérité , que c’eft le feul lieu ou la juftice fe 
rend aujourd’hui dans mon royaum e, il n’eft 
point corompu par argent. En la plupart des 
autres la juftice s’y  vend , & qui dorme deux 
mille écus Pemporte fur celui qui donne 
moins ; je le lais ,̂ parce quç j’aiaidé autrefois 
àbouríiller ; mais cela me fervait à des def- 
feins particuliers.
„ Vos longueurs & vos dificultes donnent 
lu jet derem uem ens étranges dans lesvilles. 
L’on a fait des proceifions contre 1’édic , 
mème à T ours, ou elies fe devaient moins 
faire qu’en tout autre lieu , d’autant que j’ai 
fait celui qui en eft archevêque. L’on en fait
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„ auíli auMans pour infpirer aux juges à rejet- 
„ ter 1’édit , cela ne s’eft fait que par mauvaife 
55 infpiration. Empèchez que de telles chofes 
„ n’arivent plus. Je vous prie que je n’aye plus 
,5 à parler de cette afaire , & que ce foit pour 
55 la dernière fois ; faites-le, je vous le com- 
„ mande & vous en prie. “

Malgré ce difcours du ro i, les préjugés étaient 
encor íi forts qu’il y eut de grands débats dans 
le pârlement pour la vérification. La compagnie 
était partagée entre ceux qui ayant été longtems 
du parti de la ligue confervaient encor leurs 
anciens fentimens fur ce qui concernait lesafai- 
res de la religion , & ceux qui ayant été auprès 
du ro iàT ours& àC hálons, connaiífaient mieux 
fa perfonne & les befoins de 1’état. L’éloqucn- 
ce & la fageife de deux magiftrats ramenèrent 
tous les efprits. Un confeiller nommé Coque- 
ley , autrefois ligueur violent, & depuis détrom- 
pé , fit un tableau íi touchant des malheurs 
ou la guerre civile avait réduit la France, & 
du bonheur ataché à 1’efprit de tolérance , que 
tous les cceurs en furent émus. Mais il y avait 
dans le pârlement deshommes très-favans dans 
les loix q u i , trop frapés de ces anciennes loix 
févères des deux Théodofes contre les héréti- 
ques, penfaient que la France devait fe con- 
duire par les inftitutions de ces empereurs.

Le préíident A u g u jie  D e  T h o u , en co r  plus fa- 
vant qu’eux , les batit par leurs propres ar
mes. L’empereur J u j l i n , leur dit-il, voulut 
extirper l’arianifme dans 1’o r ie n t; il crut y 
parvenir en dépouillant les ariens de leurs.
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églifes. Que fit alors le grand Théodoric maitre 
de Rome & de 1’Italie? 11 envoya Péveque de 
Rome Jean I avec un conful & deux patrices 
en ambalfade à Conílantinople déclarer a Jujlin 
que s!il perfécutait ceux qu’on apellait ariens , 
Théodoric ferait m ourirceux qui fe nommaient 
feuls catholiques Gette déclaration arèta l’em- 
percur, & il n’y euc alors de perfécution ni 
dans Torient ni dans 1’occident.

Un (i grand exemple raporté parunhom m e 
tel q,ue D e  Thou , 1’image frapante d’un pape 
allant lu i-m èm e de Rome à Conftantinople 
parler en faveur des hérétiques, firent une 
fi puiíiante impreílion fur les efprits , que 1’édit 
de Nantes paífa tout d’une voix, & fuc enfuite 
enregiftré dans tous les parlemensdu royaume.

Henri IV  donnaiE en mème tems la paix à 
la reiigion & à 1’état. II faifait alors le traité 
de Vervins avec le roi d’Efpagne. Ce fut le 
premier traité qui fut avantageux à la France. 
Le paix de Cateau-Cambreíis 1’ous H e n r i II lui 
avait coute beaucoup de villes- Celles que firent 
F ra n ço is  I & fes prédéceíTeurs furent ruineufes. 
H e n r i I V  fe fit rendre tout ce que P hilip p e  II 
avait ufurpé dans les tems malheureux de la 
ligue; il fit la paix en victorieux, la fierté de 
P h ilip p e  II fut abaiífée ; il foufrit qu’au congrès 
de Vervins fes ambaífadeurs cédaifent en tout 
la préféance aux ambaífadeurs de France, en 
couvrant fon humiliation du vain pretexte que 
fes plénipotentiaires n’étaient que ceux de l’ar- 
chiduc E r n e jl, gouverneur des Pays-Bas , &, 
non pas ceux du roi d’Efpagne.
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Ce mème monarque qui du tems de ]a ligue 
difait ,> ma ville de Paris , ma ville de Rheims , 
ma ville de L yon, & qui n ’apellait H e n r i I V  
que le p rin ce  de Béarn  , fut force de recevoir la 
loi de celui qu’il avait méprifé , & qu’il refpec- 
tait dans fon coeurs’il connaiflait la gloire.

H e n ri vint jurer cette paix fur les évangilss 
dans 1’églife cathédrale de Paris. Cette céré- 
monie fe fit avec autant de magniÊcence que 
H e n r i mettait de íimplicité dans fa vie privée. 

sj Juin Les ambaífadeurs d^Efpagneétaient acompagnés 
I598' de quatre cent gentilshommes. Le roi a che- 

val à la tète de tous les princes, des ducs & 
pairs & des grands oficiers, fuivi de lix-cent 
gentilshommes des plus diftingués du royaum e, 
fígna le traité & prononqa le fe rm en t, ayant 
le légat du pape à fa droite , & les ambalfa- 
deurs d’Efpagne à fa gaúche.

II n’eft point dit que le parlement affifta à 
cette cérémonie , ni qu’il ait enregiftré le traité , 
foit qu’on regardàt cette grande folemnité du 
ferment comme funfante , foit qu’on crút que 
les enregiftremens n ’étaient néceífaires que pour 
les édits dont les juges devaient maintenir l’ob- 
iervation. Ce jour fut une des plus cclèbres 
époques du régne fcrop court de H en ri IV .
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parlement n’eut aucune part au divorce 19 Dé- 
de H e n r i I V  avec M a rg n erite  de V alois Ta pre- cembie 
mière femme. Elle paflait pour ftérile , quoi- 
que peut ètre elle ne l’eut pas été en fecret.
Elle était âgée de quarante-ílx a n s , & il y 
en avait quinze qu’une extrème incompatibilité 
reciproque la féparait de fon mari. II était né- 
ceflaire que H e n r i I V  eíit des enfans, & on 
préfumait qu’ils feraient dignes de lui. Une 
afaire íi im portante, qui dans le fond eft en- 
tièrement civile , & qui n’ell un facrepaent 
qu’en vertu d’une grace de Dieu acordée aux 
époux mariés dans 1’églife , femblait devoir être 
naturellement du reífort des loix. Les facre- 
mens font d’un ordre furnaturel qui n ’a rien 
de commun avec les interêtsdes particuliers fè 
des fouverains.

Cependant 1’ancien ufage prévalut íãns difi- 
«ulté ; on s^drelFa au pape comme au juge 
fouverain, fans 1’ordre duquel il n’était pas 
permis en ce cas à un roi d’avoir des íuc- 
ceííeurs. L’exemple du roi d’Angleterre H e n r i  
V I I I  n’éfraya point, parce qu’on fe crut íur 
du pape. La reine M a rg u e rite  donna fon con- 
fentement. Le pape fit examiner cette caufe 
par des commiíraires qui furení le cardiftal de



Joyeufe, un italien évèque de Modène , & uii 
autre italien évèque d’Arles Ilsv inren tà Paris 
interroger juridiquement le roi 6c la reine. 
On fit des perquilitions íimulées paur parve- 
nir à un jugement déja tout préparé ; & on 
fe fonda fur des raifons, dont aucune a.Turé- 
ment n’était comparable à la raifon d’é ta t , & 
au confentement des deux parties. On ftt re- 
vivre 1’ancienne défenfe eccléfiaftique d’épou- 
fer la filie de fon parain. Henri II, père de 
Marguerite , avait été parain de Henri IV. La 
loi était vifiblementabuíive , mais on fe fervait 
de tout.

O n allégua encor que íe roi 8c Marguerite 
étaient parens au troifième degré , & qu’on 
rfavait point demande de difpenfes , parce que 
le roi au tems de fon mariage était cfune re- 
ligion qui regarde le mariage ccvume un con- 
tradt civil, & non comme un facrement, 8c qui 
necroit point qu’en aucun cas on ait beíbin de 
la permilíion du pape pour avoir des enfans.

Enfin fon fupofa que Marguerite avait été 
forcée par fa mère à époufer Henri. C’était 
à la fois recourir à un menfongc & à des pu<> 
rilités. Ce n’était pas ainfi qu’en ufaient les 
anciens Romains nos maitres & nos légifiateurs 
dans des ocalions pareilles. Le dangereux mé* 
lange des loix eccléiiaifiques avec les luix ci- 
viles a corompü la vraie jurifprudence de 
prefque toutes les nntions modernes : il a été 
longtems bien dificile de les eoncilier. H e n r i I V  
fut beureux que Marguerite de Valois fut rai- 
lonnSble , & le pape polidque.
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C H A P I T R E  XLII.

Jéfuites rapellés.

(E pape qui avait donné au roi la permif- 
fion d’époufer une autre femme, & auquel 
on demandait encor une autre difpenfe pour 
le mariage de madame Catherine toujours pro- 
teftante avec le fils du duc de Lorraine, 
exigeait toujours que pour prix de ces deux 
eérémonies on requt en France le conciie de 
Trente., & qu’on rapellât les jéfuites. Pour 
le conciie de Trente cela était impollible , on 
íe foumettait fans dificulte à tout ce qui re» 
gardait le dogrne; mais il y  a vingt-quatre ar- 
ticles qui choquent les droits de tous les íòu- 
verains , & particulièrement les loíx de la 
France. On n’ofa pas feulement propofer au 
parlcment une acceptation lí revoltante ; mais 
pour le rétabliíTcment des jéfuites le roi cruC 
devoir au pape cette condefcendance.

Ils s’adreifèrent pour mieux réulfir à La Va~ 
renne, homme dont le métier n’avait pas été 
jufques-là de fe mêler des afaires des moinás. 
II avait été en premierlieu cuifinier dela fceur 
du roi , & avait ferví- enfuite de courier à fon 
frère auprès de toutes fes maitreífes. Ce nou- 
vel emploi lui procura des richelTes & du cré- 
dit; les jéfuites le gagnèrent. II était gouver- 
neur du château de la Flèche apartenant au
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r o i , & avait trouvé le moyen d’en faire une 
ville. II voulait la rendre confidérable par uri 
collège de jéfuites, & avait déja propofé de leur 
donner un rcvenu qui fe monta depuis à quatre- 
vingt mille francs , pour entretenir douze pau- 
vres écoliers, & rfiarier tous les ans douze fil
ies. C’était beaucoup , mais le plus grand point 
était de faire revenir les jéfuites à Paris. Leur re- 
tour était dificile après le fuplice du jéfuite Gui- 
gmrd, & 1’arèt du parlement qui les avait chalfés.

Le duc de Sulli repréfenta au roi combien 1’admiílion des jéfuites était dangereufe, mais 
Henri lui ferma la bouche en lui difant : llf 
feront bien plus dangereux encor fi je les réduis 
au ãéfefpoir i me répondez-vous , dit-il , • de ma 
perfonne, ne vaut-il pas mieux s'abandonner 
unefois à eux que d'avoir toujours à les craindre?

Rien n’eft plus étonnant que ce difcours ; 
on ne conçoit pas qu’un homme tel que Henri 
IV  rapellât uniquement les jéfuites par la 
crainte d’en être aífaíliné. II eft vrai que de
puis le paricide de Jean Cbâtel, plufieurs moi
nes avaient confpiré pour aracher la vie à ce 
bon prince. Un jacobin de la ville d’Avefnes 
s’était ofert à le tuer , il n’y  avait pas quatre 
ans. 11 requt de Pargent du nommé Malvezzi 
nonee du pape à Bruxelles , il fut préfenté à 
un jéfuite nommé Hodwn» confeífeur de fa 
mère qui était fort dévote , & qui ne croyant 
pas qu’en éfet Henri IV  füt bon catholique , 
encourageait fon fils à fuivrefexempledu jaqo- 

H99- bin Jaques Clément. Le jéfuite Hodutk répoAdit 
qu’il falaitun homme plus fort & plusròbufte.

Cepen-

208 H i s t o i r e  du Parlement

6



Cependant l*aíTaífin, efpérant que Dieu lui 
donnerait la force néceífaire, s en alia a Paris 
dans 1’incention d’exécuter íon crime. II iut 
recounu & rompu vit en D99.

Dans (e mème tems un capucin nomméLaw- 
glois du diocèfe de Tou!, ayant écé fuborné pour 
le meme deílein, expira par ie mème funliee. 
Entin il n’y  eut pas julqu’à un chartreux 
nommé Ouin qui ne fút ateint de la meme 
iureur. Le roi, fatigué de ces atentats & de 
ces fuplices, s’était contente de !e hiire enfermer 
comme un infenfé, & n’avait pas voulu qu’uit 
chartreux fiit exécuté comme un paricide.

Comment, aprèstant de preuves fuueftes des 
fentimens hornbles qui régnaient alors dans les 
ordres religieux, puuvait-il en admettre un 
qui était gén&adement plus foupqonné que les 
nutres? ll efpérait fe 1’atacher par des bien- 
faits. Si le roi avait queiquefoia parle en père 
auparlement, le parleinent dans cette ocurence 
lui parla en fr's qui craígnait pour les jours 
d’un père. II joignait ! ce fentiment une grande 
averlion pour les jéfuites. Le premier piélident 
de Harlai, anime par ces deux motifs, prononça l6o3. 
au louvre des remontrances li p tettques & ii 
fortes que le roi en parut ébran(é j ii remercia 
leparlement, mais il ne changea point d’avis.,3 U ne faut plus reprocher, dit-il, la ligue 
„  aux jéfuites, e’érait 1’injure du tems. lis 
j, croyaient bien faire, & ont été trompés com

me pluíicursautres: je veux croireque q’a écé 
avee moindre malice que les autres, & m’af- 
fure que la mème confcience, jomte à la gra- 
Hiji. du Pari, de Paris, O
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„  ce que je leur fais, les rendra autant, voire 
„  mème p!us afedtionnés à mon fervice qu’à la 
„  ligue. L’on dit que !e roi d’Efpagne s’en fert: 
„  je dis que je m’en veux fervir, & que la 
„  France ne doit pas ètre de pire condition que 
„  PEfpagne. Puilque tout le monde les juge 
„  utiles, je les tiens néceffaires à mon état, & 
„  s’ils y ont été par tolérance, je veux qu’ilsy  
„  foient par arèt. Dicu m’a réfervé la gloire ,3 de les y  rétablir j ils font nés en mon royau- 
,, me & fous mon obéillance, je ne veux pas 
„  entrer enombrage de mes narurels fujets, & 
„  íi l’on craint qu’ils communiquent mes fecrets 
„  à mes ennemis je ne leur communiquerai que 
„  ce que je voudrai. Laiílcz-moi conduire cette 
„  afaire, j ’en ai manié d’autrescbien plus di- 
„  ficiles, & ne penfez plus qu’à faire ce que 
„  je dis & ordonne

Le parlement vérifia enfin avec regret les letr- 
tres-patentes; il y mit des reftridions nécelfaires 
que le crédit des jéfuites fit eníuite íuprimer.
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Singidier arêt du parlement coutre le prince de 
Condé, qui avait emmené Jafemme à Bruxelles,

Tf TEnri IV était le.plus grand-homme de fon 
JC i. tems, & cependant il eut des faiblelfes 
impardonnables. On ne peut Pexcufer d’avoir 
à 1’âge de cinquante-fept ans fait 1’ampyr à la



princelfe de Condé qu’il venait de m.irier lui- 
mème. Voici ce que le confeiller d’état Lénet 
nous dit avoir apns de la bouche de cette prin- 
cede. Le prince de Condé lon mari s’était retire 
avec elle a 1’entrét de la Picardie. Un des conri- 
dcns de Hettn 11 , nommé de Trigm , í ut engager 
la mere& la fenime du prince à venir vou chaí- 
íer la meute du roi & a vouioir bten accepter 
une collation dans ik mailon.

Elies y allerent; un piqueur de la livrée du 
roi s'aprocha de la portiere avec un emplátre 
fui i’cei! íbus pretexte de les conduire. C’ était 
Henri IV  lui-meme. Celle qui etait Pobjet de 
Cet etrange déguifement avoua depuis à Lénet 
qu’elie n’en avatt pas été fachée, non qu’elle 
püt aimer le roi, mais elle etait datée de plaire 
au louveraijt & mèmc de Pavilir. Dès qu’elle 
fut arivée au chateau du íieur de Trigm, elle 
vit le roi qui 1’atendait & qui le jetta a fes 
pieds. Elle tut étrayée, fa belle-mere eut l’im- 
prudence d’en uvertir le prince de Conde, qui 
bientòt aptes s’étant plamt inutilement au roi 
& 1’ayant apelle tyr.tn, comme les mémoirts de 
Suili 1’avouent, obligea ia temme de s’eufuir 
avec lui, & de le 1'uivre en croupe a bruxelles.

Si on s en raporte à toutes les ioix de 1’ hon- 
neur, de la bieniéance, aux droits de tous les 
maris, a ceux de ia iiberté natuiellc, le prince 
de Condé n’avait nul reproche à le faire òt le 
roi leul avait tort. 11 n’y  avait potnt encor de 
guerre entre la France & 1’Efpagne, atnlí 01E 

• ne pouvait reprocher au prince de s’ètre retire 
chez ies ennemis. Mais aparemment il y  a pourO 2
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ceux du fang royal des loix qui ne font pas pour 
les autres hommcs. Henri IV alia lui-mème 
au parlement fans pompe , fans cérémonie, 
s’affit aux bas íiéges, le parquet étant gardé 
par les huilfiers ordinaires ; la il fit rendre uu 
arèt par lequel le prince était condamné à Jiibir 
tel châtiment quil plairait à fa majcjlé d'orãonner. 
Le parlement était fnr fans doute quele roi n’en 
ordonnerait aucun; mais par 1’énoncé il fem- 
blait que le roi füt en droit d’ordonner la 
peine de mort. Cependant 1’équité naturelle & 
le refped pour le genre humain ne doivent 
laiífer un tel pouvoir à perfonne, füt-ce à uu 
Henri IV.

Heureufement il eft très faux que ce grand 
roi ait ajouté à fa faibleífe celle de vouloir 
à fon áge faire la guerre pour arach.er une 
jeune fenime à fon mari; il n’était capable 
ni d’une li grande injuftice ni d’un tel ridi- 
cule. Vittorio Siri 1’en acufe; mais cet ita- 
lien ataché à Marie de Medieis ne 1’était pas 
à Henri IV. Ce qui n’eft que trop v ra i, c’e(t 
que cette avanture nuiíit beaucoup a fa ré- 
putation. Les relfes de la ligue, les factions 
italienne & efpagnole qui dominaient dans le 
royaume le décrièrent; fon économie nécef- 
daire fut taxée d’avarice, fa prudence d’iugra- 
titude , fes amours ne le frent pas eítimer , 
il ne fut point connu tant qu’il vécut, il le 
difait lui-mème, & on ne faima quaprès fa 
■ moit déplorable.
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Meurtre de ílenri IV. Le parlement déclave fa 
veuve regente.

LA France goutait depuis la paix de Ver- 
vins une lelicité qu’elle n’avait prefque ja

mais connue. Les faCtions catholiques & pro- 
teífantes étaient contenues par la íiigeiTe de ce 
roi , qui fevait regardé comme un grand poli- 
tique (i fa valeur & fa bonté n’avaient pas 
éc'ipfé fes autres mérites. Le peuplerefpira.it, 
les grands étaient moins tyrans, ['agricultura 
était partout encouragce, le commercc com- 
menqait à fleurir, les loix reprenaient leur au- 
torité. Les dix dernières années dc la vie de 
ce prince ont été peut-ètre les plus heureufes 
de la monarchie. 11 allait changer la face de 1’ Europe comme il avait changé celle de la 
France. Prètà partir pour fecourir fes alliés & 
pour faire le detlin de 1’Allemagne à la tète 
de la plus florilfante armée qu’on eüt encor 
vue, il fut aifailiné > comme on ne le fait que 
trop, par un de ces mifcrables de la lie du 
peuple, à qui le fanatifme feul infpira fa frénéfie.

Tout ce que 1’infatiable curiofité des hom- 
mes a pu recherchcr fur le crime de Ravai(lac, 
tout ce que la malignité a invente, doit ètre 
mis au rang des fables. 11 eít conftant que 
Ravaiüac n’eut d’autre complice que la rage 
de la fuperílition.

o a
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II avait entendu dire que le roi allait faire 

la guerrc aux catholiques en faveur des hu- 
guenots. 11 croyait mème d’après des bruits 
populaires qu’il allait ataquer iepapej ce fut 
aflez pour déterminer ce malheureux; il en fit 
l’aveu dans fes interrogatoires, il perlitta juf- 
qu’au milieu de fon fuplice.

Son fecond interrogatoire porte expref- 
fément, Q_u’ I L  A  C R U  Q_U E F A I S A N T  L A  

G U E R R E  C O N T R E  L E  P A P E  c ’ É T A 1 T  

L A  F A I R E  A  I ) l E U ,  L>’ A U 1 A  N T  Q_U E 

L E  P A P E  E S I  D 1 E U ,  E T  Ü 1 E U  E S T  

L E  E a  p E.  Ces paroles doivent ètre éternel- 
lement préfentes à tous les elpritsj elles doi- 
Vfiit aprendre de quelle importance il eíl d’em- 
pècher que la religion qui doit rendre les hom- 
mes fages & juttes, n’en faile des monítres 
infenfés & furieux.

Les hiítoriens peuvent-ils avoir une autre 
opinion que les juges fur un point fi imftor- 
tant & íi difeuté ? II y a de la démence à loup- 
çonner la reine ía femme, & la marquile de 
Verneuil ía maitrelfe, d’avoir eu part à ce crime. 
Comment deux rivales le feraient-clles réunies 
pour conduire la main de Ravaillac ?

II n’eft pas moins ridicule d’en acufer le 
duc d'Epernon. Les rumeurs populaires ne 
doivent pas ètre les monumens de 1’hilloire. 
Ravaillac feul, il faut en convenir, changea 
la deítinée de 1’Europe entière.

Cette horrible avanture ariva le Vendredi 
14 Mai 1610 fur ies quatre heures du foir. 
Le parlement s’allèmbla incontinent dans la faile



des auguílins, parce qu’alors ou faifait des pré- 
paratifs au palais pour les fètes qui devaient 
íuivre le lacre & le couronnement de la reine.

Le duc d'Epernon arive , fans porter le 
manteau qui était un habillement de cérémonie 
& de paix; & ayant confere quelques momens 
avec le prélident Seguier, mettant la niain fur 
iagarde de fon épée, elle eji encor dans le fon- 
reau, dit-il d’un air menaçant; fila  reine n ejl 
pas déclaree règente avant que la cour fe fépa- rs, il faudra bien Pen tirer. Quelques- uns de 
vons dernaudent du tems pour delibérer, leur 
prudence ríejt pas de fitifou j ce qui peut fe Jaire 
aujoitrdPhui Jans péril ne fe fera peut-etre pas 
demaiu fans carnage.

Le couvent des auguílins était entouré du 
régiment des gardes, on ne pouvait réíiíter, 
& le parlement n’avait nulle envie de renoncer 
à l’honneur de nommer a la régence du royau- 
rne. Jamais on ne fit plus volontairement ce 
que la force exigeait. 11 n’y  avait point d’exem- 
ple que le parlement eut renda un pareil aret. 
Cette nouveauté allait conférer au parlement 
le plus beau de tous les droits. On delibera 
pour la forme , on declara la reine régente. 
11 n’y eut que trois heures entre le meurtre 
du roi & cet arèt.

Des le lendemain le jeune roi Louis X III , 
âgé de huit ans & neuf mois, vint tenir aux 
mèmes auguílins avec fa mère ce qu’on apelle 
un lit de juítice. Deux princes du fang, qua- 
tre pairs laiques & trois tnaréchaux de France 
étaient à droite du roi iur ies hauts íiegess a

O 4

T) e P a r i s , Chap. XLIV. 2IÇ



gaúche , quatre cardinaux & quatre évèques. 
Le parlement était fur les bas fieges felon l’ufa- 
ge des lits de juftice. Ce nefiut qu’unecérémonie.

Les grands delfeins de Hemi IV , Ia goire 
& le bonheur des Franqais périrent avec lui. 
Ses tréfors furent bientôt diííipés, & Ia paix 
dont íl avait fait jouir fies fujets fut changée 
en guerres civiles.

L.a France fut livrée au Florentin Conchini 
& à Galigai la femrne qui gouvernait la reine. 
Le parlement apres avoir donné la régence ne 
fut confulté fur rien. C’était un meuble dont 
on s’était fervi pour un apareil éclatant, & 
qu’on renfermait enfuite. 11 remplit fòn devuir 
en condamnant tous les livres ultramontains 
qui contenaient ces folies opinions de 1’auto- 
rité du pape lur les rois, & cesmaximes afreu- 
fes qui avaient mis le coureau à la main de 
tant de paricides; livres aujourd’hui en hor- 
reur à toute la nation.
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C H A P I T R E  X L V.
Obfêques du gr and Flenri I V.

C ’ efl: un ufage de ne célébrer les funerail- 
les des rois de France que quarante jours 

après leur mort. Le corps embaumé eft enferme 
dans un cercueil de plomb, furlequel on eleve 
une figure de cire qui le repréfente au natu- 
rel autant qu’on le peut. VTis-à-vis cette figure
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cm fert la table royale à 1’heure ordinaire des 
repas, & les viandes Pont abandonnées aux 
pauvres. Des prècres jour & nuit chantentdes 
prières autour de Pimage. Cette coutume elfc 
venue d’Aíie dans nos climats. II faut remonter 
jufqiPaux ancicns rois de Perfe pour eu aper- 
cevoir Porigine. Elleeíl rarement obfervee. Les 
dépenfes qiPelle exige Pont tron fortes dans un 
pays 011 fouvent Pargenc manque pour les cho- 
fes les plus néccffaires. Henri TV avait laiPe 
de grands tréfors. Plus fa mort était déplora- 
ble, plus*fa pompe funèbre iut magnifique.

Le 29 [uin 1610 le corps fut porte de la 
grnndWàlle du louvre à notre-dame, ou 011 
le laiíla en dépôt, & le lendemain à fainc 
Denis. L’éhgie en cire était portée fur im 
brancard apres le cercueil. Tons les corps cie 
Pétat alíiftaienten deuil à cette cérétnonie; mais 
le parlement était en robes rouges pour marquer 
que la mort d’un roi n’interrompt pas la juítice.

II voulut fuivre immédiatement la figure en 
cire; mais Pévèque de Paris prétendit que 
c’était fon droit. Cette conteftation troubla 
longtems la cérémonie. Les huilliers du par
lement voulurent faire retirer Pévèque de Paris 
Henri âe Gondi, & Pévèque d’ Angers Miron , 
qui faifait les fondions de grand-aumônier.

Le convoi s’arèta, le peuple fut étonné & 
ícandaliíe, Pordre de la marcbe devait avoir cté 
réglé pour prevenir toute difpute; mais de 
pareilles querelles n’ont été que trop iréquen- 
tes dans ces cérémonies. II ialut recourir à la 
déciílon de la reine, & que le comte de SoiJ-

O 5
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fons à la tète d’une compagnie des gardes main- 
tint les deux évèques dans le pofte qui leur 
femblait dú, puiíqu’il s’agiífait de la fépulture 
qui eft une fondtion eccléíiaíHque. Les gardes 
mème faiíirent un confeiller qui faifait réfif- 
tancei c’était Píiul Scarron , le père du fameux 
poete burlefque Paul Scarron, plus célebre 
encor par fa femme.

Lorfqu’on fut arivé à faint Denis les gen- 
tilshommes ordinaires du roi portèrent le cer- 
cueil dans le caveau. De fomptueux repas font 
toujours la fin de ces grands apareils. Le car
dinal de Joyeufe qui oficia dans faint Denis, 1’évèque d’Angers qui prononça 1’oraifon fú
nebre , dinèrent au réfeétoire des religieux avec 
tout le clergé. On dreílh trois tables dans la 
falle du cbapitre ; la première pour les princes 
& les grands-oficiers de la couronne, la fe- 
conde pour le parlement, & la troifième pour 
tous les oficiers de la maifon du roi.

11 femble que fi le parlement avait été re- 
gardé dans ces cérémonies comme cour des 
pairs, il aurait dú manger avec les princes du 
lang qui font pairs , & que íiégeant avec eux 
dans la mème cour de jullice, il pouvait fe 
mettre avec eux à la mème table; mais il y  a 
toujours quelque chofe de contradi&oire dans 
tous les ufages. On prétendait que le parle
ment n’était la cour des pairs que quand les 
princes & pairs venaient tenir cette courj & 
Tétiquette ne foufrait pas alors que les prin
ces, & furtout les. princes du fang admiflent 
a le«r tabie ies confeillas au parlemenc.
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Ces détails concernant les rangs font le plus 
tnince objet de Phidoíre, & tous les détails 
des querelles excitées pour la préféance font 
les archíves de la petitelfe plutôt que celles de 
la grandeur.

C H A P I T R E  X L V I.
Etats-généraux. Etranges ajjertiouf du cardinal

Du Perron. Fidèlité &  fcrmeté duparlement.

"TF A régence de \farie de Médicis Fut un tems 
de confulion, de faiblelíe & dc rigueur 

mal placée, de troubles civils & de continueis 
orages. L’argent que Henri IV  avait amaíTé 
avec tant de peine fut abandonné à la rapa- 
cité de plulieurs feigneurs qu’il falut gagner, 
ou des favòris qui Pextorquèrent.

Le Floientin Couchini bientôt marechal de 
France fans avoir jamais commandé un feul 
bataillon, fa femme Galigai qui gouvernait la 
reine, amalferent en peu d’atmées plus de tré- 
fors que plulieurs róis enfemble n’en poiTé- 
daient alors. Dans cette déprédation univerfel- 
le , & dans ce choc de tant de fadtions, 011 
alTembla fur la fin de 1614 les états-généraux 
dans cette mème falle des auguftins de Paris 
oú le parlement avait donné la régence. Jamais 
il n’y eut d’étatsplus nombreux, ni plus inuti- ]es. La chambre de la nobleife était compo- 
fée de cent trente-deux députés, celle du clergé



de cent quarante, celle du tiers-état de cent 
quatre vingt-deux. Le parlement n’eut point 
encor de féance dans cette grande alfemblée. 
L ’univerfité préfetita requete pour y ètre ad
mire, & fit fignifier meme une ailignation; 
mais fa requete hit rejettée avec un rire univer- 
fel , & fon ailignation regardée comme info- 
lente. Elle fe fondait íur des ptivilèges qu’e)le 
avait eus dans des tems d’ignorance. On lut 
fit fentir que les tems étaient changés, & que 
les ufages changeaient avec eux.

L’univer{ité n’ayant fait qu’une démarche 
imprudente, le parlement en fit une qui mé- 
rite dans tous les âges les aplaudiflemens de 
la nation entière, & qui cependant fut très- 
mal recue à la cour.

Le tiers-état eít fans doute la nation mème, 
& alors il 1’était plus que jamais. On rdavait 
point augmenté le nombre des nobles comme 
aujourd'hui, le peuple était en nombre par 
raport à la nobleflè & au clergé, comme mille 
eít à deux. La chambre du tiers état propoía 
de recevoir comme loi fondamentale, que 
mille puitfance ípirituelle n’eft en droit de dé- 
pofer les rois, & de délier les fujets de leur 
ferment de fidélité. II était déja honteux qidon 
fút obligé de propofer une telle loi, que le 
feul bon fens & 1’intérèt de tous les hommes 
ont dú rendre de tout tems facrée & invio- 
lable ; mais ce qui fut bien plus honteux, &  
ce qui étonnera la dernière poftérité , c’eft que 
les chefs de la chambre du clergé la regardè-. 
rent comme hérétique.

2 2 0  H l S T O I R E D U  P A R L E  M E N T



II funfait cfavoir paíTé dans la rue de la 
fceronnerie , & d’av'QÍr jerté un regard fur Pen- 
droit facal ou Henri IV  fut alfaíliné, pour ne 
pas frémir de vuir la propoiitioü du tiers-étac 
combatue.

Le cardinal Du Perron, qui devait tout ce 
qull était à ce msme Henri I V , intrigua, lia- 
rangua dans les trois chambres, pour empè- 
cher que rindépendance & la lureté des lou- 
verains établie par tous les droics de la narure 
ne le fút par une loi du royaume. il convenaic 
qu’il iPeít pas permis d’ailhífiner fon prince ; 
mais il dilait qu’il eít de foi que 1’églife peut 
ie dépofer.

Cet homme, íi indigne alors de la réputa- 
tion qual avait uiurpée, devaic bien voir qu’en 
donnant à des prètres ce droit abfurde & 
afreux de dépouiller les rois, c'était en éfet 
les livrer aux adàiíins, car il eit bien rare d’ôter 
à un roi fa couroune fans lui òter la vie. Étant 
dépofé il n’eít p!us roi: s’il combat pour fon 
tróne il eft un rebelie digne de mort. Du Perron 
devait voir encor que c’était la caufe du genre 
humain, & que li Péglife pouvaic dépouiller 
un fouverain, elle pouvait à plus forte raifon 
dépouiller le refte des homnies.

M ais, difait Du Perron dans fes harangues, 
fi un roi qui a juré à fon Jacre d'étre catho- 
hque , fe faifait arien ou rnufulman , ne fau- 
drait-ilpas le depojer l Ces paroles étonnèrent 
& confondirent le corps de la noblellè. Elle 
pouvait aifément répondre que le lacre ne don- 
ne pas la royauté, que Henri IV  calviniite
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avait été reconnu roi par la plus faine partie 
de cette meme noblefle, par quelques évèques 
mêmes, par la republique de '■ euife, par le 
duc de Florence, par 1’Angleterre, par les 
rois du Nord, par tous les princ-s qui n’é- 
taient pas dans les fers du pape & de la inai-. 
íon d’Autriche. 1'ous les chrétiens avaieir obéi 
autrefois à des empereurs ariens. IIs ne le ré- 
voltèrent point contre Julien le philofophe de- 
venu payen, qu’ils apellaient apoítat. La re- 
ligion n’arien decommunavec les droits civils. 
TJn homme pour ètre mahométan n’en doit 
pas moins ètre l’héritier de fon pere. L)eux- 
cent mille chrétiens de la religion grecque 
établie dans Conítantinople recon. aiilènt le 
fultan turc. tn  un mot, la terre entiere de- 
vait elever fa voix contre le cardinal Du Perron.

Cependant lui & les collegues períuadèrent 
à la chambre de la noblede qu’on avait be- 
foin de la cour de Rome, qu’il ne falait pas 
la choquer par des queltions épineufes qu; aa 
moins etaient inutiies, & que dans tout état 
il y  a des mylteres qu’on doit laiiler derrière 
un voiie. Ces funelles harangues éblouiient la 
nobieliè, d’aü!eurs mecontente du tiers-état.

La nation, rebutée dans ccux qui portaient 
fes plaintes, s’adrellà au parlement par 1’orga- 
ne de 1’avocat-général Serviu , citoyen fage, 
éloquent & intrépide. Le parlement, alLemblé 
láns qu’il y  eút aucun pair, donna un arec 
qui renouvellait toutes les anciennes loix l'ur 
ce fujet important, & qui allurait les droits 
de la couronne. Tout Fans le requt avec des
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aclamations. Si on en croit les mémoires, Ie 
cardinal Du Ferrou, en fe plaignant de cet arèt 
à la reine , protefla que íi on ne le calfait, 
il ferait obligé de fe fervir de la voye de fex- 
communication.

11 parait inconcevable qu’un fujet ait dit à 
fon fouverain , fi vous ne punilfez ceux qui 
foutiennent vos droits, ie les excommunierai. 
La reine aveuglée par la crainte du pipe & 
de 1’églife, entourée de fadions, eut la fai- 
bleífe de faire caífer 1’arèt par fon confeil, 
& mème de mettre en prifon 1’imprimeur du 
parlement. Le pretexte était qu’il n’apartenait 
pas à ce corps de ftatuer fur un point que les 
états examinaient. Le parlement avait pris la 
fage précaution de fe borner à renouveller les 
anciens arèts. Elle fut inutile; une politique 
lâche 1’emporta fur 1’intérèt du roi & du royau- 
jne. On avait vu jufqu’alors en France de 
plus grandes calamités, mais jamais plus d’o- 
probre.

Cette honte ne fut éfacée qu’en 1682, lorf- 
que faífemblée du clergé infptrée par le grand 
Bojfuet aracha de fes regiftres la harangue 
de Du Perron, & détruillt, autant qu’il était 
en elle, ce monument de baífeífe & de per- 
fãdie.
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C H A P Í T R E  X L V I I .

Querelle du duc J’Epernon avec le parlement. 
Remúntrances mal reçues.

PEndant que ces derniers états- généraux 
étaient aifembiés en vain , que cent intri

gues opofées agitaient la cour, & que les 
fa&ions ébranlaient les proviuces, il furvint en
tre le duc d'Epernon & le parlement une que- 
relle également défagréable a l’un & à 1’autre.

Le duc d'Epernon autrefois lavori de Henri 
I I I , ayant force le grand Henri IV  a le mé- 
nager , ayant fait donner la régence à fa veuve, 
bravait Conchini & fa femme qui gouvernaient 
la reine. 11 la fatiguait par fes hauteurs; mais 
il confervait encor cet afcendant que lui don- 
naient fes fervices, fes richeifes , les dignirés 
R lurtout fa place de colonel - général de 
Pinfariterie. Toujours intrigant, mais encor 
plus fier , il mettait dans toutes les afaires un 
orgueil infuportable , au lieu de cette hauteur 
noble & décente qui fubjugue quand elle e(t 
placée.

11 ariva qu’un foldat du régiment des gar- 
des tua un de fes camarades près de 1’abbayc 
de faint Germain des-prés. Le droit du colonel- 
général était de faire juger le coupable dans 
fon confeil de guerre. Le bailli de 1’abbaye 
s’était faiíi du mort & du meurtriet C’e(l

fans
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fans doute un grand abus que des moines 
foient feigneurs, & qu’ils ayent une juftice. 
Mais enfin il était étabfi que le premier jugé 
qui avaic commencé les infbrmations demeu*. 
rât maitre de Pafaire. On eft tres-jaJoux da 
ce mallieureux droit. Le duc d'Epernon encor 
pius jaloux du íien redemanda foíi foldat pour 
le juger militairement. Le bailli refufa de le 
rendre. D 'Epernou fait brifer les portes de la 
prifon, & enlever le meurtrier avec le mort. 
Le bailli porte fa plainte au parlement. Ce tri
bunal alligna d'Epernon pour être oui.

Ce feigneur croyait que ce n’était pas au 
parlement, mais au confeil d.u roi à décider 
de la compétence; ií regardait Paflígnation com* 
me un afront plutôt que comme une procé- 
dure légale.' II ne comparut que pour iníul- 
ter au parlement, menant cinq cent gentils- 
hommes à ía fuite, bottés, éperonnés & armés, 
Le parlement le voyant ariver en cet équi- 
page leva la féance. Les juges en fortant fu- 
rent obligés de défiler entre deux hayes de 
jeunes oficiers qui les regardaient d’un air ou- 
trageant, & déchiraient leurs robes à coups 
d’éperons.

Cette aFaire fut très dificile à terminer. D ’un 
côté le bon ordre exigeait qu’on fit au parle
ment une réparation autentique: d’unautrela 
cour avait befoin de tnénager le duc d' Fper- 
non pour Popofer au prince de Condé qui rae- 
naqait déja de la guerre civile.

On prit un tempérament s on ordonna paf 
üne lettre de cachet que le parlement fuljpen-
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drait fes procédures contre le duc d'Epernon, 
&  qu’il recevrait fes excufes.

II vint donc fe préfenter au parlement une 
feconde fois, toujours acompagné d’un grand 
"nombre de noblelfe.

14 No- MeJJieurs , dit - i l , je voas prie d'excufer tm 
vembrc pauvre capitaine ddnfauterie, qui s'eji plus apli- 
lél4- qué à bien faire qiCà bien dire.

Cet exemple fut une des preuves que les 
loix ne font pas fiaites pour les hommes puif- 
fans. Le duc d'Epernon les brava tou jours. Ce 
fut lui qui à-peu-près dans le mème tems , ne 
pouvant íoufrir que le garde des fceaux D h 
Vair précédât les ducs & pairs dans une céré- 
monie à la paroiíTe du Louvre , le prit rude- 
ment par le bras , & lc fit fortir de la place de 
Téglife, en lui difant qu’un bourgeois ne de- 
vait pas fe méconnaítre.

Ce fut lui qui quelques années après alia 
avec cent cinquante cavaliers enlever la reine- 
mère au cháteau de Blois , la conduiíit à An~ 
goulème, & traita enfuite avec le roi de cou- 
ronne à couronne. Les exemples de pareilles 
témérités n’étaient pas rares alors. La France 
retombait infenfiblement dans 1’anarchie dont 
Henri IV  favait tirée par tant de travaux & 
avec tant de fageífe.

Les états-généraux n’avaient rien produit j 
les fadions redoublaient. Le marechal de BouiU 
lon , qui voulait fe faire un parti puiifant, en- 
gagea le parlement à convoquer les princes & 

-s Mars ês pairs pour délibérer fur les afaires publiques, 
1615. La reine allarmée défendit aux feigneurs d’ac-
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cepter cette invitation dangêreufe. Les préíi- 
dsns & les plus anciens confeillers furent man
des au Louvre. Lechancelier de Silleri leur dit 
ces paroles : vous rCavez pas plus de droit de vous 
mèler de ce qui regar de le gouvernement que de 
conmitre d’es comptes &  des gabe lies. Le parle- 
ment prepara des remontrances. La reine manda 
encor quaran-te magilfrats au Louvre : le roí ejl 
votre rnaítre, dit-elle, çf? il ufera de fon autorité 
fi vous contreveuez à fes défenfes. £lle ajouta 
qu’il y  avait dans le parlement une troupe de 
fa&ieux; elle défendit los remontrances , & auf- 
ii-tôt le parlement alia en dreller de très fortes.

Le 22 Mai I ô l f  le premier préíident de 
Verdun vint les prononcer k la tète du parle
ment. Elles regar-laient précifément le gouver
nement de Petat, elles furent écoutées & né- 
gligées. Tout finíc par enregiftrer des lettres- 
patentes du roi qui ordonnaient aux juifs 
étrangers de fortir de France. C’étaient pour 
la plupart des juifs portugais qui étaient ve- 
nus envahir tout le commerce que les Franqais 
n’entendaient pas enco-r. Ils reífèrent pour la 
plupart à Bordeaux, & continuerent ce com- 
merce qui leur était défendu.

Une autre afaire qui regardait plus particu- 
lièrement le parlement fut celle de la Paulette. 
CPétait un droit annuel, imagine par un nom- 
mé Paulet fous Padmíniftration du duc de Sulli. 
Tous ceux qui avaient obtenu des charges de 
judicature payaient par an la foixantième par- 
tie du revenu de leurs charges , moyennant. 
quoi e-lles étaient alfurées à leurs héritiers quiP
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pouvaient les garder ou les vendre à d’autres# 
comme on vend une métairie. Cetabus ne fai- 
íait pas honneur au duc de Sulli. C’était peut- 
être 1’unique tache de fon miniftère.

Les états de 1614 & i ô i f  demandèrent for- 
tement 1’abolition de ce droit & de cette véna- 
lité ; le miniftère le promit en vain. L’avantage 
de laiífer fa charge à fa famille Pemporta fur le 
fardeau du droit annuel. II y a eu beaucoup ds 
changemens dans la perception de ce droit. On 
l’a modiíié de vingt manières , comme prefque 
toutesles loix & tous les ufages. Mais la Home 
d’acheter le droit de vendre la juftice & celui de 
le tranfmettreà fes héritiers a íubfifté toujours. 
On a prétendu depuis que le cardinal de Ri- 
chelieu aprouva cet oprobre dans fon préten
du teftament politique. On ne s’apercevait pas 
encor que ce teftament eft Pouvrage d’un fauf. 
faire aulfí ignorant qu’abfurde.

3 = =  T-.- a

C H A P Í T R E  XLVIII.
Du meurtre du marechal d ’Ancre çf? defafemme,

D E plus grands événemens fe préparaient, 
les fadior.s s’aigriifaient, Conchini, mare

chal tf Ancre, n’entrait pas au confeil, mais il 
le dirigeait; il était le maitre des afaires , & 
le prlnce de Condé premier prince du fang en 
était exclus. 11 eut le malheur de le croire obli- 
gé à prendre les armes comme fon père & íon



grand-père. Cette guerre civile dura peu ; elle Mai 
fut fuivie du traité de Loudun qui donnait au 1616. 
prince de Condé un pouvo;£ prefque égal à ce- 
lui de ia régence. A peine le prince de Condé 
erut-il jouir de cepouvoir, que Conchini le fifc 
mettre à la Baftille. La prifon de ceprince, au 
lieu d’étoufer les reftes des guerres civiies , les 
rallutna; chaque feigneur, chaque prince, cha- 
que gouverncur de province prenait le parti 
qu’il croyait le plus convenable à fes intérèts ,
& en changeait le lendemain. Chacun raviifaíc 
ce qui était à fa bienféance. Le duc d'Epernon 
qui était retire dans 1’Angoumois tenta de fe 
rendre maítre de la Rochelle. Le maréchal de 
Lefdiguières était véritablement fouverain dans 
le Dauphiné. Le duc de Nevers, de la mai- 
íon de Gonzague, le càntonnait dans fes terres.
Le duc de Vendòme, fils de Henri IV  & de 
Gabrielle d’ Etrées , le duc de Mnyenne fils du 
chet de la ligue, le maréchal duc de Bouillon 
prince de Sedan, unilfaient leurs troupes, & 
tous difaient que c’était contre leFlorentin Con
chini , & non pas contre le roi.

Au milieu de tant d’allarmes , un jeune gen- 
tilhomme du comtat d’Avignon, introduit au- 
près de Louis X I I I , Sc s etant rendu néceifaire 
aux amufemens de fon enfance, préparait uns 
révolution a laquelle perfonne ne s’atendait.
Le roi avait alors leize ans & dem i; il lui 
perfuada qu’il était feul capable de bien gou- 
verncr fon royaume, que fa mère n’aimait ni 
fa perfonne ni fon état, que Conchini était un 
iraítre, Ce Conchini dans ce tems-là mème fai-
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fait une aèlion qui méritait une ftatue. Enrichi 
par les profuíions de M a r ie  de M ed ie is  , il levait 
à fc-s dénens une arrnée de cinq à fix mille hom- 
mes conrre les révm tés; il foutenait la France 
comme li elle avait été fa patrie. Le jeune gen- 
tilhomme nomraé C a d e n e t, connu fous le nom 
de L u m e s , renditli fufpedtle fervice mème que 
Conchini marechal de France v-enait de rendre , 
qu’il fit confentir le roi à ralTaíiiner , & à met- 
tre en prifon la reine fa mère.

L ou is X I I I , à qui on donnait déja le nom 
de j n j i e , aprouva 1’iuée de faire tuer le ma
rechal dans fon propre apartement, ou dans 
celui de fa mère. Conchini ne s’étant pas pré- 
fentá ce jour-là au Louvre ne prolongea fa vie 

2i. A.vril 9 ue d’un iour. II fut tué à coups de piftolet 
1617. le lendemain en entrant dans la cour du chá- 

teau. V itr i & quelques gardes du eorps furent 
les meurtriers. V itr i eut le bâton de marechal 
de France pour récompenfe. M a r ie  de M éd ic is  
fut emprifonnée dans fon apartement dont 011 
mura les portes qui donnaient fur le jardin, & 
bientôt après on 1’envoya prifonnière à lllo is, 
dont le duc d'Epernon  la tira trois ans après , 
comme on l’a déja dit.

Eléonore G a lig a i, maréchale t fA n c r e  , dame- 
d’atours de la reine, fut incontinent faifie , 
dépouiüée de to u t , conduite à la Baftille, & 
de là transférce à la conciergerie.

Le favori de L u in e s , qui dévorait deja en 
efpérance les grands biens du mari & de la fem- 
me , £-t donner ordre au parlement d’inftruire 
leprocès da marechal ailalíiné & de fa malheu-
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reufe veuve. Pour le marechal, fon corps ne 
pouvait pas fe retrouver, le peuple en fureur 
Pavait dé terré , on Pavait mis en piéces, 011 
avait mème mange fon coeur; excès debarbaric 
digne du peuple qui avait execute les maífacres 
de la St. Earthelem i, & inconcevable dans une 
nation qui paífe aujourd’hui pour íl frivole & 
íi douce. II était dificile de trouver dequoi 
juger à rnort la maréchale. CPétait une Italien- 
ne de qualité venue en France avec la reine, 
comblée à la vérité de fes bienfaits, infolente 
dans fa fortune & bizare dans fon humeur , 
défauts pour lefquels 011 n’a jamais fait couper 
le cou à perfonne.

O n fut obligé de lui faire un crime d’avoir 
écrit quelques lettres de complimens à Madrid 
& à Bruxelles , mais ce forfait ne fufifant pas, 
on imagina de la faire déclarer forcière. O n 
croyait alors aux fortilègés & à la magie comme 
à un point de religion. Cette fuperftition effc la 
plus ancienne de toutes & la plus univerfelle. 
Elle paífa des payens & des juifs chez les pre- 
miers chrétiens , & s’eft confervée jufqifau 
tems oú un peu de philofophie a commencé à 
ouvrir les yeux des hommes aveuglés par tant 
de fiécles.

La maréchale d 'A n c r e  avait fait venir d’Ita- 
lie un rnédecm ju if nommé M o n ta lto  ; elle 
avait même eu la fcrupuleufe atention d’en de- 
mander la permiílion au pape. Les médecinsde 
Paris détaien t pas alors en grande réputation 
dans 1’Europe. Les Italiens étaient en poífef- 
fion de tous les arts. O n prétendit que le ju if

d e  P a r i s , Chap. XLVIIt. 231

P 4



{I

Nontalto étaic magicicn , & qu’il avait facrifi© 
un  coq blanc chez la maréchale; cependant il 
»e put laguéiir de fcs vapeurs. Eiles furent íi 
fortes qifau lieu de íe croire forcière elle fe 
crut enlorcelée. Marie de Mé-dicis lui dit que le 
dern-ier cardinal de Lorrame Henri, ayant eu 
la mème maladie, s’était fait exorcifer par des 
moines de Milan. Elle eut la faibleflè de faire 
yenir deux de ces exorcilies milanais qui dirent 
desmeircs aux auguítins pour la vaporeuíe ma-, 
xéchale, & qui 1’aifurerent qu’elle était guérie.

O n 1’interrogea fur le meurtre d 'Henri IV. 
O n  lui demanda fi elle n’en avait point eu con- 
naiíTance. Après avoir ri fur les acufations de 
magie , elle pleura à cet interrogatoire fur la 
m ort du feu r-oi, & fit fentir aux juges tout 
ce que cette imputation contre la confidente 
de la reine pouvait avoir d’atroce.

Des deux raporteurs qui inftruifaient le pro, 
cès , l’un était Courtm vendu au nouveau favori 
& qui follicitait des graces , fau tre était D ejhm - 
des Ptiyen , hotmne in tègre, qui ne voulut ja
mais couclure à la mort. Cinq juges s’ubfen- 
tè re n t, quelques-uns opinèrent pour le feul 

e TuillatDaiiiiilíèment. Mais Luines follicita avec tant 
í 6>7. d’ardeur, que la pluralité fut pour bruler une 

maréchale de France corame forcière. Elle fut 
traínée dans un tombereau à la Grève comme 
une femme de la lie du peaple. Toute la grace 
qu’on lui fit fut de lui couper la tête avant de 
jetter fon corps dans les flammes.

O11 croirait qu’un tel arèt eft du dixième 
flécle, Le parlement en eondamnant la mémoire

S?2 H i s t o i r i  dü  P a u l e m e s t



du marechal eut foin d’inférer dans l’a rè t , 
que deformais aucun étranger ne ferait admis 
au confeil d’état ; cette claufe était plus qu’on 
ne demandait. L u in es  qui eut beaucoup plus 
de pouvoir que Conchini était ctranger lui-mè- 
jne , étant né fujet du pape.
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A r ê t  d u  p a rlern en t en fa v e u r  ^A riftote. H a b ile  
fr ip o n n e r ie  d 'u n  nonce. A ío r t  de /’a v o ca t-g í-  

nércil Servin en p a r la n t au parlernent.

CEtte cruelle démence de condamner aux 
tlammes pour un crime qu’il eft impoiíi- 

ble de commettre n’était pas particulière à la 
T rance. Prefque toute 1’Europe était alors in- 
feétée de la croyance à la m agie, aux polfellions 
du diable , aux fortilèges de toute efpèce. O n 
condamnait mème quelquefois des forciers dans 
les pays proteílans. Cette fuperítition était mal- 
heureufement liée à la religion. La raifon hu- 
maine n’avait pas encor fait alfez de progrès pour 
diftinguer les tems oü Dieu permettait que les 
P ha ra o n s eulfent des magiciens, & S a iil une 
pithoniífe, d’avec les tems ou nous vivons.

11 y a une autre efpèce de luperílitiou moins 
dangereufe, c’eft un refpedtaveugle pou rfan ti- 
quité. Ce rcfpeét qui a nui aux progrès de 1’ef. 
prit pendant tant de liécles était poulfé pour 
d n jlo te  jufqu’à la crédulité la plus fervile. La

r  í



fortune de fès écrits était bien changée de ce 
qu’elle avait été quand elle parut en France 
pour la première fois du tems des Albigeois. Un 
concile alors avait condamné A r ijlo te  comme 
hérétique, mais depuis il avait régné defpo- 
tiquement dans les écoles.

II ariva qu’en 1624 deux- chymiftes paru- 
rent à Paris. La chymie était une fcience alfez 
nouvelle, Ces chymiftes admettaient cinq élé- 
mens , q u ifo n t, comme on fa it, diférens des 
quatre élémens d 'A r ijlo te . Ils n’étaient pas non 
plus de fon avis fur les cathégories, ni fur les 
formes fubftantielles. Ils publièrent des thèfes 
contre ces opinions du philofophe grec. L’nni- 
verfitc criaà 1’héréfie ; elle préfenta requète au 
parlement. La rumeur fut íi grande que les 
nouveaux dodeurs furent misen prifon, leurs 
thèfes lacérées en leur préfence par un h u illi*  , 
les deux délinquans condamnés au banniifement 
du reífortdu parlement. Enfin il fut défendu par 
le même arèt, fous peine de la v ic , de foutenir 
aucune thèfe fans la permiílion de la faculte.

II faut plaindre les tems ou 1’ignorance & la 
fauífe fcience encor pire avililfaient ainíi la 
raifon humaine : & malheureufement ces tems 
étaient bien proches du nôtre. Nous avions eu 
cependant des M o n ta g n e , des Charron , des De 
T h o u , d es r r i ô p i t a l j  mais le peu de lumière 
qu’ils avaient aportée était éteinte, & cette lu- 
raière même n’éclaira jamais qu’un petit nom- 
bre d’hommes.

Si le parlement, ayant plus étudié les droits 
de la couronne & du royaume que la philofo-
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phie , tombait dans ces erreurs qui étaientcel- 
les du tem s, il continuaic toujours à détruire 
une autre erreur que la cour de Rome avait 
voulu introduire dans tous [es lieux & dans tous 
lestcm s, & qui était Ferreur de prefque tous 
les ordres monaftiques ; c’était ce préjugé in- 
croyable , établi depuis le pape Grégoire VII, que 
les rois Pont jufticiables de 1’églife. On a vu 
qu’aux états de 1614 & 161^ oe préjugé avait 
triomphé des voeux du peuple , & du zèle du 
parlement. Cette odieufe queftion ferenouvella 
encor en 1 6 2 6  à 1’occafion d’un libelle imputé 
au jéfuite Garajfe, le plus dangereux fanatique 
qui flit alors chez les jéfuites. O n reprochait 
dans ce libelle au roi & au cardinal de R iche-  
lien  les alliances de la France avec des princes 
proteftans, comme íi des traités que la politi- 
que ordonne pouvaient avoir quelque raport à 
la religion. On pouíTait 1’infolence dans ces li- 
belles jufqu’à dire que le roi & les miniftres 
roéritaienr d’être excommuniés. Le parlement 
ne manqua ni à 1’inutile cérémonie de bruler le 
libelle , ni au foin plus férieux de rechercher 
1’auteur. t

L’aíTemblée du clergé remplit fon devoir en 
condamnant le liv re; mais Spada  nonce du pa
pe fe fervit d’unerufe digne d’un prètre italien, 
en faifant faire une tradudion latine de cette 
cenfure, tradu&ion infidèle, & dans laquelle la 
condamnation était totalement éludée. II la fit 
íigner par quelques évèques , & 1’envoya à Ro
me comme un monument de la foumillion de la 
eouronne de France à la tiare.
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Le parlement découvrit la fupercherie; non- 
feulement il condamna la traduétion latine , mais 
il infera dans lacondamnation , qu’on procéde- 
rait contré les étrangers qui avaient conduit 
cette fourberie. Le dergé prit alors le parti du 
riouce Spada, il s’alfembla; mais comme fonaf- 
íemblée íégale était finie, le parlement lui ordon- 
nade fe féparer , & enjoignit felonles loix aux 
évèques d’aller réfider dans leurs diocèfes. Mais 
alors le pape avait tant dhnfluence dans les cours 
de fa communion, que lc cardinal de RicheJieu 
étaic obligé de le ménager & comme cardinal 
& comme miniítre. On évoqua toute cette 
afaireau confeil du roi; on 1’aiiòupit, jufqu’à 
la première occaíion qui Ia ferait renaitre ; il 
n’y  avait point alors d’autre politique.

Précifément dans ce tems-là mème , il falait 
de 1’argent, & ce font-là de ces afaires qui ne 
s^íToupiílent pas. Les guerres civiles contre ies 
huguenots fous le miniltère du duc ĉ e Luines , 
la guerre de la Valteline fous le cardinal de 
Richtheu , avaient épuifé toutes les relfources. 
Les huguenots du royautne maltraités par Ri- 
chelieu recommenqaient encor la guerre. Le roi 
fut obligé d’aller lui-mème au palais faire véri- 
fier des édits burfaux. On confultait fouvent 
dans ces édits plutôt Ia néceílité preifante que 
la proportion égale des impôts , & 1’utilité du 
peuple. L’avocat-général Servin fut frapé de 
mort fubite, en prononqant fa harangue au 
r o i: vous ciquérez , difait - i l , une gloire flus 
folids en gngnant le coenr de vos fujets , qiCen 
domptcmt vos ennemis. A ces dernières paroles
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ía voix lui manqua, une apoplexie le faillt, & 
on l’emporta expirant.

Le jéfuite Avrigni, auteur des mémoires 
chronologiques, d’ailleurs exa&s & curieux , 
prétend qu’il mourut en parlant contre les jé- 
íuites dans une aíaire qui furvint immédiate- 
ment après.

II était toujours queftion de cethorrible fyf> 
tème de la puiílànce du pape íur les rois & fur 
lespeuples. II íemblait que le fang de Henri IV  
eut fait renaítre les tètes de cette hydre. San- 
tarelli jéfuite italien publia cette dodtrine dans 
un nouveau livre aprouvé par Vitelleskigénéral 
de cet ordre, & dédié au cardinal de Savoye.
Jamais on ne s’était exprime d’une manière íx 
revoltante. II fut brulé à Paris felon 1’ufage ; *3 Mars 
mais ces exécutions ne produifant rièn , il fut lÓ13' 
agité dans le parlernent ii on chaiTerait les jé- 
íuites une feconde fois. II ordonne au provincial, 
à trois re&eurs , & à trois profès, de comna- 
raitre le lendemain. Ils arivent au milicu du 
peuple indigné qui bordait les avenues du palais.
Le jéfuite Cotou , alors provincial , porte la 
parole. On lui demande s’il croit que le pape 
puilfe excommunier & dépolféder le roi de 
France. A h !  réponditil, le roi ejl jils aint de 
1'cglife , il ne fera jamais rien qui oblige le pape 
à en venir à cette extrémité. JVIais, lui dit le 
premier préíident, ne penfez-vous pas comme 
votre père général, qui atribue au pape cette 
puilfance l A h! notre père généralfuit les opi- 
tnons de Rome ou il ejl, &  nous celles de France 
ou nous fomtues. Et ii vous édez à Ronte que
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feriez-vous ? Nous ferions cornine les autres. 
Ces réponfcs pouvaient atirer aux jéfuites l’a- 
bolition cie leur orcire en P'rance : ils en furent 
qui-tes pour figner quatre propcíitions concer- 
nant les libertes de réglife gallicane , ou plutôt 
de toute églife, qui Pont en partie celles que 
nous verrons en 1682. Le roi défendit au par- 
lement de paífer outre.

Laforbonneredevenuefranqaife, après avoir 
été ultramontaine fous Henri III & fous Henri 
IV , fit non-leulement un décret contre Santa- 
relli & contre toutes ces prétentions de Rome , 
mais ordonna que ce décret ferait lu publique- 
mcnttous les ans. La courne permit pas cette 
claufe, tantil paraiflait encor important de rné- 
nager ce qu’on ne pouvait aiTez réprimer.

C H A P I T R E L.
La mère &  le frère du roi quitent le royaume. 

Conduite du parlement-

LE cardinal dc Ricbelieu gouvernait laFrance defpotiquement. Le hazard qui eíl pref- que toujours 1’origine des grandes fortunes, ou , pour parler plus jufte , cette chaíne incon- nue de tous les événemens qu’on apelle hazard , avait d’abord produit l’abbé de Chillon Richelieu auprès de Mariede Médiás pendant fa régenre. Elle le fit évêque de Luçon , fccré- 
taire d’ctat , & furintendant de fa maifon.



E n fu ite  ayantpartagé les perfécutions q ife ífu ya  
cette reine après les m eurtres du m aréchal 
d 'Ancre & de fa fe m m e , il obtint par fa pro- 
te d io n  la dignité de card in al, & enfin une  
place au confeil.

D ès qu’il eut afermi íb n  autorité il ne fou- 
frit pas que fa b ienfaitrice la partageât, & dès 
lors elle devint fon  ennem ie.

Louis XIII  faible , malade , nu llem ent in f- 
tr u it , incapable de tra va il, ne pouvant fe paífer 
de premier m in iftre , fu t obligé de choifir en
tre fa mère & le cardinal. Sa m ère plus faite 
pour les in trigues que pour les afaires , plus 
jaloufe de fon crédit qu’habile à le conferver , 
faible & opiniâtre com ine fon fils , mais plus 
inconftante e n c o r , plus g o u v ern ée , inquiéte , 
inhabile , ne pouvant pas m èm e régir fa rnai- 
f o n , était bien loin  de pouvoir régir un royau- 
me. Richelieu était in g rat, a m b itieu x , tyran- 
n iq u e; mais il avait rendu de très-grands fer- 
vices. Louis XIII  fen ta it com bien ce m iniftre 
détefté lu i était néceífaire. P lus fa mère & 
Gafton fon frère fe p laignirent , plus Richelieu 
fu t puilfant. Les favoris de Mane de Médicis 
& de Gajlon agitèrent la cour & le royaum e  
par des fa d io n s qui dans d’autres tem s au- 
raient dégénéré en guerres civiles. Richelieu 
ctoufa tou t par fon  habileté a d i v e , par des 
rigueurs & par des fuplices qui ne furent pas 
toujours conform es aux loix .

Gajlon , frère unique du r o i, quita la France l6, r 
& fe retira en Lorraine. Marie fa mère s’en- 
fu it à B ru x elle s , & íe  m it ouvertem ent fous
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la p roted ion  du roi d’Efpagns , dont Pirâmide 
était déclarée contre la France , 11 la guerre nS 
1’était pas encor.

II rPen était pas de m êm e du due de Lor- 
raine ; la cour de Franse ne pouvait le regar- 
der com m e un prince ennenii. C ependant lé  
cardinal publia une déclaradon du r o i, dans 
laquelle tous les amis & les dom eftiques de 
m onfieur qui Pavaient acorr.pagué dans fa re- 
traite étaient regardes com m e crim inels de lèze- 
majefté. Cette déclaration paraiílàit trop févère; 
des dom eltiques peuvent fu ivre teur maitre fans 
crime dans fies voyages ; & quand ils n’ont fait 
aucune entreprifie contre P état, on n’a point de 
reproche à leur faire. Cette queltion fut long- 
tem s débatue au parlem ent de Paris lorfqufil 
falut enregiftrer la déclaration du roi. Gayant 

55 Avxil & Bariilon préfidens aux en q u êtes, & Lénet 
l631' confeiUer p arlèren tavectan td ’éioquence, qu’ils 

entraínèrent la m oitié des vo ix  , & íl y  eu t un  
arêt de partage.

D ans le tem s m êm e qu’on allait aux opi- 
n io n s , m onfieur fit préfenter une requète par 
Roger fon procureur - général. Elle com m en- 
qait par ces m ots , fuplie hwnblement Gajlon 
jiis de France, frère unique du roi. II alléguait 
dans fa requète, qu’il n’était forti du royaum e  
que parce que le cardinal de Richelieu Pavait 
vou lu  taire aífaíEner, & il en demandait a d e  
áti parlem ent.

Le premier prefident Le Jni empècha que 
la piéce ne fu t préfentée; il la remit entre les 
m ains du roi qui la declara calom nieufe & ja

fu .
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fuprim a. Si elle avait été lue âans 1a grand’ 
cham bre, le parlement Le trouvait jtige entre 
1’héritier préfbm ptif de la couronne & le car
dinal de Riche/ieu.

Le r o i , indigne de 1’arêt de pdrtage, manda 
a u louvre le parlem ent, & 1 ui ordonna de 12 Mal 
venir à pied. T ou s les m em bres du parlem ent l6 3 I- 
Le m irem  à geneux ( a )  dcvant le roi. Le 
garde des Lceaux Chíiteau-neUf leur d it qidit ne 
leur apartenait pas de déHbérer fnr les décla- 
rations du roi. L’avocat-général Talon á y a n td it  
que la eom pagiiie dem eurerait dans Tobeidance 
dont elle avait touiours fait profeiíion ; ne me 
pnrlez pas de Pobèjjance de vos gens , dit le r o i ,
Ji je vou/ais former quelqiCun d cètte vertu, je le 
mettrais dàns une coinpagnie de nies gnrdes 
fioti pas au parlement.

II exila Gaykint, Biril/on , Lénet; il leur in -  
terdit pour cinq ans 1’excrcice de leur charge,
& déchira lu i-m è m e  l’arèt de partage dont il 
jetta les m orceaux par terre.

La reine-mère avant de partir pour les Pays- 
Bas implora le parlement comrne fon fils Gajlon,
& aulfi inutilem ent. L acom pagnie íToLa rece- 
voir n i fes lettres ni Les rêquetes ; elle les fic 
im prim erj ou les trouve auiourddhui dans les 
m ém oires du tems L’une de ces requetes com - 
m ence par ces mots.

„ Suplie Mane , reine de Fr&nce & de Na- 
„ varre___ d iía n t, qu'Armand Jean Du Plef~

( a )  Tous les mémoires du tems le certifient. Le pré* 
fident Héíuoílt ne parle pa.s míme de cet événimept.

Hijl. du pari de Paris. Q,
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f is , cardinal de Ricbelieu, par toutes fortes 
d’artifices & de malices étranges, táche d’al- 
térer , com m e il avait déja lait 1’année paf. 
fée , la fanré du r o i , 1’engageant par fes 
mauvais confeils dans la gn erre , Fobligeant 
à fe trouver en perfonne dans des armées 
pleines dc contagion , aux plus grandes cha- 
leurs , & le jettant tant qu’il peut dans des 
paílions & apréheníions extraordinaires con- 
tre fes plus proches, & contre fes plus fi- 
dèles ferv iteu rs, ayant delfein de s’emparer 
d’une bonne partie de 1’é ta t , rempliífant les 
charges les plus im portantes de fes créatu- 
res , & ctant fur le point d’ajouter un grand 
nom bre de places maritimes & frontières 
aux gouvernem ens de Bretagne & de Pro- 
vence pour tenir la France aíliégée par ces 
deux ex trèm ités , & pouvant par ce m oyen  
avoir le fecours des étrangers chez lefquels 
il a des intelligences fecrectes.
La requète finit par ces paroles: “  la dite da- 
me reine vous fuplie de faire vos très-hum - 
bles rem on tran ces, tant fur le fcandale que 
produifent les violences qui font & pouront 
être faites à la perfonne de la dite dame rei
n e ,  contre rhonn eur du à fon mariage & à 
la naiífance du r o i, par un ferviteur in grat, 
que fur tout ce qui ed  contenu en la pré- 
fente requète fur la diffipation des fm ances, 
& achats d’arm es, places fortes & provinces 
en tières , violem ens d eslo ix  de 1’état, & d’au- 
tres faits qui vous font connus & publiés à 
tout le ro y a u m e, & vou-s ferez bien. Marie
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Í1 n’y  a point de led eu r  qu: ne v o y e  que 
le reflentim ent de Aínrie de Medieis Pemportait 
au - delà de toute borne. O n  11’eft pas d’ail- 
leurs étonné qidelle s’adreíie en íupliance à 
ce mème parlem ent qu’elle avaic traité autre- 
íb is avec tant de hauteur ; elle avait parle eu  
iòuveraine quand elle était régente j & elle 
parle dans íli requète en fcm m e infbrtunée.

Le cardinal fit ériger une chambre de juf- 
tice à 1’arfenal pour condam ner ceux que le 
parlem ent de Paris 11’avait pas voulu condam 
ner fans les entendre. Cette chambre était 
com pofée de deux confeillers d’état , de fix  
m aitres des requete.s, & de íix  conleiilers du  
grand-confeil. Llle com m enqa ícs féances le 10  
Septem bre 1 6 3 1-

Le parlement lui déFendit par un arèt deizO ft- 
s’airembler. L’arèt fut cailé , & le p ar lem en t1631’ 
obligé encor de venir demander pardon au 
roi à M etz ou il était alors. O n  le fit atendre 
quinze jo u r s , on le réprimanda , & les arèts 
de la chambre de Parlenal furent exécutés.

Ces vaines tentatives ferviretit à fortiher le 
pouvoir du cardinal qui h um iliatous les corp s, 
tin t la reine - mere dans 1’exil & dans la pau- 
vreté jufqu’à fa m o r t , le frère du roi dans 
la crainte & le repentir , les princes du fang  
dans 1’abaiíTement , & le roi qui ne 1’aimait 
pas dans la dépendance de lès volontes. Au- 
cun  de ceux qui s’elevèrent contre lui ne fuc 
condam né que par des commüTaires; il eut 
mème 1’in fo lence de faire juger à Ruel dans fa 
propre m aifon de cam pagne, le marechal de

Q. *

d e  P a r i s , Chap. L. 243



Marillac, par des com m iííoires qui étaient fe? 
eiclaves; & quand l’iíluftre Molé, alors pro- 
cureur-général, voulut agir pour le m aintieu  
des loix ii indignem ent violécs , le cardinal le 
fit décréter d’ajournem ent perfonnel au con- 
f c i l , & l!interdit des fondlions de fia charge. 
E n£n  il fe fit détefter de tous les corps de 
1’état ; mais le íuccès de prefque toutes fes 
entreprifes fit mèler le refpect à la haine.
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C H A P I T R E  LI.
Du mariáge de Gafton de France avec M argue- 

rite de L orraine, cajfé par le parlement de Pa
ris &  par Pajfemblée du clergé.

rf^Afton, frère unique de Louis XIII,  avait 
épouíe en 1631 à N anci Marguerite lòeur 

du duc de Lorraine Charles IV. T ou tes les 
íorm alités alors requifes avaient été oblervées. 
II ifiétait ágé que d’environ v in gt quatre an sj 
mais la reine íà mère & le duc de Lorraine 
avaient autorifé & preílé ce mariage. Le contrat 
avait cté com m uniq ué au pape UrbainVIII, & 
en coníéquence le cardinal de Lorraine évèque  
de T o u l , m étropolitain de cette p rov in ce , don- 
na les difpenfes de la publication des banes. Les 
epoux furent marres en préfence detém oins; & 
deux aus après, quand Gajlon eut vingt-cinq  
a n s, ils ratifièrent folem nellem ent cette céré- 
m onie dam  1’églife cathéárale de M aliues, pour



• fupléer d’une manière autentique à to u t ce qui 
pou vait avoir été om is. Ils s’a im a ien t, ils 
cta ien t bien éloignés Pun & 1’autre de le plain- 
dre d’une union que le pape & toute PEuropc 
regardaient eom m e legitim e & ind iifo lub lc. 
3 Iais ce mariage allarm ait le cardinal de Ri- 

■ ehelieu qui v oy a it la re in e-m ère , le frère du  
roi héritier p ráfom ptií, & le duc de Lorraine 
ligues contre lui.

Lotus XIII  ne penfa pas autrem ent que fon  
m iuiftre. 11 falut faire penfer le parlem ent & 
le clergé eom m e e tix , & les engager à caifer 
le mariage. O n  aüéguait que Gqlíon s’était ma- 
rié contre la voloncé du roi fon frère; mais 
il n’y  avait point de loi exprclfe qui portat 
qu’un mariage ferait nul quand le roi n ’y  au- 
rait pas confenti. Gajlon avait perfonuellem ent 
ofenfé fon frère; mais le mariage d’un cadet 
était-il nul par cette feule raifon qu’il déplai- 
fait à Paine '  Lotus XI étant dauphin avait 
époufé la filie d’un duc de Savoye malgré le 
roi fon p è r e , & avait fui du roynum e avec  
elle , fans que jamais Charles VII cntreprit de 
traiter cette union  dnllégitim e.

O n  regardait le mariage eom m e un  facre- 
m ent & eom m e un engagem ent civil. En qua- 
lité  de facrem ent c’était le ftgne vifble ddwe 
chofe invifble, un myjlère, un cara&ère indélé- 
bile, que la mort feule peut éfacer. Et quelque  
idée que Péglife puilfe atacher à ce m ot de 
chofe inviftble , cette queftion ne paraiifait pas 
du reífort des jugem ens hum ains.

À Pégard du contrat c iv i l ,  il liait les deux
a  3
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époux par les loix  de toutes les nations. Aii- 
nuller ce contrat fo lem n el, c’était ouvrir Ia por
te aux guerres civ iles les plus funeftes : car s’il 
natilait un fils du mariage de Gajton , le roi 
rdayant point d’enfans , ce hls était reconnu  
légiciine par le pape & par les nations de l’Eu- 
rop e , & déclaré batard en France : & encor au- 
rait-il eu la m oitié de la France dans fon parti.

Le cardinal de Rtchelieu ferma les yeux aux  
dangers évidens qui nailfaient de la calíation. 
II fit m ouvoir ta n td e  reíforts, qu’il obtint du 
parlem ent íríté contre lui un a rèt, & de l’af- 
fem blée du clergé qui ne 1’aimait pas davanta- 
g e , une déciíion luvorable à fes vues. Cette 
condeícendance n’eH: pas lurprenante; il ctait 
tout-puiíT ant, il avait envahi les états du duc 
de Lorraine ; tout pliait fous fes volontés.

L ’avo«it général 0»ier Tttlon raporte que le 
parlem ent étant alfem blé, il y  íu t dit que 
Phéroras frere ri’H érod e.aa(/ii Salomé eV avoir 

v traité fon mariage avec Sillène lieutenant tV Ara- 
i4juillet bie- O n cita Plntarque en la v ie  de Dion. Ap.res 
1634. quoi la com pagnie donna un décret de prilè 

de corps contre Charles duc de L orraine, Fran- 
çois, nouveau duc de Lorraine ( à  qui Charles 
avait céd éfo n  d u c h e ) ,  & !a princelíe de Phalz- 
bourg leur focur , com m e coupables de rapt en- 
vers la perlonne de monfieur,frère uniqlie du roi.

E nfu ite il les condam na com m e coupables 
í  Sept. de lèze-ma jeflré , les bannit du royaum e , òc 

confifqua leurs terrcs.
D eu x  choíes furprenaient dans cet arèt, pre- 

m iérenient ia condam nation d'un prince fouve-
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rain qui était vaflal du roi pour le duche de Bar, 
m ais qui ifavait point marié fa foeur dans Bar.

Secoudem ent le crim e de rapt fupofé contre  
m onfieur qui était venu eu Lorraiue conjurer 
ie duc de 1 ui douner fa foeur en mariage. II 
était dificile de pruuver que la princeífe May- 
guerite eut force m onfieur à 1’époufer.

T audis que le parlem ent procédait , 1’aíTem- 7 Juil. 
blée du clergé pronnilguait uue lo i civile , q u i l63í- 
déclarait que les héritiers de la couronne ne 
pouvaient le marier fans le confentem ent du 
ch ef de la m aifon. O n envoya un évèque de 
M ontpellier à R om e pour faire accepter cette  
décifion par le pape qui la réprouva. U n  ré- 
gleinent de police ne parut pas au pape u n e  
loi de 1’églife. Si le roi , dont la fanté était 
très-chancelante , fut m ort alors , Gajlon eut 
régné fans d ific u lte , & il aurait auifi fans di
ficulte fait regarder com m e très-valide ce m èm e 
mariage dont le parlem ent & le clergé franqais 
avaient prononcé la nullité. H eureufem ent Lauis 
XIII  aprouva enfin le mariage de fon frère.
M ais la loi qui défend aux princes du fang  
de lailfer une poftérité fans le con fentem en t 
du roi a toujours fubfifté d ep u is, & le fenti- 
m ent de R om e qui tien t ces mariages valides 
a fubfifté de m è m e ; fource éternelie de d iv i- 
fions , ju fqu’à ce que tous les hom m es fo ient 
bien  convaincus qu’il im porte fort peu que ce 
qui eft vrai à Paris foit faux dans le com tat 
d’A vignon , & que chaque état doit fe gou- 
verner felon  fes lo ix  indépendam m ent d’une  
théologie ultram ontaiiiè.

Q. 4
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De la réfijtance aportée par le parlement à Péta- 
klijfement de Vacadér.úe frtwçaife.

I L eft fingulier que le parlement n’eât pas 
héíité à caller & annuller le mariage de Phé- 

rider du royaum e, contra&é du confem em ent 
de Ta mère , céléhré felon toutes les formali- 
tcs de Péglife , & qu’il refufât condammc»nt 
pendant d ix-huit mois Penregiílrem ent des let- 
tres-patentes qui établiiíaicnt 1’académie fran- 
qaife. Les uns erurent qiPaprès un arèt rendu  
en faveur de 1’univerlité & A 'A rijtote , cette  
com pagnie çraignait, qu’uneTociété d’hom m es 
éclairés, enconragée par 1’autoritc royale, n’en- 
feignát des nouveautés. D ’autres peufèrent que 
le parlement ne voulait pas qu’en cultivam  l’é- 
loquence inconnue chez les Français , la bar
bárie du ílile du bareau devim  un fujet de 
rnépris. D ’autres enfin im aginèrent que le par
lem en t, m ortifié tous les jours par le cardinal, 
voulait à fon tour lui donner des dégoôts.

Le VaJJbr, compilateur groilier, qui a fait 
un libelle en dix-huit volumes de lliifloire de 
LOuis XIII , dit que PétahliJJejnent de Lacadémie 
eji une preuve de In tyrannie du cardinal. II ne 
fiit foufrir que d’honnêtes gens Fajjembliijfent li- 
brement dans une maifon particuliere.

ü n  ffent bien que cette imputation ne mé-



f i te  pas d’ètrc réfutée ; mais 011 ne doit pas 
perdre ici 1’oçafion de remarquer que cet écri- 
va in  aurait díi m ieux profiter des prem ieres 
leçons de 1’académie ; elles lpi auraicnt apris 

• à écrire d’un ítile m oins barbare avec un fiel 
jnoins révo ltan t, d’une m anière plus judicieu- 
f e , & à ne pas bleííer à la iois la v ér ité , la 
la iig u e , & le bon fens.

L’ércction de 1’académie françaife était une  
im itation  de celles d’Italie , & d’autant plus 
néceííaire que tous les genres d’éloquence , & 
fu rtout ceux de la chaire & du bareau , étaienC 
ejeshonorés alors par le m auvais g o u t, & par 
de très-m auvaifes é tu d es, pires que 1’ignorance 
des premiers fiécles. La barbarie qui couvrait 
encor la France ne perm ettait pas aux pre
m iers académ iciens d’ètre de grands-hom m es ; 
mais ils frayaient le chem in à ceux qui le de- 
vinrent. Ils jettèrent les fondem ens de la re
form e des efprits. II efi: très-vrai q ifils  enfei- 
gnèrent à penfer & à s’exprim er. Le cardinal 
de Richelieu rendit par cette in ítitu tion  un vrai 
fervice à la patrie.

Si le parlem ent difera une année entière  
çTenregiftrer les lettres , c’elt qu’il craignait 
que 1’académie ne s’atribuât quelque juriíd ic- 
tion fur la librairic. Le cardinal fit dire au 
prem ier préíident Le .Jai qu’il aimerait çes m ef- 
lieurs comrne ils faim eraient. hnfin quand cet 
établiífem ent fut vérifié , le parlement ajouta 
aux patentes du r o i , que 1’académie ne con- 
naitrait que de la langue françaife & d es 'li
vres qu’elle aura fa it s , ou qu’on expofera à

a  5
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fon  jugem ent. Cette précaution prife par le  
parlement prouve alfez que 1’éred io n  de 1’aca- 
dém ie avait donné quelque ombrage. EUe n’eía 
pouvait d o n n er , n ’ayant que des privilèges 
lio n o rab les, aucun d’utile , & fon  fondateur' 
m èm e ne lui ayant pas procure une falle d’af- 
fem blée.

c H A P I T R E LIII.
Secoiirs ofert nu roi par le parlement de Parts'. 

Plufteurs de [es membres ewprijonnés. Combat èt 
coups de poing du parlement avec la chambre 
des comptes dans Péglife de Notre-Dame.

Tchelieu ayant fait déclarer folem nellem ent 
la guerre à toute la m aifon d‘A utriche 

dans 1’Allemagne & dans 1’Efpagne en 163^ , 
fu t fur le point de votr le royaum e ruiné l’an- 
née fu ivante. Les ennem is paífèrent la S om m e, 
prirent Corbie , ravagèrent toute la Picardie 
& la Bourgogne-, Paris fut expofé , & pludeurs 
citoyens en fortirent. Les troupes étaient peu  
n om breufes, intim idées & d ifp erfées; les meil- 
leurs oficiers fufpebts au cardinal , em prifon- 
nés ou exiles , les finances épuifées. O n  ne 
regardait alors ce m iniftre que com m e un ty- 
ran m al-adroit.

D ans cette crife de 1’é ta t , la ville de Paris 
ofrit de foudoyer fix m ille cinq cents hom m es. 
Le parlem ent reíò iut d’en iever d eu s  miiie cinq



c e n t;  1’univerfité mème prom it quatre cent 
foldats. Le cardinal doutait ti ces ofres étaienc 
faites contre les ennem is ou contre lui-m èm e.

Le parlem ent vou lu t noramer douze coa- ”  Aoftt 
feillers pour avoir ío in  de Ia garde de P aris ,
& pour faire contribuer à la levée des troupes 
que Paris devait fournir.

Le m inilfre fentit qu’une telle démarche était 
u n e in fu lte  plutôc qu’un fecours. La compa- 
gnie du parlem ent ne lui parut pas inftituée  
pour garder les portes de la v i l l e , & pouc 
faire les fondtions du gouverneur & des gé- 
néraux d’arm ée. II favait qu’on avait parlé de 
lu i dans la féance. Le roi manda au louvre  
les préfidens & les doyens de chaque cham 
b re ; il leur renouvella les dctenfes de le mèler 
d’aucune ataire d’état. Enfin le m inilfre & 
les généraux ayant réparé ieurs fautes , & les 
ennem is ayant été chailés du royuum e , le 
parlem ent obéit.

O n  ne put term iner cette cam pagne qu’a- 
v ec des fraix im m enfes. Les finances Pont le 
premier reifort de 1’adm in iffration , & ce relfort 
eft toujours dérangé. Richelieu n ’était point un  
Sulli qui eut fíi s’aifurer de quarante m illio n s ,
& préparer les vivres , les m u n itio n s , les h ò -  
pitaux , avant de faire la guerre. N i fa fanté, 
n i fon gén ie , ni fon am bition  ne lui permet- 
taient d’entrer dans ces détails indifpenfables , 
dont la négligence doit dnninuer beaucou-p fa 
gloire. 1.1 fut obligé de retrancher trois quar- 
tiers d’arérages que le roi devait aux rentiers 
de rh ôtei-d e-v ille . Cette banqueroute était
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o d ie u fe ; il eut m ieux valu fans doute étabiir 
des im pôts égalemeftt repartis; mais c'elt ce  
qu'on n’a fii faire en Francc qu’après une lon- 
gue épreuve de m oyens auili honteux que rui- 
n eu x. Le gouvernem ent dcptiis Sulli ne favaifc 
que créer des chargcs in u tile s , que la vanité  
achetait a prix d’a rg en t, & ie remettre à la 
difcrétion  des traitans.

Richelieu avait créé v in gt nouveaux oficcs 
de confeillers au parlement en 163Ç La com - 
pagnie en avait été indignes. La banqueroute 
faixe aux rentiers excita les cris de tout Paris. 
Ces citoyens • prives dc leur revenu vinrent fe 
plaindre ch fz  le chancelier Çhuteaii-neuf. Pour  
réponfe on en mit trois à la lbiftille. Le par
lem ent s’alfemble , on délibère , on parle forte- 
m ent. Le cardinal avait fes efp io n s; il fait cn- 
lever Gayant, Chantrond, Silo, Se viu , Tubeuf,  
Boiiville , ScarroH. U n cdit du roi interdit la 
troiílém e chambre des enquètes. Les magiftrats 
arètés furem  ou ex iles , ou en ferm es, & les 
rentiers perdirent leurs arérages.

11 eft évident que le gouvernem ent du car
dinal de Richelieu était à la fois vicieux & ty -  
ran niq ue; mais il eft vrai autfi qu’il eut tou- 
jours à com batre des facltons. La fterté fangui- 
jiaire du m iniftre & !e m écontentem ent de tous 
les ordres du royaum e furent les fem ences qui 
produiftrent depuis les guerres de la fronde. 
Le parlem ent , ayant perdu fous Richelieu toutes 
les prérogatives qu ’il réclamait , ne com batit 
dans les dernières années de Lotus XIII  que 
coutre la chambre des ccm ptes.
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Ce monarque ayant ô té  la proteélion  de la 
France à Ste. Genevieve qu’on croyaitla  patrone 
du royaum e , parce qu’elle 1’était de Paris , 
confera cette dignité à la vierge Marje.

Ce fut une tres grande fo lem nité dans Pé- 
g life  de N otre-D am e. Les cours fupérieures 
y  aililfèrent. Le prem ier préíident du parlemenc 
marcha le prem ier à la proceíiion. Les prélidens 
à m order ne vou lurent pas foufrir que le pre
m ier préíident des com ptes le fuivit. C elui-ci 
qui était grand & vigoureux prit un  préii- 
d cn t à m order à bralfe-corps & le renverfa  
par terre. Chaque préíident des com ptes gour- 
raa un préíident du parlem ent & fut gourm é, 
Les maitres s’ataquèrent aux confeillers. L e  
duc de Montbazon m it Pépée à la main avec  
fes gardes pour arèter le défordre & Paugm en- 
ta. Les deux partis allèrent verbaliier chacun  
de leur côté. Le roi ordonna que dorénavant 
ie parlem ent fortirait de N otr*-D am e par la 
grande p o rte , & la cham bre des com ptes par 
la pedte.
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C H A P I T R E  LIV.
Commencement des tYouhles pendant le minijlère 

de M azarin. Le parlement fufpend pour ln 
première fois les fon&ions de la jujtice.

DE Phum ilíation oà  le parlem ent fut plon- 
gé par le cardinal d-e Richelieu, il m onta  

Êcut d’un coup au p lus haut degré de puM ance



immédiatement après la mort de Louis XIÍL 
Le duc d’Epernon 1’avait forcé , les armes à la 
rrrain, de (e faiíir du droit de dontier la ré- 
gence à Marie de Médicis. Ce nouveau droit pa- 
rut aux yeux à'Anne d'Autricbe aulli ancien 
que la monarchie. 11 1’exerqa librement dans 
toute fa plenitude. Non-feulement il declara la 

18 Mai reine régente par un arèt; mais il caifa le tef- 
ló43- tament de Louis XIII comme on calíe celui d’un 

citoyen qui n’eft pas fait felon les loix. La 
régente & la cour étaient bien loin alors de 
douter du pouvoir du parlement, & de lui 
contefter une prérogative dont elles tiraient 
tout 1’avantage. Le parlement decida fans au- 
cune contradi&ion du deftin du royaume, & 
le moment d’après il retomba dans 1’état dont 
la mort de Louis XIII 1’avait tiré. La reine vou- 
lut ètre toute-puilíante , & le fut jufqu'au tems 
des baricades.

Mais avant que le parlement donnât ainíl 
la regence , & calTat le teftament du roi en 
qualité de cour des pairs, garnie de pairs, il 
faut remarquer que par les anciennes loix le 
parlement n’exiftait plus. La mort du roi le 
dilíolvait; il falait que les préíulens & les con- 
leillers fuffent confirmes dans leurs charges par 
le nouveau (òuverain , & qu’ils filíent un nou
veau ferment. Cette cérémonie iLavait pas été 
obfervée dans le tumulte & 1’horreur que l’af- 
fallinat de Henri IV  répandit. Le chancelier 
Seguier voulut faire revivre la loioubliée; le Meinoi- parlement Péluda. II fut prélenté dans le lou- 

T̂aion. vre à fô reine, il falua le roi j il proteíla de
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íbn refpedt & de fon obéiífance , & il ne fut 
queftion ni de confirmation d’ofices, ni de 
fernaent de fidélité.

Le cardinal Mazarin gouverna defpotique- 
jnent la reine & le royaume , fans qiTancim 
grand fit entendre d’abord le moindre mur
mure j on était acoutumé à recevoir la loi d’uu 
prètre j on ne fit pas mème atention que Ma- 
zarin était étrangcr. Les vidoires du di c d 
guien, fi célèbre fous le nom de grand Condé, 
faifaient fallégreífe publique, & rendaient la 
reine refpcdhble. Mais cet article important 
des finances qui eft la bafe de tout, qui feul 
fait naitre fouvent les révolutions , les pré- 
vient, & les étoufe, commença bientôt à pré- 
parer les féditions.

Mazarin entendait cette partie du gouverne- 
ment plus mal encor que Ricbelieu. II borna 
fa fcience fur ce point eiTentiel dans tout le 
cours de fon miniflère, à fe procurerune for- 
tune de cent millions; c’était le premier hom- 
me du monde pour 1’intrigue, & le dernier pour 
le refte. Ceux qui adminiftraient 1’argent de 
l ’état fous fes ordres, n’eurent d’autres vues 
que de procurer de promts fecours par des 
rnoyens toujours petits , mal imaginés & fou
vent injuítes. Les plus pauvres habitans de 
Paris avaient bâti de chétives maifons , ou des 
çabanes hors des anciennes limites de la ville.
Un italien nommé Particelli d’Emeri, favori 
du cardinal , & contrôleur-général, s’avifa de 
propofer une taxe alfez forte fur ces pauvres 
familles. Elles s’atroupèrentj elles allèrent p or-1644.
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ter en foule leurs plaintes à la grand’ cham
bre , non fans y ètre excitées par plufieurs mem- 
bres des enquètes , qui demandèrent 1’alfembléeí 
des chambres pour juger la caufe des pauvres 
contre le miniltère. Cette maladfefle du gou- 
vernement irtdifpoíà tout Paris ; elle aprit au 
peuple à murmurer, à s’atrouper. Une partie 
de la grand’ chambre dans les intcrèts de la 
Cour ne voulut pas foufrir que les enquètes 
demandalíent les ailèmblées du párlement.

Les enquètes perllltèrent. Fleureufement pour 
la cour, la diviíion fe mit alors entre toutes le? 
chambres du párlement, requètes contre enquè
tes, enquètes contre grand’ chambre. Les re
quètes voulaient ètre traitées comme les enquè
tes, les enquetes comme les grands chambriers. 
II y  eut des diíputes pour les rangs. Le con- 
feiller doyen du parleiílent était dalis 1’ufage 
de preceder les prélidens qui ne Pont pas préíi- 
dens à mortier. II ariva qü’à 1’oraifon funèbre 
du marechal de Guébriarit prononcée à Notre- 
Dame, les préíidens des enquètes prirent par 
le bras le vieux doyen Scívare & 1’arachèrent 
de fa place. Le pretfiier préfídènt apella les 
gardes du roi qui afiiftaierít à la cércmónie , 
pour foutenir le doyèn. L’églife cathédrale 
vit pour la feconde fois des magiftrats fcan- 
dalifer le peuple pour uti intérèt de vanité.

La reine s’entremit; le párlement s’en remifi 
à fes ordres pour juger tous ces diférends; 
elle fe garda bien de pròiioncer; la maxinis, 
divifez pour régner , était trop corinue du Mcr- 
Zarin. II crut rendrè le párlement méprilable

• en
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íri 1’abandonnant à ces contellations ; mais ií 
porta le mépris troo loin , en faifant faúir ie 
prcíidcnt des enquètes Barillon par quatre ar- 
chers & 1’envoyant à Piguerol. Ce Barillon 
ctait acoutumé à la prifon ; il avait déia été 
enferme fous Richeüeu. O11 en exiia d’autres. 
Le miniftre fe croyait aifez puiifant pour iuiter 
le cardinal de Richelieu, qdoiqtfil n’en eòt ni 
la cruauté, ni 1’orgueií , ni le génie.

Le parlement avait encore aliene de lui les 
princes du fang & les pairs; les pttnces du 
íang parce qu’il avait ofé difputer le pas au 
père du grand Coudé dans la cérémonie d’un 
te deuni} les pairs, parce qu’il ne voulait pas 
foufrir que dans les lits de juifice le chancelier 
allantauxopinionss’adreiíataux pairs du rovau- 
me avant de s’adreifer au parleinent. Tout cela 
rendair ce corps peu agréabie a la cour. On s’é- 
tait lervi de lui pourdonner la régence comme 
d’un inllrument qu’on brifait enfuite quand on 
celfait d’en avoir befoin.

Les enquètes ne pouvant obtenir la liberte 
de leurs membres eunprifonnós cederem pen- 
dant quatre mois entiers de rendre la jultice. 
Ce ftit-là le premier exemple d’une pareille 
tranfgreiíion. Quelques piaideurs en foufrirent, 
d’autres y  gagnèrent en retenant plus long- 
tems le bien d’autrui. La cour ne s’en mie 
pas en peine; elle crut que le parlem nt in- 
difpofant à la fois les pnnees, les pairs & le 
peuple , n’aurait jamais aucun crédit, Celt en 
quoi elle fe trompa. Elle ne prévovait pas qu’à 
la premiere ocation tout fe réuniraic contre
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un miniftre étranger qui commençait à déplaire 
aiitant qu’avait déplu le marechal d'Ancre.

La régence d 'Atine AAutnche aurait été tran- 
quile & abfolue fi on avait eu un Colbert ou 
un SitUi, pour gouverner les finances , corame 
on avait un Condé pour commander les ar- 
mées i encor mème eít-il douteux il des ge- 
nies tels qne ces deux hommes (i fupérieurs 
auraient fufi pour débrouiller alors le cabos 
de radminiltration , pour furmonter les pré- 
jugés de la nation alors très-ignorantc , pour 
étabiir des taxes univerrelles dans leíquelles il 
n’y  eüt rien d’arbitraire , pour faire des em- 
prunts rembourfables lur des fonds certains , 
pour encourager à la fois le commerce & l’a- 
griculture, pour faire enfen ce qu’on íait en 
Angleterre.

t l  y avait à la fois dans le miniftère de l’i- 
gnòrance, de la déprédation, & un empreífe- 
ment obftiné à fe fervir des moyens precipi
tes pour aracher des peuples iin peu d’argent, 
dont il revenait encor rnoins à 1’etat. La taxe 
fur les maifons baties dans les fauxbourgs n’a- 
vait prefque rien produit. On voulut iorcer 
les citoyens d’acheter pour quinze cent rnille 
livres de nouvelies rentes. 11 falait perfuader 
& non pas forcer. Le cri public apuyé des re- 
fus du parlement rendit inutile ccs édits odieux.

Le miniftère imagina de nouveaux édits bur- 
lau x , dont 1’énoncé feul ]e couvrait de honte 
& de ridicule. C’était une création de confeiL 
lers du roi contrôleurs de bois de chaufage , 
jurés crieurs de vin , jurés vendeurs de toui,
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àgéns de diángc , receveurs des finances qua- 
triennaux, augmentation de gages moyennanc 
flnance dans tous les corps de la magíltrature , 
ennn vence de la nobleífe.

11 y  eut dix-neuf édits de cette efpèce. On 7 Sep* 
mena au parlement Louis X IT  eii robe d’en-^m'.:r9 
fant pour íairc enregiltrer ces oprobres. On* 
le plaga fur un petic fauteúií qni feVvait de 
tróne, ayanc a la droite la reine fu mère , le 
duc d Orleans fon oncle , le père dn grand 
Condé , huit ducs > & à ia ganclie trois car- 
dinaux, celui de Lyon, frère du cardinal de 
Richelieu, celui de Ligni, & Mazarin. II pro- 
rionga intelligiblement ces paroles: mes afaires 
vi amènent au parlement, tnonjieur le chancelier 
expliqitera ma volonté.

Le chancelier Segui er 1’expliqua en lifant les 
dix-neuf édits. L’avocat-gêaéral Qmer Talou 
prononga une harangue en portant le genou 
fur fa banquette lelon 1’uíage; & comme il 
etait le harangueur le plus éloqueut de la com- 
pagnie, il dit au roi, quil était un joleil, .que 
quand le Joleil n envoye que quelques rayous dam 
une chambre par la jenêtre, fa lumière eji fé - 
conde &  bienfaifante , d eji le fymbole de la bowie 
fo n  une i mais quil eji périlleux de fonger que ce 
gr and ajire y entre tout entier, parce qiCil dé- 
truit par fon atriviié tout ce qui entre dans fes 
voyes éfjc.

Après cette harangue qui fut aíTez longue, f am  
furtout pour un roi age de fept ans , le chan-tom. 3. 
ceiier demanda le fu trage des princes & des^^- 
pairsj les prélidens fe formalifèrent au’on n’sús
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vlbidem.

*

pas conimencé par eu x; ils furcnt d’avis de 
faire des remontrances. Les enquètes direnc 
que leur confcience ne leur permettait pas d’en- 
regiftrer les édits. Le chancelier répondit que 
la confcience en afaires d’état était d’une au- 
tre nature que la confcience ordinaire , & il 
fit faire 1’enregiftrement d’autorité.

C H A P I T  R E L V.

Commenccment des troubles civils canfés par l'ad- 
rainijiration des finances.

"3£" A cour était encor toute-puiífante. Lecar- 
dinal Mazarmmkwngeút cette célebre paix 

de Munller , par laquelle les Franqais & les 
Suédois furent les légiílateurs de Fempire, & 
qui fut enfin conclue en 1648- Le prince de 
Condé par fes vidoires donnait à la France la 
fupériorité qu’elle eut dans ce traité. L ’Efpa- 
gne , encor plus obérée que la France , ne pa- 
raiilait pas une cnnemie dangereufe , les finan- 
ces étaient auffi épuifées que les nôtres , mal- 
gré fes tréfors du nouveau monde. C’eíl le fort 
des nations d’etre prefque toujours très-mal gou- 
vernées; Fambition de quelques grands les plon- 
gent 'dans la guerre; de miférables intrigues , 
qu’on apelle poütiques , troublent fintérieur de 
Fétat, tandis que les frontières íont dévaítées } 
Féconomie eft abandonnée ; ies fadions fe for- 
ment 3 & les remèdes qu’elies feignent d’a~
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porter au mal font les plus pernicieux de tous
les maux. . . ,

Le miniftère de France perfiftait toujours dans
cette malheureufe méthode de cherchcr des íc- 
cours d'un moment. On augmçnta 1 impôt lur 
le pitíd fourché & fur d’autres denrées ; 0:1 crea 
douze nouvelles charges de maitres des ré- 
quetes, & 011 demanda le paycment du droit 
anuuel apellépaidette. Aúrait-on penfe qu une 
caule fi légère düt produire le bouleverlement 
de 1’écat í' Mais 1’édifiee était ebranle, le moin- 
dre vent pouvait !e renverfer. La guerre ct- 
vilequi défolait alors rAngleterre, & qui fit 
tomber fous la hache d’un boureau la tete de 
Charles /, avait çommencé par un impôtdedeux 
fciielings par tonneau de marchandne»

Mazarni ne peníait pas qu'à 1’ocaílon de 
fon édic le parlement pbt s’ unir avec leŝ  mai
tres des requètes auxquels il reprochait ii fou- 
vent de faire caíTer les arets au conleil. Etait- 
il vraifemblable qu’il fe joindrait à la cham
bre des compres contre laquelle il s’était bata 
dans 1’églife de Notre-Dame ? I! était jaloux 
du grand- conleil qui iugeait les compétences 
des parlemens, & qui leur avait enleve Coutes 
les ataires eccléfiaftiquès , excepte les apels 
comme d’abus. Pouvait-il s’entendre avec la 
cour des aides dont il avait vu avec chagnn 
le droit d’enregilLer les édits eles hnances , & 
de juger des afaires contendeufes dans cette 
partie < 11 était encor moins vraifemblable que 
les pairs du royaume , ofeníés de 1’égaiité que 
les préiidens. afeclaient avec eu x , pudeut le
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parti d’une compagnie qui les avait aliénés. íte 
fe croyaient, en qualitédepairs, non-feulenient 
les premiers du parlement, mais retfence du 
paríement, qui fans eux n’était qu’un (imple 
tribunal de julHce contentieufe, & qui ne pou- 
vait changer de nature que quand il était ho- 
rioré de leur préfénce. Airríi tout concourait 
à faire penfer à la reine & à fon m inifre, que 
le parlement nuurait ai la hardielfe , ai le cré- 
dit de reíllter à leurs volontés , & cependant 
ils fe trompèrent.

La malheureufe véuaíité des charges intro- 
duite ea trance, & lá paulctte qui perpétuait 
cette vénalité, furent les premières fuurces du 
mal. Tous ies magiftrats du royaume de.vaient 
de neuf ans ea aeuf ans payer ce droit de 
paulette qui aífurait la poífeiiion de leurs char
ges ‘à leurs familles.

Cédit nouveau remettait pour les aeur an- 
nees fuivantes le payement de ce droit; il ea 
délivrait les co-urs fupérieures; mais il leur re- 
tranchait par compenfation quatre années de 
gages. Ces gages íont fi médiocres qu’il vau- 
drait beaucoup mieux n’en j)as recevoir. Ce 
retranchement déplut. La cour pour apaifer 
le parlement 1’excepta des autres cours , lui 
conferva fes gages, & crut par cet expédient 
le forcer au filence. Ce fut tout le contraire, 
Comment la cour ne s^percevait-elle pas que 
le parlement aurait perdu tout fon crédit par- 
yni le peupie, íi fe lailfant amollir par cette 
petite grace, il avait paru oublier Pintcrèt pu- 
bliç pour fon intçrêt particulier, & qull ne
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pouvait fe rendre refpedtable que pai' un reFus?
Le grand-confeil, la chambre des comptes , 

la cour des aides, s’écant aífemblés d’abord 
par députés, demandèrent au parlementla jonc- 
tiou pour s’opofer aux edits. Le parlement 
rfhéíita pas un momeut. Les quatre corps que 
]a cour croyait incompatibles s’unirent enPem- 
ble. Le miniftère, toujours prévenu de fa toute-13 Mai 
puiííance, caífa cet arèt d’union , que •
rin, parlant mal français , apellait l’arèt d’oi- 
gnon , eu devenant par-là aulíi ridicule aux 
yeux du peuple qu’il était odieux. Ou méjSHÍk 
Í’oi dre de la cour; elle déFendit jufqu’aux aL- 
íemblces des chambres du parlement, & ces 
chambres shiiiemblèrent. La reine fit arètèr 
cinq confeillers du grand-confeil, & deux 
dc la cour des aides. Cette févérité irita tons 
les efprits, mais ne produiíit encor aucun 
mouvement.

Tous les maitres des requètcs de leur côté 
s’aíTemblèrent dans la chambre apellée les 
requètes de 1’hôtel. Ils íignèrcnt un écrit par 
lequel ils promettaient de ne pas íbuFiir la 
création des douze nouvelles charges; ils cef- 
íercnt de raporter les afaires au c.onfeil com- 
rae le parlement ccfiait de rendre juílice.

La reine manda les màítres des requètes; 
elle était quelquefois un peu aigre dans fes pa- 
roles, quoique fon caraclèrc füt doux; elle leur 
d it, qtiiis étnient de plaifantes gens de vouloir 
borner /’autorité dn roi.

Les fouverains peuvent faire des aclions de 
fermeté ; mais ils doivent bien rarement dire
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des p-aroles dures. Les maitres des requètqs 
ue furent que plus afermis dans leur réfolu- 
tion. Le chancelier les interdit des fondions 
de leurs cbarges; ils s’interdifaient eux-mèmes.

lis allerent en corps au parlement s’opofer 
à 1’enregilhemem de 1’édit; ils furent requ.s 
comme purties. lo u te  jalouGe de corps cédait 
alors à la haine contre le rniniltere. Tous les 
petits intérets étaient íacrifiés a Pamour de la 
nouveaute, & à feiprit de faction qui animait 
toute la ville. Le parleméut n’avait encor dans 
fon parti s-ncmi prince, aucun pair , ni raème 

l̂émoircsaucun feigneur. La reine outrée contre Iui 
hautcmeut plufeurs tc is , qu’elle ne fou- 

irirait pas que cette canaille injultàt la majejié 
royale.

Ces parolcs ne fervirent pas à ramener les 
efprits. Le parlement dcmai da une reforme 
dans radminiííration, & furtout la révocatiopt 
des intendans de provinees qu’il regardatt com
me des magiftrats fans titre, inftrumens odieu^ 
des rapines du miniftère, oprelleurs du peu- 
ple, établis par la tyrannie du cardinal de Ri- 
cbelieu, &. dont il falai t delivrer la France à 
jamais.

On criait encor davantage contre 1’italien 
Farticelii d'Emeri, devenu furintendant, con- 
damné autrefois à ètre pendu à Lyon , & monte 
par les concuflions au faite de la fortune. La 
.clameyrpublique fut G forte, les fadions fí obf. 
tinees, que la cour fe crut obügée de plier. 
Elle exila le furintendant dans fes terres , & 
promit la iuprçliion des intendans de provin^
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ees. Cette condefcendance enhardit les mécon- 
tens au lieu de les calmer. Le duc d’Orléans 
oncle du ro i, lieutenant-général de l’état fous 
la reine, qui était alors atachc a el!e, negocia 
avec le parlement, alia quelquefois au palais, 
eut des conférences chez lui avec les deputes 
du corps ; tout fut inutile.

Ces troubles otaient au niiniftère tout fon 
crédit, i! ne pouvait ni emprunter des partifans, 
ni faireentrer les contributions ordmaires dans 
le tréfor public. On avait encor à foutenir une 
guerre ruineufe; la reine íut reduite à metcre 
en gages les pierreries de la couronne & les íien-Mottevil* 
nes propres , à renvoyer quelques domeítiques/e- 
du roi & des liens, a dirninuer jufqiPà la dé- 
penfe de la nouricure. 11 falut encor que plu- 
íieurs perfonnes de la cour lui prètaifent de 
1’argent.

Dans cette extrêmite , le cardinal Mazarin, 
qui ne fe roidiífiit pas contre les diôcultés com- 
me Richelieu, lui confeilla de mener une fecon- 
de fois le roi fon fils au parlement, pour a- 
corder tout ce que 1’état préiént des afaires ne 
permettait pas de refufer.

Ce lit de jultice ne réuílit pas mieux que le3i Juillet 
refte. L’avocat général Tulon eut beau dire aul648‘ 
jcune r o i, ifiCil fit  réjlexion fur la diverjion 
naturelle des maifons eélejles, fur 1'opofition des 
aares des afpecls contraíres qui coiupofent la 
beaiité de la milice fupérieure ; le cliancelier 
ayaiit acorde de la part du roi plus qu’on ne 
Vemandait, & défendu feulement les nífemblées 

chambres, qui lie devaient pas fe fairc fans
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Ia permiílion de la cour, on s’allembla dès le 
lendemain.

Cette obftination fut d’autant plus doulou- 
reufe pour la reine, que dans ce tems-là mê- 
me la filie de Hemi IV, femme de Charles 1 roi 
d’Angleterre , fe réfugiait en France avec fes 
enfans, & que le parlement d’Angleterre pré- 
parait Péchafaut fur lequel Charles I porca fa 
tète. Ce nom feul du parlement troublaitle coeur 
$ Anne d’ Autriche; quoique le tribunal de Paris 
apellé parlement n’eút rien de commun avec 
le parlement d’Angleterre. Le chagrin la rendit 
malade , & le peuple n’eut point pitié d’elle.

: ....
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Des haricaães de la guerr.e de la Fronãe. 

On-feulement le brigandage des finances
avait' irité les tribunaux & les citoyens, 

mais on était ulcéré de ces emprifònnemens & 
de ces exils, armes de vengeance que les rni- 
niftres employaient contre leurs ennemis au 
rnépris des loix du royaume. On ne s’en était 
pas fervi íbus le gouvernement fage & ferme 
du gtand Henri IV. Elles furent a peine re- 
marquées fous le deípotifme de Richelieu, qui 
ocupa les boureaux encor plus que les géo-

Mazarin plus doux que Richelieu ne répan- 
dit point dc fangj mais il avait fait mettre en
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prifon à Vincennes le dwc de Beaufort qui n’a- 
vait d’autre crime que de lui difputer Íüii au- 
torité, & d’etre à la cour fon rival en crédit. 
Le cardinal de Rstz dans fes mémoires d it , 
qidon fut faijidhin étonnement refpe&ueux, quand 
on vit Jules Mazarin faire enfermer le petit-fils 
de Henri IV (V exiler toute fa fnmille, qui on 
fe croyait fort obligé.au miniftre de ce qiCil ne 
faifait pas mettre quelquiun en prifon tons les 
huit jours, &  que Chapeiain admirait furtout ce 
grand événement.

Ce Chapeiain, dont lenom eft devenu fi ridi- 
cule, pouvait tant qu’il voulait admirer fervi- 
lement cet abus du pouvoir. La rnaifon de 
Vendòme avait des amis dans le parlement, qui 
n’admiraient point du tout une telle conduite, 
& qui excitaient toujours la compagnie con- 
tre le miniftre.

La bataille de Lens gagnée par le prince de 
Condé enhardit la cour à fe venger enfin du 
parlement. On fit arèter le préfident Potisr 
de Blanzménil, le confeiHer BrouJJel, 8c on 
envoya faiíir pluíieurs autres magiftrats qui 
écftapèrent.

Bi-ouflel était un vieillard de foixante & trei- 
ze ans , vcncrable & cher au peupie par fes 
cheveux blancs , & parce qu’il logeait dans un 
quartier rempli de populace, mais plus encor 
parce qu’il était rinftrument. cies chcrr; de parti 
dans le parlement, qui mettaicnt toujoms dans 
fa bouche ce qu’ils avaient dans Pefpnt; il pro- 
pofait les avis les plus bardis, & croyait les 
avoir imagines.
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Quand on eut enleve ce vieillard, la popu- 
lace fe fouleva comme íi on lui avait araché | 
fon père. Elle ne fut excitée par aucun homme 
confidérable •, la fervante de BrouJJel commença 
1’émeute, & fut la premiere caule des barica
des. Les bourgeois fe joignirent au peuple , le 
parlement aux bourgeois, & bientot après, une 
partie de ceux qu’on apellait grands alors s’u- 
nit au parlement.

Le lendemain de 1’enlévement des magiflrats { 
& de rémotion du peuple fut la journée des 
baricades Le peuple renouvella ce qu’il avait 
fait fous Henri I I I , mais avec encor plus d’em- 
portement & plus d’éfuíion de íang. Le car- . 
dinal de Retz, alors frmple coadjuteur de Par- 
chevèque de Paris, fe vante dans fes mémoires S 
d’avoir été Punique auteur de cette fedition mé- i 
morable qui commenca la guerre civile ■, il y eut I 
fans doute une tres-grande part.

Cet archevèque avait trois paílions dominan- , 
tes, ladébauche, la fedition & la vaine gloire. 
On le vit en mème tems fe livrer à des arnours 
queiquefo s honteux , precher devant la cour ,
& faire la guerre à la reine fà bienfaitrice.

On fait que d’abord le cabmet allarmé des 
baricades fut obligé de rendre les magiftr?,ts 
emprifonnés. Cette indulgence enhardit les fac- 1 
tieux. La reine- mere fut enhn obligée de fuir 
deux fois de Paris avec le roi fon nís, les prin- I 

í  Janvier ces & fon miniltre. Et la feconde fois quVtle 
l649' fe tira des mains des factieux , ce fut pour 

aller à St. Germain, oii tuiite la cour coucha 
fur la paille, tant ce voyage fut precipite. Le ;
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prince de Condé touché des larmes de la reine ,
& flaté d’ètre le détenfeur de la couronne, 
prepara le blocus de Paris. Le parlement de 
íon côté nomma des généraux & leva des 
troupes. Chaque confeiller du parlement fe 
taxa à cinq cent livres. Vingt membres de ce 
corps qui étaient 1’objet de la haine de leurs 
confrères, parce qu’ ils avaicntacheté leurs char- 
ges de la nouvelle création fous le cardinal de 
Kichelieu, donnèrent chacun quinze mille livres 
pour obtenir la bienveillance du relte de la 
compagnie. Elle fit payer cinquante écus par 
chaque maifon à porte-cochère. Elle fit faiílr 
jufqu’à íix cent mille livres dans les maifons 
des partifans de la cour. Avec cet argent ex- 
torqué par la rapine & par un arêt, elle fit 
des régimens de bourgeois , & on eut plus de 
troupes contre la cour, que la cour n’en eut 
contre Paris.

Le parlement, en faifant ces préparatifs, de
clara le cardinal premier miniítre , ennemi de 
l5état & perturbateur du repos public, lui or- 
donna de fortir du royaume dans huit jours, 
&; paííé ce tems, ordre à tous les Franqais de 
lui coure fus , ancien formulaire des déclara- 
tions de guerre de monarque à monarque.

Cependant le grand Conde avec fept ou huit 
mille hommes tenait Paris bloque & en allarmes. 
On fait quel mépris il avait pour cette guerre 
qu’il apeilait la guerre des pots de chambre , 
& qui felon lui ne devait ètre écrite qu’en vers 
burlefaues. On ne le fouvient aujourd’hui que 
duridicule de cette première campagne de la
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fronde, des vingt confeillers au parlement 
qu’on apella les quinze-vingt, parce qu’ils 
avaient íburni chacun quinze mille livres à 
1’afmée pariíienne, du régiment du condjuteur, 
Jiomnié le régiment de Corinthe, à caufe du 
titre d’évèque de Corinthe que portait alors le 
cardinal de Retz> de la défaite de ce régiment 
apellee la première aux Corhitlúens, enfin des 
chanfons plaifantes & fatyriques qui célébraient 
les exploits des bourgeois de Paris.

La ducheífe de Nemours dit que dans une 
conférence acordée à quelques députés des re- 
belles , on leur fit acroire que le prince de 
Condi fe faifait fervir réguilèrement à fon diner 
un plat d?oreilles de Pariíiens. Malgré toutes 
cesplaifanteriesquicaradiérifaient la nation, il 
y  eut du fang répandu , des villages ruinés, 
des campagnes dévaílées, un brigandage afreux, 
ot beaucoup d’infortunés.

C’était dans ce tems-là même que le cardL 
nal Mazarin venait de mettre la dernière main 
à la paix de Weftplialie ; il ajoutait 1’Alzace 
à la France , & le parlement le déclarait enne- 
mi de 1’état, & ordomiait qiCon iui courut Jus.

Aifez de livres font remplis des détails de tous 
ces troubles, des fa&ionsde Paris, des intrigues 
de la cour, & de ce flux & reflux continuei de 
réconciliations & de ruptures; notre plan effc de 
ne raporter que ce qui conoerne ie parlement. 
Les mémcires de la ducheífe de Nemours nous 
aprennent qu’un des rnotifs qui avaient déter- 
miné le grand Condé à favorilér Mazarin , & 
à fe déçlacer eontre ie parlement, fut qu’un
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jour ayant été aux chambres alTemblées pour 
apaifer ies troubles naiiíans, & ayant acorn- 
pagné fon diicours d’un de ces geftcs d’un 
général viétorieux qu’on pouvait prendre pour 
une menàce, le coníeiller Q iia tr e -S o u s  1 ui dit 
que c’était un fort vilain gefte dont il devrait 
íe défàire. Les murmures dc Paifembiée, que le 
cardinal de Retz apelle li fouvent la cohue 
des enquètes, excitèrent la colère du prince. II 
falut que fes amis 1’excuíaíTent auprès de Q iia tre-  
Sous i mais à ce mouvement de colère s’était 
joint un motif plus noble, celui de fecourir 
Penfance du roi oprimée, & la reine regente 
outragée.

Toutes les guerres civiles qui avaient défolé 
la France furent plus funeítes que celles de la 
íronde; mais on, n’en vit jamais qui fíit plus 
jnjulte, plus inconíidérée, ni plus ridicule. Un 
archevêque de Paris & une cour de judicature 
armes contre le roi fans aucun pretexte piau- 
fible étaient un événement dont il n’y  avait 
point d’exemple, & qui probablement ne fera 
jamais imite.

Dans cette première petite guerre de la fron- 
de , on negocia beaucoup plus qu’on ne fe 
b atit; c’était le génie du cardinal Mazarhu 
La cour envoya un héraut d’armes acompagné 
d’un gentilhomme ordinaire du roi au parie- 
ment de Paris. Le héraut ne fut point requ, 
fous pretexte qu’on n’en envoyait qu’à des en- 
nemis, & que le parlement ne 1’était pas; mais 
quelques jours après le parlement donna au- 
dienee à un envoyé du roi d’£fpagne qui pro-
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mit au nom du roi fon maítre dix-huit mille 
hommes contre le cardinal Mazann.

C.ette propofition de FEfpagne hata la paix 
de la cour & des írondeurs. La reine mère 
rarnena fon fils à Paris; mais les afanes ne fu- 
rent que plus brouillées.

Le prince de Conde demanda hautement le 
prix de fes fervices. Le cardinal trouva le prix 
trop exorbitam, & pour réponfe à fes griefs, 

^ J anv- ü le f t  mettre en prifon à Vincennes, lu i , 
s°' le prince de Conti fon frère, & le duc de Lon- 

gueville fon beau-frère. Le peuple, qui avait fait 
des baricades pour 1’emprifonnement de Brouf- 

fe l, nt des feux de joye pour celui du grand 
Conãé. Mais cet emprifonnement, qui femblait 
clevoir aífurer la tranquilité publique en infpi- 
rant la terreur, ne produi£t qu’une feconde 
guerre civile. Le parlement prit entin parti pour 
ce mème prince contre lequel il avait levé des 
troupes. On vit la mère du grand Condé venir 
préfenter requête à la porte de la grand’cham- 
bre , & implorer la proteètion de tous les con- 
feillers en s’inclinantdevant eux à mefure qifils 
paifaient.

9Février Le parlement de Bordeaux deputa au parle- 
l6sx’ ment de Paris & s’umt avec lui. Mazarin fut 

tbligé de fortir de Paris & d’aller lu i-mème 
déli vrer les princes qu’il avait fait transférer au 
PIa\re de Grace. Le parlement le bannit du 
roy.iume par arêt, avec nouvel ordre a tous 
les fujets du roi de lui courir ftis. 

n  Mars1. Par un fecond arêt il commit les confeillers 
1651‘ Biií.ut &. Pitou pour ailer informer contre lui

fur
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Air la frontière, & Pamener prifonnier à Ia con- 
ciergcrie eu cas quhls le trouvaíTenc.

Par un troiíième arèt il mit la tète du car
dinal à prix , «Sc fixa ce prix à cinquante mille 
écas.

Par un quatrième arèt il fit vendre les meu- 
bles & fia bibliothèque pour avoir dequcripayer 
cette tète.

Par un cinqui-ème arèt, quand le cardinal 
revint dans le royaume à la tète d’une petite 
armée puur fie joindre aux troupes du ro i, il 
envoya deux confieillers pour informer concre 
cette armée ; l’un d’eux qui était ce mème jB/- 
taut fut pris & renvoyé fans rançon avcc ui- 
dulgence.

L’avocat-général Talon dit alors au coat j .i- 
teur dans le parlement, mus ne fdvons ce q ie 
nous faifons ,• mais les princes, les généraux, 
les chefs de parti, les miniítres ne le favaienc 
pas davantage.

Ce ifiétait pas feulement une guerre civile , 
c’étaient cent petites guerres civiles qui chan- 
geaient chaque j-our d’objet & d’incérèt à la 
cour, dans Paris , dans les provinces , partout 
ou Pincendie était allumé. Les princes, les chefs, 
les miniítres, les femmes , toe«s faiíaient des 
traités & les rompaient. Le jeune roi erra en 
fugitif au milieu de fion royaume. Le prince 
de Condé qui avait étc le fioutien de laFrance 
en devint le fléau , & Turenne après avoir trohi 
la cour en fut le libérateur.

Enfin la caule du roi prévalut, la reine- 
mère ramena fon fils viétoricux à Paris. Ce

Hijl. du pari. de Paris. S
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même peuple qui avait acablé d’outrages la 
famille royale , lignala fon mconllance ordi- 
naire en tournant fes emportemens contre le 
parlement. On chantait au Louvre, au Palais- 
R oyal, auLuxembourg , dans la cour du palais, 
dans les places, dans les églifes , cetce chanfon 
íi longtems fameufe quoique très-mauvaife.

Meflieurs de la noire cour,Rendez graces á la guerre ;Vous commandiez à la terre ,Vous danfiez au Luxembourg . &c.
Cette chanfon ridicule montre 1’efprit du 

tems auquel les plus grandes afàires.avaient été 
traitées au cabaret & en vaudevilles. 

si Oílo- Le roi ramena le cardinal Mazarin , tout fut 
r" l6'*'tranquile dans Paris, & les féditieux furentpu

nis.
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Fin des guerres civiles de Paris. Le parlement 
rentre dans fon devoir. ll  barangue le cardi
nal Mazarin.

M-táE chatiment du cardinal de Retz futborné 
à une prifon dans Vincennes ; punition légère 
pour un homme qui avait été le boutefeu de 
la France. Le vieux confeiller tíroujfel premier 
auteur, fans le favoir , de tant de troubles 
& de malheurs, en fut quice pour fe# dé- 
ntettre de là place de prévôt des maxchands 
que les rebelles lui avaicnt donnée.
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Le roi tint fon lic de juftice au Louvre , il 21 Ofto- 
brdonna auxconfeiilers Broitjfd, Fleun , Mar- 1318 
tinem , Ferraut & quelques autres de fortir de 
Paris; mais on les rapella bientôt.

Le cardinal Maznrin était revenu triomphant 
dans Ia capitale. Prefque tous les metnbres du 
parlement qui avaient mis fa tête à p rix , & 
qni avaient vendu fes meubks à 1’fincan pour 
pnyer les aíTaiiiils , vinrenc le co nplimenter les 
uns après les autres, & furem d’autant plus 
humiliés qu’il les reçut avec alabilité.

Le giand Condé, plus £er & anime par la 
vengeance , ne voulut point plier devant un 
étranger qui lui avait ravi fa liberte. II aima 
mieux continuer !a guerre civile que le parle» 
meiit de Paris avait commencée , & que le par
lement de Bordeaux foutenait alors. On vit 
ce prince à la tete des troupes efpngnoles qu’il 
avait autreiois batues. Lt enfin le parlement 
de Paris , à peine forti de la fadtion, condamna 
ce meme prince de Condé par contumace , com- 
me il avait condamné Maznrin , & conffqua 
tous fes biens en France. Cette compagnie était 
une arme qui avait bleifé fon maitre , & dont 
le roife fervait enfuite pour fraper fesennemis.

LouisXIV ne gouvernait pas encore, <k on. 
doutait mème qu’il pút jamais tenir lui-mème 
les rènes de 1’état ; mais il Ht fentir dès l’ail 
I d í f  la hauteur de fon caraclère. Le parle
ment arêta de-faire des remontrances fur un 
édit concernant les monnaies j & le miniftre 
prétendai-t qu’ une cour des monnaies étant éta- 
büe, ce n’étaic pas au parlement à fe mèler de
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cet objet. Le roi partit de Vincennes à chcval, 
vint en bottes au parlement, le fouet à la main. 
II adreíTa la parole au premier préfident, & 
lui dit: On fait les malheurs qiCont prodiiit vos 
ajfemblées, for  dorme qiCon cejfe celles qui font 
cotnmencées fur mes édits. Monfieur le premier 
préfident, je vous défenâs de les foufrir : &  
vous, en fe tournant vers les confeillers des 
enquètes, je vous défenâs de les demander. On 
fe tu t, on obéit, & depuis ce moment, l’au- 
torité fouveraine ne fut plus combatue fous 
ce régne.

Quand le cardinal eut conclu la paix des 
Pyrénées & marié Louis XI V,  le parlement vint 
haranguer ce miniftre par deputes , ce qu’il 
n’avait jamais fait ni pour le cardinal de Ri- 
chelieu, ni pour aucun prince. La harançpe 
était remplie de louanges qui parurent trop for
tes mème aux courtilans , elle devint 1’objet 
de leurs railleries. Ménage adreíTa au cardinal, 
qui n’était pas fans lettres & fans gout, une 
piéce de vers latins, alors très-fameufe ; il y 
parlait comme toute la cour, & il difait dans 
cet ouvrage,

Et puto tam viles dejpicis ipfe togas.
Tu méprifes fans doute ces robes fi viles.

On cn fit des plaintes dans la grand cham
bre ; mais ce n’était plus le tems ou cette 
conipagnie pút venger fes injures particuliè- 
res. La cour aplaudiflait à cette humiliation. 
Ménages’excufa, il préteudit qu’il n avait point
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voulu défigner la compagnie par le rriot de 
robes, quoique ce mot ne píit en éfet défigner 
qu’elle, & le parlement crut qu’il n’était pas 
de fa dignité de relever cette injure.

... . ... **4.4
C H A P I T R E  LVIII.

Du parlement, âepuis que Louis X IV  régua 
•' par lui-même.

D es que Louis X IV  gouverna par lui-même, 
il fut contenir tous lcs corps de 1’état dans 
les limites de leurs devoirs. II reforma tout, 
finance, difcipline militaire, marine , police , 
églife , jurifprudence. II y  avait beaucoup 
d’arbitraire dans les formes de la juílice. II 
penfa d’abord à rendre la procédure uniforme 
dans tout le royaume, & à extirper s’il fe 
pouvait tous les abus ; mais une partie de cette 
grande entreprife ne fut exécutée qu’en 1667. 
Elle demandaic du tems, & il falait remédier 
à des maux plus preífans.

Tandis qu’on commenqait à jetter les fon- 
demens de toute cette reforme générale, il y  
eut entre les pairs du royaume & les préfidens- 
à-mortier de Paris une conteftation mémora- 
ble , dans laquelle il eft vrai que les intérèts 
de la vanité humaine fcmblaient avoir plus de 
part que les intérèts de 1’étatj mais enfin , il 
s’agiífait de 1’ordre & de la décence qui font 
néceíTaires à toute adminiftration. Les pairs ne 
venaient plus au parlement que lorfqu’il« ae-
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compagnaient le roi dans fon lit de jullice. Iís 
fe plaignaient q.ue depuis la mort de Louis XIII  
les preíider», le fuíTenc mis en poílelíion d’opi- 
ner avant eux. La caule fuc débatue dans le 
conicil du roi devant les princes du fang & 
les minittrcs.

Les pairs repréfentaient qu’ils étaient origi- 
nairement les juges nés de la nation , qu’ils 
avaient fuccédé aux droits des anciéns pairs du 
royaume ; que les naaiíons de Gittie, de Clè- 
yes , de Gonzague, p mrvues de pairies , avaient 
}oui des mèmes prérogatives que 'es ducs de 
Bourgogne, de Guienne <'k de Normandie ; que 
les ;1 íontmortfici, les U cz . les Brijjac, les La 
TrfmomlG , & tous les autres revètus de cette 
dignité, avaient les mèmes droits qu’avaient 
eu les Giiijes ; que cette dignité était hérédi- 
tatre íx. mm fujette à la Paulette conime les 
cbargés de préíidens j qu’enfm lacour de juítice 
du padernent tirait fon plus grand honncur 
de la préíence des pairs, & du titre de cour 
des pairs.

Les préíidens diíaient qu’ils ne faifaient qu’ua 
avec le premier préíident , que toute la pré- 
fidence repréfentait le roi, que le parlemeut 
et iit la cour des pairs , non-feulement parce 
que les pairs y avaient obtenu féance, mais 
parce qu’ ils y étaient jugés.

?é̂ 7 ril Louis X IV & fon confeil décidèrent qu’oti 
' " 4’ réndrait aux pairs 1’honneur qui leur était du, 

& que dans ces íéances folemnelles ils opine- 
raient les premiers.

Les préíidens reftèrent en jpcíTeííIon d’opL
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ner les premiers dans les féances ordinaires ou 
le roi ne fe trouve pas, & 011 le premier pré- 
íident & non le chancelier recueille les voix. 
Les premiers préfidens perfiftèrent non feuie- 
raent à ne prendre les avis des pairs qu’après 
ceux des préfidens , mais à fe découvrir de- 
vant ces préfidens , & à demander 1’avis des 
pairs le bonnet en tête. Les pairs s’en font 
plaints fouvent, mais cette querelle n’a jamais 
été décidéej elle elt reítée dans le nombre des 
conteltations fur lefquelles il ifieítrien de réglé. 
Ce nombre eít prodigieux. Ce 11’eft gueres qu’cu 
France que les droits de tous les corps flottcnt 
ainfi dans 1’incerticude.

Le roi dès 1’année 1(Jçç était venu au par- 
lemerlt en groífes bottes & un fouet à la main 
défendre les aífemblées des chambres, 8c il 
avait parlé avec tant de hauteur que dès ce 
jour on prévit un changement total dans le 
royaume.

íl ordonne en 1657 par un édit renouvellé 
depuis en 1673 , que jamais le parlcmentne fit 
des repréfentations que dans la huitaine après 
avoir euregiltré avec obéilfance.

Lhndignation qu’il conferva touiours dans 
fon coimr contre les excès auxquels le parlcment 
s’était porté dans fa minorité , le détermma 
meme à venir dans la grand’ chambre en 1669 
pour y  revoquer les privilèges de nobleiiè 
acordés aux cours fupérieures par la reine fa 
mère en 1644. Cependant cet édit enregilrré 
en fa préfence n’a point eu d’éfct, 1’ufage a 
toujours prevalu fur les orires du fouverain.
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Louis XIV  préparait des décifions plus impor
tantes pour le bien delanation. Ilfit bientôt tra- 
vailier à une loi uniforme, qui fixa !-u manière de 
proceder dans toute-s les cours de judieature, 
íoitau civil , foit au crirninel. II fixa les épices 
des juges , les cas ou il leur eft permis de s’en 
atribuer , & les cas ou il leur eft défendu de 
prendre ces émolumens.

II y  eut enfin un code certain , du moins 
pour la manière de proceder, car celle de juger 
eíf toujours reftée trop arbitraire en matíère 
civile & criminelle.

Louis XIV  n’eut à fe plaindre ni d’aucun 
parlement ni d’aucun corps dans le cours de 
íbn long régne , depuis qu’il tint les rènes du 
gouvernement.

11 eft à remarquer que dans Ia longue que- 
relle avec le fier pape Qdefcalchi, lnnocent X I, 
Iaque-lle dura fept années, depuis 1680 jufqu’à 
la tnort de ce pontife , les parlemens & le 
clergé foutinrent à 1’envi les droits de la cou- 
ronne contre les entreprifes de Rome; concert 
heureuxqu’on n’avait pas vu depuis Louis XII.  
Le parlement mè-me parut très-difpofé à déli- 
vrer enlièrement la nation du joug de 1’églife 
romaine, joug qu’il a toujours fecoué , mais 
qu'il n’avait jamais brifé.

L’avocat-général Talon, & le procureur-ge
neral Harlai , en apellant corame d’abus d’une 
bulle d’ lnnocent XI en 1687? fircnt aífez con- 
naítre combien il était ailc que la France de- 
meurat unie avec la chaire deRome dans ledog- 
me , & en füt abfoltiment ícparée dans tout le 
refte.
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Les évèques n’allaient pas jufques-là; mais 
c’était beaucoup que le clergé ànimé par le 
grand tíojjiietdémentit folemnellement en i 6g3 
la doctrine du cardinal du Perron qui avait pré- 
valu íi malheureufement dans les états de 1594.

Ce clergé, devenu plus citoyen que romain , 
s’expliqua ainíidans quatre propoíitions mémo- 
rables.

í. Dieu n’a donné à Pierre & à fes fuccef- 
feurs aucune puiiíance, m direcle , ni indi- 
xcâs , fur les chofes temporelles.

2. Ldégliíe gallicane aprouve le concile de 
Ccnftance , qui declare les conciles - généraux 
iiipér.Curs au pape dans le fpirituel.

3. Les régles, les ufages , les pratiques re- 
ques dans le royaume & dans 1’églife galli
cane, doivent demeurer inébranlables.

4. Les décifions du pape en matière de foi 
ne Pont fures qu’après que 1’églife les a accep- 
tées.

Ces quatre décifions ífctaient à la vérité que 
quatre boucliers contre des agreííions innom- 
brables, & méme quelques annéesaprès, Louis 
X IV  fe croyant aifez puiífant pour négliger ces 
armes défenfives, permit que le clergé les aban- 
donnât, & la plupart des mèmes évèques qui 
s’en étaient fervis contre Innocent XI en de- 
mandérent pardon à Innocent X I I : mais le par- 
lement, qui ne doit connaitre que la loi & mm 
la politique , les a toujours confervées avec 
une vigueur inflexible.

II n’eut pas la méme inflexibilité au fujet ds 
1’afaire ridicule & prefque funefte de la bulle
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Unigenitus , envoyée de Rome en [713 , bulle 
qu’dn favait atTez avoir été fabriquée à Paris 
par trois jéfuites, bulle qui condamnait les 
maximes les pius reques, & mèrr.e lesplusin- 
violables. Qui croirait que jamais des chré- 
tiens euflern pu condamner cette propofmon ? 
il eji bnn de lire des livres de piété le dimanche , 
furtout la fainte écriture ; & celle-ci, la craivte 
d'une excommunication mjujie ne doit pus nous 
empêcher de faire notre devoir.

Mais par amour de la paix le parlement Pen- 
regiftra Pan 1714. Ce fut à la vérité en la 
déteftant, & en táchant de Pafaiblir par tou- 
tes les modifications poííibles. Un tel enregif- 
trement était plutòt une fíétrilfure qu’une 
aprobation.

Le roi voulait qu’on enregiftrât fes édits , 
& qu’après on fit des remontrances par écrit 
íi on voulait. Le parlement ne remontra rien.

Louis XIV,  fatisfait de la foumiííion aparente 
du parlement, le rendit bientôt après dépo- 
fítaire de fon teftament, qui fut enfermé dans 
une chambre bátie exprès. II ne prévoyait pas 
que fon teílament ferait caífc unanimcmcnt 
par ceux mêmes à qui il le confiait, & ce- 
pendant il devait s’y atendre pour peu quhl 
eút réfléchi aux claufes qu’il contenait, mais 
il avait été fi ablolu qu’il crut devoir Pètre 
encor après fa mort.
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C H A P I T R E  L I X .

Régence du duc d'Orléans.

jL^Ouis XIV  étant mort le i feptembre 171^, 
le parlement s’aíTembla le lenderaain fans ètre 
convoque. Le duc cTOrléans héritier préfomp- 
tif de la couronne y prit féance avec les prin- 
ces & les pairs.

Le régiment des gardes entourait le palais, 
& les melures avaient été prifes avec les prin- 
cipaux mcmbres pour caífer le teftameut du feu 
roi, comme on avait calíé celui de fon pere.

Avantqu’on fit 1’ouverture de ce teítament, 
le duc d’Orléans prononqa uu difcours par le- 
quel il demanda la régence, en vertu dudroit 
de fa nailfance plutôt que des dernières vo- 
lontés de Louis XIV.  Mais à quelque titre que 
je doive afpirer à la régence, dit-il, j'ofe vous 
ajjurer , mejjieurs , que je la mèriterai par rnon 
zèie pour le fervice du roi, par rnon arnour pour 
le bten public , &  furtout étant aidé devos con- 
fei/s &  de vos [ages remontrances.

C’était flater le parlement que de 1 ui pro- 
tefter qu’on fe conduirait par ces mêmes re
montrances que Louis X IV avait profcrites, en 
permettant feulement qu’on en fit par écrit 
après avoir obéi. Le telfament fut lu à voix 
baife , rapidement, & feulement pour la forme. 
4I ôtait réellement la régence au duc d’Or-
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léans. Louis XIV  avait établi im confeil d’ad- 
miniftration, ou tout fe devait conclure à la 
pluralité des voix , comme s’ il eüt fornié un 
confeil d’état de fon vivant , & comme s’il 
devait régner après fa mort. Le duc d’Or- 
léans à la tête de ce confeil ne devait avoir 
que ía voix preponderante. Le duc du Maine 
fils de Louis X I V , reconnu à la vérité, nrais 
né d’un doublc adultere , avait la garde de la 
perfonne du roi Louis XV  & le commande- 
ment fuprême de toutes les troupes qui for- 
ment la maifon du r o i, & qui compofent un 
corps d’environ dix-mille liommes.

Ces difpolitions eulfent été fages dans un 
père de famille qui aurait craint de confier la 
vie & les biens de fon petit-fils à celui qui de
vait en hériter, mais elles étaient impraticables 
dans une monarchie. Elles divifaient Fautorbe, 
& par conféquent 1’anéantilfaient; elles fem- 
blaient preparer des guerres civiles, elles étaient 
contraires aux ufages reçus qui tenaient lieu de 
ioi fondamentale , s’il y  en a fur la terre.

Le parlement rendit un arèt qui était déja 
tout prepare. II eft conqu en termes finguliers. 
Ce n’eíl point un jugement parties onies, 
point de requète, point de forme ordinaire , 
rien de contentieux. „ La cour, toutes les 
„  chambres aífemblées, la matière mife cn dé- 
„ libération, a déclaré & declare moniieur le 
„  duc d’Orléans régent en France pour avoir 
„  foin de radminiftration du royaume pen- 
„  dant la minorité du roi ; ordonne que le 
5, duc de Bourbon fera dès-à-préfent chef du
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}} confeil de régence fous 1’autorité de mon- 
„  fieur le duc d’Orléans , & y  préfidera en 
„  fon abfence; que les princes du fang royal 
n auront auíli entrée audil confeil lorfqifils 
„  auront ateint 1’âge de vingt-trois ans acom- 
3) plis; & après la déclaration faite par mon- 
J3 fieur le duc d’Orléans , qu’il entend fe con- 
n former à la pluralité des fufrages dudic 
M confeil de la régence dans touces les afaires 
,3 (à 1’exception des charges, emplois, béné- 
„ fices & graces , qu’il poura acorder à qui 
„ bon lui femblera après avoir confulté le 
„  confeil de régence , fans être néanmoins 

alfujetti à fuivre la pluralité des voix à cet 
„  égard. ) Ordonnequ’il poura former le con- 
„  íèil de régence, même tels confeils qu’il 
„  jugera à propos, & yadmettre les perfonnes 
K qu’il en eftimera les plus dignes , le tout fui- 

vant le projet que monfieur le duc d’Or- 
léans a déclaré qu’il communiquera à la 
cour: que le duc du Mame fera furinten- 
dant de 1’éducation du roi , 1’autorité en- 
tière & le commandement fur les troupes 
de la maifon dudit feigneur r o i, même fur 
celles qui font employées à la garde de fa 
perfonne , demeurant à monfieur le duc 
d’Orléans, & fans aucune fupériorité du 
duc du Mame fur le duc de Bourbon, grand- 
maítre de la maifon du roi. ”
C’était s’exprimer en fouverain. Ce langage 

de fouveraineté était-il légalement autorifé 
par la préfence des princes & des pairs ? Une 
telle aífemblée, toute augulte qu’elle était , ne
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repréfentait point les états-généraux ; elle ne 
parlait pas au nom d’un roi enfant ; que fai- 
iait-elle donc? El!e ufait d’un droit aquis pau 
deux exemples , celui deMarie de Medieis, & 
celui d'Anne dIAutriche mere de Lotus XIV,  qui 
avaient eu la regence au mème titre.

Ii reftait toujours indécisii le parlement de- 
vait cette grande prerogative à la préfeuce des 
priuces & des pairs , ou li les pairs devaient 
au parlement le droit de nommer mi régent 
«iu royaume. Toutes ces prétentions étaient 
cnvelopees d un nuage. Chaque pas qu’on fait 
dans 1 hittoirc de f  rance prouve comme ou l’a 
deja vu , que prefque rien n'a été régié d’une 
manière uniforme & ftable, & que le hazard 
1’intérêt préfent des volontés pallagères , ont 
fouvent été légillatcurs.

II y  parut alfez quand le duc du Mame 8c 
le comte de Touloufe, fiís naturels & légiti- 
ines de Louis XIl- , iurent dépouillés des privi— 
lèges que leur père leur avait acordes íolem- 
nellement en 1714* H les declara princes du 
Tang & heritièrs ae la couronne après l’ex- 
tinétion de la race des vrais princes du fang, 
par un édit perpetuei & irévocable , de fa cer- 
taine fcience , pleine puillànce & autorité 
royale. Cetedit fut enregiftré fans aucune re- 
montrance, dans tous les parlemens du royau
me , à qui Louis X IV  avait au moins lailíe la 
liberte de remontrer après Pénregifyeinent.

Trois princes du íang mème, les feuls qu’eut 
la France après la branche Orlêans, confenti- 
rent à c-et édit, ainli que pluíleurs pairs qui
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donnèrent auííi leurs voix. Les deux fils de 
Louis XIV  jouirent en conféquence des hon- 
neurs atachés à la dignité de prince du íang , 
au lit de juftice qui dorma la régence.

Mais biencôt après ces mèmes princes, le 
duc de Bourbon , le cointe de Charolois & le 
prince de Conti , préfentèrent une requéte au 
jeune roi , tendante à faire annuller dans un 
nouveau lit de juítice au parlement les droits 
acordes aux princes legitimes. Ainti en moins 
deíix mois le parlement de Paris feferait trouve 
juge de la régence du royaume, & de la iuc- 
ceilion à la couronne.

Les princes legitimes abéguaient les plus for
tes raiíons; les legitimes produifaient des ré- 
ponfes très-plau!ibles. Les pairs intervinrent, 
trente-neuf feigneurs de la plus haute nobleífe 
prétendirent que cetce grande caufe était celle 
de la nation , & qu’on devait aifembler les 
états-généraux pour la juger. .

O nn’en avait pas vu depuis plus de cent ans , 
& on en déíirait. Le fameux fyllème de Lixw, 
dont on commenqait à craindre Pétabliifement 
projetté, indifpofait larobe qui craint toujours 
les nouveautés. On jettait déja les fondemens 
d’un grand parti contre le régent. L ’alTemblée 
des états pouvait plonger le royaume dans une 
grande crife j mais le parlement, qui croit quol- 
quefois tenirlieu des états, étaitloin de fouhaiter 
qu’on les convoquât. II rejettala proteftation de 
la nobleífefignifiáele lyju in  17 17 , par unhuif- 
íier au procureur-général & au gréfier en cbel. 
II interdit même 1’liuiílier pendant íix mois.
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Jiullet 1717.

Le duo du Maine & le comte de Tonloufe 
vinrent alors eux-mèmes préfenter requèteà la 
grand’ chambre ; en protcilant que cette afaire, 
ou il s’agilfait de la fuccefíion à la couronne, 
ne pouvait ètre jugée que par un roi ma- 
jeur , ou par les états-généraux. La grand’ 
chambre embaralTée prit des delais pour ré- 
pondre.

Enfin le 2 juillet le régent fit rendre un 
édit qui fut enregiftré le 8 fans dificulte. Cet 
édit ôtait aux enlans légitimés de Louis XIV  lc 
titre de princes du fang que leur père leut 
avait donné contre les loix des nations & du 
royaume, enleur réfervantfeulement la préro- 
gative de traverfer, comme les princes du fang, 
ce qu’on apelle au parlement le parquet; c’eífc 
une petite enceinte de bois, par laquelle ils 
paífent pour aller prendre leurs places ; & de 
tous les honneurs de ce monde c’eíl alíurément 
le plus mince. Ainfi tout ce qu’avait établi Louis 
X IV  était alors détruit, la forme mème de fou 
gouvernement avait été entiérement changée.

Des confeils ayant été fubítitués aux fiecré- 
taires d’état, le régent lui-mème eut en ce 
tems-là une dificulte fingulière avec le parle
ment. II demanda quel était 1’ordre de la cé- 
rémonie, quand un régent allait en proceííion 
avec ce corps. II s’agilfait d’une proceííion à 
la cathédrale de Paris , pour le jour qu’on 
apelle la notre-dame de Septembre , jour ou 
Louis XIII  avait mis la France fous la protec- 
tion de la vierge Atavie & jour farneux pour 
lesdifputes de rang. Le parlement répondit que

le
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íe régent du royaume devait marcher entre 
deux préíidens. Le régent íé crut obligé d’en- 
voyer au nora du roi un ordre, par lequel 
le régent devait paiícr feul avant la compa- 
gnie , ce qui paraiíiait bien naturel; mais ce 
qui fait voir encor , conirne on Ta vu tant de 
fois , qu’iln ’ei{: rien de réglé en France.

Au refte, il ne s’opofa point à 1’habitude que 
le parlemenc avait prife de Papellef Toujõurs 
monfieur , comme un c o n fe ill .p r & àeJ lui 
écrire monfieur, tandis qu’i! éerivait au ‘chan- 
celier mon;eigneur * 81 tandis que tous les corps 

* de la nobleilé des états provinclaux dortnaient 
le titre de monfeigneur au régent. C’eft encor 
une des contradiéHons communes cr. France. 
Le duc d’Orléans n’y prit pas garde, ne fon- 
geant qu’à la réalité du pouvoir , & mépri- 
fant le ridicule des ufages introduits.

C H A P I T R E  L X .
Fiuances &  fyjiênte de Lafs pendant la régence.

A Vant le Fyldème de Law ou Lafs qui cora- 
mença à éclairer la France en la boule- 

veríant, il n’y  avait que quelques financiers & 
quclques négocians qui eullént des idées net- 
tes de tout ce qui concerne les efpèces, leur 
valeur réelle, leur valeur r.uméraire, leur circu- 
lation, le change avec 1’étranger, le crédit publicj 
ces objets ocuperent la.régence & leparlement.

Hijl. du Pari. de Paris, T



Aârien de Noailles duc & pair, & depuís 
maréchal de France , était chef du confeil des 
ünances. Ce n’était pas un Sulli i mais auíFi il 
-n’étoit pas le miniftred’un Henri IV. Son gé- 
aiie était plus ardent & plus univerfel. 11 avait 
des vues auííi droites fans ètre auili laborieux 
& aulFi inítruit, étant arivé au gouvernement 
des finances fans préparation, & ayant été obligé 
de fupléer par fon efprit, qui était promt & lu- 
rnineux, aux connaiífanees préliminaires qui 
lui manquaient.

Chambre Au commencement de ce miniítère 1’état avait
dc juf- à payer neuf cent millions d’arérages i & les 

revenus du roi ne produifaient pas foixante 
& neuf millions à trente francs le marc. Le 
duc de Noailles eut recours en 1716 à l’éta- 
blilfement d’une chambre de juftice contre les 
financiers. On rechercha lesfortunes de quatre 
mille quatre cent dix peifonnes, & le total de 
leurs taxes fut environ de deux cent dix-neuf 
millions quatre cent mille livres; mais de cette 
íomme immenfe, il ne rentra que foixante & 
dix millions dans les cofres du roi. 11 falait 
cfautres reiiburces.

Au mois de Mai 1716 le régent avait per- 
mis au íieur Lafs Ecolfais d’établir fa banque , 
compofée feulement de douze cents a&ions de 
mille écus chacune. Tant que cet établilfement 
fut limité dans ces bornes , & qu’il n’y  eut pas 
plus de papier que d’efpèces , il en réfulta un 
grand crédit & par conféquent le bien du royau- 
me j mais quand Lafs eutréuniau mois d’Aoút 
1717 une compagme nommée d’occident à
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la banque , qu’il fe chargea de la ferme du 
tabac qui ne valait alors que quitre millions , 
quand il eut le commerce du Séuégal à la fin 
de Pannée , toutes ces entreprifes rétínies fous 
la main d’un feul homme qui étoit étranger 
donnèrent une extrème jaloufie aux gros finan- 
ciers du royaume, & le parlement prit des 
allarmes prématurées. Le chancelierd'Agueffeau 
homme élevé dans les formes du palais , très- 
inftruit dansla jurifprudence, mais moins ver- 
fé dans la connuiíTance de Pintéricur du royau
me , dificile & incertain dans lesafaires, mais 
aulíi integre qu’éloquent, s’opofait autant qu’il 
pouvait aux innovations intérellées & ambitieu- 
fes de Lafsi

Pendant ce tems-là il fe formaic un parti 
aílez conhdérable contre la régence du duc 
d’Orléans. La ducheife du Mame eu était Pa
in e, le duc du Maine y entrait par complai- 
lance pour fa femme. Le cardinal de Volignac 
s’en était mis pour jouer un rôle; plufieurs fei- 
gneurs atendaient le moment de fe déclarer; 
ce parti agiifait fourdement de concert avec le 
cardinal Aiberoni premier miniílre d’Efpagne , 
tout était encor dans le plus grand 1'ecret, & le 
duc d’Orléans iPavait que des foupqons. 11 fa- 
lait qu’il fe préparàt à la guerre contre PEf- 
pagne , qui parailfait inévitable. II falaii qu’en 
mème tems il aquitât une partie des dettes im- 
menfes que Lotas X IV  avait lainées : il falait 
faire plulieurs réglemens que le régent crut uti- 
les , & que le chancelier d'Aguejfeau. crut per- 
nicieux. II exila le chancelier à fa maifon de

T  %
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campagne , & nomma garde des fceaux & vice  ̂
chancelier, le confeiiler d’état lieutenant de 
police de Paulmy díArgenfon, homme d’une 
ancienne nobleiíè, d’un grand courage dans les 
diBcultés , d’une expédition promte, d’un tra- 
vail infatigable , déílntérelfé, ferme , mais dur, 
defpotique, & le meilleur initrument du deC- 
potifme que le régent put trouver. II eut tout 
d’un coup les fceaux à la place de monfieur d'A- 
gueffeau , & 1’adminiftration desfinances àla pla
ce du duc de Noailles$ mais il n’eut ces deux 
placesqu’à condition qu’il établirait de tout fon 
pouvoir le fyftème de Laís qui ailait bientôt 
íe déployer tout entier. Lafs était fur le point 
d'ètre le maitre abfolu de tout Pargent du 
royaume; & le garde des fceaux d' Argeufon 
déclaré vice - chancelier devait n’avoir dans 
cette partie que la fonétion de fceller les ca- 
prices d’un étranger.11 mit d’abord toute Pa&ivité de fon carac- 
tère à foutenir les fyllèmes de La s dont ilfen- 
tit bientôt après les prodigieux abus. Une des 
grandes démences de ce lyílème était de décrier 
Pargent pour y fubftituer des billets , au lieu 
que le papier & fargent doivent fe foutenir Pun 
par Pautre. Lafs lendait un grand fervice à la 
nation en y établiífant une banque générale, 
telle qu’on en voit en Suède, à VTenife, en 
Hollande & dans quelques autres états ; mais il 
bou!everfait la France en poullant les aélions 
de cette banque jufqu’à une valeur chimérique , 
en y joignant des compagnies de commerce 
imaginaires, & en ne propordonnant pas ces
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pspiers de crédit à 1’argent qui circulait dans 
le royaume.

Pour commencer à avilir !es efpèces on les 
refondit. Le miniítère ordonna le 30 dai 1718 
que le marc d'argent qui écait a'ors à quarance 
livres ferait à foixante , & que ceux qui porte- 
raient à Ia monnaie des anciennes proineiiès 
du giuvernement nommées billets d’écat avec 
uue certaine quantité d’argent a quarance li
vres numéraires le marc, recevraient le paye- 
ment total de leur argent & de leurs billets en 
valeur numéraire a foixante livres.

Cette operation étaitablurde & injufte. Voi- 
ci quel en écait 1’éfet pernicieux.

U11 citoyen portait à la monnaie du roi 2500 
livres de 1’ancienne efpèce avec 1000 livres de 
billets d’état, on lui donnait 3500 livres de la 
nouvelle efpece en argent comptant; il croyait 
gagner , & il perdait réellement : car on ne 
lui donnait qu’environ cinquante - huit mares 
fous la dénomination trompeufe de 3500 livres. 
II perdait réellement plus de quatre mares , & 
perdait en outre la totalité de fes billets.

Legouvernement faifaic encor une plus gran
de perte que les particuliers; & s’il trompait les 
citoyens il était trompé lui-mèmej car da 11 s le 
payemcnt des impôts qui fe payent eu valeur 
numéraire , il recevait réellement un tiers de 
moins. La nation en général fu portait encor 
un autre dommage par cette altération des mon- 
naies; on les reiondait chez 1’étranger qui don
nait aux Franqais pour foixante livres ce qu’il 
avait requ pour quarante.
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Cela prouve évidemment que ni le régent, 
ni le garde des fceaux, malgré leur efprit & 
leurs lumières , n’entendaient rien à la finance 
qu’ils n’avaient point étudiée. Le parlement qui 
fât de juftes remontrances au régent n’y en- 
tendait pas davantage. II fit des repréfentations 
auíli legitimes que mal conques. II fe trompa 
fur 1’évaluation de 1’argent ; il ajouta à cette 
erreur de calcul une erreur encor plus grande 
en prononqant ces paroles : „  à 1’égard de l’é- 
„  tranger , íi nous tirons fur lui un marc d’ar- 
„  gent, dont lavaleur intrinfèque n’eft que de 
„  vingt-cinq livres, nous ferons forces de lui 
„  payer foixante livres, & ce qu’il tirera de 
,, nous, il nous le payera dans notre mon- 
,, naie, qui ne lui coutera que fa valeur in- 
„  tnnfequea.

La valeur intrinfèque n’eft ni 2? livres, ni 
jo  livres, ni 50 livres; ce mot de livre ou 
franc n’e(I qu’un terme arbitraire dérivé d’une 
ancienne dénomination réelle. La feule valeur 
intrinfèque d’un marc d’argent eft un marc 
d’argent, une demi-livre du poids de huiton- 
ces. Le poids & le titre font feuls cette va
leur intrinfèque.

Le régent répondit au parlement avec beau- 
coup de modération , & lui dit ces pvopres mots : 
„  j ’ai pefé les inconvéniens, mais je irai pu me 
„  difpenfer de donner 1’édit, je les ferai pour- 
„  tant de nouveau examiner pour y remédier

Le régent n’avait pas pefé ces inconvéniens 
puifqu’il n’était pas mème aííez inftruit pour 
relever lesniéprifes du parlement. Ce corps ne

294 H i s t o i r e  d ü  P a r l e m e n t



áit point ce qu’il devait dire, & le régent nô 
répondit point ce qu’il devait répondre.

Le parlement ne fe contenta pas de cette ré- 
ponfe; les murmures de prefque tous les gens 
fenfés contre Lafs 1’aigriífaient, & quelquos-uns 
de fes membres étaient animes par ia fa&ion de 
ia ducheife du Mame, du cardinal de Polignac 
& de quelques autres mécontens.

Le lendemain, les chambres aíTemblées au 
nombrede centroixante & cinq membres, ren- 
dirent un arèt par lequel elles défendaient d’o- 
béir à 1’édit du roi.

Le régent fe contenta de caiTer cet arèt com- 
me atentatoire à 1’autorité roya!e , & de pof- 
ter deux compagnies des gardes à Phôtel dela 
monnaie. Í1 foufrit mème encor qu’une dé- 
putation du parlement vint faire des remon- 
trances à la perfonne du roi. Sept préíidens 
& trente-deux confeiilers ailèrent au Louvre. 
On croyait que cette marche animerait le peu- 
ple ; mais perfonne ne s’atfembla feulement 
pour les voir paifcr.

Paris n’était ocupé que du jeu des a&ions 
auquel Lafs le faifait jouer ; & la populace qui 
croyait réellement faire un gain , lorfqu’on lui 
diíait que quatre francs en valaient lix , s’empref- 
íait à Phôtel des monnaies , & laiifait le parle
ment aller faire au roi des remontrances inutiles.

Lafs, qui avaitréuni à la banque la compagnie 
d’occident, y réunit encor la ferme du tabao 
qui lui valait beaucoup.

Le parlement ofa défendre aux receveurs des 
demers royaux de porter Pargent à la banque.
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II renouvella fes anciens arèts contre les étratí- 
gers emplovés dans les finances de 1’état. Enfni 
il decreta d’ajournement períonel le fieur Lcifs , 
& enfuite de prife de corps.

Le duc d’Orléans prit alors le parti de faire 
tenir au rot un lit de juftice au palais des Tui- 
leries. La rnaifon du roí prit les armes & 
entoura le Louvre. II fut ordonné au parle-, 
ment d’ariver à pied & en robes rouges. Ce lit 
de juftice fut mémorable, en commenqa par 
faire euregiftrer les lettres-patentes du garde des 
fceaux que le parlement n’avait pas voulu juf- 
ques là recevoir. Monfieur d'Argenfon ouvrit 
enfuite la féance , par un difcours dont voici 
les paroles les plus remarquables.

„ I! femble mème qu’il a porte fes entrepri- 
„  fes jufqu’à prétendre que le roi nepeutriert 
„  fans 1’aveu de fon parlement, & que fon 
„  parlement n’a pas befoin de Fordre & du 
„  confentement de fa majcfté pour ordonner 
„ ce qidil lui plait.

„  Ainíile parlement pouvanttout fans lero i, 
„  & le roi ne pouvant rien fans fon parle- 
3, ment , ceiui-ci deviendrait bientót légiílateur 
3, ncceflaire du royaume; & ce ne ferait plus 
„  que fous fon bon plaiftr que fa majefté pou- 
33 rait faire favoir à fes íujets quelles font fes 
„  intentionscc.

Après ce difcours on lut un édit qui défen- 
dait au parlement de fe mèler jamais d’aucune 
afaire d’état, nides monnaies , nidu payement 
des rentes , m d’aucnne finance.

Moníieur de Lamoigwn, avocat du roi, réfu-

\



iria cet édit eu fnifant une efpèce de proteRa- 
tion modeRe. Le premier préficknt demanda 
la permifíion de délibérer.

Moníieur cf’Argenfon répondk , „  le roi veut 
„  être obéi, & obéi dans le moment“ .

AuíTi-tôt 011 lut un nouvel édit parlequel on 
rétab!it les pairs dans la préféance fur les préfi- 
dens-à-mortier , & fur le droit d’opiner avanC 
eux , droit que les pairs n’avaient pas voulu ré-. 
elamer au lie de juRice qui donna la régence, 
mais qu’ils revendiquaieiit dans un tems plus 
favo rabie.

Enfin on termina cette mémorable féance en 
dégradant le duc du Mnine , foupçonné d’ètre 
trop uni avec le parlement. On lui òra la íur- 
intendance de 1’éducation du roi quifut donnée 
fur le champ au duc de Bourbon Condé ,* & 011 le 
priva des honneurs de prince du fang , que 
í ’on conferva au comte de Touloufe.

Le parlement, ainfi humilié dans cette aífem- 
blée folemnelle , declara le lendemain par un 
arèt, qu’ il n’avait pu , ni dú , ni entendu avoir 
aucune partà ce qui s’étaiü palie au lit de juífice. 
Les difeours furent vifs dans cette féance. P?u- 
fieurs membres étaient foupqonnés de préparer 
la révolution que la faélion du duc du Mame , 
ou plutôt de la duchelíé fa femme , méditaic 
fecrettement. On n’en avait pas de preuve & 
on en cherchait.

La nuit du 28 au 29 Aoüt 1718, des déta- 
chemens de moufquetaires enlevèrent dans 
leurs maifons le prélident Blumont & les con-
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feillers Feideau de Calende & St. Martin. Noti» 
velles remontrances au roi dès le lendemain.

Le garde des fceaux répondit d’une voix 
feche & dure: „  les afaires dont eft queftion 
„  font afaires d’écat qui demandent le fecret 
» & le (tlence. Le roi eft obügé de faire ref- 
,5 pecfler fon autorité ; la conduite que tiendra 
5, fon parlement déterminera les feucimens de 
5, fa majefté à fon égard

Le parlement cella alors de rendre lajufttce. 
Le régent lui envoya le ç Septembre le mar- 
quis d'Effiat pour lui ordonner de reprendre 
fes fondions en lui faifant efpérer le rapei des 
«xilés j on obéit & tout rentra dans 1’ordre 
pour quelque tems.

Le parlement de Bretagne écrivit une lettre 
de condoléance à celui de Paris, & envoya 
au roi des remontrances fur 1’enlévement des 
trois magiftrats. Le duc d’Orléans tommen. 
qait alors à foupqonner que la fa&ion du duc 
du Mame, fomentée en Efpagne par le cardi
nal Albéroni, avait déja en Bretagne beaucoup 
de partifans, mais cela ne 1’empècha pas de 
rendre la liberte aux trois membres arètes; 
fa fermcté fut toujours acompagnée d’indul- 
gence.
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C H A P I T R E  LXI.
VEcoJfais Lafs controleur-général. Ses opérations, 

mine de Pitai.

QUiconque veut sMnftruire remarquera que 
dans la minorité de Louis XIV  1’objet le 

plus mince arma le parlement de Paris & pro- 
duilit une guerre civile ; mais que dans la mi
norité de Louis XV  la fubverfion de 1’état ne 
put caufer le moindre tumulte. La raifon en 
efl: palpable. Le cardinal de Richelieit avait aigri 
tous les efprits & ne les avait pas abailTes. II 
y avait encor des grands, & tout relpirait la 
fadion à la mort de Louis XIII.  Ce fut touC 
le contraire à la mort de Louis XIV.  Onétaic 
faqonné au joug , il y  avait très-peu d’hom- 
mes puilíans. Une raifon beaucoup plus forte 
encor, c’eft que le fyítème de Lafs en exci- 
tant la cupidité de tous les citoyens les ren- 
dait infeníibles à tout le refte. Le preftige fo 
fortifia de jour en jour. La confpiration di* 
prince de Cellamare , ambafladeur d’Elpagne , 
découverte à Paris en 1719 , la prifon & l’e- 
xil de fes adhérens, la guerre bientôt après 
déclarée au roi d’ Efpagne, ne fervirent dans 
Paris qu’à 1’entretien de quelques nouvelliítes 
oiíifs qui n’avaient pas dequoi acheter des ac- 
tions. Le régent avait-il beíoin de cinquante 
millions pour foutenir la guerre, Lafs lesfai- 
fait avec du papier.



çjanvicr Cet EcoiLis qui s’étuit fait catholique , mais 
7~°' qui ne s’était pas fait naturalifer légalement, 

fut déclaré enfin contrô’eur-général des finan- 
ces, le décret de prife de corps décerné contre 
lui par le parlement fubíiífant toujours.

C’était un charlatan à qui on donnait l’é- 
tat à guérir, qui Pempoifonnait de fa dro
gue & qui s’empoifonnait lui-mème. II était íl 
enyvré de fon fyftème que de toutes les gran
des terres qu’il acheta en France, il n’en paya 
aucune enargent. 11 ne donna que des à comp- 
te en billets de banque. On le vit marguil- 
lier d’honneur à la paroiífe de St. Roch. II 
donna cent mille écus à cette paroiíTe , mais 
ce ne fut qu’en papier.

Après avoir porte la valeur numéraire des 
efpèces à un prix exorbitant , il indiqua des 
diminutions fucceííives. Le public craignant 
ces diminutions fur Pargent, & croyant fur 
la foi de Lafs que les billets avaient un prix 
immuable, s’empreífait en foule de porter fon 
argent comptant à la banque, & les plaifans 
leur difaient: meiFeurs, ne foyez pas en pei- 
ne , on vous le prendra tout.

Que devenait donc tout 1’argent du royau- 
m e '( Les gens habiles le relferraient. Lafs en 
prodiguait une grande partie à 1’établilfement 
de fa compagnie des Indes orientales qui en
fin a fubfilfé longtems après lu i, tk il fit du 
rnoins ce bien au rovaume; ce qui a fait pen- 
ler qifune partie de fon fyílème aurait été très- 
Utile, fi elle avait été modérée. Mais il rem- 
bourfait en papier toutes les dettes de 1’état,
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charges fuprimées, éfets royaux, rentes de 
Miôtel-de-ville. Tous les débiteurs payaient 
en papier leurs créanciers. La France fe crut 
riche ; le luxe fut proportionné à cette con- 
fiance : mais bientôt après tout le monde fe vit 
pauvre, excepté ceux qui avaient réalifé, c’é- 
tait un terme nouveau introduit dans la lan- 
gue par le fyftème.

Enfin il eut 1’audace de faire rendre un arêt 
du confeil par lequel il était défendu de gar- 
der dans fa maifon plus de cinq cent livres 
enefpèces , fous peine de confifcation. C’étaic 
le dernier degré d’uue abfurdité tyrannique. 
Le parlement fatigué de ces excès , engourdi 
par la multitude d’arèts contradicloires du con
feil, ne fit point de remontrances , parcequ’ii 
en auroit falu faire chaque jour.

Le défordre croiifm t, 011 crut y remédier en : 
réduifant tous les billets de banque à moitié de 
leur valeur. Ce coup nç.fervit qu’à faire fentir 
à tout le monde 1’état déplorabie de la nation. 
Chacun fe vit ruiné en fe trouvant fms ar- 
gent & en perdant la moitié de fes billets ; 
& , quoiqu’ on réfléchit peu , on lbntait que 
1’autre moitié était auíli perdue.

Le gouvernement, étonné & incertain, révo- 
qua la malheureufe défenfe de garder des ef- 
pèces dans fa maifon , & perrnit de faire ve- 
nir de for & defargent defétranger, commefi 
on en pouvait faire venir autrement qu’en l’a- 
chetant. Le mimílère ne favâit plus ou il eu 
était, & rien rfapaifait les allarmes du public.

Le régent fut obligé de congédier le garde
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des fceaux d'Argenfon , & de rapeller le chan- 
celier d'Aguejfeau.

Lafs lui porta la lettre de fon rapei, & 
d’AgueJJtau 1’accepta d’une main dont il ne de- 
yait rien recevoir; il était indigne de lui & de 
fa place de rentrer dans le confeil quand Lafs 
gouvernait toujours les finances. II parut facri- 
fier encor plüs fa gloire en fe prètant à de 
nouveaux arangemens chimériques que le par- 
lement refula, & en foufrant patiemment Pe
jai du parlement qui fut envoyé à Pontoife. 
Jamais tout le corps du parlement tfavait été 
exilé depuis fon établiifement. Ce coup d’au- 
torité aurait en d’autres tems foulevé Paris; 
mais la moitié des citoyens n’était ocupe que 
de fa ruine, & 1’autre que de fes richeifes de 
papier qui allaicnt difparaitre.

Chaque membre du parlement requt une 
ao Juillet lettre de cachet. Les gardcs du roi s’emparè- 
17204 rent de la grand’ chambre; ils furent releves 

par les moufquetaires. Ce corps n’était guères 
.compofé alors que de jeunes gens qui mettaient 
par-tout la gaieté de leur áge. Ils tinrent leurs 

•féances fur les fleurs de lis , & jugèrent un chat 
à mort comme on juge un chien dans la co- 
médie des plaideurs; on fit des chanfons & 
on oublia le parlement.

Le jeu des a&ions continua. Les arêts con- 
tradidloires du confeil fe multiplièrent, lacon- 
fudon fut extrème. Le peuple manquant de 
pain & d’argent, fe précipitant en foule aux I 
bureaux de la banque pour échanger en mon- 
naie des billets de .dix livres, il y  eut trois
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hommes étoufés dans la preíTe. Le peuple porta 
leurs corps morts dans la cour du palais royal, 
en fe contentant de crier au régent: voila le 
fruit de votre fyitème. Cette avanture auraic 
produit une fédition violente & commencé un.e 
guerre civile du tems de la fronde. Le duc 
d’Orléans fit tranquilement enterrer les trois 
corps. II augmenta le nombre des bureaux oü 
le peuple pourait avoir de la monnaie pour des 
billets de banque; tout fut apaifé.

Lafs ne pouvant rélifter ni au défordre dont 
il était fauteur, ni à la haine publique, fe 
démit bientôt de fa place , & fortit duroyaume 
beaucoup plus pauvre qu’ü 11’y  était entre; 
vidtime de fes chimères , mais cmportant avec 
lui la gloire d’avoir rctabli la compagnie des 
Indes fondée par Colbert. II la ranima avec du 
papier, mais elle couta depuis un argent pro~ 
digieux.

■ ------- = < ° > =  - -  = '■' —

C H A P I T  R E L X I I .

Du parlement &  de la bulle Unigenitus au tems 
du minijlère de Dubois arcbevéque de Carn- 
brai &  cardinal.

L’Opofition conftante du parlement aux bri- 
gandages du fyllème de Lafs n’était pas 

la feule caufe de 1’exil du parlement. II com- 
batait un lyítème non moins ablurde , celui 
de Ia fameuie bulle Umgcnitus qui fut íi iong-

d e  P a r i s , Cbap. LXl. 303



tems 1’objet des raitleries du public , des ín* . 
trigues des jéfuites & des perfécutions que les 
opofans eiíuyèrent.

On a déja dit que cette bulle fabriquée à 
Paris par trois jéfuites, envoyée à Rome par 
Louis X I V , avait été íignée par le pape Clé- 
msnt X I, & avait foulevé tous les efprits. La j 
plupart des propoíidons condamnées par cette 
bulle roulaient íur les quellions métaphyíiques 
du libre arbitre, que les janféniftes n’enten- 
daient pas plus que les jéfuites & le confiftoire.

Les deux partis pofaient pour fondement de 
leurs fentirr.ens contraíres un príncipe que la 
Paine philofophie réprouve, c’e(t celui d’ima- 
giner que 1’Etre e^ernel fe conduit par des loix 
particulières. C’eít de ce príncipe que íònt for
des cent opinions fur la grace, toutes égale- 
ment inintdligibles , parce qifil faut etre Dieu 
pour favoir comment Dieu agit.

Le duc d’Orléans fe moquait également du 
fanatiíhie janfénifte, & de 1’abfurdité moli- 
niíte. 11 avait dans le commencement de ia 
régence abandonné le parti jéfuitique à l’in- 
dignation & au mépris de la nation. 11 avait 
longtems favorifé le cardinal de Noailles & les 
adhérens perfécutés fotis Louis XIV par le jé- 
fuite le Téllier i mais les tems changèrent, 
lorfqtdaprès une guerre de courte durée il le 
reconcilia avec le roi d’Efpagne Philippe V , & 
qu’il forma ledeífeiu de marierle roi de France 
avec finfante d’£fpagne, & 1’une de fes filies 
avec le prince des Àfturies. Le roi d^fpngne 
Pbilippe V etait gouverné par un jéfuite fon.

con- i
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confeíTeur noramé D'Aubanton. Le general des 
jéfuites exigea pour articlè préliminaire des 
deux contrais , qu’on reçut la bulle en France 
comme un article de foi. C’était un ridicuie 
digne des ufages introdiiits dans une partie de 
PEurope, que le mariage de deux grands prat
ees dépendit d’une difpute fur la grace éfica- 
ce; mais enftn on ne put obtenir le confen- 
tement du roi d’Efpagne qu’à cette condition.

Celui qui ménagea toute cette nouvelle in
trigue fut 1’abbé Dubois, devenu archevè- 
que de Cambrai. II efpérait la dignité de car
dinal. G’étaiç un homme d’un eíprit àrdent, 
mais fin & délié. II avait été quelque tems pré- 
cepteur du duc d’Orléans, enfin de miniítre 
de fes plaiílrs il était devenu miniítre d’état. 
Le duc de Noailles & le marquis de CauiUac, 
en parlant de lui au régent, ne Papellaiend 
jamais que 1’abbé Friponneau.. Ses rnoeurs, fes 
débauches, fes maladies qui en étaient la fuite, 
fa petite mine & fa baífe naiífance, jettaient 
fur lui un ridicuie inéfaqable ; mais il n’en 
devint pas moins le maítre des afaires.

II avait pour la bulle Unigenitus plus de mé- 
pris encor que les évèques apellans , & que 
tons les parlemens du royaume; mais il au- 
rait eííayé de taire recevoir 1’alcoran, pour 
peu que 1’alcoran eút contribuéà fon élévation.

C’était un de ces philofophes dégagés des 
préjugés , élevé dans fa jeunelfe auprès de la 
fameuíe Ninon UEnclos. II y  parut bien à fa 
mort qui ariva deux ans après. II avait tou- 
jours dit à fes antis qu’il trouverait le moyen
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de mourir fans les facremens dc 1’églife, & il 
tint parole.

Voila 1’homme qui fe mit en tète de faire 
ce que Louis XIV  ifavait pu, d’obliger le car
dinal de Noailles à rétra&er fon apel de la 
bulle, & de la faire enregiftrer fans reftridion 
au parlement de Paris.

II y avait alors un évèque de Soiífons nom- 
mé Languet qui palfait pour bien écrire, parcc 
qu’il faifait de longues phrafes, & qu’il citait 
les pères de 1’cglife à tout propos. C’eft le 
mème qui fit depuis le livre de Marie à la Co
que. Dubois Pengagea à compofer un corps de 
docftrine, qui püt à la fois contenter les évè- 
quc-s adhérens au pape, & ne pas éfaroucher 
le parti du cardinal de Noailles. Languet crut que 
fon livre opérerait la paix de 1’églife, & qu’il au- 
rait le chapeau que Dubois prit pour lui-même.

Dubois flata le cardinal de Noailles & mena- 
qa le parlement dc Paris de 1’envoyer à Blois 
s’il refufait d’enregiftrer. 11 elfuya de longs re- 
fus des deux côtés , mais i! ne ie rebuta poiht.

II imagina d’abord que s’il faifait enregiftrer 
la bulle à un autre tribunal qu’au parlement, 
ce corps craindrait qu’on ne s’acoutumât à fe 
paíferdelui, & en deviendrait plus docile. II 
s’adreífa donc au grand-confeil; il y trouva 
autant de réfiftance qu’au parlement de Paris, 
& il ne fe rebuta pas encor. Ce tribunal n’é- 
tant compofé que de cinquante membres cn- 
viron, il ne s’agiífait que cfy venir avec un 
nombre plus confidérable de ceux qui pou- 
■ vaient y  avoir féance.
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Le duc d’01éans y amena tons les princes, 
tous les pairs, des confeillers d’état, des mai- 
tfes des requètes j & le chançelier tfAgueJJeuu 
oublia tous fes príncipes au point de fe livrer 
à cette manoeuvre, il fut Pinftrument du fe- 
crétaire d’état Dubois. On ne pouvait guères 
s’abaiffer davantage. La bulle fut aifément en- 
regiftrée à la pluralité des voix comme une loi 
de Pétat & de 1’églife. Le parlement qui ne 
voulait point aller à Blois , & qui était fort 
las d’ètre à Pontoife, promit d’enregiftrer à 
condition qu’on ne s’adrelferait plus au grand- 
confeil. II enregiftra donc la bulle qu’il aVait4 °é- 
déja enregiftrée íbus Louis XIV. “  C o n * fo r m é - u 
„  ment aux régles de Péglife, & aux maxi- 
5, mes du royaume fur les apels au futur 
33 coYicile

Cet enregiftrement tout equivoque qu’il était 
fatisfk la cour. Le cardinal de Noailles fe ré- 
trada folemnellement, Rome fut contente, le 
parlement revint à Paris, Dubois fut bientôt 
après cardinal & premier miniftre ; & pendant 
fon miniftère tout fut ridicule & tranquile.

L’excès de ce ridicule fut porte au point que 
Paífemblée du clergé de 1721 donna publi- 
quement à un favetier ( a ) une peniion pour 
avoir crié dans fon quartier en faveur de la 
bulle Unigenitus.

II y  a feulement à remarquer que lorfque 
Dubois fut cardinal & premier miniftre en 1722, 
le duc d’Orléans lui fit prendre la première

( « )  II s'apellait NuttUi.
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place après les.princes du fang au confeil du 
Jroi. Les cardinaux de Richelieu & de Mazarin 
avaieniofé preceder les princes, mais ces eyem- 
ples odieux n’étaient plus fu ivis; & c’était 
beaucoup que les cardinaux qui n’ont qu’ure 
dignité étrangère fiégealfent avant les pairs du 
royaume, les maréchaux de France & le chan- 

2i Fe-celier qui apartiennent à la nation. Le jour 
que Dubois vint prendre féance, le duc de 
Noailles, les maréchaux de Villeroi & de Vil- 
lars lortirent, le chancelier d'Agtiejfeau s’ab- 
fenta. On négocia felon la coutume, chaque 
parti fit des mémoires. Le chancelier & le 
duc de*Noailles tinrent ferme. D 'AgueJJeaii fou- 
tint mieux les prérogatives de fa place contre 
Dubois, qu’il n’en avait maintenu la dignité 
lorfqu’il reviut à Paris à la íuite de PEcoíTais 
Lafs. Le réfultat fut qu’on 1’envoya une íecon- 
de fois à ía terre de Frène; & il eut alors íi 
peu de conlidération qu’il ne fut pas mème 
rapellé fous les miniíteres fuivans , & qu’il 
ne rentra que plus de douze ans après dans 
le confeil fous le cardinal de Fleuri, mais fans 
avoir les fceaux.

Pour le duc de Noailles, le cardinal £>«- 
bois eut le piaifir de 1’exiler pour quelque tems 
dans la petite ville ou bourg de Brive-la-Gail- 
larde en Limouím. Dubois était Lis d’un bar- 
bier de Brive-la-Gaillarde. Le duc de Noailles 
ne 1’avait épargné ni fur fa patrie, ni fur fa 
naiífance, le cardinal lui rendic fes plaifan- 
teries en le confinant auprès de la boutique 
de fon père.
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Après Dubois qui mourut en philolophe, & 
qui était après tout uh homine d’efprit, ie 
duc d’Orléans qui lui reífemblait par ces deux 
côrés daigna être premier mitiiftre luúmême. 
II ne perfécuta perfonne pour la bulle, le par- 
lement n’eut avec lui aticun démèlé.

Le duc de Bourbon Condé fuccéda au duc- 
régent dans le miniltère ; mais fabbé Fleuri 
ancien évèque de Fréjus , depuis cardinal , 
gouverna defpotiquement les ataires eccléíiaf. 
tiques. II perfécuta íourdernent tant que le duc 
de Bourbon fut miniítre ; mais dès qu’il fut 
venu à bout de le renvoyer il perfécuta hau- 
tement, quoiqtfil afectât de la douceur dans 
fa conduite.

------ -g£°> - .....—...... ........
C H A P I T R E ^ L X I I I .

Du parlement fous le minifière du duc de 
Bourbon.

LE duc de Bourbon ne fut premier minif- 
tre que paice qu’immédiatement après la 

mort du duc d’Orléans i! mdnta par un efca- 
lier dérobé chez le roi à peine majeur, lui apr t 
la mort de ce prince , lui demanda la place, 
& obtint un oui, que 1’evèque de Fréjus 
Fleuri n’ofa pas faire changer en refus. L’é- 
tat fut gouverné par la marquife de Prie , 
Fdle d’un entrepreneur des vivres nommé Plé- 
neuf, & par un des frèrcs Paris, autrefois en-
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treprencur des vivres , qui s’apellait Paris du 
Verney. La marquife de Prie était une jeune 
femme de vingt-quatre ans, aimée du duc de 
Bourbon. Paris du Verneyavait de grandes con- 
naiflances en finance, il était devenu fecrétaire 
du prince miniílre. Ce fut lui qui imagina 
de marier le jeune roi à la filie de Stcwijlas 
Leckzinsky retire à Veiílembourg après avoir 
perdu le royaume de Pologne que Charles XII 
lui avait donné. Les finances n’étaient pas ré- 
tablies, il falut des impòts. Du Verney propofa 
le cinquantième en nature fur tous les fonds 
nobles, roturiers & eccléfiaftiques, une taxe 
pour le joyeux avénement du ro i, une au- 
tre apellée la ceinture de la reine, le renouvel- 
lement d’une ére&ion d’ofices fur les marchan- 
difes qui arivent à Paris par eau, & quelques 
autres édits qui ^éplurent tous à la nation déja 
iritée de fe voir entre les mains d’un homme 
íi nouveau, & d’une jeune femme dont la 
conduite n’était pas aprouvée.

& jnin Le parlementrefufa d’enregiftrer: il falut me- 
r?2S. ner le roi tenir un de ces lits de juílicc ou l’on 

enregiífre toutparordre du fouverain. Lechan- 
celier d'Aguejjeau était éloigné; ce fut le garde 
des fceaux d’Armenonville qui exécuta les volon- 
res de !a cour. On confervait par cet édit la li- 
berté des remontrances au parlement; mais on 
ordonnait que les membres de ce corps n’au- 
raient jamais voix délibérâtive enfait deremon- 
írances qu’après dix annéès d’exercíce qui fu- 
rent réduites à cinq.

Ce nouveau miniftère éfaroucha également
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leclergé, la noblclfc & le peuple. Prefque toute 
]a cour fe réunit contre lui; Févèque d efré- 
íus en profita. II n’eut pas de peine à íaire 
cxiler le duc de Bourbon, fon fecrétaire & 
fa maítrelfe; & il devint le maitre du royau- 
me auíTi aifément que s’il eiit donné une ab- 
baye. Fleuri n’eut pas à la vérité le titre de 
premier miniftre; mais fans aucun titre que 
celui de confeiller au confeil du roi , ’ il fut 
plus abfolu que les cardinaux d'Ambbife , 
Richelieu & Mazarin , & avec 1’extérieur le 
plus modeíte il exerça le pouvoir le plus 
illimité.

C H A P I T R E  L X  I V .

Du purlement au tems du cardinal Fleuri.

D Ubois pour ètre cardinal avait fait rece- 
voir la conílitution Unigenitus & les for- 

mulaires, & toutes les fimagrécs ultramontaines 
dont il fe moquait. Fleuri eut cette dignité dès 
que le duc de Bourbon fut renvoyé, & il fou- 
tint les idees de la cour de Rorne par les prin~ 
cipes qu’il s’était faits. Cétaitungénie médio- 
cre, d’ailleurs fans paílions, fans véhémence, 
mais ami de 1’ordre. II croyait que 1’ordre con- 
íiftait dans FobeilTance au pape, & il fit par 
une politique qu’il crut nécelfaire, ce qu’avait 
fait le jéfuite Le Tellier par efprit de parti 
le par un fanatifme mêlé de méchanceté & de
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fraude. II donna plus de lettres de caehet, & 
fit des adlions plus févères encor pendant fon 
miniílère que Le Tellier pendant qu’il confeífa 
Louis XIV.

En 1730, trois cures du diocèfe d’Orléans 
qui exppfèrent Le fentiment véritable de tous 
les ordres de 1’etat fur la bulle, & qui ofèrent 
parler comme prefque tous les citoyens pen- 
faient, furent excommuniés par leur évêque. 
Ils cai apellèrent comme d’abus au parlement 
cn yertu d’une confultation de quarame avo- 
cats. Les avocats peuvent fe tromper comme 
le confiftoíre, leur avis n’efl pas une loi 5 
mais ils ne font avocats que pour donner leur 
avis, Ils,ufaient de leur drait. Le cardinal 
Fíeuri Ht rcndre contre leur confultation un 
arèt du confeil flétriífant, qui les condamnait 
à fe rétradter.

Condamner des jurifconfultesà penfer autre- 
ment qubls ne penfent, c’eft un adte d’autorité 
qu il eíl dificile de faire exécuter. Tout le coeps 
des avocats de Paris & de Roqeir íigna'une 
déclaration très-éloquente, dans Iqquelle ils ex- 
pliquèrent les lojx du royaume. Ils celíerent tous 
de plaider , jufqidà ce que leur déclaration ou 
píutôt leur plainte eút été aprouvée par la cour. 
Ils obtinrent cette fois ce qubls demandaient. 
De fimples citoyens trioniphèrent n’ayant pour 
armes que la raifon.

Ce fut vers ce tems-là que les avocats pri- 
rent le titre d’ordre; ils ttouverent. le terme de 
corps trop çomraun ; ils répétèrent li fouvent 
Pordre des avocats, que le public s’y  acoutu-
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m a, quoiqu’ils ne foient ni un ordre de l’é- 
tat, ni un ordre militaire, ni un ordre reli- 
gieux, & que ce mot fôt abfolument étranger 
à leur profelíion.

Tancíis que cette petite querei le nouriíTait 
Panimoíité des deux partis, le tombeau d’un 
diacre nomraé 1’abbé Paris, inhumé au cime- 
tière de faint Médard, femblait être le tombeau 
de la bulle.

Cet abbé Pâris, frère d’un confeiller au 
parlement, était mort apellant, & réapellant 
de la bulle au futur concile. Le peuple lui 
atribua une quantité incroyable de miracles. On 
allait prier jour & nuit en franqais fur fa tom
be ; & prier Dieu en franqais était regarde com- 
me un outrage à 1’églife rotnaine qui ne prie 
qu’en latin.

Un des grands miracles de ce nouveau faint 
était de donner des convulíions à ceux qui l’in- 
voquaient. Jamais il n’y  eut de fanatifme plus 
acredite.

Cette nouvelle folie ne favorifait pas le jan- 
fénifme aux yeux des gens fenfés; mais elle 
étabiiífait dans toute la nation une averíiou 
pour la bulle & pour tout ce qui emane de Pvo- 
me, On fe hàta d’imprimer la vie de St. Paris. I73°- 
La facré? congrégatipn des éminentijjimes çf? révé- 
rendijjlpies cardinaux de la.fainte églife rotnaine , 
inquifiteurs - généraux dans toute-la republique 
chrétienne contre les hérétiques , prononqa ex- 
communication majeure contre ceux qui liraient 
la vie du bienheureux diacre, & condamna le 
livre à ètre bruié. L ’exécution fe fit avec la
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grande cérémonie extraordinaire. On dreíTa 
dans !a place , vis-à-vis ie couvent dc la Miner- 
ve , un vafte échafaud, &àtrentepas ungrand 
buclier. Les caraínaux xnontèrent fur 1’écha- 

• faud : le livre fut préfenté lié & garotté de 
petites chaines de fcr au cardinal do)ren. Ce- 
lui-ci le donna au grand-inquiíiteur qui le 
rendit au gréâer; le gréficr le donna -au 
p révô t,vle prévôt à un huiííier, 1’huiíEer à 
un archer, Parcher au boureau. Le boureau 
rélevaenPair en fe tournant gravement vers 
les quatre points cardinaux: enfuite il delia ie 
prifonnier; il le déchira feuille à feuille; il trem- 

29 Aoútpa chaque feuille dans de ia poix bouillante. 
Enfuite on verfa le tout dans le bucherj & 
ie peupíe cria anathème aux janféniífes.

Cette momerie de Rome redoubla les mo- 
raeries de faint Médard. La France était toute 
janfénifte, excepté les jéfuites & les évèques 
du parti romaiu. Le parlement de Paris ne 
ceífait de rendre des arèts contre les évê- 
ques qui exigeaient des mourans 1’acceptation 
de la bulle , & qui refufaient aux: rénitens 
les frcremens & la fépulture. L’abbc de Ten- 
ciu archevèque d’Embrun, qui n’était alors 
connu que pour avoir converti PEcoílais Lafs, 
mais qui fongeait déja à fe procurer un cha- 
peau. de cardinal, crut le mériter par une 
lettre violente contre le parlement. Ce tribu
nal allait la faire bruler felon 1’ufage; mais 
ou le prévint en la fuprimant par un arêt 
du confeil.

Ces petites diífeníions pour des chofcs que
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le reíte de 1’Europe méprifait augmentaient 
tous les jours entre le parlement & les évê- 
ques. L ’archevêque de Paris Vintimille , luc- 
celfeur de Noailles, avait fait une inítru&ion 
paftorale violente contre les avocats. Le par
lement de Paris la condamna.

Le cardinal Fleuri fit caíler 1’arêt du par
lement par le confeil du roi. Les avocats cef- 
fèrentde plaider corame le parlement avait quel- 
queiois cefle de rendre la juítice. Ils fcmblaient 
plus en droit que le parlement de fufpendre leurs 
fonctions: car les juges font íerment de íiéger,
& les avocats n’en font point de plaider. Le 
miniftre en exila onze. Le roi défendit au par
lement de fe mèler de cette afaire. 11 falaitbien 28 Sep- 
pourtant qu’il s'en mèlàt, puifque fans avo-tie™I’re 
cats il était dificile de rendre juítice. 11 fe dé- J 
dommagea alors en donnant un arèt contre la 
bulle dn pape qui avait condamné la vie du 
bienheuréux/rt»zí Pàris, & contre d’autres bul- 
les qui flétriifaient Pévèque de Montpellier 
Colbert, ennemi déclaré de cette malheureufe 
conftitution. JJmgenitus, fource de tant de 
troubles.

Le parlement crut qu’il pourait toucher le 
roi s’il lui parlait dans 1’abfence du cardinal 
Fleuri. II fut que ce miniftre était à une petite 
maifon decampagne qu’il avait auvillage cPIÍfy.
Des députés prirent ce tems pour alter à lai9No. 
cour. Le roi ne voulut point les vo ir; ils in- vembre 
íiítèrent, on les fit retirer. Ils ren con trèren t*1' 
dans les avenues le cardinal qui revenait d’Iffy.
L’abbé Pucelle très-célèbre en ce tems-là, &
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qui était un des députés, lui dit que le par
lement rfavait jamais été fi maltraité. Le cardi
nal foutint 1’autorité du confeil, & crut fe 
tirer d’afaire eti avouant qu’il y  avait quel- 
que choíe. à reprendre dans la forme. L’abbé 
Pucel/e répüqua que la forme ne valait pas mieux 
que le fond. ü n  fe fépara aigri de part & 
cPautre.

La cour embaralfee rappella les onze avo- 
cats de leur exil, afin que la juftice ne füt point 
interrompue; mais le cardinal pérfida à em- 
pècher le roi de recevoir les députations du 
parlément.

io Jan- Enfin ils furent mandes à Verfailles par une
il?;. lettre de caçhçt. Le chancelier d'AgueJJcati les 

réprimanda au nom du roi, & leur ordonna 
de bifer fu? les regiftres tout ce qu’i!s avaicnt 
arêté au fujet des difputes préfentes; il ache- 
va par cet ade de foumiilion au cardinal de 
fedécréditer dans tons lesefprits qui lui avaicnt 
été fi longtems favorables. Le parlement reçut 
ordre de ne fe mèler en aucune manière des 
afairçs eccléfi a [fiques ; elles furent toutes évo- 
quées au confeil. Par-là le cardinal Fleuri 
femblait fupvirner, & aurait fuprimé en éfet 
s’il 1’avait püy les apels comme d’abus, le 
feul ram par f  des libertés de Péglife galli- 
cane, & l’un des p'us anciens privilèges de 
la nation & du parlement. Le cardinal Maza- 
rin n’aurait jamais ofé faire cette démarche, 
le cardinal de Richelteu ne 1’aurait pas vou- 
lu; le cardinal Flzuri la fit comme une chofe 
fimple & ordiuaire.
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Le parlement étonné s’aiiembla. II declara n  Mai 
qu’il n’adminiftrerait plus la juftice li on en 1733' 
détruiíait ainfi les premiers fondemens.' Des 
députés allèrent à Compiegne 011 était le roí.
Le premier préíident voulut parler, le roi le 

rfit taire.
L ’abbé Pucelle eut le courage de préfenter la 

délibération par écrit; le roi la prit & la fit 
déchirer par le comte de Màurepas fecrétaire 
d’état. L ’abbé Pucelle fut exile, & le confeil- 
ler Titon envoyé à la Baftille.

Nouvelle députatioa du parlement pour re- 
demander les confeillers Pucelle & Titon. La 
députation fe préfenta à Compiègrie.

Pour réponfe, le cardinal fit exiler le pré-Juin 
íident Ogier, les confeillers Vrevius, Robert & I732* 
La Fautrière. Les partifans de la bulle abufè- ' 
rent de leur triomphe. Un archevèque d’Ar- 
les outragea tous les patlemens du royaume 
dans fon inftrudion paftorale ; il les traita de 
féditieux & de rebelles. On n’avait jamais vu? Sep- 
auparavant des chanfons dans un mandement *eií í re 
d’évèque; celui d’Ar!es fit voir cettenouveauté.
II y  avait dans ce mandement une chanfon 
contre le parlement de Paris qui finiflfait par 
ces vers.

Thémis , fimplore ta vengeance
Contre ce rebelle troupeau.
N’en connais-tu pas farogance?

Mais non , je ne vois plus dans tes mains la balance: 
Pourquoi devant tes yeux gardes-tu ton bandeau ?
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Le parlement d’Aix fit bruler rinftru&ion 
paftorale & la chanfonj & le cardinal Fleuri 
eut la íageífe de faire exiler 1’auteur.

L’année 1733 fe paíla en mandemens d’évê- 
ques , en arèts du parlement & en convul- 
íions. Le gouvernement avait déja fait fermer 
le cimetière de faint Médard, avec défenfe d’y  
faire aucun miracle. Mais les convulfionnai- 
res allaient danfer fecrettement dans les mai- 
fons & mème chez plufieurs membres du 
parlement.

Le cardinal, prévoyant qu’on allait foutenir 
une gucrre contre la maifon cTAutriche, ne vou- 
lut pas en avoir une inteftine pour des inté- 
rêts fi méprifables. II laiifa là pour cette fois 
la bulle, les convulíions, les miracles & les 
mandemens. II favait plier, il rapella les exi
les. Le parlement, qui avait déja repris les foríc- 
tions de fon devoir, rendit la jultice aux ci- 
to}rens cotume à 1’ordinaire. Le cardinal eut 
1’adreífe de lui renvoyer par des lettres-paten- 
tes du roi la connailfance des miracles & des 
convulíions. II n’était befoin d’aucunes lettres- 
patentes pour que le parlement connüt de ces 
faices qui font un objet de police. Cependant 
il fut ÍI flaté de cette marque d’atention, qu’il 
decreta quelques convulíionnaires, quoiqu’ils 
fuífent proteges ouvertement par un préfident 
nommé Dub&is & par quelques confeillers qui 
jouaienteux-mèmes dans ces comédies. Lebruit 
que faiíaient toutes ces fottifes fut étoufé par 
la guerre de 1733, & cet objet fit difparaítre 
tous les autres.
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C H A P I T R E  LXV.
Du parlement, des convulf.ons, des folies dc 

Paris jufqtCà 1752.

LE parlement fut donc tranquile pendant cet- 
te guerre heureufe. A peine le public s’a- 

pcrqut-ií que l’on condamnât des thèfes fou- 
tenues en Sorbonnc en frveur des prétentions 
ultramontaines , qu’on fit bruler une lettre de 
Louis X IV  à Lows X V &  d’autres fatyres mé- 
prifables', auüi bien que quelques lettres d’é- 
vêques conftitutionnaires. L ’afaire la plus mé- 
morable, & quiméritait le moins de 1’ètre, fut 
celle d’un confeiller du parlement nomtné Caré 
de Montgeron, fils d’un homme d’afaires. II 
était très-ignorant & très-faible, débauché & 
fans efprit. Les janféniítes lui tournèrent la 
tète: il devint convulíionnaire outré. II crut 
avoir vu des miracles & même en avoir fait. 
Les gens du parti le chargèrent d’un gros re- 
cueil de miracles, qu’il diíait ateftés par qua- 
tre mille perfonnes. Ce recueil était acompa- 
gné d’une lettre au roi que Caré eut 1’imbéci- 
lité de figner & la folie de portcr lui-mème à 
Verfailles. Ce pauvre homme difait au roi dans 
fa lettre , qiCil avait été fort débauché dans fa 
jeunejfe, qutl avait poujfé même le libertinage 
jufqiCà étre déijle, comme íl la connaiífance & 
1’adoration d’unDieu pouvait ètre le fruit de la



débauche-; mais c’eft ainfi que le fanatifme im- 
bécile raifonne. Le confeiller Caré a!la à Ver- 
failles le 29 d’Aoút 1737 avec fon recueil& fa 
lettre , il atendit le roi à fon palíàge, fe mit 
à genoux, préfenta fes miracles , le rol ies reçut, 
les donna au cardinal Fleuri, & des qu’on eud 
vu de quoi il était queftion, on expedia une 
lettre de cachet pour mettre à la Laítille le 
confeiller. O11 Parèta le lendemain dans fa 
maifon à Paris; il baifa la lettre de cachet eu 
vrai mártir, le parlement s’aííembla. II n’avait 
rien dit quand on avait donné une lettre de 
cachet au duc de Bourbon prince du fang & pair 
du royaume, & il fit une députation en faveur 
de Caré. Cette démarche ne fervit qu’à faire 
transférer le prifonnier près d’Avignon & en- 
fuite au château de Valence oh il eit mort fou. 
Un tel homme en Angleterre en aurait été quite 
pour ètre liflé de la nation ; il n’aurait pas 
été mis en prifon, parce que ce n’eft point un 
crime d’avoir vu des miracles, & que dans ce 
pays gouverné par les lo ix, on ne punit ooint 
le ridicule. Les convulfionnaires de Paris mi- 
rent Caré au rang des plus grands confeifeurs 
de la foi.

Au mois de Janvier 1738 le parlement s’o- 
pofa à la canonifation de Vincent de Paule 
prètre gafcon, célebre en fon tems. Labullede 
canoniíation , envoyée par Benoit XIII,  parut 
contenir des maximes dont les loix de la France 
ne s’acommodent pas. Elle fut rejettée, mais le 
cardinal Fleuri qui protégeait les frères de 
faint Lazare inftitués par Vincent, Sc qui les opo-
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íliit fccrettement aux jéfuites , tit caífer par le 
confeil 1’arét du parlcment, & Vincem íut re- 
connu pour faínt malgré les rerriontranccs; au- 
cune de cespetites querelíes ne troubla le repôs 
de la Frauce.

Apres la mort du cardinal Fleuri & les mau- 
vais fuccès de la guerre de 1741 , le parlement 
reprit un nouvel afcendant. Les impôcs révol- 
taient les efprits, & les Fautesqu’on reprochait 
aux miniltres encourageaienc les murmures. La 
maladie épidémique des querelíes de religion, 
trouvant les coeurs aigris, augmenta la ter- 
raentation générale. Le cardinal Fleuri avant 
fa more s’était donné pour fuccefléur dans les 
afaires eccléfiaftiques , un théatiu nommé Boyer 
qu'il avaic fait préceptéur du dauphin. Cet 
liomme avait porte dans fon miniílère obfcur 
touie la pédamerie de fon c-tat de moine, il 
avait rempli les premières plaees de 1’églife dé 
France d’évèques qui regardaient la trop fameu- 
fe bulle unigenitu coinme un article de loi & 
-comme une loi tle l’état. Beainnont qui Iui de- 
vait 1’archevècbé de Paris le lailfa perfuader 
qu’il extii perait le janfénifme. II engageait les 
curés de fon diocefe à refufer la communion 
qifon apellc le viatique , & qui ílgnir e provi- 
jion de voyage, aux mourans qui avaient apel- 
lé de la bulle & qui s*étáient confcllés à des 
prêtres apellans, & coníéquemment à ce re- 
fus de communion on devait píiver les janfé- 
niftes reconnus de la fépulture.' Í1 y  a eu des 
nations chcz lefquelles ce refus de !a fépulture 
était un crime digne du dernier fuplice , &
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dans les loix de tons les peuples le refus des 
derniers devoirs aux morts ett une inhumanité 
puniílàble.

Le curé de la paroiíTe de St. Etienne du 
Mont, qui était unlazarifte nommé frère Boitin, 
refufa d^dminiftrer un fameux profellèur de Pu- 
niveríité , fucçefleur da célebre Rolin. L’arche- 
vèque de Paris ne s’apercevait pas qu’en vou- 
lantforcer íes diocéfains à refpecler la bulle, 
il les acoutumait à ne pas refpecter les facre- 
mens. Cojfin mourut fans être communié, on 
fit dificulte de 1’enterrer , & fon neveu , con- 
feiller au châtelet, forca enfin le curé de lui 
donner lafépulture ; mais ce mème confeiller, 
étant malade à la mort lix mois après à la fni 
de Pannce 17^0, fut puni d’avoir enterre fon 
oncle. Le mème Boitin lui refufa reúchariftie 
& les huiles, & lui fignifia qu'ii ne ferait ni 
communié, ni oint, ni enterré, s’il ne pro- 
duifait un billet par lequel il fut certifié qu’il 
avait requ Pabfolution d’un prètre ataché a la 
conftitution. Cesbillets de confeiíion commeii- 
qaient à ètre mis en ufage par 1’archevèque. 
Cette innovation tyrannique était regardée par 
to lis les efprits férieux comme un atentat con- 
tre la fociété civile. Les autres n’en voyaient 
que le ridicule, & le mépris pour Parchevèqne 
retombait nialhcureufement iur la religion. Le 

ccn-.bra parlement décréta le féditieux curé, Padmoné- 
I?5°- ta, le condamna à 1’aumône & le fit mettre pen- 

dant quelques heúres à la conciergerie.
Le parlement fit au roi plubeurs remon- 

trances très-apróuvée-s de ía nation pour are-
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ter le cours des innovations de Parchevèque.Le roi, qui ne voulait point fe compromeitre ,
1 ailTa une année entiére les remontrances fans 
tujíc réponfe précife.

Dans cet intervalle 1’arclievêque Beaummií 
adie va de fe rendre ridicule & odicux à touu 
Paris, en deítítuant une fupérieure & uneéco- 
nome de Pilôpital-général placées dcpuis long- 
tcms dans ces poítes pr.r les magiftrats du par
lement. Deliituer des pérfonnes de cet état, 
íotis pretexte de jdnféilifme, parut une dcmar
che extravagante infpirée par fcnvie de mGr- 
tifier le parlement beaucouo p!us que par le 
zèle de la religion. L’hópital-général fondé par 
ies rois, ou du nroins qui les regarde comme 
fes fondateurs , effc adminiítré par des magif- 
trats du parlement & de la chambre des comp- 
tes pour le temporel , & par Parchevèque de 
Paris pour le fpirituel. II y a peu de fondions 
fpirituelles ataehéesà des femmes chargéesd’un 
foin domeftique immenfe; mais comme elles 
pouvaient faire réciter quelquefois le catéchif- 
me aux enfans , Parchevèque foutenait que ces 
places dépendaient de lui. Tout Paris fut in
digne , les aumônes à 1’hôpital ceflerent, le 
parlement voulut proceder 3 le confeil fe decla
ra pour Parchevèque j parce qu’en éfet ce mofc 
fpirituel femblait aífurer iòn droit. Lc parlement Septem̂  
eut recours aux remontrances ordinaires & n e brsi7?I' 
voulut point enregiftt cr la déclaration du roi.

On était déja irité contre ce corps qui 
avait fait beaucoup de dibculté pour le virig- 
tième & pour des rentes fur les noites. Le roi



lui fit défenfe de fe meler dorénavant des aTat̂ » 
ao No- rei de 1’hôpital & les évoqua toutes à fon 
víinbre Cün{elj_ pe lendeniain le premier préfident de 

' * ' Miuipeou & deux autres préiidens , Pavocat & 
le procureur-général furent mandes à Vrerfail- 
les , & 011 leur ordonna d’aporter les regiftres , 
afin que touc ce qui avait été arèté fur cette 
aiaire fút fuprimé. On ne trouva point de 
xegiltre. Jamais plus petite afaire ne caufa une 
plus grande émotion dans les efprits. Le par- 
lement ceilà fes fon&ions, les avocats fermè- 
rent leurs cabinets > le cours de la juftíce fut 
ínterrompu pour deux femmes d’un hôpitaL 
mais ce qu’il y avait d’horrible , c’eít que pen- 
dant ces querelles indecentes & abfurdes on 
lailfait mourir les pauvres faute defecours. Les 
adminiífcrateurs mercénaires de 1’hôtel - Dieu 
s’enrichiíTaient par la mort des miférables. Plus 
de cliarité quand 1’efprit de parti domine. Les 
pauvres moururent en foule ; on n’y penfait pasj 
& les vivans fe déchiraient pour des inepties.

Le rei fit porter à chaque membre du par- 
vembre lement des lettres de julíion par fes moufque- 
I?si* taires. Les magiftrats obéirent en éfet; ils 

reprirent leurs féanccs , mais les avocats n’a- 
yant point requ de lettres de cachei ne paru- 
rent point au bareau. Leur fonefion eft libre. 
Ils 11’ont point acheté leurs places. Ils ont le 
droit de plaider & le droit de ne plaidcr pas. 
Aucun d’eux ne parut. Leur intelligence avec 
le parlement irita la cour de plus en plus. En- 
fin les avocats plaidérent, les proces furent 
jugés comme à 1’ordinaire, & toutparut oublie.
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Le frère Boitin, curé de St. Etienne du Mont, 
renouvella les querelles & les plaifanteries de 
Paris; il refufa la communiun & 1’extrème- 
onction à un vieux prêtre nommé 1’abbé Le 
Maire qui avait foutenu le parti janféuiíte du 2 
tems de la bulle unigenituf & qui 1’avait très- 
mal foutenu. Voila frère Boitin décrété encor 
dVjournement perfonnel. Voila les chambres 
aífemblées pour faire donner 1’extrème-ondion 
à 1’abbé Le Maire, & invitation faite par uti 
fécrétaire de la cour à 1’archevèque pour ve- 
nir prendre (a place au parlement. Lfarchevè- 
que répond qu’il a trop d’afaires fpiricuelles 
pour alier juger , & que ce n’eít que par fon 
ordre qu’on a refufé de donner la comrnunion 
& les 'nuiles au prètre Le Maire. Les cham
bres relferent aílemblées jufqu’à minuit. il n’y  
avait jamais eu d’exemple d’une telle féance. 
Frère Boitin fut encor condairmé à 1’aumône , 
& le parlement ordonna à 1’archevèque de ne 
plns commettre de fcandale. Le procureur-góné- 
ra';, le dimanchedes rameaux, va par ordre du 
parlement exhorter Parchevèque à donner les 
nuiles à Pabbé Le Maire qui fe mourait, le 
,prèLíi le laiila mourir & courut à Verfailles fe 
plaindre au roi ,que le parlement mettaic la 
main à rencenfoir. Le premier préíident de 
Maupeou court de fon cóté à Vejrfaillcs. II aver- 
tic le roi que le fchifme fe declare en France , 
que 1’archevèque trouble 1’état, que les efprits 
font dans ia plus grande fermentation j il con- 
jure le roi de faire ceifer les troubles. Le roi 
lui remet entre les mains un paquet çacheté
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pour 1’ouvrir dans les chambres aífemblées. Les. 
chambres s’aHemblent, on lie 1’écrit ílgné da 
roi qui ordonne que les procédures contre 
Boitin fe-ront annullées. Le parlement à cette 
ledure decrete tioi/in de prife de corps & l’en- 
vnye faiíir par des huillieis. Le cure s’échape. 
Le r< i cr lle le décret de prife de corps. Le

ijjj Avril premier.préíident de Maupeou avec pluíieurs 
í? í:- députés portem au roi les remontrances les 

plus amples & les plus eloquentes qu’on eut 
encor faic fur le danger du fchifme , lur les 
abus de la religion , fur 1’efpric dhncredulité 
& Pindqpendance que toutes ces maiheureu- 
fes querelles répandaienc fur la natiou entiè- 
re. On lui répondit des chofes vagues felou 
1’ufage.

xsAvril. Le lendemain le parlement fe raflemble, il 
rend un aràt célebre par lequel il declare qu’il 
ne ccííera point de réprimer le fcaudale, que la 
conliitution de la bulle miiyenitus n’eft point 
un article de foi, & qu’on ne doit point fouf- 
traire les acufés aux pourfuites de la juítice. 
On aclieta dans Paris plus de dix mille exem- 
plaires de cet arct , & tout le monde difait; 
voila vion biliet de confejjion.

Comme le théatin Boyer avait fait donner 
le flége de Paris à un préiat conüitutionnaire, 
ce préiat avait auíli donné les cures à des 
prètres du mème parti. 11 ne reftait plus que 
íèpt à htiit curés atachés à 1’ancicn íyítème 
de Péglife gallicane.

L’archevèque ameuteles conftitutionnaires, 
fetiç & envoyc au roi une requète en faveux
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des billets de confeífion contre lesarèts du par- 
lement: auiütôt les chambres affemblées dé- 

» crètent le cure de St. Jean - en - Grévc qui, a 
minute la requète; le confeil caíle le décret 
& maintient le curé. Le parlement ceíTe encor 
fes fonétions, & ne rend plus jultice quecontre 
les curés. O11 met en prifon des portes - Dieu , 
comme íi ces pauvres portes-Dieu étaient les 
maitres d’aller porter Dieu fans le íecours du 
curé de la paroiíTe.

De tous côtés on portait des plaintes au 
parlement de refus de facremens. Un curé du 
diocèle de Langres, en communiant publique- 
ment deux filies acufées de janfcnifme, leur 
avait d it: je vous donne la communiou comme 
Jéfus Pavait donnée a Judas. Ces filies, quinereL 
femblaient en rien à Judas, prélèntèrent requè
te, & celui qui s’était comparé à Jéfus- Cbrijl 
fut condamné à 1’amende honorable & à payer 
aux deux filies trois mille trancs, moyennant lef- 
quels ellcs furent mariées. On brula plulieurs 
mandemens d’évêques , plulieurs écritsqui an- 
nonqaient le fchilme. Le pcuple les apellait les 
feux de joys & batait des mains. Les autres 
parlemens du royaume en faiíaient autant dans 
leur reiIoj't. Quelquefois la cour callhit tous ces 
arêts , quelqucfois par laílitude eüe les laiílait 
fublifter. O11 était inondé des cris des deux par
tis. Les efpritss’échaufaient. EnfinParchevèque 
de Paris,ayantdéfendu aux prètres de St.Médard 
d’admiuiítrer une foeur perpétue du couvent de 
Ste. Agathe, le parlement lui ordonna de la faire 
eommunier fous peine de la faiíie de fon tcm- 
porel. X  4

d e  P a r i s , Chap. LXV. 327



Le roi, qui s’était réfervé !a connaiíTance de 
toutes ces aíaires , blàma fon parlement & 
dorma main - levée à 1’archevèque de la faiíle * 
de 1 es rentes. Le parlement voulut convoquer 
les pairs, le roi le défendit; les chambres aL 
fembiées infíftèrent & prétendirenc que 1’afaire 
de loeur Perpétue était de 1’cllence de la pairie. 
Ces défenjes , dit 1’arèté , intérejfent tellernení 
r ejfence de la cour &  des pairs &  les droits 
des primes, qiCil nejl pas po jible an parlement 
d'eu delibérer Jaus eux. Un arèt du confeil du 
roi ayant éte figríifié au gréfier du parlement 
íur cette afaire le 24 Janvier 1753 contre les 
formes ordmaires , le parlement en demanda 
fatisfacflion au roi même par la fuprejjíon de 
P'original de la copie de la fignrjication.

Ce corps continuait toujours à pourfuivre 
avec la même vivacité les curés qui prêchaient 
le fchifme & la fédition. II y avr.it un fanati- 
que nonimé Boutord, curé du PleJJls Rofainvil- 
liers , chez qui les jéíuites avaieut fait une mif- 
ílon ; quelques magiftrats , qui avaient des mai- 
íons de campagnc dans cette paroilfe , idétaienc 
contens ni des jéíuites ni du curé. II ieur cria 
d’une voix turieufe de fortir de 1’églife, les 
apelía janféniftes, calviniíles & athéeS, & leur 
dit (pCilJerait lepremier a tremper fes mains dans 
lenr fang. Le parlement ne le condamna pour- 
tant qu’au banniilêment perpétuel.

L’archevèque ne prit point le parti de ce 
fanaciquc. Mais fur les refus de facremens les 
arèts du parlement étaient toujours cailés. 
Ç9-T:!P-e ü voulait forcer 1’archevêque de
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inétropole à donner ia communion , les fi.fra- 
gans n’étaient oas énargnés. On envoyait fou-/ 
vcnt des huilfiers à Or á-ms & à Chartres pour 
faire recevnir 1’euchanítíe. II n’y avait guères 
de femames ou 1! n’y eut un arèt du parle- 
meat pour coniinunier dans 1’étendue de foil 
reildrc, & un arec du confeb pour ne com- 
numier pas. Ce quí aigrit le plus les efprirs, 
ce fut Penlèvement d*’ fceur Perpéme. L’ar- 
cheveque de Paris obrint un ordre de la cour 
pour faire enlever cette bde qui voulait com- 
munier malgrc lui. On difperfa les religieufes 
fes compagnes. La pecite communauté de Ste. 
Agache "fut didouce. Les janféniftes jettèrent 
les plus hauts cris & inondèrent la France do 
libelles. lis annonqaient la deltruétion de la 
mona chie. Le parlement était toujours per- 
fuadé que 1’afaire de Sre. Agathe exigeait la 
convocacion des pairs du royaume. Le roí 
pcrilítaic à foutenir que la communion n’était 
pas une afaire de la pairie.

i i.ms des tems moins éclairés , ces puérili- 
tés auraient pu fubvercir la France. Le fanatif- 
mc s’arme des moindres pretextes. Le mot feul 
de facrement aurait fait verfer le fang d’un 
bout du royaume à 1’autre. Les évèques au
raient interdit les villes, le pape aurait fou- 
teuu les évèques , on aurait levé des troupes 
pour comnumier le íabre à la main: mais le 
mépris que tousles honuétes gens avaient pour 
le fond de ces difputes fauva la France. Trois 
ou quatre cent convullionnaires de la lie du
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gerpourla bulle&pour fc^ür Perpetue: lereftff 
de la nation n’en croyait rien. Le parlement 
était devenu cher aux peuples par fpn opolltion 
à 1’archevèque & aux arèts du couièil ; ruais on 
fe bornait à 1’aimer fans qu’il tombàt dans la tèce 
d’aucun pere de famille de prendre les armes 
& de donner de 1’argent pour loutenir ce corps 
contre la cour , comine on avait fait du terns 
de la tronde. Le parlement, qui avait pour 1 ui 
la íaveur pubiique , s’opiniatrait dans fes rcfuiu- 
tions qu’il croyaitjuites, & idétait pasídditieux.

------ ----------

C H A P I T R E  L X V I .

Suite cles folies.

LE s reFus de facremens, les querelles entre 
la jurifdidtion civile & les prétentions ec- 

cléliaftiques s’étant multipliées dans les diocè- 
fes de Paris, d’Amiens , d’Orléans , de Char- 
tres, de Tours; les jéfuites fouilant fecrette- 
ment cet incendie; les janféniltes criant avec 
fureur ; le fchilme parailfant près d’éclater, le 
parlement avait préparé de très-amnles rernon- 
trances , & il devait envoyer au roi une gran
de députation. Le roi ne voulut point Ia rece- 
voir ; il demanda préalablement à voir les arti- 
cles fur leíquels ces repréfentatiryis porteraient; 

30 Avril 011 les lui envoya. Le roi répondit qu’ayant exa- 
1753- miné les objets de ces rernontrauces il ne vou- 

lait point les entendre.
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Les chambres s’alTemblent auífitôt, elles dé- 
eíarent qiTelles cedent toute eipèce de fervice 
excepté celui de muintenir la tranquilité pu
blique contre les entrepriíes du clerge. Le roi 
leur ordonne par des lettres de jutlion de re- 
prendre leurs fonctions ordinaires , de rendre 
la juítice à fes lujets & de ne fe plus mèler 
d’afaires qui ne les regardent pas. Le parle- 
ment répond au roi qu’il ne peut obtempérer.
Ce mot obteuiperer fit à la cour un fingulier 
éFet. Toutes les femmes dçmandaient ce que 
ce mot voulait dire , & quand elles íurent 
qu’il fignifiait obeir, elles hrent plus de bruic 
que les miniltrcs & que les com mis des mi- 
nittres.

Le roi aflemble un grand confeil. On ex- 6 Mai.

pédie des lettres de cachet pour tous les mem- 
bres du parlement excepté ceux de la grand’ 
chambre. Les moulquetaires du roi courent 
dans toute la ville pendant la nuit du 8 au 
9 M ai, & fqnt partir tous les préíidens & les 
confcillers des requètes & des enquètes, pour 
les lieux de leur exil. On envoye avec une 
efcorte 1’abbé Chuuvelhí au mont St. Mi- 
chel & enfuite à la citadelle de Caén , le pré- 
íident Frémont da Majy , petit-hls d’un fameux 
partiían, au château de Ham en Picardiej le 
prélldent de Morena de aux illes de
Ste. Marguerite , & Beze de Lys à Pierre- 
Encife.

Les confcillers de la grand’chambre s’alfem- 
blèrent. Ils étaient exceptés du chàtiment ge
neral , parce que pluíieurs ayant des penlions
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ío Mai 
írss-

1 8  Sep- 
íemLiv;.

18 Ofto- 
Ire.

de la cour & leur áge devant les rendre plus 
flexibles , 011 avait efperé qu’ils ferâient plus 
obéiiíàns: mais quand ils furent aílemblés ils 
furent íaiíis d 11 meme eíprit que les enquè- 
tes ; ils dirent qu’ils vouLient fubir le mème 
exil que leurs confrères j & dans cette féanco 
meme ils décrétèreut quelques curtis de prife 
de corps. Le roi envoya la grand’chambre à 
Lontoife comme le duc d’Or!éans régent l’y  
avaitdéja reléguée. Quand ellefut à Pontoife, 
eile ne s ocupa que des afaires du fchifme. 
Aucune caule particulière ne le prcfcnta.

Cependant il lalait pourvoir à faire rendre 
la judies aux citoyens. On créa une cham
bre royale compofée de fix confeillers d’étát 
& de vnrgt-db un maitres dcsrequètes, qui tin- 
renr leur., lea ’ces aux g rands auguftins com- 
me s’i!s n’ofaient pas fiéger dans le palais. Les 
uiages ont une telle force chez les hommes 
qu. le roi, en difant qu’il érigeait cette cham
bre de ía cei raine fcience &  de la pleiue puif- 
fance, n’oía le fervir de fa puiífance pour eu 
faire enregilfrer réreclion dans fon confeil d’é- 
tat, quoique ce confeil ait des regiítres aulH 
bien que les autres cours. O11 s’adreifa au 
chátelet qui n’eft qu’une juítice fubalterne. Le 
chátelet le íignala en n’enregiftrant point, & 
parmi les railons de fon refus il allégua que 

■ Ciotaire l Si Clotaire II avaient défendu qu’on 
dérogeat aux anciennes ordonnances des Francs. 
La cour fe contenta de cadèr la fentence du 
chátelet, & en conféqucnce de fes ordres , 
une deputatron de la chambre-royale fe tranf*
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porta au chatelet, fit vayer la fentence fur les 
rcgiftres, enregiftra elle-mème; & cette procé- 
dure inutile étant faite , le chatelet fit une pro- 
teftation plus inutile. On changea la cham
bre royale qui ne s’était apellée jufques-là que 
chambre des vacations , elle requt alors le it No- 
titre de chambre-royale , elle íiégea au Lou- vembre 
vre au lieu de íiéger aux auguftins , & n’en fut I7Çj' 
pas mieux acueillie au public. On envoya des 
iettres de cachet à tous les membres du^hà- 
telet pour enregiftrer Tous le nom de royale 
ce qu’011 n’avait pas voulu enregiftrer fous le 
nom de vacations.

Tousces petits fubterfuges compromettaient 
la  dignité de la couronne. Le lieutenant-ci- ;0 No- 
vil enregiftra du très - exprès commandement vembre. 
du roi.

On ne delibera point. Tout Paris s’obftina 
à tourner la chambre-royale en ridicule , elle 
s’y  acoutuma fi bien, qu’elle même s'aifembla 
quclquefois en riant & qu’elle plaifantait de fes 
arèts.

11 ariva cependant une afaire férieufe. Je 
ne fais quel fripon nommé Sandrin, ayant été 
eondamné à être pendu par le chatelet, en 
apella à la chambre-royale qui confirma la 
fentence, Le chatelet prétendit qu’on ne de- 
vait en apeller qu’au pariement & refufa de 
pendre le coupable. Le rapoiteur de cette cau
le criminelle nommé Ah lou fut mis à Ia Bafi- 
tilie pour n’avoir point fait pendre Sandrin. Le 27 n0. 
chatelet alors ceifa fes fonétions comme le par-vembre. 
km enti íl n’y  eut plus aucune juiiice dans
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Paris. AuiTitôtlettres de cachetau chátelet poüi: 
rendre la juftice. Enlèvement de trois conleil- 
lers des plus ardens. La moitié de Paris riait & 
3’autre moitié murmurait. Les convuÜionnaires 
proteftaient que ces démèlés finiraient tragique- 
ment, & cè qu’on apelle à Paris la bonne com- 
pagnie aíiiirait que tout cela ne ferait jamais 
qu’une mauvaife farce.

Les autres parlemensimitaient celui de Paris,
& p^rtout ou il y  avait des refus de facremens 
jl y  avait des arèts, & ces arèts étaient calfes; 
ie chátelet de Paris était rempii de confufion,
]a chambre-royale prefque oilive, 1c parlement 
exile, & cependant tout était tranquile. La po- 
lice agiífait, les marches fe tenaient avec ordre,3e commerce fleurilTait, les fpectacles réjouif- 
íaient la ville, 1’impoiTibilité de faire juger des 
procès obligeait les plaideurs de s’acommoder j 
on prenait des arbitres au lieu de juges.

Pendant que la magiftrature était ainn avi- 
lie, le clergé triomphait. Tons les prêtres ban- 
nis par le parlement revenaient; les curés dé- 
crétés exerçaient leurs fonctions; Pefprit du mi- 
íiittère alors était de fávorifer Péglife contre le 
parlement, parce que jufques-là on ne pouvait « 
acufer Parchevèque de Paris d’avoir défobéi 
au roi; & on reprochait au parlement des dé- 
fobéiirances formelles. Cependant toute la cour 
s’empreífa de négocier parce qiPelle n'avait rien 
à faire. II falait mettre fin à cette efpèce d’a- 
narehie. On ne pouvait caífer le parlement, 
parce qu’il auraic falu rcmbomfer les charges 
& qu’on avait très-peu d’argent. On ne pou-
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Vait le tenir toujours exilé, puifque les hom- 
mes ne peuvent être aífez fages pour ne point 
plaider.

Enfin lero i prit 1’ocaíion de la naiíTance d’un 
duc de Berri pour faire grace. Le parlement 27 Aoíit 
fu t rapellé. Le premier prélident de M a u p eo u  I754> 
fu t reçu dans Paris aux aclamations du peu- 
ple. La chambre - royale fut íuprim ée; mais3°Aoút. 
il était beaucoup plus ai Té de rapeller le par- 
lement que de calmer les efprics. A peine ca 
corps fut - il ralfemblé que les refus de facre- 
mens recommencèrent.

L’archevèque de Paris fe fignala plus que 
jamais dans cette guerre de billets de conief. 
fion. Le premier préíídent de Maupeou, qui 
avait aquis beaucoup de crédit auprès du roi 
par fa lageífe, fit enfin connaitre tous les ex- 
cès de Parchevêque. Le roi voulut elfaycr íi 
ce prélat défobéiraità fes ordres comme le par
lement avait défobéi. II lui enjoignit de ne 
plus troubler 1’état par fon dangereux zèle. 
Beaumont prétendit qu’il falait obéir à Dieu 
plutôt qu’aux hommes. Le roi Pexilaj mais ce 2 Dé- 
fu t à Conflans à fa maifon de campagne à deux cembre. 
lieues de Paris, & il faifait autant de mal de 
Conflans que de fon archevèché.

Le parlement eut alors liberte toute entière 
íPinflrumenter contre les habitues, vicaires , 
cu res, portes-Dieu qui refufaient d’adminiftrer 
les mourans. B ea um on t était aulli inflexible que 
le parlement avait été conftant. Le roi Pe- 
xila à Champeaux, dernier bourg de fon dio- 
sèfe. Le parlement avait palié dans toute la
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France ponr ]e mártir des loix. L’archevéqué 
íu t regardé dans Fon pet.it parti commr ie már
tir de la foi. Oe Champeaux on 1’envoya à i.a- 
Çny. Les évèqties d’Orléans & de Troves, qui 
etaient de Fa íadion , furent punis auiR légé- 
rem en t; i!s en etaient quites pour aller en leurs 
r  aifons de plaifance ; mais enbn 1’évèque de 
Troyes qui rendait fon zèle ridicule par une 
vie FcandaleuFe, & qui était acablé de deties, 
fut renfermé chez des moines en Alzace , & 
cbligé de lè démettre de lon évèché.

Le roi avait ordonné le iiicnce iur toutes les 
aFaires eccléfiaftiques, & perfunne nele gardait.

La forbonne autrefois janféniiíe & alors 
conítitutionnaire , ayant foutenu des' tbefes 
contraíres aux maximes du royaiim e, le par- 
lement ordonna que le doyen, le lindic, íix 
anciens dodeu ts & profeifeurs en théoíogiè 
viendraient avçc le fcribe de la Faculte & avec 
les regiilres. Ils Furent réprimandés, leurs con- 
cluííons bifées, ordre a eux de Fe taire Fuivant 
la déclaration du roi.

La Forbonne prétendit que c’ctait le parle- 
lrss’ ment qui contrevenait à la loi du Filence, puiF- 

qu’il ne Fe tailait pas Fur ce qui Fe paíTait dans 
1’intérieur des écolcs de Forbonne. Le parle- 
melit ayant fait déFenFe à ccs dodeurs de s’al- 
fcmbler, ils dirent qiFils diíconrinueraient leurs 
L'(/)ns comme. le parlemeut avait interrompu 
Fes Feances. II falut les contrainiire par un arêt 
defaire leurs leçons. Le ridicule Fe mèlait tou- 
jours néceflairement à ccs querelles.

L’année 1 7 ^  fe palia toute entière dans
ces
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ses petites difputes dont la nation commenqaiÊ 
à fe lalfer. II s’ouvrait une pias grande ícène. 
O n était menacé de cette fatale guerre dans 
laquelle 1’Angleterre a enleve au roi de Franco 
tout ce qu’il poffedait dans le continent de 
PAmérique feptentrionale , a détruit toutes fes 
flotes & a ruiné le commerce des Franqais aux 
grandes Indes & en Afrique. Í1 falait de Par- 
gent pour fe préparer à cette guerre. Les finan- 
ces avaient été très-mal adminiftrées. L’ufage 
ne permettait pas qu’on créát des impôts fans 
qu’ils fulfent enregiftrés au parlemetit. C é- 
tait le tems de faire íentir qu’il fe fouvenait 
de fon exil. Le r o i , après avoir protégé ce 
corps contre les évêques coníHtutionnaires, 
les protégeait alors contre le parlem ent, tanC 
les chofes changent aifément # la cour. Une 
aífemblée du clergé en 17^6 avait porte de 
grandes plaintes contre les parlemens du royau- 
me & paraiifait écoutée. De plus le roi pre- 
nait alors le parti du grand confeil contre le 
parlement de Paris , qui 1 ui contelh it fa ju- 
rifdidion. L’embaras de la cour à foutetur la 
guerre prochaine rendait les efprits plus altiers 
& plus diiàciles.

Le parlement tourna contre le grand con
feil toutes fes bateries, dreílees auparavant con
tre les conílitutionnaires. II convoqua les prin- 
ces & les pairs du royaume pour le Février. 
Le roi le íu t auilitôt & défendit aux princes 
& aux pairs de fe rendre à cette invitation. 
Le parlement foutint fon droit d’inviter les 
pairs. II le foutint inutilement & ne fit que
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déplaire à la cour. Aucun pair íftalftfta à fea 
aífemblées.

Ce qui choqua le plus le gouvernem ent, 
ce fut ralTociation de tous les parlemens du 
royaume qui fe fit alors fous le nom de claiíes. 
Le parlement de Paus était la première claíTe, 
& tous enfemble parailfaient former un mème 
corps qui repréfentait le royaume de France. 
Ce mot de claíTe fut févérement releve par le 
chancelier de Lam oignon. II falait enregiftrer 
les nouveaux impôts & on rdenregiílrait rien. 
O n ne pouvait íoutenir la guerre avec des re- 
montrances. Cet objet était plus important que 
la bulle, des convulíions & des arèts contre 
des portes dieu.

;i Aoíit Le roi tin t un lit de juftice à Verfailles,
J'*6, les princes & Iss pairs y affiftèrent, le parle- 

inent y alia dans cinquante-quatre caroífes j 
mais auparavant il arêta qu’il n’opinerait point. 
11 rdopina point en éfet & on enregiftra mal- 
gré lui 1’impôt des deux vingtièmes avec quel- 
ques autres. Dès qu’il put s’aífembler à Paris, 
il protefta contre le lit de juftice tenu à Ver
failles. La cour était iritée. Le clergé confti- 
tu tionnaire , croyant le tems favorable , redou- 
blait fes entreprifes avec impunité. Prefque 
tous les parlemens du royaume faifaient des 
remontrances au roi. Ceux de Bordeaux & de 
Rouen ceífaient déja de rendre la jullice. La 
plus faine partie de la nation en murmurait 
&. d ifa it: pourquoi punir les particuliers des 
entreprifes de la cour '<

Eníiu après avoir tenu beaucoup de confeils
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íecrets, le roi annonqa un nouveau lit de juf- 
tice pour le 13 Décembre. II ariva au parle- 
ment avec les princes du fang & le chance- 
lier & tons les pairs. II lit lire un édit donc 
voici les principaux articles:

i°. Bíen que la bulle ne íbit pas une règle 
dc f o i , on la recevra avec foumilfion.

2°. Malgré la loi du lilence les éveques pou- 
ront dire tout ce qu’ils voudron t, pourvu que 
ce foit avec charité.

3^. Les reius de facremens feront iugés par 
les tribunaux eccléfíaftiques & non civils , íauf 
d ’apel comme d’abus

4°. Tout ce qui s’eft fait précédemment au 
fujet de ccs querelles fera enfeveü dans Poubh.

Vroila quant aux matières eccléllaliiques; & 
pour ce qui regarde la police du parlem ent, 
voici ce qui fut ordonné.

I o. La grand’ chambre feule poura connai- 
tre de toute la police générale.

2o. Les chambres ne pouront ètre aífemblées 
fans la permiilion de la grand’ chambre.

3o. Nulle dénonciation que par le procu- 
reur général.

4o. Ürdre d’enregifl:rer tous les édits irnmé- 
diatement après la réponfe du roi aux remon- 
trances permifes.

5". Point de voix délibérative dans les aífem- 
blées des chambres avant dix ans de fervice.

6°. Point de difpenfe avant l’age de 2^ ans.
70. Défenfe de celfer de rendre juítice fous 

peine de défobéiflance.
Ces deux édits aterrèrent la compagnie;
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mais elle fut foudroyée par un troiíième qiií 
íuprim a la troiíième & la quatrième chambres 
des enquètes. Le roi fortit après cette féance 
à travers les flots d’un peuple immenfe qul 
laiífait voir la confternation fur íbn vifage. A 
peinc fut-il forti que la plupart des membres 
du parlcment íignèrent la démiílion de leurs 
charges. Le lendemain & le furlendemain toute 
la grand’ chambre íigna de même. II n’y eut 
cnfin que les préfidens à mortier & dix con- 
ièillers qui ne Íignèrent pas. Si la démarche 
du roi avait étonné le parlem ent, la réfolu- 
tion du parlement n’étonna pas moins le roi. 
Ce corps ne fut que tranquile & ferme; mais 
les diícours de tout Paris étaient violens & 
emportés.

II y eut en tout cent quatre-vingt démif- 
íions de données, le roi les acccpta •, il ne 
reftait que dix préfidens & quelques confeil- 
lers de grand’ chambre pour compofer le par- 
lemcnt. Ce corps était donc regardé comme 
entiérement d idbus, & il paraiífait fort difi, 
cile d’y fupléer. Le parti de l’archeyêque leva 
la tête plus haut que jamais , les billets de 
confeflion, les refus de facremens troublèrent 
tout Paris lorfqifun événement imprévu éton- 
na la France & 1’Europe.
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T) e P a r i  s í  Chap. ZXVII.  34*

‘ i -.l; , ■ asa-s- ssft

C H A P I T  R E L X V I I .

Atentai de Damiens fur la perfonne du roi>

ON  donnait au roi le furnom de Bien-aimè 
dans tous les papiers & les difeours pu- 

blics depuis 1’année 1744. Ce titre lui avait 
été donné d’abord par le peuple de Paris, & 
il avait été confirmé par la nation ; mais Louis 
le Bien-aimé n’était pas alors li chéri des Pa- 
riíiens qu’il 1’avait été. Une guerre très mal 
conduite contre PAngleterre & contre le nord 
de 1’Allemagne, 1’argent du royaume diííipé 
dans cette guerre avec une profuíioti énorm e, 
des fautes continuelles des généraux & des 
miniltres afligeaient & iritaient les Franqais. 
11 y avait alors une femme à la cour que 1’on. 
haíifait, & qui ne méritait point cette haine. 
Cette dame avait été créée marquife de Pom- 
padour par des lettres - patentes dès 1’année 
1745. Elle paíTait pour gouverner le royaume 
quoiqu’il s’en falut beauóoup qu’elle fút ab- 
folue. La famille royale ne 1’aimait pas; & 
cette averíion augmentait la haine du public 
en 1’autorifant. Le petit peuple lui imputait 
tout. Les querelles du parlement portèrent au 
plus haut degré cette averíion publique. Les 
querelles de la religion achevaient d’ulcérer 
tous les coeurs. Les convulfionnaires furtout 
átaient des énergumènes atroces qui difaiene

Y  3



hautement depuis une année entière qu’il falaií 
du fang, que Dieu demandait du fang.

Un nommé G a u tier  intendant du marquis 
de F errières , frère d’un confeiller au parle- 
m en t, l’un des plus ardens convulfionnaires , 
avait tenu quelques propôs indilcrets. li palfait 
pour hair !e gouvernement qui 1’avait fait met- 
tre à la Baílilie en 1740 , parce qu’il avait dif- 
tribué des nouvelies a la main. Depuis ce tems 
il exhalait quelquefois fes mécontentemens. Ces 
propos, quoique vagues, firent une grande im- 
preilion iur un ma heurcux de la lie du peuple 
qui était réellement ateint de folie. II fe nom- 
mait R nbcrt Vrancois D am iens. C’était le fils 
d’un fermier qui avait fait banqueroute; Ce 
miférable ne méritait pas lrs recherches que 
Pon fit pour sMnftruire qu’il était ué dans un 
hameau nommé la T ie u lo y , dépendant de la 
parodie de Monchy-le-Breton en Artois, le 9 
Janvier 1717. II était alors ágé de quarante- 
deux ans : il avait été laquais , aprenti ferru- 
r i e r , fo ldat, garqon de cuilme (k valet de 
réfeéloire au collège des jéfuites à Paris pert- 
dant ‘quinze mois : ayant été chafle de ce col
lège il. y était rentré une feconde fois. Enfin 
il s’était marié & il avait des enfans. Etant 
for ti pour la feconde fois des jéfuites ou il 
avait demeuré en tout trente m ois, il fervit 
fucceílivement à Paris pluíieurs maitres. Etant 
alors fans condition , il allait fouvent dans la 
grande falle du palais dans le tems dc la plus 
grande éfervefcence des querelles de la magif- 
trature & du clergé.
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La grande falle était alors le rendez-vous de 

tous ceux qu’on apellait janféniltes; leurs cla- 
meurs n ’avaient point de bornes, 1’eniporte- 
ment avec lequel on parlait allunia fimagina- 
tion de D am iens déja trop cchaufée, il conqut 
feul & fans s’ouvrir à perfonne le deffein qu’il 
avoua depuis dans fes interrogatoires & à la 
to rtu re , detfein le plus fou qui íoit jamais 
tombe dans la tète d’aucun liomme. II avait 
remarque qu’au collège des jéfuites quelques 
écoliers s’étaient défendus à coups de canif 
lorfqu’ils croyaient ètre punis injuftement. II 
imagina de donner un coup de canif au ro i, nort 
pas pour le tu e r , car un telinftrum ent n’en était 
pascapablej mais pour lui Ler vir de leqon & 
pour lui faire craindre que quelque citoycn ne 
fe fervit contre lui d’une arme plus meurtrière.

Le 5 Janvier 1757 à fept heures du fo ir, leçjany. 
roi étant prèt de monter en carofle pour aller I7S7- 
de Verfailles à T rianon avec fon fils le dau- 
phin entouré de fes grands-oficiers & de fes 
gardes, fut frapé au milieu d’eux d’un coup 
qui pénétra de quatre ligues dans les chairs au 
deífous de la cinquième côte ■, il porta la main 
à fa bleífure , & la retira teinte de'quelques 
goutes de fang.

II vit en fe retournant ce malheureux quí 
avait fon chapeau fur la tète, & qui était pré- 
cifément derriòre lui. II s’était avance à travers 
des gardes couvert d’une redingote, à la fa- 
veur de 1’obfcurité, & les gardes 1’avaient pris 
pour un homme de la fuite du roi. O n le fai- 
í i t ,  on lui trouva trcnte-fept louis d’or dans
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fes poclies, avec un livre de prières. Qit'on 
prenne garde, dit-il, a monjieur le dauphin, qtCil 
Ve forte point de lajournée. Ces paredes, qu’il nç 
proférait dans fon extravagance que pour inti- 
ruider la cour, y jettèrent en éfet les plus 
grandes aliarmos. Le roi fe fit mettre au lit ne 
íachant pas encor combien fa blciTure était légè- 
re. Son pouls était un peu élevé, mais il rfiavait 
point du tout de fiévre. II demanda d’abord un 
confeifeur, 011 n’en trouva point, & enfin un 
prêtre du grand commuu vint le confelFer.

On mit d’abord le coupable entre les mains 
de la juftice du grand prévôt de 1’hôtel felon 
les loix du royaume. Nous avons vu que c’eft 
ainfi qu’on en avait ufé lorfqu’oü fit le procès 
au cadavre de Jnques Clément.

Dès que les gardes du roi eurent faifi Da* 
mieus, ils le menèrent dans une chambre baiTe 
qu’on apelle le fallon des gardes. Le duc 
d 'Ayen capitaine des gardes, le chancelier La- 
woignon, le garde des fccaux Machault, Rouillé 
fds cTun entrepreneur des poftes, devenu fe- 
crétaire d’état des afaires étrangères, étaient 
acourus. Les gardes 1’avaient deja dépouillé 
tout nud & s’étaient laifis d’uu couteau à 
deux lames qu’on avait trouvé fur lui. L’unç 
de ces lames était un canif long de quatre pou- 
ces avec lequel il avait frapé le roi à travers un 
rnanteau fort épais & tous fes habits, de façon 
que la bleiTiire heureufement n’était guères 
plus confidérable qu’un coup d’épingle.

Avant que le lieutenant du grand prévôt 
noinmé Le Clerc d u  Brillet, qui juge fouve-
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rainement au nom du grand p révô t, füt ari- 
v é , quelques gardes du corps dans les pre- 
miers mouvemens de leur colère, & dans l’in- 
eertitude du danger de la vie de leur m aitre , 
avaient tenaillé ce miférable avec des pincettes 
rou ;ies au feu , & le garde des fceaux Ma~ 
chault leur avait mème prèté la main.

A fon premier interrogâíxnre par devant le 
lieutenant Brillet, il dit qu’il avait atente fur 
le roi a caule de la religion.

Après fon fecond interrogatoire , Belot exemt 
des gardes de la prévôté étant dans fa prifon, 
Damiens dit à Belot qu’il connailfait beaucoup 
de confeillers au parlem ent; Belot écrivit les 
noms de quelques-uns que Damiens d id a ; ees 
lioms étaient la Grauge, Beze de Lys, La Guil- 
lawnie, Clément, Lambert, le préfident de Rieux 
Bonainvtllií-rsi il voulait dire Boulainvilliers i 
ce préfident était fils du célebre Samuel Ber- 
nard, le plus riche banquier du royaurnc. Il 
prenait le nom de Bouiainvilliers parce qu’il 
avait époulé une filie de cet illuttre nom. 
C ’était alors un ufage aifez commun dans la 
plus haute nobleife de marier fes filies aux fils 
des gens d’afaires, que leurs richeífes rendaient 
bien fupérieurs dans la fociété à la nobleiT® 
pauvre & méprifée.

Damiens écrivit aulli le nom de Mazi pre- 
mier préfident de la mème chambre, il ajouta 
&  pre(que tons. Au bas de cette lifte , il écri- 
vit : ilfaut qiiil remette fon parlement &  qu'il 
le foutienne, avec promejfe de ne rien faire aux 
ci-dejfus &  compagnie, & figna fon nom.
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II dida à rexemt Belot une lettre alfez Ion- 
gue au roi, dans laquelle il y  avait ces mots 
eifentiels ; fi vous ne prenez pas le parti de 
votre penple , avant qu'il foit quelques années 
d'ici, vous çsj* monfieur le dauphin &  quelques 
autres périront. ll Jerait fàcheux qiCun aujji bon 
prince par la trop grande bontè qiCil a polir les 
eccléfiajtiques dont ibacorde toute fa conjiance ne 
foit pas fur de fa vie , £•? fi vous ríavez pas la 
bonté pour votre penple d'ordonner qiCon lui
acorde les facremens à Particle de la mort........
votre vie ri ejl pas en fkreté. Varchevèque de 
Paris ejl la caufe de tout le trouble &c.

Cette lettre íignée du criminel ayant été 
portée au roi , & enfuite remiíe au gréfe de 
la prévôté, quelques perfonnes dela cour fu- 
rent d’avis qu’on affignât au moins pour ètre 
ouis, les magiilrats du parlement nommés par 
Damiens. Ils prétendaient que cette demarche 
pourait ôter au corps entier un crédit qui gè- 
nait trop fouvent la cour; mais le garde des 
íceaux , & furtout le comte d'Argenfon mi- 
liiftre de la guerre, avaient des vues tout opo- 
íees. Ils voulaient, dit on , faire renvoyer de 
la cour la marquife de Pompadour dont ils 
étaient alors ennemis declares , & ils préten
daient foulever toute la nation contre elle par 
le moyen du parlement, dont les familles te- 
nant à toutes les familles de Paris formaient 
aifément la voix publique. Comme on n’était 
pas encor bien fúr que le couteau ne fút em- 
poifonné, on crut, ou Pon fit croire que le 
roi était dans un très grand danger , & que

34-6 H i s t o i r e  du  P a r l e m e n t



dans la crife ou s’allait trouver lc royaume , 
il falait renvoyer cette dame , & charger le 
parlement du procès de Damiens. Le roí acor
da l’un & 1’autre. Ces deux minillres allerent 
dire à madame de Pornpadour qu’il falait par
tir. Elle s’y  réfolut d’abord, n’ayant pu voir 
le roi, & fe croyant perdue mais elle fe raf- 
íura bientòt. Le premier chirurgien declara 
que la bletfure n’était pas danger.eufe , & l’on 
ne fut plus ocupé que du châtiment qifexigeait 
un fi étrange atentat.

Le cortne d\irgenfon fut chargé lui-mème 
de minuter la lettre que le roi envoya aux 
vingt deux confeiilers de la grand’ chambre qui 
íiégeaieut alors. On atribua au prélldent Hé- 
nault la lettre dans laquellc le roi demandait une 
vengeance éclutnnte. Enfuite le fecrétaire d’état 
coute de St. Florentin envoya des lettres-pa- 
tentes le 1  ̂ Jau vier, fignées Pbelipeaux. Le 17 
à dix heures de la nuit on fit partir de Ver- 
failles aux flambeaux trois caroífes à quatra 
chevaux efcortés de foixante grenadiers du ré- 
giment des gardes, commandés par quatre lieu- 
tenans & huit fous-Lieutenans. De nombreux 
détachemens de maréchaufíee précédaient la 
marche. On prit le chemin par Vaugirard. Une 
compagnie entière des gardes fe joignit alors 
à Peíborte, une compagnie fuifle bordait les 
rues ; on aurait pris cette entrée pour celle 
d’un ambalfadeur. Les rues étaient bordées 
d’autrcs compagnies aux gardes, le guet à pied 
& à cheval était partout difpofé fur la route.

II n’eft pas vrai qu’on défendit aux citoyens

d e  P a r i s , Chnp. LXVIL 3 4 7



de fe mettre à la fenètre fous peine de la víe.
Ce menfonge ablurde fe trouve a la vérité dans 
!es nouvelles publiques de ce tems. Ces nou- I 
%Telles mercenaires font toujours écrites par 
des gens à qui leur obfourité ne permee pas 
d’ètre bien informes.

Pendant que le roi remettait ainfi à la grand* 
chambre non complette le jugement de Da- 
tniens, il n’en exilait pas moins feize des con- 
feillers qui avaient donné leur démiíEon, on 
leur Et mème 1’afront de les faire garder par 
des archers du guet dans leurs maifons , juf- 
qu’au moment de leur exil, depuis le 27 Jan- 
vier jufqu’au 30. La grand’ chambre fie des 
remontrances qui ne furent point écoutécs, elie 
abandonna le reíte de íon corps : cette cham
bre fut alors uniquement ocupée du devoir 
dhnftruire le procès de Dmniens, fur lequel 
tout Paris faifait les conjectures les plus atro- 
ees & les plus contradi&oires.

Le tour des miniftres pour être exiles ne 
tarda pas d’ariver. Lonis XV  avait exilé plu- 
íieurs qui le fervaient & qui 1’aprochaient. 
C’était ainfi qu’il avait traité le duc de la 
Rochefoncault grand - maitre de la garderobe , 
le plus honnète homme de la cour, le duc 
de Chutillon gouverneur de fon Eis, le comte 
de Maurepas le plus ancien de Les miniítres, 
le garde des fceaux Chauvelin qui a toujours 
confervé de la rfputation dans 1’Europe, tout 
le parlement de Paris, & un très grand nom. 
bre d’autres magiítrats , des évèques , des 
abbés j & des hommes de tout état.
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La marquife de Pompadour, qui avait fais 
renvoyer le comte de Maurepas, fit renvoyer 
de mème le garde des fceaux Machault & le 
comte $  Ar geri fon. Tous deux requrent leurs 
lettres de cachet le mème jour premicr Février. 
Tel a été fouvent le fort des minillres en 
France, ilsexilent, & ou les exile; ils em- 
prifonnent, & ils font emprifonnés. Toutes 
ces chofes qui font de la plus grande vérité 
fe trouvent éparfes dans les journaux étran- 
gers ; on les a raífemblées ici fans aucune envie 
de flater ni de nuire, & feulement pour finf- 
trudion de ceux qui trouvent leur conlola- 
tion dans 1’hiítoire.

Dans le procès de Damiens que la grand’ 
chambre inftruiílt, le criminel foutint toujours 
que la religion 1’avait determine à fraper le 
r o i, mais qu’il n’avait jamais euiutention de le 
tuer; il declara fans varier que fon projet avait 
été conqu, depuis Pexil de tout le pârlement.

Interroge fur les difcours qu’on tenait chez 
le dodeur de forbonne nommc Lminai, dont 
il avait écé quelque tems laquais , il répondit, 
qiCon y difait que les geris du pârlement étaient 
les plus grands coquins &  les plus grands ma- 
rauts de la terre. Toutes fes réponfes étaient 
d’un bomme infenfé, ainíi que fon adtion.

InterrofòtfSrjpurquoi il avait fait écrire par 
1’exemt Belot'4 les noms de quelques membrcs 
du pârlement, & pourquoi il avait ajouté ,pref- 
que tons , il répondit, parce que tous font fu- 
rieux de la conduite de l'archevèque.
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Varei He, enfeigne des gardes du corps, lui 
ayant été confronte, & lui ayant foutenu qu’il 
avait dit, que fi Pon avait tranché la tête à qua- 
tre ou cinq évéques, il ríaurait pas ajfqjjiné le 
roi pour la religion j Damiens répondit, qu'il 
tf avait pas parlé de leitr trancher la tête, mais 
de les punir, fans dire de quel fuplice. II pér
fida toujours à foutenir que fans Parchcvêque 
cela ne ferait pas arivé , ^  qtfil tf avait frapé 
le roi que parce qtfon refufait les facremens â 
ddminêtes gens. 11 ajouta, qtfil tfallait plus à 
confejje depuis que Parchevêque avait donné de 
fi bons exemples.

Ce fut furtout dans fon interrogatoire du 2<S 
Mars qu’il declara, que sdl tfétait pas venu fou- 
vent dans la falle du pulais, il tfaurait pas com- 
mis fon crime , que les difcours qtfil y avait 
entendus Py avaient déterminé.

Ce qu’il y  a de plus íingulier, c’eft que le 
premier préiident de Maupeou lui ayant deman
de , s'il croyait que la religion permettait d'ajfif~ 
finer les rois, il dit par trois fois , qtfil tf avait 
rien à répondre.

Après la ledure de fon arèt prononcé en; 
préfence de cinq princes du fang, de vingt-deux 
ducs & pairs, de douze préGdens à mortier, 
de fept confeillers d’honneur, de qj âtre mai- 
tres des requètes , & de dix-n^gxonfeiilers 
de grand’ chambre , il fut aplique à la quef- 
tion des coins qu’on enfonce entre les genoux 
ferres par deux planches; il commenqa par s’é- 
crier, c'ejl ce coquin ã*archevêque qui eji caufe 
de tout. Enfuite il énonqa que c’écait le nom-
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mé Gautier homme d’afaires de monfíeur dc 
Ferrières frère d’un confeiller au parlement, 
qui lui avait dit en préfence de ce mème Fer
rières , qiCon ne pouvait jinir ces querelles qiCen 
tuant le roi; qu’il demeurait dans la mème rue 
que Gautier; qu’il lui avait entendu tenir ce 
diícours dix fois , «Sc ajouter que Fétait une 
teuvre méritoire.

Au huitième «Sc dernier coin il répéta en- 
cor qu’il avait été infpiré par les difcours de ce 
Gautier «Sc par ceux qu’il avait entendus dans 
le palais. Immédiatement après la quettion, ou 
Jui confronta Dotninique François Gautier qui 
dit d’abord n’avoir point de reproches à lui 
faire , mais qui nia toute fa dépofition. On lui 
confronta aulíi le íieur Ferrières ; celui-ci con- 
vint que Damiens lui avait apoité quelquefois 
des arêts du parlement, «Sc juftifia fou domeíti- 
que Gautier autant qu’il le put.

Le fuplice de ce miférable íut prepare & per
petre avec un apareil «Sc une íolemnité íans 
exemple. On avait entouré de palilTades un el- 
pace de cent pieds en quarré, qui touchait à la 
grande porte de 1’hôtel-de-ville. Cet efpace 
était entouré en dedans «Sc en dehors de touc 
le guet de Paris. Lcs gardes françaifes ocu- 
paient toutes les avenues , «Sc des corps de 
gardes fuiiFes étaient répandus dans toute la 
ville. í.e prifonnier fut placé vers les cinq heu-28Mars 
res fur un échafaud de huit pieds «Sc demi*7S7- 
quarrés. On le lia avcc de groifes cordes re- 
teuues par des cercles de fer qui alíujettiiiaient; 
les bras t& fes cuiifes. On commenqa par lui
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Hi st  o i r e  DU P a RL'EMEÍí T
bruler Ia main dans nn brafier rempli de foü- 
fre allume. Enfuite il lut tenaillé avec de grof- 
íes pinccs ardentes aux bras, aux cuiíiès & à 
la poicrine. On lui verfa du plomb fondu avec 
de la poix-réfine& de 1’huile bouillante fur tou- 
tes fes playes. Ces fuplices rciterés lui ara- 
chaient les plus aíreux hurlemens. Quatre che- 
vaux vigoureux fouettés par quatre valets de 
boureau tirèrent les cordes qui portaient fur 
les playes fanglantes & enílatnmées du patient> 
les tirades & les fecouífes durerent une heure. 
Les membres s’allongèrent & ne fe féparèrent 
pas. Les boureaux coupèrent enfin quelques 
mufclcs. Les membres fe détachèrentrun après 1’autre. Dmniens ayant perdu deux cuides & 
im bras refpirait encor, & n’expira que lorf- 
que le bras qui lui reftait fut féparé de fon 
trone tout fanglant. Les membres & le trone 
furent jettés dans un. bucher prepare à dix pas 
de 1’échafaud.

A 1’égard de ce Gautieri1 violemment acufé 
d’avoir tenu des difeours qui avaient difpofé 
Damiens à fon crime, il fut encor interroge , 
mais après la niort de Damiens. II avoua qu’à 
la vérité il avait entendu un jour Damiens par- 
ler vivement des afaires du parlement, & qu’il 
avait dit que Cétait un bon citoyen. On ordon- 
na contre lui un plus ample informe pendant 
une année, après quoi il fut élargi.

Dans le mème tems le roi faifait enlever 
trente-quatre membres du parlement de Befan- 
çon qui s’étaient opofés aux édits burfaux, 
& des archers les conduifaient dans düérentes

pro-



piõvinces, Tous les parlemens du royaumelui 
adreflaient des plaintes. Lcs avocats ne plai- 
daient point dans Paris , & tous les citoyens 
étaient irités.

Le roi, pour apaifer les cris, donna fix 
niille livres de penfion aux deux raporteurs 
quiavaient inítruit le procès de Damierts, deux 
iniüe au premier gréner, quinze eent au (e- 
cotid. Peu d’oficiers qui verfent leur fang dans 
liís bataillés font atilíi bien récompenlés. On 
efpérait par-là faire rentrer les autres membres 
du parlement dans leur devoir, & tandis qu’ou 
pio liguait les penfions à la grand’chambre ,
011 ofrait le rembourfement de leurs eharges à 
treize confeillers exiles ; nraís o ri ínanquait 
d’argent, & la guerre funerte dans laquelle on 
Ctait engagé apauvriilait & dépeuplait le royau- 
me. On changeait de mimftre de- finances de íix 
mois en lix mòis; c’écait montrer la maladie dé 
1’état que d’apeller toujours de nouveaux méde- 
cins. íl falut enfin négocier avec ceux de la grand- 
chambre des enquetes & des reqtiètes qui 
avaient donné leurs démillions; on les leur 29 Áofit 
rendit, ilsreprirent leurs fon&ions, mais ils de- l7>7 
meurèrent très- aigris.

On rendit aulli au parlement de Rennes 
trois confeillers qu’on avoit mis en prifon,
& le parlement de Rennes ne fut que plus 
irité.

Dès que le parlement parut tranquile , Par-, 
chevèque Beaumnnt ne le fut nas; i! renou- 
vella toutes les querelles qui femMaient aliou-, 
pies; refus de facremens, interdidiousde re-

Hiji. du Pari. de Paris, Z
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ligL-ufes. Le roi ayant écrit précédemment ati 
pape Benoit XIV,  pour le prier de lui donner 
les moyens d’apaifer les troubles , moyens 
très-dificiles à trouver, Beamnont avait écrit 
de fon côté pour aignr le pape. II déplut 
également au roi & au pontife de Rome. Louis 
X V  acoutumé à Fexiler 1’envoya en Périgord. 
C ’eft ainíl que fe termina 1’année 1757.

Toutes ces querelles tombèrent bientôt dans 
Foubli , loríque Pexpulfion des jéfuites ocupa 
tout le royaurne.

, - , . l r

C H A P I T R E  L X V I I I .

De l'abolijjentent des jéfuites.

ON  fait tout ce qu’on reprochait depuis long- 
tems aux jéfuites : ils étaient regardés en 

généralcomme fort habites, fort riches , heu- 
reux dans toutes leurs entreprifes & ennemis 
de la nation : ils n’éraient tien de tout cela , 
mais ils avaient violemment abufé de leur crédit 
quand ils en avaient eu. D’autres ordres étaient 
beaucoup plus opulens, mais ils n’avaient pas 
été intriguans & perfécuteurs comme les jéfui
tes, & rfétaient pas déteftés comme eux.

On a prétendu que leur général avait eu 1’im- 
prudence de rendre de mauvais ofices dans Ro
me à un ambalfadeur de France , l’un de ceux 
qui ont le mieux fervi Fétat, & dont le gcnie 
fupérieur devait être plutót ménagé qu’ofenfé.
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l a  conduite du général érait d’autant plus mal- 
adroite qu’il favait que le crédit de ion ordre ne 
tenait prefque plus à rien; & il y  parut bietl 
dans la fuitc.

11 y  avait depuis 1747 à 'a Martinique un 
jéíiiite nommé la Valette fupérieur des miC- 
íions, & dont 1’emploi dcvait ècre de cOnver- 
tir des nègres: il aima rnieux les faire travail- 
ler à fes intérèts que prendre foin de leur (a- 
lut. C’était un génie vaíte & entreprenant pour 
le conimerce. II s’aíTocia avec un juif nom- 
nié Ifaac, établi à Filie de la Domii ique, &  
eut des corefpondances dans toutes les prin-> 
cipales vil les de 1’Europe. Le plus grand de les 
correfpondans était le jéfuite Sacy propurcur- 
général des miílions, demeurant dans ia mai- 
íon profelle cie Paris. Le monopole enorme que 
faifait la Valette le Et raneller par le miniftè-» 
re fur les píaintcs des habkans des illes , en 
17^3: mais les jéíuites obtinrent qu’il Lit ren-a 
voyé dans fon polle. II n’en couta a la Valette 
qu une prorr.ciíe par écrit de ne fe mèler plus 
que de gagner des ames, & de ne plus équi- 
per de valíTeaux. Scs {'upérieurs le nomrnè- 
rcnt alors vifiteur - général & préíet anoíl 
tolique, & acec ces titres il alia continuei 
fon commerce. Les Anglais le déraugèrent; 
ils prirent fes vaiifeaux, La l a ette & Sacy 
firent une banqueroute plus couliderable qu© 
la fomme qu’ils avaifent perdue; car les éfecs 
dont les Anglais s’étaient empares ne lu- 
rent pas vendus douze cent mille francs dê
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notre monaye , & la banqueroute des jéfuites 
fut tVenviron trois millions.

Deux gros négocians de Marfeille, GoufreSc 
Lioncy, y perdirent tout d’un coup quinze cent 
mille livres. Sacy, procureur des milfions à Pa
ris , eut ordre de fon general d’ofrir cinq cent 
mille francs pour les apaifer : il ofrit cet 
argent & ne le donna point: il en employa 
une partie à fatisfaire quelques créanciers de Pa
ris, dont les cris lui parailTaient plus dangereux 
que ceux qui fe faifaient entendre de plus loin.

Les deux Marfeillois fe pourvurent cependant 
devant la iurifdi&ion confulaire de leur ville. 
La Valette & Sacy furent condamnés lolidaire- 
ment le ly  Novembre 17S9- Mais comment 
faire payer quinze cent mille francs a deux 
jéfuites ? Les mèmes créanciers & quelques 
autres demandèrent que la fentence fiit exé- 
cutoire contre toute la focieté établie en Fran- 
ce. Cette fentence fut obtenue par défaut le 29 
Mai 176o-, mais il était auííi difãcile de faire 
paver la focieté que d’avoin|de Pargentdes deux 
jéfuites Sacy & la Valette.

Ce n’était pas, comme 011 fait, la première 
banqueroute que les jéfuites avaient faite. On 
fe fouvenait de celle deSevillequi avait réduit 
cenf familles à la mendicité en 1644. l!s en 
avaieut été quites pour donner des indulgences 
aux familles ruinées, & pour aliocier a leur 
ordre les principales & les plus dévotes.

Ils pouvaient apeller de la fentence des con- 
fuls de Marfeille par devant la commiííion du 
confeil établie pour juger tous les diférends
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touchant le commerce de rAmérique; mais 
rnonlieiir de la GramVville qu’ils confultèrent 
lcur confeilla de plaider devant l.e parlement de 
Paris: ils íuivirent cet avis qui leur devint fu- 
nelte. Cette caule fut plaidée a lagrand’chambre 
avec la plus grande folemnité. Maitre Gerbitr 
íe fit en parlant contre eux la mème réputa- 
tion qu’autrefois les Arnaud & les Pafquier.

Après pluíieurs audiences, inonfieur le Pelle- 
íier de faint Fnrgeau, alorsavocat général, réfu- 
ma toute la caufe, & fit voir que la Valette 
étant viíiteur apoftolique, & Sacy procureur- 
général des miííions, étaient deux banquiers; 
que ces deux banquiers étaient commilíionnai- 
res du général rélidant à Rome, que ce gé
néral était adminiífrateur de toutes les mai- 
fons de fordre; & fur les conclulions il fut ren- 
du aret par lequel le général des jéfiiites 
& toute la focieté étaient condamnés à rellitu- 
tion, auxintcrèts, aux dépens «Sc à cinquante 
mille livres de dommages, le s Mai 1761.

Le général ne pouvant ètre contraint, les 
jcfuites de France le furent. Le prononcé fut 
recu du pubiic avec des aplaudilfemens & des 
batemens de mains incroyables. Quclqurs jé- 
fuites, qui avaient eu la hardieífe & la (impiicité 
d’aííilter a 1’audience , furent reconduits parla 
populace avec des huées. La joye fut aiilíi 
univerlelle que la haine. On fe fouvenait de 
leurs nerfécutions , & eux-mèmes avouerent 
que le pubiic les lapidait avec les pierres de Port- 
royai qu’its avaient dérruit fous Lonis XIV.

Pendant qu’on avait plaidé cette caufe , tous
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les cTprit" s’étaient tellemenc échaufés, les an- 
ciennes plaintes contre cette compagnie s’étaient 
rcnouvc lices íi hautement, qu’avant deles con- 
dá-mner poür leur banqueroute , les chambres 
alíemblées avaient ordonné dès le 17 Avril, qu’ils 
aporceraient leurs conltitutions au gréfe. Ce 
fut 1’abbé de Chauvelui qui le premiei* dénon- 
q t leur inftitut mème comme ennemi de 1’état, 
& qui par-là rendit un fervice écernel à la patrie, 

lis obtinrent par leurs intrigues que le roi 
lui mtmc fe réferve tait dans fon confeil la con- 
naidance de ces coníiitutions ; en éfet le roi 
ordonna par une déclaration qu’elies lui fuífent 
aportées. La déclaration fut enregiftrée au par- 
lement le 6 Aoút; mais le mème jour les cham
bres adèmbíées firent bruler par le boureau 
vingt- quatre liv~es des théologiens jéfuites. 
Le parlement remit au roi Pexemplaire des 
conftitutions de cet ordre ; mais il ordonna 
en mème tems que les jcfuites en aporteraient 
un autre dans trois jours, & leur défcndit de 
recevoir des novices & de faire des leçons pu
bliques , à commencer au premier Odobre 
I7<5i . lis n’obéircnt point; il falut que le roi 
lui- mème leur ordonnât de fermer leurs claifes 
le premier Avril 176'Z , & alors ils obeirent.

Pendant tout le tems que dura cette tempète 
qu’eux mèmes avaient excitée , non -feulement 
pluiieurs eccléfiaftiques, mais encor quelques 
membres du parlement les rendaient odieux à 
la nation par des écrits publies. Le célebre 
abbé de Clv.mvelin fut celui qui fe diitingua 
]e plys & qui háta leur deítrudioru
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Les jéfuites répondirent; mais leurs livres 

ne firent pas plus d’éfct que les fatyres im- 
priinées coatre eux du tems qu’ils écaieat 
puilfans. Tous les parlemens du royaume l'un 
apres 1’autre déclarèrent lcur inllitut incompu- 
tible avec les loix du royaume. Lé 6 Aout 
176"2 le parkmentde Paris leur ordorma de re~ 
nòncer pour toujôtirs nu n »n , d Fhnbiú, aux 
voeíix , nu régime de leur focisté, d’évacuer les 
noviciats , les collèçes , les maifons-profejfes dans 
hwtairie> leur défeildit de fe trouver deux en~ 
femble £7 de trnvaiiler en nucun te>ns &  de quel- 
que manière que ce fút à leur rétablijfement, Jbus 
peine ddetre déclarés criminels de lèze-mniejlé.

Lc 22 Février 1764, autre arèt qui ordon- 
nait que dans huitaine les jéfuites qui vou- 
draient retter en France feraient ferment d’ab- 
jurer 1’inftitut.

Le 9 Mars fuivant , arèt qui bannit du 
royaume tous ceux qui n’auront pas Fait le 
ferment. Enfin le roí par un édit du mois dc 
Novembre 17S4, cédant à tous les parlemens 
& aux cris de toute la nation, diiíòut la focieté 
fans retour.

Ce grau d exemple imite depuis & furpaileen- 
cor en Efpagne, dans les deux Siciles, à Parme 
& a Malthe, a fait voir que ce qu’on croit difi- 
cile eít fouvent très-aifé , & on a été convaincu 
qu’il ferait auili facilededétruiretoutesles uíur- 
pations des papes, que cPanéantir des religieux 
qui paílaient pour fes premiers íatellites.
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C H A P I T R E  L X  1X.

Le parlement mécontente le roi &  une partis 
de la nation. Son arêt coutre le chevaiier de 
la Barre &  coutre le général Lalli.

Ui pouvait croire alors que dans peu de
tems le parlement éprouverait le même

ioit que lcs jéíuites. 11 fatiguait depuis plu- 
íieurs années la patience du roi, & il ne fe 
concilia pas la bienveillance du public par le 
fuplice du cheyaiier de la Barre, & par celui
du général Lalli.

On ne peut mieux faire pour 1’inftrudion 
du genre humain, que de raporter ici la let- 
tre d’un vertueux avocat du confcií à moiu 
lieur de Beccaria le plus célebre jurifcqnfuke 
çl’Italie.
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R  É L A T I O N
De [a mort du chevalier de la Barre, par mon- 

fiettr CalT*** avocat au confeil du roi , à 
monfieur le marquis de Beccaria, écrite en 
17  66.

L femble, monfieur, que toutes les fois
qu’un géuie bienfaifant cherche à rendre fer- 

vice au genre humain, un démon funeíte s’élè- 
veaulfi-tòt pour détruire 1’ouvrage de la raifon.

A peine eutes- vous inltruit 1’Europe par 
votre excellent livre fur les délits & les pei- 
ncs , qu’un homme qui fe dit jurifconfulte 
écric concre vous en France. Vous aviez 
fourenu la caule de 1’humanité , & il fut l’a- 
vocaC de la barbarie.' C’ell peut ètre ce qui a 
préparé la cataftrophe du jeune chevalier de 
la Barre ágé de dix-neuf ans, & du fils du 
prétidenc de Talonde qui n’en avait pas encor 
dix - huit.

Avanc que je vous raconte, monfieur, cette 
horrible avanture qui a indigne 1’Europe en- 
tiere ( excepté pcut-ètre quelqucs fanatiques 
ennemis de la nature humaine,) permeccez- 
moi de pofer ici deux principes que vous 
trouverez incontefhbles.

Qiiand une nation eft encor aíTez plon- 
gée dans la barbarie pour faire fubir aux acu- 
ies le ftiplice de la torture, c’eft-à-dire, pour 
leur faire íoufrir nnlle morts au lieu d’uiie?
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fans favoir s’i!s font innocents ou counables» 
il eft clair au moins qu’on ne doit point exer
cer cette enorme fureur contre un acufé quand 
i! convient de fon crime, & qu’on n’a plus 
beíoin d’aucune preuve.

2o. II eft aulíi abíurde que cruel de punir 
ies violations des ufages reçus dans un pays, 
íes délits commis contre 1’opinion régnante, 
& qui n’ont opéré aucun mal phyfique , du 
mème íiiplice dont on punit les paricides & 
les empoifonncurs.

Si ces deux régles ne font pas démontrées, 
il n’y  a plus de loix, il n’y a plus de raifon 
fur la terre ; les hommes font abandonnés 
à la plus capricieufie tyrannie , & leur fort 
eft fort au deíTous de celui des bètes.

Ces deux príncipes établis, je viens, mon- 
iieur , à la íunefte hiftoire que je vous ai 
promiíe.

II y avait dans Abbeville , petite cite de 
Picardie, une abbeífe, filie d’un confeiller 
d’état très eftimé ; c’eft une dame aimable , 
de moeurs très régubères, d’une bumeur dou- 
ce «Sc eniouée, bienfaifante, «& fage fans fu- 
perftition.

Un habitam d’ Abbeville nonirnc Belleval, 
age de foixante ans, vivait avec elie dans une 
grande intimité, parce quil était chargé de 
quelques afaires du couvcnt ; il eft lieutenant 
d'une efpèce de petit tribunal qu’on apelle 
1’élecftion , íi on peut donner le nom de tri
bunal à une compagnie de bourgeois, uni- 
quement prépoíés pour régler 1’aífiie de 1’inv.
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pôt apellé Ia taille. Cet homme devint amou- 
reux de 1’abbelTe , qui ne le reooulla d’abord 
qifavec fa douccur ordinaire , mais qui fut 
enfuite obligée de marquer lon averlion & fon 
mépris pour fes importunités trop redoubiées.

K11 1764, rabbelfe d’un couvent fit venir 
chez elle dans ce tems-la 'e chevalier de la 
Barre fon neveu , petit-fils d’un lieutenant- 
général des armees , mais dont le pere avait 
dillipé une fortune de plus de quarante mille 
livres de rente: elle prit foin de ce jeune hom- 
m e , comtne de fon Ê!s, & elle était prète 
de lui faire obtenir une compagnie de cavale- 
rie: il fut logé dans fextérieur du couvent, 
& madame íà tante lui donnait fouvent à 
fouper, ainíi qu’a quelques jeunes gens de 
fes a mis.

Un citoyen dMbbeville, brouillé avec l’ab- 
belfe pour des af,tires d’intéret , réfolut de 
fe venger ; il fut que le chevalier de la Barre 
Si le jeune Talonde fals du prélident de l’é- 
leétion avaient palie depuis peu devant une 
proceiíion fans ô er leur chapeau : c’était au 
mois de Juillet 176s. H chercha dès ce mo- 
ment à faire regarder cet oubli momentané 
des bienféances comme une infulte prémédi- 
tée faire à la religion. Tand s qu’il ourdiífait 
fecrétement cette trâme, il ariva malheurcu- 
fement que Ic 9 Aoút de la mêrne année on 
s’apercut que le crucifix de bois pofé fur le 
pont neuf d’Abbeville était endommagé , & 
l’on founçonna que des foldats yvres avaient 
commis cette infolence impie.
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Je ne puis ndempècher , monficur, de re- 
Riarquer ici qu’il eft peut ètre indécent & 
dangereux cfexpofer íur un pont ce qui doit 
êcre révéré duns un temple catholique; les 
voitures publiques peuvent aifément ie briíer 
eu le renverfer par terre. Des yvrognes peu
vent rinfulter au fortir d’un cabaret, fans fa- 
voir mème quel excès ils commettent. 11 faut 
remarquer encor que ces ouvrages groííiers , 
C'~s ci ucifix de grand chemiu , ces images 
de la vierge Afane, ces enfans Jéfu qu’on 
voit dans des niclus de plátre au coin des 
raes de pluíleurs villes , ne font pas un objet 
cadoration tels qu’ils le font dans nos égli- 
íê s: cela ell li vrai qu’il eít pernris de paf- 
fcr devant ces images fans les faluer. Ce font 
dçs monumens d’une piété mal éclairée : & 
au jugement de tous les hommes fenfés, ce 
qui eíè faint ne doit ètre que dans le lieu 
íãint.

Malheureufement 1’évêque d’Amiens , étant 
auíii éveque d’Abbeville, donna à cette avan- 
ture une célébrité, & une importance qu’elle 
ne rnéritait pas. II fit lancer des monitoires; 
2Í vint faire une procelíion folemnelle auprès 
de ce crucifix , & on ne parla dans Abbe- 
ville que de facriièges pendant une année en- 
rière. On dilait qu’il fe formait une nouvelle 
feéle qui brifait tous les crucifix, qui jettait 
par terre toutes les hoíties & les perqait à 
coups de couteaux. On alfurait qifelles avaient 
repandu beaucoup de fang. II v eut des fem- 
íajes qui crurent en avoir été téraoins. On
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renouvella tous les contes calomnieux re- 
pandus contre les Juifs dans tant de villes 
de 1’Eürope. Vous connaiílcz , monfieur , à 
quel cxcès la populace porte la crédulité & 
]e fanadíme , toujours encouragés par les 
moines.

L'ennemi qui avait fufcitécette afaire, voya-nt 
les eíprits échaufés, confondit malicieufement 
enfemble 1’avantute du crucifix & celle de la 
proceíhon, qui n’avaient aucune connexité. ü 
rechercha toute la vie du chevalier de la Barre: 
il fit ve.iir chez lui vatets, fiervantes, manceu- 
vres ; il leur dit d’un ton d’infpiré qw’ils étaient 
obügés en venu des monitoires , de révéler 
tout ce qu’ils avaient pu aprendre à la char- 
ge de ce jeune homme ; ils répondirent tous 
qu’ ils n’avaient jamais entendu dire que le 
chevalier de la Barre eíit la moindre part à 
Tendoirimagement du crucifix.

Ou ne découvrit aucun índice touchant 
eette mutilation , & mème alors il parut fort 
douteux que le crucifix eút été mutile exprès, 
On commenqa à croire ( ce qui était aíTez 
vraifemblable ) que quelque charette chargée 
de bois avait caule cet accident.

Mais le perlécuteur dit à ceux qu’il vou- 
lait faire parler, fi vous n’ètes pas fíirs que 
le chevalier de la Barre ait mutile un cru
cifix en palTant fur le pont, vous favez au 
moins que cette année au mois de Juillet, 
il a palie dans une rue avec deux de íes 
amis à trente pas d’une procclfion fans ôtec 
fon chapeau. Vous avez oui dire qu’il a
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chanre une fois des chanfons libertinesj vous 
êtes obligés de Pacufer íous peine de péché 
mortel.

Apres les avoir ainfi intimides, il alia lui- 
même chez le premier juge de la fénéchauf- 
ice d’ Abbeville. 11 y dépofa contre fon enne- 
m i, il força ce juge à enccndre les dénon- 
ciateurs.

La procédure une fois commencée il y  eut 
une foule de dé âtions. Chacun diíait ce qu’il 
avait vu ou cru voir , ce qu’il avait entendu 
ou cru entendre ; mais quel fut, moníieur , 1’étonnement de Belleval, lorlque les témoins 
qu’il avait fufcités lui- même contre le cheva-> 
licr de la Barre dénoncèrent fon propre fils 
comme un des principaux complices des im- 
pietés fecrettes qu’on cherchait à nrettre au 
grand jour. Belleval fut frapé comme d’un 
coup de foudre, il fit incontinent évader fon 
fils; mais ce que vous croirez à peine , il n’ent 
pouríuivit pas avec moins de chaleur cet afreux 
procès.

Voici, monfieur, quelles font les charges.
Le 13 Avril 176^ fix témoins dépofént 

qu’ils ont vu paffer trois jeunes gens à trente 
p< s d’une proceífion que les íieurs de la 
Barre & de Talonde avaicnt leur chapeau 
íur la tète, & le fieur Moinei le chapeau fous 
le bras.

Bans une adition d’information, une Eli- 
fabeth Lacrivel dépofe avoir entendu dire à 
im de fes couíins, que ce couiin avait entciv-
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«11 dire ah chevalier de la  B arre  qu’il ífavait 
pas ôté fon chapeau.

Le 2 6  Septembre une femme du peuple, 
nommée U rfule G o n d a lie r , depofe qu’elle a 
entendu dire que le chevalier de la  B arre  
voyant une image de St. Nicolas en platre 
chez la foeur M a n e  tourière du couven t, il 
demanda à cette touriere íi elle avait acheté 
cette image pour avoir celle d’un homme chez 
elle.

Le nommé B a u v a let depofe que le cheva
lier de la  B arre  a profere un mot itnpie en 
parlant de la vierge M a n e .

C la u d e , dit S é lin c o u r t, témoin unique , dé- 
pofe que facufé lui a dit que les comman- 
demens de Dieu ont été faits par des prètres; 
mais à la confrontation facufé loutient que 
S élin co u rt eft un calomniatcur, & qu’il n’a 
été queílion que des commandemens de fé- 
ghfe.Le nommé H é q u e t, témoin unique , dépofe 
que facufé lui a dit ne pouvoir comprendre 
comment on avaic adoré un dieu de páte. L’a- 
cufé dans la confrontation foutient qu’il a 
parlé des Egyptiens.

N ic o la t la Vallée dépofe qu’il a entendu chan- 
ter au chevalier de la B arre deux chanfons li- 
bertines de corps-de - garde. L’acufé avoue 
qu’un jour étant vvre il les a chantées avec 
le lieur de T alon de fans favoir ce qu’il di- 
f a i t , que dans cette chanfon on apelle à la 
vérité Ste. M a n e  M a d ela m e  putaiu; mais qu’a- 
vant fa converíion elle avait mené une vie
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débordée : il eft convenu d’avoir recite I’ode 
à Priape du íieur Piron.

Le nomme Héquet depofe encor dans une 
adition , qu il a vu le chevalier de la Barre 
faire une petite genuflexion devant 1 es livres 
intitules lh erefe  philofophe, la touriére des 
carmeütes & le portier des chartreux , il ne 
dehgne aucun autre livre; mais âu récolement 
& à la controntation , il dit qu’il n’elt pas 
íur que ce füt le chevalier de la Barre qui fit 
ces génuflexions.

Le nommé la Cour dépofe qu’il a entendil 
dire à 1’acufe au nom du C. . .  . au lieu de 
dire au nom du père &c. Le chevalier dans 
íon interrogatoire íur la fellette a nié ce fait.

Le nommé Pétignot dépofe qu’il a enten-
du 1’acule réciter les litanies du C ___ te'-
les à peu près qu’on les trouve dans Rabelais, 
& que je 11’ofe raporter ici. L’acuié le nie 
dans fon interrogatoire lur la fellette ; il avoue 
qu’il a en éfet prononcé C . . . .  mais il nie 
tout le refte.

Voila, monfieur, toutes les acufations por- 
tées contre le chevalier de la Barre , le íieur 
Moinei, le íieur de Talonde, Jean-François 
Douvtlle de M-aillefeu, & le fils du nommé 
Belleval auteur de toute cecte tragédie.

II eft conftaté qu’il n ’y avait eu aucun fcan- 
dale public; puifque la Barre & M o in ei ne fu- 
rent arècés que fur des monitoires lances à 
focaíion de la mutilation du crucir.x , muti- 
lation fcandaleufe & publique , dont ils ne 
iurent chargés par aucun témoin. Qn recher-

cha
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cha toutes les adtions de leur vie , leurs con- 
Verfations fecrettes, des paroles échapées uri 
an auparavant ; 011 acumula des choles qui 
n ’avaient aucun raport eníemble , & en cela 
mème la procédure tu t très vicieufe.

Sans ces monitoires & 1'ans ies mouvemens 
violens que fe donna il , il n’y aurait jamais 
eu de la part de ces enfans infortunés ni fcan- 
dale, ni procès cri.ninel , le ícandale public 
n ’a été que dans lc procès mème.

Le monitoire d 'A b b e v ille  fit précifément le 
mème éfet que celui de Touloufe concre Ies 
C a ta si il troubla les cervelies & les confcieu- 
ces. Les témoins excites par R A le v a l , comme 
ceux de rouioufe l’avaient été par le capitoul 
D a v i d , rapellérent dans leur mémoire des 
fa its , desdifeours vagues, dont il n’était guè- 
res políible qu’on pút le rapei ler exactement 
les circonltances ou favorables ou agravantes.
. 11 faut avouer, monlieur , que s’il y a queL 
ques cas ou un monitoire eit néceilaire, íi y  
en a beaucoup d’autres 011 il elt tres dange- 
reux. 11 invite les gens de la lie du peuple 
à porter des aculations contre les perfonnes 
élevées au delliis d’eux dont ils font toujours 
jaloux. C’ett alors un ordre intimé par l’é- 
giife de faire le métier iníame de déluteur. 
\ rous ètes menacés de Penfer , li vous ne met- 
tez pas votre prochain en péril de la vie.

II n’y  a peut-ètre rien de plus illégal dans les 
tribunaux de Pinquifition, & une grande preu- 
ve dc Pillégalité de Ces monitoires, c’elt qu’ils 
n ’émanent point directement des magiltrats â

Jrhjt. d u  p a ri. de F u r is . A a

td e P a r i s , Cimp. LX1X. 369



c’eft le pouvoir eccléíiaftique qui les décerríe. 
Chofeétrange qu’un eccléfiaftique, qui ne peut 
juger à m o r t , mette ainfi dans la main des 
juges le glaive qu’il lui eft défendu de porter.

II n’y eut d’interrogés que le chevalier & 
le fieur M o in e i , enfant d’environ quinze ans. 
M o in e i tout intimide , & entendant pronon- 
cer au juge le mot d’atentat contre la reli- 
gion , fut íi hors de lu i, qu’il fe jetta à ge- 
noux & fit une confeíTion générale , comme 
s’il eut été devant un prètre. Le chevalier 
âe la B a r r e , plus inftruit & d’un efprit plus 
ferme , répondit toujours avec beaucoup de 
raifon , & difculpa M o in e i dont il avaitpitié. 
Cette conduite qu’il eut jufqu’au dernier mo- 
m ent prouve qu’il avait une belle ame. Cette 
preuve aurait dü être comptée pour beaucoup 
aux yeux des juges intelligens, & ne lui fer- 
vit de rien.

Dans ce procès , m onfieur, qui a eu des 
fuites Ci afreufes , vous ne voyez que des in- 
décences, & pas une aótion no ire ; vous n’y 
trouvez pas un feul de ces délits qui font 
des crimes chez toutes les nations, point de 
brigandage , point de violence, point de lâ- 
cheté ; rien de ce qu’on reproche à ces enfans 
ne ferait même un délit dans les autres cora- 
munions chrètiennes. Je fupofe que le che
valier de la B a rre  & monfieur de T a lon de  ayent 
dit que l’on ne doit pas adorer un dieu de 
pá te , c’eít précifcment & mot à mot ce que 
difent tous ceux de la religion réformée.

Le chancelier d’Angleterre prononcerait ces
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mots en plein parlem ent, fans qu’i!s PuíTenc 
releves par perfunne. Lorfque mylord Lokart 
était ambaiTadeur à P aris , un habitue de pa
rodie porta furtivement 1’euciiariftie dans fon 
hôtel à un domeílique malade qui étaic ca- 
tholique ; mylord L o k a rt qui le fut chalía 
1’habitué de fa maifon; i ld ita u  cardinal M q -  
zarÍH qu’il ne foufrirait pas cette miulte. il 
traita en propres termes PeuchariiHe de dicu 
de pâte & d’idolatrie. Le cardinal M a z a r in  lui 
íit des excufes.

Le grand archevèque T illn tfo n  , le meilleur 
prédicateur de 1’Europe , & prefque le íeui
qui n’ait point deshonoré 1’éloquence par de 
fades lieux communs , ou par de vaincs phra- 
ies Heuries coimne C h em in a is , ou par de faux 
raifonnemens comme B o u r â a l o u e 1’arche^êque 
T i l lo t fo n , dis-je, parle précifément de nutre 
euchariiiie comme le chevalier de ia B a r r e .  
Les mèmes paroles refpedtées dans mylord 
L o k a r t à Paris , & dans Ia bouche de mylord 
T illo tfo n  à Londres , ne peuvent donc être 
en France qu’un délit local , un délit de lieu 
& de tem s, un mépris de 1’opinion vulgaire, 
un  difcours échapé au hazard dcvant une ou 
deux perfonnes; rfeít-ce pas le comble de la 
cruauté de punir ces difcours fecrecs, du mè- 
me fuplice dont on punirait celui qui aurait 
empoifonné fon père & fa mère & qui aurait 
mis le feu aux quatre coins de fa vi*le 'i

Remarquez, m onfieur, je vous en fuplie, 
combien on a deux poids, & deux mefures. 
Vous trouverez dans la 2q.e. lettre perfanne

A a %
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de monfieur de \fontefquieu  , préfident à mor
der du parlement de Bordeaux, ces propres 
paroles : ce m agicien s'apelle Ic p a p e ,  tcintòt il  

f a i t  croire que trois ne f o n t  q iiu n  , ta n tò t que 
le  p a in  q ríon  mange ríejt pas du  p a in  , &  que 
le v in  qríon  boit ríefi pas du v in  i & mille au- 
ties traits de cette efpèce.

Monfieur de Fontenelle Vétait exprime de la 
mème manière dans fa relation de Rome 8c 
de Genève íbus le nom de M ero  8c d 'Enégu. 
]l y avait dix mille fois plus de fcandale dans 
ces paroles de melíieurs ‘de Fontenelle 8c de 
M o n te fq u ie u , expofées par la ledure auxyenx 
dc dix miíle perfonnes, qu il n’yen avait dans 
deux ou trois mots échapés au chevalier de la  
B a rre  devant un feul tém oin, paroles perdues 
dont il ne reídait aucune trace. Les difcours 
íecrets devaient ètre regardes comrne des pen- 
iees; c’eífc un axiome dont la plus déteüable 
kirbarie doit convenir.

je vops dirai plus, monfieur: il n’y a p o in t 
en France de loi exprelfe qui condamne à mort 
pour des blafphèmes. L’ordonnance de 16 6 6  
prefcrit une amende pour la première fois , 
le double pour la feconde &c. & le pilori
pour la fixiéme récidive.

Cependant les juges d’Abbeville , par une 
ignorance 8í une cruauté inconcevable , con- 
damnèrent le jeune de T a lon d e  ágé de i8 a n s , 
I o. à foufrir le luplice de ramputation de la 
langue juíqu’à la racine, ce qui s execute de 
manière que íi le patient ne préfente pas la

372 H i s t o i r e  p u  P a r l e m e n t



langue lui-m èm e, 011 la lui tire avec des te- 
nailles de le r , & ou la lui arache.

2o. O a devait lui couper la rnain droite à 
la porte de la prin ipale églife.

3o. Eníuite il devait ècre couduit dans un 
tombereau à la plaee du marche , etre ataché 
à un poteau avec une chaine dc fer, & ètre 
brulé à petit feu. Le íieur de T a lon d e  avait 
heureufement épargné par la fuite à les juges 
1’horreur de cette exécution.

Le chevalier de la  B arre étant entre leurs 
mains , ils eurent 1’humanité d’adoucir la 
fentence , en ordonnant qtfil ferait decapite 
avant d’ètre jetté dans les dammesj nrais s’i!s 
diminuèrent le fuplice d’un côté, ils l’aue- 
m entèrent de 1’autre , en le condamnant à fu- 
bir la queítion ordinaire & extraordinaire pour 
lui faire déclarer fes complices ; comme íi des 
extravagances de jeuiie homme , des paroles 
emportees dont il ne relte pas le moindre 
veítige , étaient un crime d’é ta t , une conlpi- 
ration. Cette étonnante fentence íut rendue 
lc z F é v r i e r  de 1’année 176 6 .

La jiirifprudence de France eft dans un fi 
grand chãos, & conféquemment fignoiance 
des juges eít (i grande, que ceux qui portè- 
rent cette fentence fe fondèrent fur une dq- 
claration de Lonis X I V  émanee en i 6 % 2  à 
1’ocalion des prétendus fortièges & des em- 
poiionnemens réels commis par la V oijin  , 
la V ig o u r e u x , & les deux prêtres nommés le 
V ig oitreiix  & Lage. Cette ordonnance de 1682 
prefcrit a la vérité la peine de mort pour le
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facrilège jomt a la fv .perflitionmais il n’efl 
quefbon cians cette loi que de magie & de 
fortilège ; c’e[t à-dire, de ceux qui en abufant 
de !a credulité du peuple, & en fe difantma- 
giciens, font à la fois profanateurs & em- 
poifonneurs. Voila la letrre & 1’efprit de la 
l o i ; il s’agit dans cette loi de faits criminels 
pernicieux à la fociété, & non pas de vaines 
paroles, d’imprudences , de légéreté, de fo- 
tifes commifes fans aucun delíein prémédité, 
fans aucun complot, fans mème aucun fcan- 
dale public.

Les juges de la ville d’Abbeville pécbaient 
donc viíiblement contre la loi autant que con- 
tre Phumanité, en condamnant à des fuplices 
auiíi épouvantables que recherchés un gcn- 
tfhom m e & un làls d’une très honnète famil- 
le, tous deux dans un áge ou l’on ne pouvait 
regarder leur étourderie que conime un éga- 
rement qu’une année de prifon aurait corigé. 
II y avait ínèmc fi peu de corps de délit que 
les juges dans leur fentence fe fervent de ces 
termes vagues & ridicules employés par le 
petit peuple , pour avoir chanté des chanfons 
abomincibles exécrnbles contre la vierge Ma- 
rie , les faints &  faintes: remarquez , mon- 
íieu r, qubls n’avaient chanté ces chanfons abo- 
minables &  exécrables contre les Jaints &  fain
tes que devant un feul témoin qu’ils pouvaient 
récufer légalement. Ces cpithètes font-elles 
de la dignité de la magiftrature '{ Une ancienne 
chanfon de tablc n’eft après tout qu’une chati- 
íon. C’elt le fang humain légérement répan-
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áu , c’eft la to rtu re , c’eft le fuplice dela lan- 
gue arachée , de la main coupée, du corps 
jetté dans les flammes , qui ctt abom inable £3* 
exécra ble.

La fénéchauflee d’Abbevi!!e reíTortit au par- 
iement de Paris. Le chevalier de la  B a rre  y  
fut transfere, fon procès y fut in ílruit. Dix 
des p’us célebres avocats de Paris fignèrent 
une confultation par laquelle ils dém ontrèrent 
Pillégalité des procédures & Pindulgcnce qu’011 
doit à des enfans mineurs qui ne f jn t  acufés 
ni d’un compíot, ni d’un crime rédéchi; le 
procureur-général verfé dans la jurifprudeti- 
ce conclut à calfer la fentence d’Abbeville : 
il y avait vingt-cinq juges, dix acquiefcèrent 
aux conclufions du procureur-général; mais 
des circonftances íinguliéres, que je ne puis 
mettre par é c r it, obligèrent les quinze autres 
à conBrmer cette fentence étonnante le 5 Ju in  
de cette année 176 6 .

Ett il polílble, monfieur , que dans une 
fociétc qui n’elt pas ftuvage , cinq voix de 
plus fur vingt-cinq, fufifcnt pour aracher la 
vie à un acufé, & très fouvent à un inno- 
cent. 11 faudrait dans un tel cas de 1’unani- 
mité ; il faudrait au moins que les trois quarts 
des voix fuifent pour la m o r t ; encor en ce 
dernier cas le quart des juges qui m itigerait 
1’arèt devrait dans 1’opinion des cceurs bien 
fàits Pemporter fur les trois quarts de ces 
bourgeois cruels, qui fe jouent im puném cnt 
de la vie de leurs concitoyens fàns que la fo- 
eiété en retire le moindre avantage.A a 4
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La France cntière regarda cc jugement avec 
horreur. Le chevalier dt la B -rre fut renvoyé 
à / 'bbeviüe ponr y  etre execute. On fit prcn- 
dre aux ii.cli rs qui le conduifaicnt des che-, 
mins dt tournés ; on craignait que le cheva- 
licr í 'a B urr ne íüt délivré liir la route par 
fes . mh ; mais c’ét. it ce qu’on devrit louhai- 
ter p u òr que cr. indre.

Enbn !e premicr ju i !et dc cette année fe 
fit duns Abbeviile cette exécution trop rnérno, 
rabie: cet enfant fut dabord aplique a ia tor- 
ture. Voici quel eíb ce genre de tourment.

Les jambes du patient íont ferrécs entre des 
ais 5 on enfonce des coins de fer ou de bois 
entre lesais & les genoux , les os en íont brifés, 
Le chevalier s’évanouit, mais il revint bientôt 
à lui à 1’aide de quelques liqueurs fpiritueu- 
fes, & declara fans ie plaindre qu’il ibavait 
point de complice.

On lui dontia pour confelTeur & pour offiL 
tant un dominicain ami de íà tante 1’abbeíie, 
avcc lequel il avait fouvent foupé dans le cou- 
vent. Ce bon homme pleurait, & le chevalier 
le confolait. On leur fervit à diner. Le do- 
minicain ne pouvait manger. Prenons un peu 
de nouriture , lui dit le chevalier, vous aurez 
befoin de force autant que moi pour foutenir 
le ipeétacle que je vais donner.

Le fpectacle en éfet était terrible: on avait 
envoyé de Paris cinq boureaux pour cette exé- 
cutiou. Je ne pris dire en éfet íl on lui coupa 
la langue & Ia main. Tout ce que je fais par 
lçs iettres d’Abbeviiie , c’cit qu íi monta iux
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1’éclrufaut avec un courage tranquile, fans 
plainte, fans colère, & làns oílenration : tout 
ce qu’il dit au reügieux qui 1’aílíílaic fe ré- 
duit à ces paroles , j e  ne croyais p a s qiCon p ü t  

f a i r e  m o u n r  un je u n e  g entiihom m e p o u r  f i  p ea  
de cbofe.

II ferait devenu certainement un excellent 
oficier : il étudiait la guerre par príncipes i 
il avait fait des remarques fur quelques ou- 
vrages du roí de Prulfe & du marechal de Sa- 
xe, les deux plus grands généraux de 1’Europe.

Lorfque la nouvelle de fa mort fut reque 
à Paris, le nonce dit publiquement qu’il n’au- 
rait point été traité ainli à R om e, & que s’il 
avait avoué fes fautes à Pinquiíition cfEfpa- 
gne & de Portugal, il n’eut été condamné 
qu’à une pcnitence de quelques années.

Je laiífe, m onfieur, à votre humanité & 
à votre fageífe , le foin de faire des réflexions 
fur un événement íl afreux , lí étrange, Sc 
devant lequcl tout ce qu’on nous conte des 
prétendus fuplices des premiers chrètiens doit 
dTparaitre. Dites-moi quel eft le plus cou- 
pable, ou un enfant qui chante deux chan- 
íons réputées impies dans fa fcule fed e , & 
innocentes dans tou t le reíle de la terre, ou un 
juge qui ameute fes confrères pour faire périr 
cet enfant indjfcret par une mort afreufe <

Le faye & éloquent marquis de V a u vern a -  
gues a d i t , ce q u i n o fe n fe  pas la  fo c ie té  idefl 
p a s du  reffort de la  juftice. Cctte vérité doit 
être la baze de tons Ics codes crim inels: or 
certainement le chevalier de la B a rre  ifavaitA a f
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pas nui à la fociété en difant une parole im
prudente à un valet, à unetouriére , en chan- 
tant une chanfon. C’étaient des imprudences 
fecrettes dont on ne fe fouvenait plus; c’é- 
taient des legéretés d’enfant oubliées depuis 
plus d’une année , & qui ne furent tirées dc 
leur obfcurité que par le moyen d’un moni- 
toire qui les fit révéler; monitoire fulmine 
pour un autre objet, monitoire qui forme 
des délateurs, monitoire tirannique fait pour 
troubler la paix de toutps les familles.

II elf íi vrai qu’il ne iaut pas traiter un jeu- 
ne homme imprudent comme un fcélérat con- 
fommé dans le crim e, que le jeune moníieur 
de T d o n d e , condamné par les mèmes juges à 
une mort encor plus horrible, a été acueilli 
par le roi de FruíTe & mis au nombre de fes 
oficiers ; il eft regardé par tout le régiment 
comme un excelleiit fujet; qui fiit li un jour 
il ne viendra pas fe venger de 1’afront qu’on 
lui a fait dans fa patrie ?

L’exécution du clievalier de la B arre conf. 
terna tellement tout Abbeville, & jetta dans 
les efprits une telle horreur, que l’on n’ofa 
pas pourfuivre le procès des autres acufés.

Miférables juges , fanatiques ignorans ! íi ces 
co-acufés étaient coupables il falait les pun ir; 
s’ils ne 1’étaient pas il ne falait pas aflaíliner 
par des boureaux le chevalier d e la B a r r e ,  
rnais voici Fexplication de cette contrarieté. 
Un confeiller au parlement de Paris, d’un ef- 
prit atroce , mais léger, qui avaic feul perfua- 
à c  à fes confreres de prononcer le fupiite ,

3 7 8  Hi s t oi re  du Pa r l e me nt



requt de tout Paris de li violens reproches 
qubl fe repcntit. íl fut troublé par fes remords , 
& il reprocha auxjuges d’Abbeville cetre mème 
barbarie dont il était plus coupable qu’eux. 
Alors ceux-ci s’a rè tèren t, non feulement à la 
voix de ce confciller de Paris, mais aux cris 
de tout Abbeville foulevé contre eux ; de Forte 
qu’après avoir violé les loix de la raifon & de 
rhum anité , i!s violèrent les formes de la juftice.

Vous vous étonnez fans doute, m onfieur, 
qu’il fc palie tant de fcèries íi tragiques dans 
an  paysquife vante dela douceur de fes moeurs, 
& ou les étrangers même venaient autrefois eri 
foule chercher les agrémensde la focieté : mais 
je ne vous cacherai point que s’il y  a tóujours 
im certain nombre d’efprits indulgens & ai- 
m ables, il reíte encor dans pluíieurs autres 
un ancien caradèrc de barbarie que rien n ’a 
pu éfacer : vous retrouverez encor ce même 
cfprit qui fit mettre à prix la tête d’un cardi
nal premier miniftre , & qui conduifait 1’arche- 
vêque de Paris un poignard à la main dans 
le fanduaire de la jultice. Certainement la 
religion était plus outragée par ces deux ac- 
tions que par les étourderies du chevalier de  
la  B a r r e i mais voila cornme va le m onde: 
h ic p r e tiu n i fce leris  t u l i t , bic diadem a.

Quelques jugesont dit que dans les circonf- 
tances préfentes la religion aváit befoin de ce 
funefte exemple5 ilsfefont bien trom pés; rien 
ne lui a fait plus de to r t ; on ne fubjugue 
pas ainíi les efp rits , 011 les indigne & on les 
révolte.
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J ’ai entendu dire, malheureufement à plu- 
fícurs pciTonncs , qu’eiles ne pouvaient s’ein- 
pèchcr de déteiter une fede qui ne fc foute- 
nait que par des bnureaux. Ccs difcours publics 
& répétés m’om fait frémir plus d’une fois.

On a voulu faire périr par un fuplice ré- 
ferye aux empoifonneurs & aux paricides, des 
enfans acuses d avoir chante d’anciennes chan- 
Tons blafphematoires, & cela mème a fait pro- 
noncer plus de cent mille blafphèmcs. Vrous 
ne fauriez croire , monfieur , combien cet évé- 
nem entrend notre religion catholique romaine 
execrab e a tous ies etrangers. Les juges pour 
s’excufer répondent que Ia politique les a for
ces à cette barbarie. Quelle politique imbécile 
& cruelle! quoi! ètre aiíàilins pour paraitre 
chrètiens ! Ah!  m onfieur, quel crime hor- 
rible contre la juítice de prononcer un juge- 
ment par politique, íurtout un jugement de 
m o rt, & encor de quelle m o rt!

L’atendriiiement & 1’horreur qui me faifif- 
fent ne me permettent pasd’eudire davantage.

J ’ai 1’honneur d’ètre &c.
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S Ú P L I C E  D U  G É N É R A L  L A L L I.

LE fecond ade de cruauté qu’une grande 
partie du public reprocha au parlement 

dc Paris fut le fuplice du comte de L a lli  ge
neral des armécs du roi dans les Indes orien
t e s  , trainé dans un tòmbereau dans la grève,
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avec un baillon dans la boucbele 6 Mai 1766.
Les cris de fes ennemis , foulevés contre lui 

par fon humeur dure & infociable, furent fi 
violens & ii perfévérans, que les )uges le 
condamnèrent d’une voix Unanime. Mais la 
pitié qui íuccèda à ce déchainement fut fi 
forte, que le mème public toujours léger, 
qui femblait avoir d’abord demande fonfang, 
fut enfin perfuadé de fon innocence. En élet 
on ífavait pu prouver ni trahifon, ni rapine 
de la part, & quatld il falut chercher dans 
fa fortune de quoi fournir 1’amande à laquelle 
il futcondamné, on ne la trouva pas , alors 
on éclata contre les juges.

^ - r -" a * 11 .................afcs

C H A P I T R E  L X X.

Cajfation du parlement de Paris &  des autres 
parlemens du royaume. Création de par le
ra ens nouveaux.

LE parlement déplaifait bien plus au gou- 
vernement par fa lute perpécuelle contre 

les édits du roi que par fes cruautés envers 
quelques citoyens. 11 prenait à la vérité le parti 
du peuple, mais il gènait 1’adminiftration, & 
il femblait toujours vouloir établir fon auto- 
rité fur la ruine de la puilfance fuprême.

II s’uniíTaiten éfet avec les autres parlemens, 
& prétendait ne faire avec eux qu’un corps , 
dont il était le principal membre. Tous s’apeU



laient alors clajfes du parlement ,• celui de Paris 
était la première clalfe; chaque clalfe faifait des 
rcmontrances fur lesédits , & ne les enregiltrait 
pas. II y eut mème quelques-uns de ces corps 
qui pourfuivirent juridiquerpent les comman- 
dans de province envoyés à eux de la part du roi 
pour faire enregiítrer. Quelques claíTes décei*- 
nèrent des prifes de corps contre ces oficiers. 
Si ces décrets avaient été mis à exécution, il 
en aurait réfulté un éfet bien étrange. C’eft 
fur les domaines royaux que fe prennent les 
deniers donc on paye les frais de juítice, de 
forte que le roi aurait payé de les proprcs 
domaines les arèts rendus par ceux qui lui 
defobeilfaient contre fes oliciers principaux qui 
avaient execute fes ordres.

Cette étonnante anarchi-e ne pouvait pas 
fubíifter; il falait ou que la couronile reprit 
fon autorité , ou que les parlemensprévaluíient.

On avait befoui dans des cotxjouélures li cri
tiques d’un chancelier tel que celui de YHòpitul, 
on le trouva. II falait changer toute 1’adminif- 
tration de la juítice dans le royaume, & elle 
fut changée.

Le roi commenqa par eífayer de rameneí 
le parlement de Paris; il le fit venir à un lit 
de juítice qu’ii tint à Verfailles le 7 Décembre 
1770 , avec les princes, les pairs & les grands- 
oficiers de la couronne. Là il lui défendit de 
fe fervir jamais des termes üunité, d'indi- 
vijibilité & de clajfes.

Uenvoyer aux autres parlemens d’autres
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rnéinoires que ceux qui font fpécifiés par les 
ordonnances.

a
De ceífer le fervice , finon dans les cas que 

ces mèmes ordonnances ont prévus.
De donner leur démiffion cn corps.
De rendre jamais d’arèt qui retarde les enre- 

giftremens, le toutfous peme d’etre calfes.

Le parlement fur cet édit folemnel, ayant 
encor ceíTé le fervice, le roi leur fit portet 
des lettres de juliion -y ils défobéirent. Nou- 
velles lettres de julfion , nouvelle dcfobéiifan- 
ce. Enfjn le monarque, poulfé à bout, leur 
envoya pour dernière tentative le 10 Janvier 
à quatre heures du matin des mouíquetaires 
qui portèrent à chaque membre un papier à 
figner. Ce papier ne contenait qu’un ordre de 
déclarer s’ils obéiraient ou s’ils reíuferaient. 
Pluíieurs voulurent interpréter la volonté du 
r o i: les moufquetaires leur dirent qu’ils avaient 
ordre d’éviter les commentaires , qu’il falaic 
un oui , ou un non.

Quarante membres fignèrent ce oni, lesau- 
tres s’en difpenfèrent. Les oui, étant venus le 
lendemain au parlement avec leurs camarades, 
leur demandèrent pardon d’avoir accepté, & 
fignèrent non ,• tous furent exiles.

La jufticefut encor adminiítrée par les con- 
feillers d’état & les maitres des requètes cora- 
me elle 1’avait été en 1753;  mais ce ne fut 
que par provifion. On tira bientôt de ce chãos 
un arangement utile.
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D ’abord le roi fe rendit aux voeux despeu- 
pies qui fe plaignaient depuis des liécles de 
deux griefs, dont l’un était ruineux, 1’autre 
honteux & difpendieux à la fois. Lc prerriier 
était le reíTort trop étendu du píirlement de 
Paris , qui contraignait les citoyens de venir 
de cent cinquante lieues fe confumer devant 
lui en frais qui fouvent excédaient le capital. 
Le fecond était la vénalité descharges dc judi- 
cature , vénalité qui avait introduit la forte 
taxation des épices.

Pour réformer ces deux abus , fix parle- 
mens nouveaux furent inftitués le 23 Février 
de la même année , fous le titre de confeíls Ju~ 
jjérieurs, avec injondion de rendre grátis la 
jultice. Ces confeils furent établis dans Arras, 
Elois, Châlons, Clermont, Lyon , Poitiers, 
(en fuivant fordre alphabétique). On y en 
ajouta d’autres depuis.

II falait furtout for:ner un nouveau parlet 
ment à Paris, lequel ferait payé par le roi fans 
acheter fes places-, & fans rien exiger des plai- 
dcurs. Cet établiííement fut fait le 13 Avril. 
Idoprobre de la vénalité, dont Frànçois 1 8c le 
cluncelier Duprat avaietit? '• malheureufement 
fouillé la France, fut lavé par Louis XV  & 
par les foins du chancelier de Mawpeou le- 
coud du nom. On finit par la reforme de 
tous les parlemens, & ou eípéra de voir ré
former la jurifprudence.
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